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                           	SECTION 2               	Structures provisoires et démontables               	R. 131-5 - R. 131-7            
                           	CHAPITRE II               	Prévention des risques naturels               	L. 132-1 - L. 132-9            
                           	CHAPITRE II               	Risques naturels               	R. 132-1 - R. 132-21            
                           	SECTION 1               	Règles des plans de prévention des risques naturels prévisibles               	L. 132-1            
                           	SECTION 1               	Prévention des risques naturels               	R. 132-1            
                           	SECTION 2               	Risques sismiques               	L. 132-2            
                           	SECTION 2               	Prévention des risques sismiques               	R. 132-2            
                           	SECTION 3               	Risques cycloniques               	L. 132-3            
                           	SECTION 3               	Prévention des risques cycloniques               	R. 132-2-1 - R. 132-2-5            
                           	SECTION 4               	Risques liés aux sols argileux               	L. 132-4 - L. 132-9            
                           	SECTION 4               	Préventions des risques liés aux sols argileux               	R. 132-3 - R. 132-8            
                           	SECTION 5               	Expertise réalisée en application du quatrième alinéa de l'article L. 125-2 du code des assurances pour l'indemnisation des                     dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause déterminante des mouvements de terrain différentiels consécutifs                     à la sécheresse et à la réhydratation des sols               	R. 132-9 - R. 132-21            
                           	CHAPITRE III               	Prévention des risques technologiques et miniers               	L. 133-1 - L. 133-2            
                           	SECTION 1               	Règles des plans de prévention des risques technologiques               	L. 133-1            
                           	SECTION 2               	Règles des plans de prévention des risques miniers               	L. 133-2            
                           	CHAPITRE III               	Risques technologiques               	Néant            
                           	CHAPITRE IV               	Sécurité d'usage des bâtiments               	L. 134-1 - L. 134-13            
                           	               	               	R. 134-1 - R. 134-62            
                           	SECTION 1               	Sécurité des ascenseurs               	L. 134-1 - L. 134-5            
                           	               	               	R. 134-1 - R. 134-48            
                           	SECTION 2               	Sécurité des installations électriques               	L. 134-6 - L. 134-7            
                           	               	               	R. 134-49 - R. 134-50            
                           	SECTION 3               	Sécurité des installations de gaz               	L. 134-8 - L. 134-9            
                           	SECTION 4               	Sécurité des piscines               	L. 134-10            
                           	               	               	D. 134-51 - D. 134-54            
                           	SECTION 5               	Sécurité des portes de garage               	L. 134-11            
                           	               	               	R. 134-55 - R. 134-58            
                           	SECTION 6               	Prévention des risques de chute de hauteur               	L. 134-12            
                           	SECTION 6               	Prévention des risques de chute               	R. 134-59            
                           	SECTION 7               	Prévention des risques professionnels               	L. 134-13            
                           	SECTION 7               	Règles diverses de sécurité d'usage des bâtiments               	R. 134-60 - R. 134-62            
                           	TITRE IV               	SÉCURITÉ DES PERSONNES CONTRE LES RISQUES D'INCENDIE               	L. 141-1 - L. 146-1            
                           	               	               	D. 141-1  - R. 146-35 [ancien]            
                           	CHAPITRE I               	Objectifs généraux de sécurité contre les risques d'incendie               	L. 141-1 - L. 141-4            
                           	CHAPITRE I               	Règles générales               	D. 141-1 - D. 141-13            
                           	SECTION UNIQUE               	Classification des matériaux               	D. 141-1 - D. 141-13            
                           	CHAPITRE I [nouveau]               	Règles générales               	R. 141-1 [nouveau] - R. 141-17            
                           	SECTION 1 [nouvelle]               	Définitions               	R. 141-1 - R. 141-2 [nouveaux]            
                           	SECTION 2 [nouvelle]               	Exigences fonctionnelles               	R. 141-3 - R. 141-9 [nouveaux]            
                           	SECTION 3 [nouvelle]               	Registre de sécurité incendie               	R. 141-10 - R. 141-11 [nouveaux]            
                           	SECTION 4 [nouvelle]               	Classification des produits, éléments de construction et des matériaux d'aménagement               	R. 141-12 [nouveau] - R. 141-14            
                           	SECTION 5               	Agréments des laboratoires et des organismes vérificateurs               	R. 141-15 - R. 141-17            
                           	CHAPITRE II               	Bâtiments d'habitation               	L. 142-1 - L. 142-4            
                           	               	               	R. 142-1 - R. 142-5            
                           	CHAPITRE III               	Établissements recevant du public               	L. 143-1 - L. 143-3            
                           	               	               	R. 143-1 - R. 143-47            
                           	SECTION 1               	Définition et application des règles de sécurité               	R. 143-2 - R. 143-17            
                           	SECTION 2               	Classement des établissements               	R. 143-18 - R. 143-21            
                           	SECTION 3               	Vérification de la conformité d'un établissement recevant le public avec les règles de sécurité               	R. 143-22            
                           	SECTION 4               	Mesures d'exécution et de contrôle               	R. 143-23  - R. 143-44 [ancien]            
                           	SECTION 5               	Sanctions administratives               	R. 143-45            
                           	SECTION 6               	Dispositions diverses               	R. 143-46 - R. 143-47            
                           	CHAPITRE IV               	Bâtiments à usage professionnel               	R. 144-1 - R. 144-20            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 144-1 [nouveau] - R. 144-3            
                           	SECTION 2               	Protection des occupants               	R. 144-4 - R. 144-15            
                           	SECTION 3               	Registre de sécurité et contrôle               	R. 144-16 - R. 144-17            
                           	SECTION 4               	Dispense de l'autorité administrative               	R. 144-18 - R. 144-20            
                           	CHAPITRE V               	Immeubles de moyenne hauteur               	L. 145-1            
                           	               	               	R. 145-1 - R. 145-6            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 145-1 - R. 145-2            
                           	SECTION 2               	Dispositions applicables lors de la modification d'un immeuble de moyenne hauteur               	R. 145-3 - R. 145-5            
                           	SECTION 3               	Dispositions d'application               	R. 145-6            
                           	CHAPITRE VI               	Immeubles de grande hauteur               	L. 146-1            
                           	               	               	R. 146-1  - R. 146-35 [ancien]            
                           	SECTION 1               	Définitions et classifications               	R. 146-3 - R. 146-5            
                           	SECTION 2               	Conception et utilisation               	R. 146-6 - R. 146-11            
                           	SECTION 3               	Autorisation de travaux sur un immeuble de grande hauteur prévue à l'article L. 146-1               	R. 146-12 - R. 146-17            
                           	SECTION 4               	Obligations relatives à l'occupation des locaux               	R. 146-18 - R. 146-24            
                           	SECTION 5               	Mesures de contrôle               	R. 146-25  - R. 146-35 [ancien]            
                           	TITRE V               	QUALITÉ SANITAIRE               	L. 151-1 - L. 157-2            
                           	               	               	R. 151-1 - R. 157-6            
                           	CHAPITRE I               	Objectifs généraux de qualité sanitaire des bâtiments               	L. 151-1 - L. 151-2            
                           	               	               	R. 151-1 - R. 151-2            
                           	CHAPITRE II               	Réseaux d'eau               	L. 152-1 - L. 152-3            
                           	               	               	D. 152-1 - R. 152-2            
                           	CHAPITRE III               	Qualité d'air intérieur               	L. 153-1 - L. 153-5            
                           	               	               	R. 153-1 - R. 153-8            
                           	SECTION 1               	Renouvellement d'air des bâtiments d'habitation               	R. 153-1            
            


               	SECTION 2               	Prévention des intoxications par le monoxyde de carbone dans les bâtiments d'habitation               	R. 153-2 - R. 153-8            
                           	CHAPITRE IV               	Acoustique               	L. 154-1 - L. 154-4            
                           	               	               	R. 154-1 - R. 154-7            
                           	SECTION 1               	Caractéristiques acoustiques de certains bâtiments neufs               	R. 154-1 - R. 154-3            
                           	SECTION 2               	Caractéristiques acoustiques des bâtiments existants               	R. 154-4 - R. 154-5            
                           	SECTION 3               	Acoustique des bâtiments d'habitation               	R. 154-6 - R. 154-7            
                           	CHAPITRE V               	Ouvertures               	L. 155-1 - L. 155-2            
                           	               	               	R. 155-1            
                           	SECTION UNIQUE               	Règles générales relatives aux ouvertures               	R. 155-1            
                           	CHAPITRE VI               	Règles dimensionnelles               	L. 156-1            
                           	               	               	R. 156-1            
                           	CHAPITRE VII               	Autres équipements               	L. 157-1 - L. 157-2            
                           	               	               	R. 157-1 - R. 157-6            
                           	TITRE VI               	ACCESSIBILITÉ               	L. 161-1 - L. 165-7            
                           	TITRE VI               	ACCESSIBILITÉ ET QUALITÉ D'USAGE               	R. 161-1 - R. 165-21            
                           	CHAPITRE I               	Objectifs généraux d'accessibilité des bâtiments               	L. 161-1 - L. 161-3            
                           	CHAPITRE I               	Règles générales d'accessibilité des bâtiments               	R. 161-1 - R. 161-3            
                           	SECTION UNIQUE               	Dispositions applicables aux bâtiments relevant du ministère de la défense               	R. 161-1 - R. 161-3            
                           	CHAPITRE II               	Construction de bâtiments               	L. 162-1            
                           	CHAPITRE II               	Bâtiments neufs               	R. 162-1 - R. 162-15            
                           	SECTION 1               	Construction de bâtiments d'habitation collectifs               	R. 162-1 - R. 162-4            
                           	SECTION 2               	Construction de maisons individuelles               	R. 162-5 - R. 162-7            
                           	SECTION 3               	Construction d'établissements recevant du public et aménagement d'installations ouvertes au public               	R. 162-8 - R. 162-13            
                           	SECTION 4               	Construction de bâtiments à usage professionnel               	R. 162-14 - R. 162-15            
                           	CHAPITRE III               	Modification de bâtiments existants               	L. 163-1 - L. 163-2            
                           	CHAPITRE III               	Bâtiments d'habitation existants               	R. 163-1 - R. 163-4            
                           	CHAPITRE IV               	Établissements recevant du public existants               	L. 164-1 - L. 164-3            
                           	               	               	R. 164-1 - R. 164-6            
                           	CHAPITRE V               	Agendas d'accessibilité programmée               	L. 165-1 - L. 165-7            
                           	               	               	R. 165-1 - R. 165-21            
                           	SECTION 1               	Compétences               	R. 165-1 - R. 165-2            
                           	SECTION 2               	Attestation d'accessibilité               	R. 165-3            
                           	SECTION 3               	Contenu du dossier d'agenda d'accessibilité programmée et dépôt de la demande d'approbation               	D. 165-4 - D. 165-5            
                           	SECTION 4               	Instruction de la demande d'approbation               	R. 165-6 - R. 165-7            
                           	SECTION 5               	Décision d'approbation et modification de l'agenda               	R. 165-8 - R. 165-12            
                           	SECTION 6               	Prorogation du délai de dépôt et du délai d'exécution d'un agenda d'accessibilité programmée               	R. 165-13 - R. 165-15            
                           	SECTION 7               	Suivi de l'avancement et achèvement de l'agenda               	R. 165-16 - R. 165-17            
                           	SECTION 8               	Contrôles et sanctions relatifs aux agendas d'accessibilité programmée               	R. 165-18 - R. 165-21            
                           	TITRE VII               	PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE               	L. 171-1 - L. 175-2            
                           	               	               	R. 171-1 - R. 175-9            
                           	CHAPITRE I               	Objectifs généraux de performance énergétique et environnementale               	L. 171-1 - L. 171-5            
                           	CHAPITRE I               	Règles générales de performance énergétique et environnementale               	R. 171-1 - R. 171-42            
                           	SECTION 1               	Bâtiments exemplaires et labels               	R. 171-1 - R. 171-9            
                           	SECTION 2               	Chauffage et refroidissement des bâtiments               	R. 171-10 - R. 171-13            
                           	SECTION 3               	Déclarations environnementales relatives aux produits de construction et de décoration et aux équipements électriques, électroniques                     et de génie climatique               	R. 171-14 - R. 171-31            
                           	SECTION 4               	Installation, en toiture des bâtiments, d'un système de production d'énergies renouvelables ou d'un système de végétalisation,                     en application de l'article L. 171-4               	R. 171-32 - R. 171-42            
                           	CHAPITRE II               	Construction de bâtiments               	L. 172-1            
                           	CHAPITRE II               	Construction des bâtiments               	R. 172-1 - R. 172-13            
                           	SECTION 1               	Exigences de performance énergétique et environnementale applicables à la construction de bâtiments ou parties de bâtiments                     d'habitation, de bureaux, d'enseignement primaire ou secondaire, d'activités tertiaires spécifiques ou à usage industriel                     et artisanal               	R. 172-1 - R. 172-9            
                           	SECTION 2               	Exigences de performance énergétique applicables à la construction des autres catégories de bâtiments               	R. 172-10 - R. 172-13            
                           	CHAPITRE III               	Bâtiments existants               	L. 173-1 - L. 173-2            
                           	               	               	R. 173-1 - R. 173-11            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 173-1 - R. 173-3            
                           	SECTION 2               	Dispositions applicables en cas de travaux importants de ravalement ou de réfection de toiture               	R. 173-4 - R. 173-7            
                           	SECTION 3               	Dispositions applicables en cas de travaux d'aménagement pour rendre un local habitable               	R. 173-8            
                           	SECTION 4               	Économies d'énergie dans les immeubles en copropriété               	R. 173-9 - R. 173-11            
                           	CHAPITRE IV               	Suivi de l'efficacité énergétique et environnementale               	L. 174-1 - L. 174-3            
                           	               	               	R. 174-1 - R. 174-32            
                           	SECTION 1               	Équipements obligatoires des immeubles collectifs et répartition des frais de chauffage, de refroidissement et d'eau chaude                     sanitaire               	R. 174-1 - R. 174-18            
                           	SECTION 2               	Règles particulières aux bâtiments à usage tertiaire               	D. 174-19 - D. 174-21            
                           	SECTION 3               	Obligations d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire               	R. 174-22 - R. 174-32            
                           	CHAPITRE V               	Entretien et renouvellement des systèmes techniques               	L. 175-1 - L. 175-2            
                           	CHAPITRE V               	Systèmes techniques des bâtiments               	R. 175-1 - R. 175-9            
                           	SECTION 1               	Pilotage des systèmes techniques des bâtiments               	R. 175-1 - R. 175-6            
                           	SECTION 2               	Exploitation des systèmes techniques des bâtiments               	R. 175-7 - R. 175-9            
                           	TITRE VIII               	CONTRÔLE ET SANCTIONS               	L. 180-1 - L. 186-8            
                           	               	               	R. 184-1 - R. 186-1            
                           	CHAPITRE I               	Contrôles administratifs et sanctions administratives               	L. 181-1 - L. 181-14            
                           	SECTION 1               	Contrôles administratifs               	L. 181-1 - L. 181-3            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières aux domiciles et locaux à usage d'habitation               	L. 181-4  - L. 181-10 [ancien]            
                           	SECTION 3               	Sanctions administratives               	L. 181-11 - L. 181-14            
                           	CHAPITRE I               	Droit de visite des bâtiments et de communication des documents               	Néant            
                           	CHAPITRE II               	Procédure de mise en œuvre des solutions d'effet équivalent               	L. 182-1 - L. 182-3 [abrogés]            
                           	CHAPITRE III               	Recherche et constations des infractions et sanctions pénales applicables               	L. 183-1 - L. 183-18            
                           	SECTION 1               	Recherche et constations des infractions               	L. 183-1 - L. 183-13            
                           	SECTION 2               	Sanctions particulières à certains travaux               	L. 183-14 - L. 183-18            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions applicables à toutes les catégories de bâtiments               	Néant            
                           	CHAPITRE IV               	Règles de sécurité               	L. 184-1 - L. 184-9            
                           	               	               	R. 184-1 - R. 184-8            
                           	SECTION 1               	Modalités de contrôle               	L. 184-1 - L. 184-3            
                           	SECTION 1               	Immeubles de grande hauteur               	R. 184-1 - R. 184-3            
                           	SECTION 2               	Sanctions applicables               	L. 184-4 - L. 184-9            
                           	SECTION 2               	Établissements recevant du public               	R. 184-4 - R. 184-5            
                           	SECTION 3               	Intoxications par le monoxyde de carbone               	R. 184-6            
                           	SECTION 4               	Protection contre les insectes xylophages               	R. 184-7 - R. 184-8            
                           	CHAPITRE V               	Règles en matière énergétique               	L. 185-1 - L. 185-6            
                           	               	               	R. 185-1 - R. 185-2            
                           	SECTION 1               	Individualisation des frais de chauffage               	L. 185-1 - L. 185-4            
                           	SECTION 2               	Diagnostic de performance énergétique               	L. 185-5 - L. 185-6            
                           	CHAPITRE VI               	Sécurité des ascenseurs               	L. 186-1 - L. 186-8            
                           	               	               	R. 186-1            
                           	SECTION 1               	Pouvoirs de police administrative pour la mise en conformité               	L. 186-1 - L. 186-3            
                           	SECTION 2               	Recherche et constat des infractions               	L. 186-4 - L. 186-7            
                           	SECTION 3               	Sanctions               	L. 186-8            
                           	TITRE IX               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À L'OUTRE-MER               	L. 191-1 - L. 192-7            
                           	TITRE IX               	RÈGLES PARTICULIÈRES À L'OUTRE-MER               	R. 191-1 - R. 192-4            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 191-1            
                           	               	               	R. 191-1 - R. 191-4            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte               	L. 192-1 - L. 192-7            
                           	               	               	R. 192-1 - R. 192-4            
                           	SECTION 1               	Encadrement de la conception, de la réalisation et de l'exploitation des bâtiments               	L. 192-1 - L. 192-2            
                           	SECTION 1               	Caractéristiques thermiques et performance énergétique des bâtiments d'habitation               	R. 192-1 - R. 192-2            
                           	SECTION 2               	Règles générales de sécurité               	L. 192-3 - L. 192-4            
                           	SECTION 2               	Caractéristiques acoustiques               	R. 192-3            
                           	SECTION 3               	Accessibilité des bâtiments               	L. 192-5 - L. 192-7            
                           	SECTION 3               	Aération des logements               	R. 192-4            
                           	LIVRE I [ancien]            
                           	DISPOSITIONS GÉNÉRALES            
                           	               	               	Néant            
                           	LIVRE II            
                           	STATUT DES CONSTRUCTEURS            
                           	               	               	L. 200-1 - L. 291-4            
                           	               	               	R. 200-1 - R. 281-2            
                           	TITRE PRÉLIMINAIRE               	LES SOCIÉTÉS D'HABITAT PARTICIPATIF               	L. 200-1 - L. 202-11            
                           	               	               	R. 200-1 - R. 202-8            
                           	CHAPITRE I               	Les coopératives d'habitants               	L. 201-1 - L. 201-13            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions particulières aux sociétés coopératives d'habitants               	R. 201-1 - R. 201-8            
                           	CHAPITRE II               	Les sociétés d'attribution et d'autopromotion               	L. 202-1 - L. 202-11            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières aux sociétés d'attribution et d'autopromotion               	R. 202-1 - R. 202-8            
                           	TITRE I               	STATUT DES SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION               	L. 210-1 - L. 215-10 [abrogé]            
                           	               	               	R. 210-1 - R. 215-4            
                           	CHAPITRE I               	Sociétés civiles constituées en vue de la vente d'immeubles               	L. 211-1 - L. 211-4            
                           	               	               	R. 211-1 - R. 211-6            
                           	CHAPITRE II               	Sociétés constituées en vue de l'attribution d'immeubles aux associés par fractions divises               	L. 212-1 - L. 212-17            
                           	               	               	R. 212-1 - R. 212-18            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 212-1 - L. 212-9            
                           	               	               	R. 212-1 - R. 212-11            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières aux sociétés ayant pour objet la construction d'immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel                     et d'habitation               	L. 212-10 - L. 212-13            
                           	SECTION 2               	Dispositions propres aux sociétés ayant pour objet la construction d'immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel                     et d'habitation               	R. 212-12 - R. 212-16            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières aux sociétés constituées avant le 31 décembre 1972               	L. 212-14 - L. 212-17            
                           	               	               	R. 212-17 - R. 212-18            
                           	CHAPITRE III               	Sociétés coopératives de construction               	L. 213-1 - L. 213-15            
                           	               	               	R. 213-1 - R. 213-17-3            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions particulières communes aux sociétés constituées en vue de l'attribution d'immeubles aux associés par fractions                     divises et aux sociétés coopératives de construction               	L. 214-1 - L. 214-9            
                           	SECTION 1               	Sociétés de construction poursuivant plusieurs programmes               	L. 214-1 - L. 214-5            
                           	SECTION 2               	Conseil de surveillance               	L. 214-6 - L. 214-9            
                           	CHAPITRE V               	Sociétés anonymes coopératives d'intérêt collectif pour l'accession à la propriété               	L. 215-1 - L. 215-10 [abrogé]            
                           	               	               	R. 215-1 - R. 215-4            
                           	SECTION 1               	Objet des sociétés anonymes coopératives d'intérêt collectif pour l'accession à la propriété               	L. 215-1 - L. 215-2            
                           	SECTION 2               	Organisation des sociétés anonymes coopératives d'intérêt collectif pour l'accession à la propriété               	L. 215-3 - L. 215-4            
            


               	SECTION 3               	Union d'économie sociale pour l'accession à la propriété               	L. 215-5  - L. 215-7 [ancien]            
            


               	SECTION 4               	Contrôle administratif et sanctions               	L. 215-8 - L. 215-10 [abrogé]            
                           	TITRE II               	PROMOTION IMMOBILIÈRE               	L. 221-1 - L. 222-7            
                           	               	               	R. 222-1 - R. 222-14            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 221-1 - L. 221-6            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières au contrat de promotion immobilière pour la construction d'immeubles à usage d'habitation ou à                     usage professionnel et d'habitation               	L. 222-1 - L. 222-7            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions applicables à la construction d'immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation               	R. 222-1 - R. 222-14            
                           	SECTION 1               	Forme et objet du contrat de promotion immobilière et du contrat particulier relatif aux études préliminaires               	R. 222-2 - R. 222-5            
                           	SECTION 2               	Prix du contrat               	R. 222-6 - R. 222-8            
                           	SECTION 3               	Garanties d'exécution du contrat               	R. 222-9 - R. 222-14            
                           	TITRE III               	CONSTRUCTION D'UNE MAISON INDIVIDUELLE               	L. 230-1 - L. 232-2            
                           	               	               	R. 231-1 - R. 232-7            
                           	CHAPITRE I               	Contrat de construction d'une maison individuelle avec fourniture du plan               	L. 231-1 - L. 231-13            
                           	CHAPITRE I               	Construction d'une maison individuelle avec fourniture de plan               	R. 231-1 - R. 231-14            
                           	CHAPITRE II               	Contrat de construction d'une maison individuelle sans fourniture du plan               	L. 232-1 - L. 232-2            
                           	CHAPITRE II               	Construction d'une maison individuelle sans fourniture de plan               	R. 232-1 - R. 232-7            
                           	TITRE IV               	DISPOSITIONS COMMUNES DIVERSES               	L. 241-1 - L. 242-4            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions pénales               	L. 241-1 - L. 241-9            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions diverses               	L. 242-1 - L. 242-4            
                           	TITRE V               	BAIL À CONSTRUCTION, BAIL À RÉHABILITATION, BAIL DANS LE CADRE D'UNE CONVENTION D'USUFRUIT, BAIL RÉEL IMMOBILIER, BAIL RÉEL                     SOLIDAIRE ET BAIL RÉEL SOLIDAIRE D'ACTIVITÉ               	L. 251-1 - L. 256-21            
                           	               	               	R.** 251-1 - R. 256-11            
                           	CHAPITRE I               	Bail à construction               	L. 251-1 - L. 251-9            
                           	               	               	R.** 251-1 - R.** 251-3            
                           	CHAPITRE II               	Bail à réhabilitation               	L. 252-1 - L. 252-6            
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                           	               	               	R. 254-1 - R. 254-7            
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                           	SECTION 2               	Droits et obligations des parties au contrat de bail               	L. 255-7 - L. 255-9            
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                           	SECTION 4               	Sanctions               	L. 255-17            
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                           	SECTION 4               	Sanctions               	L. 256-19            
                           	SECTION 5               	Dispositions générales               	L. 256-20 - L. 256-21            
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                           	               	               	R. 261-1 - R. 262-15            
                           	CHAPITRE I               	Ventes d'immeubles à construire               	L. 261-1 - L. 261-22            
                           	               	               	R. 261-1 - R. 261-33            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 261-1 - R. 261-7            
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                           	SECTION 4               	Garanties financières d'achèvement et de remboursement               	R. 261-17 - R. 261-24-1            
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                           	SECTION 4               	Promesse de vente               	R. 262-14 - R. 262-15            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions communes               	L. 263-1 - L. 263-3            
                           	TITRE VII               	PROTECTION DE L'ACQUÉREUR IMMOBILIER               	L. 271-1 - L. 271-6            
                           	               	               	R. 271-1 - D. 271-7            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 271-1 - L. 271-6            
                           	               	               	R. 271-1 - D. 271-7            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 271-1 - L. 271-3            
                           	SECTION 1               	Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique               	R. 271-1 - D. 271-5            
                           	SECTION 2               	Dossier de diagnostic technique               	L. 271-4 - L. 271-6            
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                           	TITRE VIII               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, À LA GUYANE, À LA MARTINIQUE, À LA RÉUNION, À MAYOTTE, À SAINT-MARTIN ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 281-1 - L. 281-2            
                           	TITRE VIII               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ET À MAYOTTE               	R. 281-1 - R. 281-2            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 281-1 - L. 281-2            
                           	               	               	R. 281-1 - R. 281-2            
                           	TITRE IX               	MESURES DE PROTECTION CONCERNANT CERTAINS VENDEURS DE BIENS IMMOBILIERS               	L. 290-1 - L. 290-2            
                           	TITRE IX [BIS]               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA NOUVELLE-CALÉDONIE               	L. 291-1 - L. 291-4            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 291-1 - L. 291-4            
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                           	               	               	L. 300-1 - L. 381-3            
                           	               	               	R. 300-1 - D. 391-9            
                           	TITRE PRÉLIMINAIRE               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX POLITIQUES DE L'HABITAT               	L. 300-1 - L. 304-1 [abrogé]            
                           	TITRE PRÉLIMINAIRE               	POLITIQUE D'AIDE AU LOGEMENT               	R. 300-1 - D. 304-1            
                           	CHAPITRE PRÉLIMINAIRE               	Droit au logement               	L. 300-1 - L. 300-3            
                           	CHAPITRE I               	Politiques d'aide au logement               	L. 301-1 - L. 301-6            
                           	CHAPITRE I               	Droit au logement               	R. 300-1 - R. 300-2-2            
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                           	SECTION 3               	Plan départemental de l'habitat               	L. 302-10 - L. 302-12            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières à certaines communes               	R. 302-14 - R. 302-20            
                           	SECTION 4               	Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement en Île-de-France               	L. 302-13 - L. 302-15            
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                           	SECTION 5               	Logements intermédiaires               	L. 302-16 - L. 302-16-2            
                           	SECTION 5               	Fonds national de développement d'une offre de logements locatifs très sociaux               	R. 302-24-1 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières à la Guadeloupe, à la Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte et à Saint-Martin               	L. 302-17 - L. 302-19            
                           	SECTION 6               	Dispositions relatives aux commissions départementales et nationale               	R. 302-25 - R. 302-26            
                           	SECTION 7               	Logements intermédiaires               	D. 302-27 - D. 302-35            
                           	CHAPITRE III               	Opérations programmées d'amélioration de l'habitat et opérations de revitalisation de territoire               	L. 303-1 - L. 303-3            
                           	CHAPITRE IV [abrogé]               	Opérations de requalification des quartiers anciens dégradés               	L. 304-1 [abrogé]            
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                           	TITRE I               	MESURES TENDANT À FAVORISER LA CONSTRUCTION ET L'AMÉLIORATION D'HABITATIONS               	L. 311-1 - L. 31-10-14            
                           	TITRE I               	MESURES TENDANT À FAVORISER LA CONSTRUCTION D'HABITATIONS               	R. 311-1 - D. 31-11-16            
                           	CHAPITRE I               	Primes et prêts à la construction               	L. 311-1 - L. 311-14 [abrogé]            
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                           	SECTION 5               	Dispositions transitoires et diverses               	R. 311-64 - R. 311-65            
                           	SECTION 6               	Aide à l'habitat des jeunes agriculteurs               	Néant            
                           	SECTION 7               	Honoraires des architectes et autres techniciens               	R. 311-66            
                           	CHAPITRE II               	Garantie de l'État - Action des collectivités territoriales et des chambres de commerce et d'industrie territoriales               	L. 312-1 - L. 312-8            
                           	CHAPITRE II               	Garantie de l'État et des collectivités locales - Action des chambres de commerce et d'industrie territoriales               	R. 312-1 - D. 312-28            
                           	SECTION 1               	Garantie de l'État               	L. 312-1 - L. 312-2            
                           	               	               	R. 312-1 - D. 312-7            
                           	SECTION 1 BIS               	Fonds de garantie pour la rénovation               	R. 312-7-1 [abrogé] - R. 312-7-10            
                           	SECTION 2               	Action des collectivités territoriales               	L. 312-2-1 - L. 312-5-2            
                           	SECTION 2               	Garanties et avances des collectivités locales               	R.** 312-8 - R.** 312-14            
                           	SECTION 3               	Action des chambres de commerce et d'industrie territoriales               	L. 312-6            
                           	SECTION 4               	Fonds de garantie pour la rénovation               	L. 312-7            
                           	SECTION 4               	Garantie et action de l'État et des collectivités territoriales dans les départements d'outre-mer               	D. 312-15 - D. 312-28            
                           	SECTION 5               	Garantie et action de l'État et des collectivités territoriales dans les départements d'outre-mer               	L. 312-8            
                           	CHAPITRE III               	Participation des employeurs à l'effort de construction               	L. 313-1 - L. 313-36            
                           	               	               	R. 313-1 [abrogé] - R. 313-63 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Participation des employeurs à l'effort de construction               	L. 313-1 - L. 313-6            
                           	SECTION 1               	Obligations des employeurs               	R. 313-1 [abrogé] - R. 313-9            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Agence nationale pour la participation des employeurs à l'effort de construction               	L. 313-7 [abrogé] - L. 313-16-4 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Emplois de la participation des employeurs à l'effort de construction               	R. 313-12 - R. 313-20-3            
                           	SECTION 3               	Action logement               	L. 313-17 - L. 313-20-5            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Union des entreprises et des salariés pour le logement               	L. 313-17  - L. 313-25 [anciens]            
                           	SECTION 3               	Organismes collecteurs de la participation des employeurs               	R. 313-21 - R. 313-35 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Dispositions diverses               	L. 313-26 - L. 313-36            
            


               	SECTION 4 [abrogée]               	Agence nationale pour la participation des employeurs à l'effort de construction               	R. 313-35-1 - R. 313-35-10 [abrogés]            
                           	SECTION 5               	Union des entreprises et des salariés pour le logement               	R. 313-36 - R. 313-41            
                           	SECTION 6               	Dispositions diverses               	R. 313-42 - R. 313-45            
                           	SECTION 7 [abrogée]               	Dispositions transitoires maintenues pour les opérations entreprises avant le 10 novembre 1966               	R.* 313-46 - R.* 313-51 [abrogés]            
                           	SECTION 8 [abrogée]               	               	R.* 313-52 - R.* 313-56 [abrogés]            
                           	SECTION 9 [abrogée]               	               	R. 313-57 - R. 313-63 [abrogés]            
                           	CHAPITRE IV               	Logement des fonctionnaires               	R. 314-1 - R. 314-27            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 314-1 - R. 314-7            
                           	SECTION 2               	Logement des personnels civils de l'État               	R. 314-8 - R. 314-15 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Logement des personnels militaires               	D. 314-16 - R. 314-19            
                           	SECTION 4               	Logement des personnels de l'aviation civile et de la météorologie hors de la métropole               	R. 314-20 - R. 314-27            
                           	CHAPITRE V               	Épargne-logement               	L. 315-1 - L. 315-32 [abrogé]            
                           	CHAPITRE V               	Épargne-logement - Dispositions transitoires applicables à l'épargne-construction et à l'épargne-crédit               	R. 315-1 - R.** 315-82            
                           	SECTION 1               	Épargne-logement               	L. 315-1 - L. 315-7 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Comptes d'épargne-logement               	R. 315-1 - R.* 315-23 [abrogé]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Dispositions transitoires relatives à l'épargne-construction               	L. 315-8 - L. 315-32 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Plans contractuels d'épargne-logement               	R. 315-24 - R. 315-43 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Dispositions transitoires               	R.* 315-44 [abrogé] - R.** 315-82            
                           	CHAPITRE VI               	Contrôle               	L. 316-1 - L. 316-4            
                           	               	               	R. 316-1 - R. 316-3            
                           	CHAPITRE VII               	Avances aidées par l'État pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements en accession à la propriété               	D. 317-1 - D. 317-25            
                           	SECTION 1               	Conditions d'attribution de l'avance               	D. 317-3 - D. 317-7            
                           	SECTION 2               	Caractéristiques financières de l'avance               	D. 317-8 - D. 317-12            
                           	SECTION 3               	Conventions avec les établissements de crédit               	D. 317-13 - D. 317-14            
                           	SECTION 4               	Garantie des prêts               	D. 317-15            
                           	SECTION 5               	Contrôle               	D. 317-16 - D. 317-17            
                           	SECTION 6               	Dispositions spécifiques aux départements d'outre-mer               	D. 317-18 - D. 317-24            
                           	SECTION 7               	Mise en extinction de l'avance               	D. 317-25            
                           	CHAPITRE VIII               	Avances remboursables sans intérêt pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements en accession à la propriété               	R. 318-1 - D. 318-34            
                           	SECTION 1               	Conditions d'attribution de l'avance               	R. 318-4 - R. 318-9            
                           	SECTION 2               	Caractéristiques financières de l'avance               	R. 318-10 - R. 318-13            
                           	SECTION 3               	Compensation par l'État de l'absence d'intérêts               	R. 318-14 - R. 318-17            
                           	SECTION 4               	Conventions avec les établissements de crédit et les sociétés de financement               	R. 318-18 - R. 318-19            
                           	SECTION 5               	Garantie des prêts               	R. 318-20            
                           	SECTION 6               	Contrôle               	R. 318-21 - R. 318-23            
                           	SECTION 7               	Dispositions particulières aux départements d'outre-mer               	R. 318-24 - R. 318-27            
                           	SECTION 8               	Conditions financières relatives aux avances remboursables sans intérêt pour l'acquisition ou la construction de logements                     en accession à la propriété et modifiant le code de la construction et de l'habitation               	D. 318-28 - D. 318-33            
                           	SECTION 9               	Dispositions diverses               	D. 318-34            
                           	CHAPITRE IX               	Avance remboursable sans intérêt destinée au financement de travaux de rénovation afin d'améliorer la performance énergétique                     des logements anciens               	D. 319-1 - D. 319-58            
                           	SECTION 1               	Conditions d'attribution de l'avance               	D. 319-1 - D. 319-4            
                           	SECTION 2               	Caractéristiques financières de l'avance               	D. 319-5 - D. 319-8            
                           	SECTION 3               	Compensation par l'État de l'absence d'intérêts               	D. 319-9 - D. 319-10 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Conventions avec les établissements de crédit, les sociétés de financement et les sociétés de tiers-financement               	D. 319-11 - D. 319-12            
                           	SECTION 5               	Contrôle               	D. 319-13 - D. 319-15            
                           	SECTION 6               	Modalités d'attribution de l'avance               	D. 319-16 - D. 319-20            
                           	SECTION 7               	Plafonds financiers relatifs aux avances remboursables sans intérêt               	D. 319-21 - D. 319-22 [abrogé]            
                           	SECTION 8               	Dispositions particulières à l'octroi d'avances remboursables aux syndicats de copropriétaires               	D. 319-23 - D. 319-34            
                           	SECTION 9               	Dispositions particulières à l'octroi d'avances remboursables pour les bénéficiaires des aides relatives à la lutte contre                     la précarité énergétique mises en œuvre par l'Anah               	D. 319-35 - D. 319-43            
                           	SECTION 10               	Dispositions particulières à l'octroi d'avances remboursables pour les bénéficiaires de la prime de transition énergétique                     mentionnée au II de l'article 15 de la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020               	D. 319-44 - D. 319-51            
                           	SECTION 11               	Dispositions particulières à l'octroi d'avances remboursables aux syndicats de copropriétaires bénéficiaires d'une aide de                     l'Agence nationale de l'habitat pour l'amélioration de la performance énergétique de la copropriété               	D. 319-52 - D. 319-58            
                           	CHAPITRE X               	Prêt ne portant pas intérêt consenti pour financer la primo-accession à la propriété               	L. 31-10-1 - L. 31-10-14            
                           	               	               	D. 31-10-1 - D. 31-10-12            
                           	SECTION 1               	Conditions du prêt               	L. 31-10-2 - L. 31-10-5 [abrogé]            
                           	               	               	D. 31-10-2 - D. 31-10-5 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Maintien du prêt               	L. 31-10-6 - L. 31-10-7            
                           	               	               	D. 31-10-6 - D. 31-10-7            
                           	SECTION 3               	Montant du prêt               	L. 31-10-8 - L. 31-10-10            
                           	               	               	D. 31-10-8 - D. 31-10-10            
                           	SECTION 4               	Durée du prêt               	L. 31-10-11  - L. 31-10-12 [ancien]            
                           	               	               	D. 31-10-11            
                           	SECTION 5               	Conventions avec les établissements de crédit ou les sociétés de financement et contrôle               	L. 31-10-13 - L. 31-10-14            
                           	SECTION 5               	Garantie du prêt               	D. 31-10-12            
                           	CHAPITRE XI               	Prêt avance mutation ne portant pas intérêt destiné au financement de travaux permettant d'améliorer la performance énergétique                     des logements anciens               	D. 31-11-1 - D. 31-11-16            
                           	SECTION 1               	Conditions d'attribution du prêt avance mutation ne portant pas intérêt               	D. 31-11-1 - D. 31-11-3            
                           	SECTION 2               	Caractéristiques financières du prêt avance mutation ne portant pas intérêt               	D. 31-11-4 - D. 31-11-7            
                           	SECTION 3               	Conventions avec les établissements de crédit, les sociétés de financement et les sociétés de tiers-financement               	D. 31-11-8 - D. 31-11-9            
                           	SECTION 4               	Contrôle               	D. 31-11-10 - D. 31-11-13            
                           	SECTION 5               	Modalités d'attribution du prêt avance mutation ne portant pas intérêt               	D. 31-11-14 - D. 31-11-16            
                           	TITRE II               	AMÉLIORATION DE L'HABITAT               	L. 321-1 - L. 326-1            
                           	               	               	R. 321-1 - R. 327-1            
                           	CHAPITRE I               	Agence nationale de l'habitat - Statut et concours financier               	L. 321-1 - L. 321-12            
                           	CHAPITRE I               	Agence nationale de l'habitat               	R. 321-1 - D. 321-39            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 321-1 - L. 321-2            
                           	SECTION 1               	Organisation et fonctionnement de l'agence               	R. 321-1 - R. 321-11            
                           	SECTION 2               	Dispositions communes aux aides accordées aux propriétaires bailleurs               	L. 321-3 - L. 321-7            
                           	SECTION 2               	Conditions d'attribution des aides               	R. 321-12 - D. 321-22-4 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières applicables à certains logements conventionnés               	L. 321-8 - L. 321-12            
                           	SECTION 3               	Conventions conclues entre l'agence et les bailleurs               	D. 321-23 - R. 321-36            
                           	SECTION 4               	Dispositions particulières applicables à certains mandataires               	D. 321-37 - D. 321-39            
                           	CHAPITRE II               	Primes de l'État               	L. 322-1 - L. 322-3 [abrogés]            
                           	               	               	R. 322-1 - R. 322-37 [abrogés]            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Habitat autre que locatif               	R. 322-1 - R. 322-17 [abrogés]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Habitat locatif               	R. 322-18 - R. 322-37 [abrogés]            
                           	CHAPITRE III               	Subventions de l'État               	Néant            
                           	CHAPITRE III               	Aides de l'État               	D. 323-1 - D. 323-23            
                           	SECTION 1               	Aides à l'amélioration des logements locatifs sociaux               	D. 323-1 - D. 323-12-1            
                           	SECTION 2               	Dispositions relatives à la Guadeloupe, à la Guyane, à la Martinique, à La Réunion et à Mayotte               	D. 323-13 - D. 323-23            
                           	CHAPITRE IV               	Aide à l'habitat rural               	L. 324-1            
                           	CHAPITRE IV [abrogé]               	Aide à l'habitat rural               	R.* 324-1 - R.* 324-19 [abrogés]            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Régime général               	R.* 324-1 - R.* 324-19 [abrogés]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Aide prévue par le code rural               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Restauration immobilière               	R. 325-1 - R. 325-6            
                           	CHAPITRE VI               	Service public de la performance énergétique de l'habitat               	L. 326-1            
                           	CHAPITRE VI               	Amélioration, transformation ou aménagement de logements locatifs sociaux conventionnés               	R. 326-1 - R. 326-5 [abrogés]            
                           	CHAPITRE VII               	Programme d'intérêt général               	R. 327-1            
                           	TITRE III               	PRÊTS POUR LA CONSTRUCTION, L'ACQUISITION ET L'AMÉLIORATION D'HABITATIONS DONNANT LIEU À L'AIDE PERSONNALISÉE AU LOGEMENT               	Néant            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	Néant            
                           	TITRE III               	SUBVENTIONS ET PRÊTS POUR LA CONSTRUCTION, L'ACQUISITION ET L'AMÉLIORATION D'HABITATIONS DONNANT LIEU À L'AIDE PERSONNALISÉE                     AU LOGEMENT               	D. 331-1 - D. 331-114            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	D. 331-1 - D. 331-114            
                           	SECTION 1               	Subventions et prêts pour la construction, l'acquisition et l'amélioration des logements locatifs aidés               	D. 331-1 - R. 331-31 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Prêts aidés par l'État pour la construction, l'acquisition et l'amélioration des logements en accession à la propriété               	D. 331-31-1 - D. 331-62            
                           	SECTION 3               	Prêts conventionnés des banques et établissements financiers pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements               	D. 331-63 - D. 331-77-2            
                           	SECTION 4               	Prêts à taux préférentiel et révisable pour la construction, l'acquisition et l'amélioration des logements locatifs               	D. 331-78 - D. 331-84            
                           	SECTION 5               	Subventions pour la création d'établissements d'hébergement et de résidences hôtelières à vocation sociale               	D. 331-85 - D. 331-110            
                           	SECTION 6               	Gestion et suivi statistique des subventions, prêts et décisions favorables accordés au titre du logement social               	D. 331-111 - D. 331-114            
                           	TITRE IV               	REVERSEMENT DE L'AIDE DE L'ÉTAT ET SANCTIONS               	L. 341-1 - L. 342-21            
                           	               	               	R. 342-1 - R. 342-48            
                           	CHAPITRE I               	Reversement de l'aide de l'État               	L. 341-1            
                           	CHAPITRE II               	Agence nationale de contrôle du logement social               	L. 342-1 - L. 342-21            
                           	               	               	R. 342-1 - R. 342-48            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 342-1 - L. 342-2            
                           	SECTION 1               	Règles d'organisation et de fonctionnement               	R. 342-1 - R. 342-10            
                           	SECTION 2               	Saisine par d'autres autorités ou organismes               	L. 342-3 - L. 342-3-1            
                           	SECTION 2               	Organisation des contrôles et gestion des suites               	R. 342-11 - R. 342-15            
                           	SECTION 3               	Modalités d'exercice des missions               	L. 342-4 - L. 342-10            
                           	SECTION 3               	Transmission de données statistiques et comptables au ministre chargé du logement               	D. 342-16            
                           	SECTION 4               	Suite des contrôles et sanctions               	L. 342-11 - L. 342-17            
                           	SECTION 4               	Comité social d'administration               	R. 342-17 - R. 342-48            
                           	SECTION 5               	Organisation de l'agence               	L. 342-18 - L. 342-20            
                           	SECTION 6               	Financement des activités de l'agence               	L. 342-21            
                           	TITRE V               	CONVENTIONS D'AIDE PERSONNALISÉE AU LOGEMENT               	L. 351-1 [abrogé] - L. 353-22            
                           	TITRE V               	CONVENTIONS À L'AIDE PERSONNALISÉE AU LOGEMENT               	R. 351-1 [abrogé] - D. 353-214            
                           	CHAPITRE I [abrogé]               	Dispositions générales               	L. 351-1 [abrogé] - L. 351-15 [abrogé]            
                           	               	               	R. 351-1 [abrogé] - R. 351-66 [abrogé]            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Aide personnalisée               	R. 351-1 [abrogé] - R. 351-32 [abrogé]            
            


               	SECTION 2 [abrogée]               	Fonds national d'aide au logement               	R. 351-33 - R. 351-46 [abrogés]            
            


               	SECTION 3 [abrogée]               	Missions assurées par les organismes payeurs relatives aux demandes de remises gracieuses et aux contestations de décisions               	R. 351-47 - R. 351-54 [abrogés]            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Dispositions particulières aux logements-foyers               	R. 351-55 - R. 351-66 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières aux bâtiments et îlots insalubres et à la restauration immobilière               	L. 352-1            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières aux bâtiments insalubres et à la restauration immobilière               	Néant            
                           	CHAPITRE III               	Régime juridique des logements locatifs conventionnés               	L. 353-1 - L. 353-22            
                           	               	               	D. 353-1 - D. 353-214            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales applicables aux logements conventionnés               	L. 353-2 - L. 353-13            
                           	SECTION 1               	Conventions conclues entre l'État et les organismes d'habitations à loyer modéré               	D. 353-1 - R. 353-31 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières applicables à certains logements conventionnés               	L. 353-14 - L. 353-22            
                           	SECTION 2               	Conventions conclues entre l'État et les bailleurs de logements en application de l'article L. 831-1 (4o)               	D. 353-32 - D. 353-57            
                           	SECTION 3               	Conventions conclues entre l'État et les sociétés d'économie mixte de construction immobilière ne demandant pas à bénéficier                     des dispositions de l'article L. 353-18               	D. 353-58 - R. 353-88 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Conventions conclues entre l'État et les personnes physiques ou morales autres que les organismes d'HLM et les sociétés d'économie                     mixte en application de l'article L. 831-1 (2o et 3o)               	D. 353-89 - R. 353-118 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	               	Néant            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières relatives aux conventions passées entre l'État et les bailleurs de logements bénéficiaires de prêts                     conventionnés en application de la section 3 du chapitre unique du titre III du livre III du code de la construction et de                     l'habitation               	D. 353-126 - D. 353-153            
                           	SECTION 7               	Conventions passées entre l'État, l'organisme propriétaire et l'organisme gestionnaire en application de l'article L. 353-13                     portant sur les logements-foyers visés par l'article L. 831-1 (5o)               	R. 353-154 - R. 353-165            
                           	SECTION 8               	Conventions conclues en application de l'article L. 831-1 (3o) entre l'État et les personnes physiques bénéficiaires d'un prêt aidé à l'accession à la propriété et mentionnées à l'article                     D. 331-41 (3o)               	D. 353-166 - R. 353-188            
                           	SECTION 9               	Conventions conclues en application de l'article L. 831-1 (3o) entre l'État et les sociétés d'économie mixte ayant pour objet statutaire la rénovation urbaine et la restauration immobilière                     dans le cadre des opérations qui leur sont confiées par les collectivités publiques               	D. 353-189 - D. 353-199            
                           	SECTION 10               	Conventions conclues en application de l'article L. 831-1 (3o) entre l'État et les personnes physiques ou morales bénéficiaires de prêts prévus par la sous-section 4 bis de la section 2 du chapitre I du titre III du livre III               	D. 353-200 - D. 353-214            
                           	TITRE VI               	ORGANISMES CONSULTATIFS ET ORGANISMES CONCOURANT AUX OBJECTIFS DE LA POLITIQUE D'AIDE AU LOGEMENT               	L. 361-1 - L. 366-1            
                           	               	               	D. 361-1 - R. 366-8            
                           	CHAPITRE I               	Conseil national de l'habitat               	L. 361-1            
                           	               	               	D. 361-1 - D. 361-20            
                           	CHAPITRE II               	Conseil national de l'accession à la propriété               	L. 362-1 - L. 362-2 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Comité régional de l'habitat et de l'hébergement               	R. 362-1 - R. 362-15            
                           	SECTION 1               	Compétences               	R. 362-1 - R. 362-2            
                           	SECTION 2               	Composition et fonctionnement               	R. 362-3 - R. 362-15            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions communes               	L. 363-1 [abrogé]            
                           	CHAPITRE IV               	Comité régional de l'habitat et de l'hébergement               	L. 364-1            
                           	CHAPITRES III ET IV               	               	Néant            
                           	CHAPITRE V               	Organismes concourant aux objectifs de la politique d'aide au logement               	L. 365-1 - L. 365-7            
                           	               	               	R. 365-1 - R. 365-8            
                           	SECTION 1               	Définition des activités conduites en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées               	R. 365-1            
                           	SECTION 2               	Modalités d'obtention et de retrait des agréments délivrés pour l'exercice d'activités conduites en faveur du logement et                     de l'hébergement des personnes défavorisées               	R. 365-2 - R. 365-8            
                           	CHAPITRE VI               	Organismes d'information sur le logement               	L. 366-1            
                           	               	               	R. 366-1 - R. 366-8            
                           	SECTION 1               	Association nationale pour l'information sur le logement               	R. 366-1 - R. 366-4            
                           	SECTION 2               	Associations départementales d'information sur le logement               	R. 366-5 - R. 366-8            
                           	TITRE VII               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, À LA GUYANE, À LA MARTINIQUE, À LA RÉUNION, À MAYOTTE, À SAINT-MARTIN ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 371-1 - L. 371-5            
                           	TITRE VII               	DISPOSITIONS DIVERSES OU PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, À LA GUYANE, À LA MARTINIQUE, À LA RÉUNION ET À MAYOTTE               	R. 371-1 - R. 374-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 371-1 - L. 371-5            
                           	CHAPITRE I               	Conseil départemental de l'habitat et de l'hébergement               	R. 371-1 - R. 371-10            
                           	SECTION 1               	Compétences               	R. 371-1 - R. 371-2            
                           	SECTION 2               	Composition et fonctionnement               	R. 371-3 - R. 371-10            
                           	CHAPITRE II               	Subventions et prêts pour la construction, l'acquisition et l'amélioration des logements locatifs aidés               	R. 372-1 - D. 372-25            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales relatives aux aides de l'État               	R. 372-1 - R. 372-8            
                           	SECTION 2               	Dispositions applicables aux subventions de l'État               	D. 372-9 - D. 372-19            
                           	SECTION 3               	Dispositions applicables aux autres prêts locatifs sociaux               	D. 372-20 - D. 372-25            
                           	CHAPITRE III               	Conventions portant sur les logements-foyers               	R. 373-1 - R. 373-5            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions particulières à Mayotte               	R. 374-1            
                           	TITRE VII bis               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	D. 375-1            
                           	TITRE VIII               	DISPOSITIONS RELATIVES AU TIERS-FINANCEMENT               	L. 381-1 - L. 381-3            
                           	TITRE VIII               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE               	D. 381-1 - D. 381-8 [abrogés]            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Sociétés de tiers-financement               	L. 381-1 - L. 381-3            
                           	CHAPITRE UNIQUE [abrogé]               	Subventions spécifiques aux logements locatifs ou subventions foncières               	D. 381-1 - D. 381-8 [abrogés]            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Conditions d'attribution des subventions foncières aux logements locatifs sociaux               	D. 381-1 - D. 381-3 [abrogés]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Subventions spécifiques aux logements locatifs sociaux               	D. 381-4 - D. 381-5 [abrogés]            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	Subvention foncière aux logements locatifs intermédiaires               	D. 381-6 [abrogé]            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Dispositions spécifiques applicables dans les cas de délégation de compétence prévues aux articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2               	D. 381-7 - D. 381-8 [abrogés]            
                           	TITRE VIII BIS               	               	D. 381-9 - D. 381-12            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Dispositions relatives au tiers-financement               	D. 381-9 - D. 381-12            
                           	TITRE IX               	DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRÊTS LOCATIFS INTERMÉDIAIRES               	D. 391-1 - D. 391-9            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Prêts pour la construction, l'acquisition et l'amélioration d'habitations               	D. 391-1 - D. 391-9            
                           	LIVRE IV            
                           	HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ            
                           	               	               	L. 411 - L. 482-4            
                           	               	               	R. 411-1 - R. 491-6            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 411 - L. 411-10            
                           	               	               	R. 411-1 - R. 411-6            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 411 - L. 411-10            
                           	               	               	R. 411-1 - R. 411-6            
                           	TITRE II               	ORGANISMES D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ               	L. 421-1 - L. 424-3            
                           	               	               	R. 421-1  - R.* 423-92 [ancien]            
                           	CHAPITRE I               	Offices publics de l'habitat               	L. 421-1 - L. 421-26            
                           	               	               	R. 421-1 - R. 421-22 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 421-1 - L. 421-7-1            
                           	               	               	R. 421-1 - D. 421-3-5            
                           	SECTION 2               	Administration des offices publics de l'habitat               	L. 421-8 - L. 421-14 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Organisation et fonctionnement du conseil d'administration               	R. 421-4 - R. 421-15            
                           	SECTION 3               	Gestion financière, budgétaire et comptable               	L. 421-15 - L. 421-22            
                           	SECTION 3               	Attributions respectives des organes dirigeants               	R. 421-16 - R. 421-18            
                           	SECTION 4               	Gestion du personnel               	L. 421-23 - L. 421-25            
                           	SECTION 4               	Statut du directeur général               	R. 421-19 - R. 421-20-7            
                           	SECTION 5               	Marchés               	L. 421-26            
                           	SECTION 5               	Modalités particulières du contrôle de l'État sur les offices publics de l'habitat               	R. 421-21            
                           	SECTION 6 [abrogée]               	Modalités particulières relatives à l'office public de l'habitat interdépartemental de l'Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines               	R. 421-22 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Organismes privés d'habitations à loyer modéré               	L. 422-1 - L. 422-19            
                           	               	               	R. 422-1 - D. 422-42            
                           	SECTION 1               	Fondations               	L. 422-1            
                           	SECTION 2               	Sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré               	L. 422-2 - L. 422-2-1            
                           	               	               	R. 422-1 - R. 422-5            
                           	SECTION 3               	Sociétés anonymes coopératives de production d'habitations à loyer modéré et sociétés anonymes coopératives d'intérêt collectif                     d'habitations à loyer modéré               	L. 422-3 - L. 422-3-2            
                           	               	               	R. 422-6 - R. 422-9-6            
                           	SECTION 4               	Sociétés de ventes d'habitations à loyer modéré               	L. 422-4            
                           	SECTION 4               	Sociétés de vente d'habitations à loyer modéré               	R. 422-10 - R. 422-12            
                           	SECTION 5               	Dispositions communes aux sociétés d'habitations à loyer modéré               	L. 422-5 - L. 422-11-1            
                           	SECTION 5               	Dispositions communes aux sociétés d'habitations à loyer modéré et aux sociétés de ventes d'habitations à loyer modéré               	R. 422-16 - R. 422-17-4            
                           	SECTION 6               	Dispositions communes aux diverses sociétés coopératives d'habitations à loyer modéré               	L. 422-12            
                           	SECTION 6               	Dispositions transitoires relatives aux sociétés anonymes coopératives d'habitations à loyer modéré de location-attribution               	R. 422-18 - R. 422-38            
                           	SECTION 7               	Dispositions transitoires relatives aux sociétés coopératives de location-attribution d'habitations à loyer modéré               	L. 422-13 - L. 422-15            
                           	SECTION 7               	Dispositions transitoires relatives aux sociétés anonymes coopératives d'habitations à loyer modéré de location-coopérative               	D. 422-39 - D. 422-42            
                           	SECTION 8               	Dispositions provisoirement applicables par suite de la suppression des sociétés coopératives de location coopérative               	L. 422-16 - L. 422-19            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions applicables à la gestion des diverses catégories d'organismes d'habitations à loyer modéré               	L. 423-1 - L. 423-17            
                           	               	               	R. 423-1 [abrogé]  - R.* 423-92 [ancien]            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes financières et comptables               	R. 423-1 [abrogé] - R. 423-78            
                           	SECTION 2               	Dispositions domaniales               	R. 423-79 - R. 423-84            
                           	SECTION 3               	Sociétés de coordination               	R. 423-85 - R. 423-89            
                           	SECTION 3 [ancienne]               	Sociétés anonymes de coordination d'organismes d'habitations à loyer modéré               	R.* 423-85  - R.* 423-92 [anciens]            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions diverses               	L. 424-1 - L. 424-3            
                           	TITRE III               	DISPOSITIONS FINANCIÈRES               	L. 431-1 - L. 435-1            
                           	               	               	D. 431-1 - R. 435-9            
                           	CHAPITRE I               	Prêts et concours financiers divers aux organismes d'habitations à loyer modéré               	L. 431-1 - L. 431-6 [abrogé]            
                           	               	               	D. 431-1 - D. 431-63            
                           	SECTION 1               	Prêts et subventions de l'État               	D. 431-1 - R.** 431-29            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Caisse de garantie du logement social               	R. 431-30 - R. 431-48 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Bonifications d'intérêts               	R. 431-49 - D. 431-56            
                           	SECTION 4               	Dispositions diverses               	R. 431-57 - D. 431-63            
                           	CHAPITRE II               	Prêts aux autres organismes et collectivités               	L. 432-1 - L. 432-6            
                           	               	               	R. 432-1 - R. 432-9            
                           	SECTION 1               	Prêts de l'État aux communes               	R. 432-1 - R. 432-3 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Prêts de l'État aux associations reconnues d'utilité publique et aux sociétés et unions de sociétés de secours mutuels               	R.** 432-4 - R.** 432-8            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	R. 432-9            
            


               	CHAPITRE III               	Marchés des organismes d'habitations à loyer modéré               	L. 433-1 - L. 433-2            
                           	               	               	R. 433-1 - R. 433-48 [abrogé]            
            


               	SECTION 1               	Marchés publics des offices publics de l'habitat               	R. 433-1 - R. 433-3            
                           	SECTION 2               	Contrats des organismes privés d'habitations à loyer modéré et des sociétés d'économie mixte de construction et de gestion                     de logements sociaux               	R. 433-5 - R. 433-19 [abrogé]            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	               	Néant            
                           	SECTION 4               	Dispositions relatives à certains contrats passés par les organismes privés d'habitations à loyer modéré et les sociétés d'économie                     mixte               	R. 433-20 - R. 433-48 [abrogé]            
                           	CHAPITRE IV               	Rémunération des ingénieurs, architectes et techniciens               	Néant            
                           	CHAPITRE IV               	Rémunération et honoraires des architectes, ingénieurs et techniciens               	R. 434-1 - R. 434-8 [abrogés]            
                           	CHAPITRE V               	Fonds national des aides à la pierre               	L. 435-1            
                           	               	               	R. 435-1 - R. 435-9            
                           	TITRE IV               	RAPPORTS DES ORGANISMES D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ ET DES BÉNÉFICIAIRES               	L. 441 - L. 445-8 [abrogé]            
                           	               	               	R.* 441-1 - R. 445-39            
                           	CHAPITRE I               	Conditions d'attribution des logements et plafonds de ressources - Supplément de loyer de solidarité               	L. 441 - L. 441-15            
                           	CHAPITRE I               	Conditions d'attribution des logements et plafonds de ressources. Supplément de loyer de solidarité               	R.* 441-1 - R.* 441-38 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Conditions d'attribution des logements et plafonds de ressources               	L. 441 - L. 441-2-9            
                           	               	               	R.* 441-1 - R. 441-12            
                           	SECTION 2               	Supplément de loyer de solidarité               	L. 441-3 - L. 441-15            
                           	SECTION 2               	Commission de médiation et droit au logement opposable               	R. 441-13 - R. 441-18-5            
                           	SECTION 3               	Supplément de loyer de solidarité               	R. 441-19 - R.* 441-38 [abrogé]            
                           	SECTIONS 3 ET 4 [abrogées]               	               	Néant            
                           	CHAPITRE II               	Loyers et divers               	L. 442-1 - L. 442-12            
                           	               	               	R. 442-1 - R. 442-30            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 442-1 - R. 442-5            
                           	SECTION 2               	Dispositions applicables aux associés des sociétés coopératives d'habitations à loyer modéré de location coopérative qui prennent                     la qualité de locataire               	D. 442-6 - D. 442-12            
                           	SECTION 3               	Enquêtes et statistiques relatives à la connaissance de l'occupation des logements               	R. 442-13 - R. 442-14            
                           	SECTION 4               	Gérance d'immeubles               	D. 442-15 - R. 442-23            
                           	SECTION 5               	Contribution du locataire au partage des économies de charges résultant des travaux d'économie d'énergie réalisés par le bailleur               	R. 442-24 - R. 442-30            
                           	CHAPITRE III               	Accession à la propriété et autres cessions               	L. 443-1 - L. 443-18            
                           	CHAPITRE III               	Accession à la propriété et autres cessions - Transformations d'usage - Démolitions               	R. 443-1 - R. 443-45 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions applicables aux bénéficiaires d'opérations d'accession à la propriété autres que les locataires               	L. 443-1 - L. 443-6-1            
                           	               	               	R. 443-1 - R.** 443-9            
                           	SECTION 1 BIS               	Dispositions applicables à l'accession progressive des locataires à la propriété               	L. 443-6-2 - L. 443-6-13            
                           	SECTION 1 BIS               	Dispositions applicables à l'accession progressive à la propriété               	R. 443-9-1 - R. 443-9-4            
                           	SECTION 2               	Dispositions applicables aux cessions, aux transformations d'usage et aux démolitions d'éléments du patrimoine immobilier               	L. 443-7 - L. 443-15-6            
                           	               	               	R.* 443-10 - R. 443-22            
                           	SECTION 2 BIS               	Accession sociale à la propriété               	L. 443-15-7 - L. 443-15-8            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières aux pensionnés de guerre               	L. 443-16 - L. 443-17            
                           	SECTION 3               	Pensionnés de guerre               	Néant            
                           	SECTION 4               	Taux des intérêts moratoires               	L. 443-18            
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    Code de la construction et de l'habitation

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

(Décr. no 78-621 du 31 mai 1978 ; JO 8 juin ; Rect. 31 janv. 1979)

La L. no 83-440 du 2 juin 1983 (JO 3 juin ; Rect. JO 14 juill.) a donné force de loi à la partie législative du code.

À propos de la L. no 2006-872 du 13 juill. 2006 portant engagement national pour le logement, V. Circ. no 2006-68 du 11 sept. 2006 (BOMELT no 2006/18, p. 290).

Sur la présentation des dispositions d'application immédiate de la L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (ELAN), V. Circ. du 21 déc. 2018 (NOR : LOGL1835604C).


Loi no 2013-403 du 17 mai 2013,

Relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral.

Art. 1er Dans l'ensemble des dispositions législatives : 

1o Les mots : "conseils généraux", "conseiller général" et "conseillers généraux" sont remplacés, respectivement, par les mots : "conseils départementaux", "conseiller départemental" et "conseillers départementaux" ; 

2o Les mots : "conseil général", lorsqu'ils s'appliquent à l'organe mentionné à l'article L. 3121-1 du code général des collectivités territoriales, sont remplacés par les mots : "conseil départemental". 





Art. 51 Le titre I [auquel appartient l'art. 1er] de la présente loi s'applique à compter du prochain renouvellement général des conseils généraux suivant la promulgation de la présente loi.

[…]
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Ndlr. Le Livre I, issu de l'Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, est entré en vigueur le 1er juill. 2021 (Ord. préc., art. 1er et annexe). Elle a été ratifiée par la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 (L. préc., art. 175).

Sous réserve des dispositions issues des art. 4 à 6 de l'Ord. préc., les références à des dispositions législatives abrogées par l'entrée en vigueur du livre I sont remplacées par les références aux dispositions correspondantes du CCH dans sa rédaction issue de cette même Ord. (Ord. préc., art. 2).

Les dispositions du livre I CCH intervenues dans une matière relevant désormais de la compétence de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon et applicables localement dans leur rédaction en vigueur pour ces collectivités à la date du 31 janv. 2020 y demeurent en vigueur tant qu'elles n'ont pas été modifiées ou abrogées par l'autorité locale compétente (Ord. préc., art. 3).

BIBL. ▶ DHUP, Min. de la Transition écologique, 1er juill. 2021 (guide d'application du nouveau Livre I du code de la construction et de l'habitation et du dispositif de « solution d'effet équivalent », introduits par l'ordonnance du 29 janvier 2020 et ses décrets d'application). – RAYNAL, AJCT 2020. 282 [image: ] (bâtiments : une réécriture des règles d'accessibilité sans disruption). – DESSUET, RDI 2021. 399 [image: ] (la prise d'effet de l'ordonnance Essoc II au 1er juillet 2021 et ses conséquences en matière de responsabilité et d'assurance).
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CHAPITRE I DÉFINITIONS


COMMENTAIRE

La réforme du livre I du code de la construction et de l'habitation (CCH ; Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le Livre I CCH et Décr. no 2021-872 du 30 juin 2021 recodifiant la partie réglementaire du Livre I CCH et fixant les conditions de mise en œuvre des solutions d'effet équivalent) avait pour objectif de rendre le livre I plus cohérent et plus lisible. À cette fin, outre la réorganisation et la suppression d'un certain nombre de dispositions, le premier chapitre du titre I commence par définir les notions fondamentales de la réglementation. Cet apport inédit remplit sa fonction d'harmonisation et de lisibilité des règles générales et spéciales du droit de la construction. Ces vingt et une définitions traversent certains des acteurs de la construction, les biens (ouvrages et équipements), les techniques de construction et plus largement, les objectifs de la législation.

[image: ]




Art. L. 111-1 Au sens du présent livre et sous réserve d'une définition particulière, on entend par :

1o Architecte : un architecte au sens de l'article 2 de la loi no 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture ;

2o Bâtiment : un bien immeuble couvert et destiné à accueillir une occupation, une activité ou tout autre usage humain ;

3o Bâtiment ou aménagement accessible à tous : un bâtiment ou un aménagement qui, dans des conditions normales de fonctionnement, permet à l'ensemble des personnes susceptibles d'y accéder avec la plus grande autonomie possible, de circuler, d'accéder aux locaux, d'utiliser les équipements, de se repérer, de s'orienter, de communiquer et de bénéficier des prestations en vue desquelles il a été conçu, quelles que soient les capacités ou les limitations fonctionnelles motrices, sensorielles, cognitives, intellectuelles ou psychiques de ces personnes ;

4o Bâtiment mixte : un bâtiment accueillant simultanément des locaux ayant des usages différents ;

5o Bâtiment réversible : un bâtiment dont la conception permet d'en changer l'usage, partiellement ou totalement, sans qu'il soit besoin de procéder à une rénovation importante ou une reconstruction ;

6o Bâtiment d'habitation collectif : un bâtiment à usage principal d'habitation regroupant plus de deux logements partiellement ou totalement superposés ;

7o Champ technique : un ensemble cohérent de règles de construction pour lequel un ou plusieurs objectifs généraux sont définis. Le titre III rassemble les champs techniques suivants, relatifs à la sécurité : stabilité et solidité, risques naturels, risques technologiques et miniers, sécurité des ascenseurs, sécurité des installations électriques, sécurité des installations de gaz, sécurité des piscines, sécurité des portes de garage, prévention des risques de chute, prévention des risques professionnels. Le titre IV porte sur le champ technique de la sécurité contre les risques d'incendie. Le titre V rassemble les champs techniques suivants, relatifs à la qualité sanitaire des bâtiments : réseaux d'eau, qualité d'air intérieur, acoustique, ouvertures, règles dimensionnelles, autres équipements. Le titre VI porte sur le champ technique de l'accessibilité et le titre VII sur le champ technique de la performance énergétique et environnementale.

8o Construction : l'édification d'un bâtiment nouveau ou l'extension d'un bâtiment existant ;

9o Contrôleur technique : une personne ou un organisme ayant pour mission de contribuer à la prévention des différents aléas techniques susceptibles d'être rencontrés dans la réalisation des ouvrages et intervenant dans les conditions prévues par le chapitre V du titre II ;

10o Énergie renouvelable : toute énergie produite à partir des sources d'énergie renouvelables mentionnées à l'article L. 211-2 du code de l'énergie, ainsi que l'énergie obtenue par récupération de chaleur fatale ;

11o Équipement : toute installation, matériel ou dispositif auxiliaire au bâtiment, adapté et nécessaire à son usage normal ;

12o Extension d'un bâtiment : tout agrandissement d'un bâtiment existant d'un volume inférieur à celui-ci et présentant un lien physique et fonctionnel avec lui. L'extension peut être horizontale ou verticale ;

13o Logement évolutif : un logement auquel une personne en situation de handicap peut accéder, où elle peut se rendre dans le séjour et le cabinet d'aisance et dont l'accessibilité des pièces composant l'unité de vie, pour l'application des dispositions du titre VI, est réalisable ultérieurement par des travaux simples ;

14o Objectif général : un objectif assigné au maître d'ouvrage par le législateur dans un champ technique au sens du présent article, précisé le cas échéant par les résultats minimaux à atteindre ;

15o Préfabrication : la conception et la réalisation d'un ouvrage à partir d'éléments préfabriqués qui font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, de fondation, d'ossature, de clos et de couvert du bâtiment et peuvent intégrer l'isolation et les réserves pour les réseaux divers, qui sont produits sur un site qui peut être soit une usine ou un atelier, soit une installation temporaire jouxtant le chantier et qui sont assemblés, installés et mis en œuvre sur le chantier ;

16o Règle de construction : une disposition fixant des résultats minimaux ou les moyens permettant de respecter les objectifs généraux lors de la construction, l'entretien et la rénovation des bâtiments ;

17o Rénovation : tous types de travaux sur tout ou partie d'un bâtiment existant autre qu'une extension ;

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 155) « 17o bis Rénovation énergétique performante : la rénovation énergétique d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment à usage d'habitation est dite performante lorsque des travaux, qui veillent à assurer des conditions satisfaisantes de renouvellement de l'air, permettent de respecter les conditions suivantes : 

« a) Le classement du bâtiment ou de la partie de bâtiment en classe A ou B au sens de l'article L. 173-1-1 ;

« b) L'étude des six postes de travaux de rénovation énergétique suivants : l'isolation des murs, l'isolation des planchers bas, l'isolation de la toiture, le remplacement des menuiseries extérieures, la ventilation, la production de chauffage et d'eau chaude sanitaire ainsi que les interfaces associées.

« Toutefois, par exception, une rénovation énergétique est dite performante en application du premier ou de l'avant-dernier alinéa du présent 17o bis :

« — pour les bâtiments qui, en raison de leurs contraintes techniques, architecturales ou patrimoniales ou de coûts manifestement disproportionnés par rapport à la valeur du bien, ne peuvent pas faire l'objet de travaux de rénovation énergétique permettant d'atteindre un niveau de performance au moins égal à celui de la classe B, lorsque les travaux permettent un gain d'au moins deux classes au sens de l'article L. 173-1-1 [image: ] et que les six postes de travaux précités ont été traités ;

« — pour les bâtiments de classe F ou G avant travaux au sens du même article L. 173-1-1 [image: ], lorsqu'ils atteignent au moins la classe C après travaux et que les six postes de travaux précités ont été étudiés.

« Une rénovation énergétique performante est qualifiée de globale lorsqu'elle est réalisée dans un délai maximal ne pouvant être fixé à moins de dix-huit mois pour les bâtiments ou parties de bâtiment à usage d'habitation ne comprenant qu'un seul logement ou à moins de vingt-quatre mois pour les autres bâtiments ou parties de bâtiment à usage d'habitation et lorsque les six postes de travaux précités ont été traités.

« Un décret en Conseil d'État précise les critères relatifs aux contraintes et aux coûts justifiant l'exception prévue au cinquième alinéa du présent 17o bis. Il fixe les délais prévus à l'avant-dernier alinéa du présent 17o bis ; »

18o Résultat minimal : le niveau qui doit être au moins atteint par le bâtiment ou un des éléments qui le constitue pour respecter un objectif général dans un champ technique de la construction au sens du présent article. Ce niveau est le plus souvent exprimé de façon quantifiée et peut prendre différentes formes telles celle d'un indice, d'une performance, d'un seuil ;

19o Solution technique : un procédé constructif, un équipement, un principe ou un système mis en œuvre pour la construction ou la rénovation d'un bâtiment ;

20o Usage principal d'un bâtiment : l'usage auquel est affectée la plus grande surface de plancher du bâtiment.

BIBL. ▶ Généralités : DHUP, Min. de la Transition écologique, 1er juill. 2021 (guide d'application du nouveau Livre I du code de la construction et de l'habitation et du dispositif de « solution d'effet équivalent », introduits par l'ordonnance du 29 janvier 2020 et ses décrets d'application). – GEIB et LELIÈVRE, AJDI 2021. 824 [image: ] (la loi Climat et résilience : volet environnemental). – MEL, RDI 2021. 666 [image: ] (l'article 155 de la loi dite climat no 2021-1104 du 22 août 2021 et la responsabilité des constructeurs. Premières pistes de réflexion). – ZALEWSKI-SICARD, Constr.-Urb. 2022. Alerte 1 (loi « Climat et résilience » : partir à point).

▶ Accessibilité (3o) : CAFARELLI, RDSS 2023. 5 [image: ] (l'accessibilité des bâtiments : un chantier toujours inachevé).

▶ Rénovation (17o) : DURAND-PASQUIER, JCP N 2021. 1304 (loi Climat et classification des logements : notions juridiques de « rénovation performante » et de « rénovation performante globale »). – GAVIN-MILLAN et OOSTERLYNCK, AJDI 2025. 341 [image: ] (le bâtiment écoresponsable : mythe ou réalité ?). 
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COMMENTAIRE

Le schéma général des règles de construction a été repensé par la réforme du Livre I du code de la construction et de l'habitation (CCH), afin d'être plus cohérent et plus accessible à l'ensemble des professionnels de la construction. Il est articulé autour de principes généraux qui structurent désormais l'ensemble des règles de construction. Ces dernières sont par ailleurs désormais définies par l'article L. 111-1 [image: ], 16o, comme les dispositions fixant « des résultats minimaux ou les moyens permettant de respecter les objectifs généraux lors de la construction, l'entretien et la rénovation des bâtiments ». 

En application de la loi no 2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d'une société de confiance (dite « loi ESSOC »), l'ordonnance no 2018-937 du 30 octobre 2018 visant à faciliter la réalisation de projets de construction et à favoriser l'innovation (dite Ord. « ESSOC I » – issue de l'art. 49, I de la L. préc.) a instauré le « permis d'expérimenter ». L'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le Livre I du CCH (dite Ord. « ESSOC II ») a pérennisé le permis d'expérimenter et intégré le principe de « solution d'effet équivalent » (SEE – issu de la première Ord.). En outre, elle fixe les objectifs généraux assignés à tout projet de construction ou de rénovation. La démarche d'innovation intègre ainsi le droit commun de la construction. À peine de sanction, le maître d'ouvrage devra justifier qu'il respecte les objectifs généraux (V. art. art. L. 111-1 [image: ], 14o) et qu'il atteint les résultats minimaux (V. art. L. 111-1 [image: ], 18o).

Dans l'hypothèse où des résultats minimaux à atteindre sont fixés par voie réglementaire, le maître d'ouvrage devra justifier du respect de l'objectif général par la preuve de l'atteinte de ces résultats minimaux (sauf à mettre en œuvre une solution technique définie par voie réglementaire – il sera alors dispensé de rapporter cette preuve).

À l'inverse, dans l'hypothèse où des résultats minimaux à atteindre ne sont pas fixés par la réglementation, le maître d'ouvrage devra justifier du respect de l'objectif général par le recours, au choix : à une « solution de référence » définie par voie réglementaire (conformément à l'art. L. 112-5) ou à une « solution d'effet équivalent » (conformément à l'art. L. 112-6). Il devra alors produire une attestation de respect des objectifs (art. L. 112-9).

« Ce changement de paradigme (d'une logique de moyen à une logique de résultat) » a été instauré pour favoriser l'innovation et la qualité des bâtiments et devrait conduire à réduire les coûts des constructions, tout en maintenant leur qualité (V. Rapp. au Président de la République relatif à l'Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020). Désormais, toute mise en œuvre d'une technique par un maître d'ouvrage obéira soit à une logique de résultat (art. L. 112-4 [image: ], II), soit à une solution de référence (art. L. 112-4 [image: ], III).

Le décret no 2021-872 [image: ] du 30 juin 2021 recodifiant la partie réglementaire du Livre I du CCH et fixant les conditions de mise en œuvre des SEE, régit la procédure à suivre pour mettre en œuvre les SEE.

[image: ]



SECTION 1 Objectifs généraux


COMMENTAIRE

L'article L. 111-1 [image: ], 14o, définit les « objectifs généraux » comme étant les objectifs assignés au maître d'ouvrage par la législation dans un champ technique et le cas échéant, assortis de résultats minimaux à atteindre ; lesquels visent (art. L. 111-1 [image: ], 18o) « le niveau qui doit être au moins atteint par le bâtiment ou un des éléments qui le constitue pour respecter un objectif général dans un champ technique de la construction au sens du présent article. Ce niveau est le plus souvent exprimé de façon quantifiée et peut prendre différentes formes telles celle d'un indice, d'une performance, d'un seuil ».

[image: ]




Art. L. 112-1 Tout projet de construction ou de rénovation de bâtiment respecte les objectifs généraux fixés aux titres III à VII. Lorsque des résultats minimaux sont fixés par voie réglementaire pour respecter ces objectifs, ils doivent être atteints.

Le maître d'ouvrage en justifie selon les modalités définies à l'article L. 112-4 [image: ].

La méconnaissance de ces obligations expose aux sanctions prévues au titre VIII [image: ].




Art. L. 112-2 Sans préjudice des dispositions de l'article L. 112-1 [image: ], tout projet de construction ou de rénovation d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment à usage professionnel est conçu de manière à ce que puissent être respectées, en l'état de l'ouvrage, les obligations qui incombent aux employeurs et qui sont définies au titre II du livre II de la quatrième partie du code du travail.




Art. L. 112-3 Les principales règles de construction applicables aux bâtiments sont fixées par décret en Conseil d'État, sous réserve qu'il n'en soit disposé autrement. — [Anc. art. L. 111-4, ecqc les règles de construction ; anc. art. L. 4211-2 C. trav., ecqc les règles de construction.]



SECTION 2 Modalités de justification du respect des objectifs généraux


COMMENTAIRE

La « solution technique », définie par l'article L. 111-1, 19o [image: ], est un « un procédé constructif, un équipement, un principe ou un système mis en œuvre pour la construction ou la rénovation d'un bâtiment ». En présence de résultats minimaux fixés réglementairement (art. L. 111-1, 18o [image: ]), la solution technique est dite « de référence » (art. L. 112-5 [image: ]). À défaut, il s'agira d'une solution « d'effet équivalent » (art. L. 112-6 [image: ]), c'est-à-dire innovante.

[image: ]




Art. L. 112-4 I. — Chaque solution technique à laquelle recourt un maître d'ouvrage dans un projet de construction ou de rénovation de bâtiment respecte le ou les objectifs généraux définis pour le champ technique dans lequel elle est mise en œuvre.

II. — Lorsque des résultats minimaux sont fixés, le respect de l'objectif général est justifié par la preuve, établie selon les modalités propres au champ technique considéré, que ces résultats minimaux sont atteints.

Si une solution technique définie par voie réglementaire, précisée le cas échéant par arrêté des ministres intéressés, permet d'atteindre ces résultats minimaux, sa mise en œuvre par le maître d'ouvrage tient lieu de preuve que ces résultats sont atteints et l'objectif respecté.

III. — Lorsqu'aucun résultat minimal n'est fixé, le respect d'un objectif général est justifié par le recours du maître d'ouvrage :

1o Soit à une solution de référence, au sens de l'article L. 112-5 [image: ] ;

2o Soit à une solution d'effet équivalent, au sens de l'article L. 112-6 [image: ].




Art. L. 112-5 Une solution de référence est une solution technique définie par voie réglementaire et précisée le cas échéant par arrêté des ministres intéressés qui, dès lors qu'aucun résultat minimal n'est fixé, s'impose au maître d'ouvrage pour satisfaire à l'obligation qui lui est faite de respecter l'objectif général assigné dans le champ technique considéré, sauf à recourir à une solution d'effet équivalent.




Art. L. 112-6 Une solution d'effet équivalent est une solution technique pour laquelle la justification du respect des objectifs généraux assignés dans un champ technique est apportée selon les modalités définies à la section 3 [image: ].




Art. L. 112-7 Les conditions dans lesquelles le concepteur d'une solution d'effet équivalent peut soumettre à l'autorité administrative compétente une demande tendant à en faire une solution de référence et les critères minimaux permettant l'examen de cette demande sont fixés par décret en Conseil d'État.




Art. L. 112-8 Pour les bâtiments dont l'usage est mixte, réversible ou indéterminé au moment du dépôt de la demande d'autorisation d'urbanisme et pour lesquels il n'est pas possible d'appliquer les règles de construction de manière distincte aux différents usages, les solutions mises en œuvre respectent l'ensemble des objectifs généraux assignés aux différents usages du bâtiment et atteignent, lorsqu'ils sont fixés, l'ensemble des résultats minimaux.



SECTION 3 Dispositions applicables aux solutions d'effet équivalent

BIBL. ▶ DHUP, Min. de la Transition écologique, 1er juill. 2021 (guide d'application du nouveau Livre I du code de la construction et de l'habitation et du dispositif de « solution d'effet équivalent », introduits par l'ordonnance du 29 janvier 2020 et ses décrets d'application) – ZIEGLER et DEMARTHE-CHAZARAIN, AJDI 2022. 574 [image: ] (gestion durable du foncier : réemploi des matériaux (dans le cadre des marchés de travaux privés)).


COMMENTAIRE

La « solution technique », définie par l'article L. 111-1, 19o [image: ], est un « un procédé constructif, un équipement, un principe ou un système mis en œuvre pour la construction ou la rénovation d'un bâtiment ». En présence de résultats minimaux fixés réglementairement (art. L. 111-1, 18o), la solution technique est dite « de référence » (art. L. 112-5 [image: ]). À défaut, il s'agira d'une solution « d'effet équivalent » (art. L. 112-6 [image: ]), c'est-à-dire la plupart du temps innovante.

L'attestation de respect des objectifs généraux (ARO) que devra délivrer le maître d'ouvrage (art. L. 112-9 [image: ]), sera produite par un organisme indépendant (V. art. R. 112-4 [image: ], dont les 2o et 3o sont entrés en vigueur le 1er janv. 2024). Le maître d'ouvrage la joindra ensuite à sa demande d'autorisation d'urbanisme. Dans le prolongement de cette procédure, un contrôleur technique devra vérifier la bonne mise en œuvre de la solution d'effet équivalent tout au long du processus de construction (avant que ne commencent les travaux, pendant le chantier et à l'achèvement des travaux). Il délivrera le cas échéant, une attestation de bonne mise en œuvre de la solution d'effet équivalent (AMOSE).

Les solutions « d'effet équivalent » font l'objet de contrôles et de sanctions (art. L. 182-1 à L. 182-3 [image: ]).

L'Agence Qualité Construction collectera l'ensemble des données (ARO et AMOSE) aux fins de traitement statistique, utilisation et diffusion des données relatives aux solutions « d'effet équivalent » (V. Arr. du 12 août 2021 portant désignation de l'organisme chargé du traitement des données relatives aux solutions d'effet équivalent, en application de l'art. R. 112-7 [image: ]).
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Art. L. 112-9 Lorsqu'il est prévu de recourir à une solution d'effet équivalent pour un projet de construction ou de rénovation d'un bâtiment, le maître d'ouvrage justifie que celle-ci respecte les objectifs généraux et permet d'atteindre des résultats au moins équivalents à ceux de la solution de référence à laquelle elle se substitue.

Une attestation est délivrée à cette fin, avant la mise en œuvre de cette solution d'effet équivalent, par un organisme tiers offrant des garanties de compétence et d'indépendance et qui est titulaire d'une assurance couvrant sa responsabilité civile si celle-ci venait à être recherchée à l'occasion d'un sinistre lié à la solution d'effet équivalent qu'il a évaluée. Pour l'exercice de cette mission spécifique, cet organisme tiers n'est pas considéré comme un constructeur au sens de l'article 1792-1 du code civil.

Cette attestation de respect des objectifs est transmise par le maître d'ouvrage au ministre chargé de la construction, avant le dépôt de la demande d'autorisation d'urbanisme lorsque les travaux pour lesquels le recours à une solution d'effet équivalent est envisagé sont soumis à une telle autorisation, et dans les autres cas à l'achèvement des travaux avec l'attestation prévue à l'article L. 112-10.




Art. L. 112-10 La mise en œuvre de la solution d'effet équivalent s'effectue dans les conditions validées par l'attestation de respect des objectifs.

La conformité de la mise en œuvre de la solution d'effet équivalent à ces conditions au cours des travaux fait l'objet d'une mission de vérification particulière par un contrôleur technique qui n'a aucun lien avec l'organisme tiers ayant établi l'attestation de respect des objectifs.

À l'achèvement des travaux, le contrôleur technique établit un document attestant que le maître d'ouvrage a tenu compte de ses avis sur la conformité de la mise en œuvre de la solution d'effet équivalent.

Le maître d'ouvrage transmet alors cette attestation de bonne mise en œuvre, accompagnée de l'attestation de respect des objectifs prévue par l'article L. 112-9 [image: ], au ministre chargé de la construction.




Art. L. 112-11 La méconnaissance de la procédure de mise en œuvre des solutions d'effet équivalent prévue par les articles L. 112-9 [image: ] et L. 112-10 [image: ] est passible des sanctions prévues par le (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 2) « chapitre I » du titre VIII [image: ].




Art. L. 112-12 Les modalités d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'État, qui précise notamment :

1o Selon les champs techniques concernés, les organismes pouvant délivrer l'attestation de respect des objectifs prévue par l'article L. 112-9 [image: ], les compétences requises pour l'exercice de cette activité et les modalités selon lesquelles ces compétences sont validées ;

2o Les modalités selon lesquelles le maître d'ouvrage recourt à un organisme délivrant l'attestation de respect des objectifs ;

3o Les modalités selon lesquelles sont établies l'attestation de respect des objectifs et l'attestation de bonne mise en œuvre prévue par l'article L. 112-10 [image: ] ;

4o Les modalités de communication de ces attestations et toutes autres informations relatives à la solution d'effet équivalent par le maître d'ouvrage à l'administration ainsi que l'usage que celle-ci en fait.



SECTION 4 Dérogations aux règles de construction


Art. L. 112-13 Pour un projet d'extension verticale de bâtiment achevé depuis plus de deux ans (Abrogé par L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 9) « et répondant aux conditions du premier alinéa de l'article L. 152-6 du code de l'urbanisme », le préfet peut accorder des dérogations aux règles et mesures prévues par les articles L. 112-3 [image: ] et L. 126-1 [image: ] en ce qu'elles concernent les dispositions relatives à l'isolation acoustique, aux brancards, aux ascenseurs, à l'aération, à la protection des personnes contre l'incendie et aux lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique, ainsi qu'aux règles prises en application des articles L. 124-4 [image: ], L. 153-1 [image: ], L. 162-1 [image: ], L. 171-1 [image: ] et L. 172-1 [image: ] lorsque les caractéristiques, notamment structurelles ou liées aux matériaux en place, du bâtiment à surélever ne permettent pas d'atteindre les objectifs définis aux articles précités.

Le projet de surélévation ne dégrade pas les caractéristiques de la partie existante du bâtiment.

La décision accordant la dérogation peut être assortie de prescriptions particulières et imposer des mesures compensatoires imposées au maître d'ouvrage.

L'absence de réponse dans un délai de trois mois à compter de la demande de dérogation vaut acceptation de celle-ci. — [Anc. art. L. 111-4-1.]


Code de l'urbanisme

Art. L. 152-6 (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015) (Abrogé par L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 9) « Dans les communes appartenant à une zone d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants figurant sur la liste prévue à l'article 232 du code général des impôts et dans les communes de plus de 15 000 habitants en forte croissance démographique figurant sur la liste prévue au (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 97) « dernier alinéa du II » de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation, » Des dérogations au règlement du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 209) « peuvent être autorisées », dans les conditions et selon les modalités définies au présent article. 

[...]





Art. L. 425-13 (Ord. no 2013-889 du 3 oct. 2013, art. 1er) Lorsque le demandeur joint à sa demande de permis de construire une demande de dérogation prévue à l'article (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 4) « L. 112-13 » du code de la construction et de l'habitation, le permis de construire ne peut pas être accordé avant l'obtention de cette dérogation. 

En application de l'art. L. 231-6 CRPA, le silence gardé par l'administration, à l'expiration d'un délai de 5 mois, vaut décision de rejet pour les demandes formulées sur le fondement du présent art. (V. Décr. no 2014-1299 du 23 oct. 2014).

Art. L. 425-14 (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 60) Sans préjudice du (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 56) « deuxième » alinéa de l'article L. 181-30 du code de l'environnement, lorsque le projet est soumis à autorisation environnementale, en application du chapitre unique du titre VIII du livre I du même code, ou à déclaration, en application de la section 1 du chapitre IV du titre I du livre II dudit code, le permis ou la décision de non-opposition à déclaration préalable ne peut pas être mis en œuvre :

1o Avant la délivrance de l'autorisation environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 du même code (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 56) « sauf décision spéciale prévue à l'article L. 181-30 du même code » ; 

2o Avant la décision d'acceptation, pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration en application du II de l'article L. 214-3 du même code. 

Art. L. 425-15 (Ord. no 2016-354 du 25 mars 2016, art. 1er) Lorsque le projet porte sur des travaux devant faire l'objet d'une dérogation au titre du 4o (L. no 2021-1308 du 8 oct. 2021, art. 35) « du I » de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, le permis ou la décision de non-opposition à déclaration préalable ne peut pas être mis en œuvre avant la délivrance de cette dérogation. 
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COMMENTAIRE

En dehors du rappel de la règle énoncée par l'article L. 113-1 [image: ], articulant le droit de la construction avec le droit de l'urbanisme, l'ensemble des autres dispositions de ce chapitre sont à droit constant, puisqu'elles reprennent les anciens articles L. 111-3 à L. 111-5-1-2 et L. 112-1 à L. 112-16.

La loi no 2021-1104 du 22 août 2021 (portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets), en ratifiant l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 (relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le livre I CCH), a instauré un droit de surplomb du fonds voisin au bénéfice du propriétaire qui procède à l'isolation thermique de son ouvrage par l'extérieur (art. L. 113-5-1 [image: ]).

[image: ]



SECTION 1 Règles générales


Art. L. 113-1 Les règles générales relatives à l'implantation et l'aspect extérieur des bâtiments sont énoncées par le code de l'urbanisme.




Art. L. 113-2 Toute construction de bâtiment élevée en bordure d'une voie publique respecte les dispositions d'alignement de l'article L. 112-5 du code de la voirie routière.

Toute construction en saillie empiétant sur la voie publique fait l'objet d'une permission de voirie. Une construction édifiée en infraction de cette disposition peut être démolie.

Toute construction sur une propriété riveraine du domaine public ferroviaire en bordure d'une voie de chemin de fer respecte les dispositions d'alignement de l'article L. 2231-3 du code des transports. — [Anc. art. L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-4.]

BIBL. ▶ FOULQUIER, JCP N 2007. 1063 (la procédure d'alignement à l'épreuve de la Convention européenne des droits de l'homme). – LAVIALLE, AJDI 2012. 570 [image: ] (la procédure d'alignement à l'épreuve de la Constitution).

▶ Pour une application aux ouvrages en sous-sol : LIET-VEAUX, Constr.-Urb. 2002. Chron. 3 (urbanisme et construction en sous-sol. La grande incertitude sur la définition de ces ouvrages et leur statut au regard des règles d'urbanisme).


COMMENTAIRE

La lutte pour la préservation de l'emprise des voies publiques contre l'empiétement des constructions semble s'être déclenchée dès l'apparition des villes. Déjà au VIe siècle avant notre ère, Hippias « fit démolir tous les éléments des maisons formant saillie au-dessus des rues d'Athènes » et la Rome impériale devait instituer « une servitude d'alignement destinée à obtenir une rectification du tracé des rues au moyen du reculement » (Harouel, Histoire de l'urbanisme, Que sais-je ?, PUF, 5e éd.). Les dispositions des articles L. 112-1 à L. 112-4 [image: ] répondent aux mêmes préoccupations.

L'alignement détermine la limite entre le domaine public routier de l'État ou des collectivités territoriales et les propriétés riveraines et résulte, en principe, d'un plan d'alignement approuvé par la personne publique propriétaire de la voie. Ce plan général emporte des effets juridiques sévères sur le droit de propriété des riverains, variables selon que ce droit porte sur un terrain nu ou sur un immeuble bâti ou clos de murs.

La publication du plan prévoyant un redressement ou un élargissement de la voie a un effet translatif de propriété immédiat des terrains concernés, l'ancien propriétaire ne détenant qu'un droit de créance correspondant à une indemnité dont le montant est fixé à l'amiable, ou comme en matière d'expropriation (C. voirie rout., art. L. 112-2).

L'alignement individuel, dont la délivrance est de droit (C. voirie rout., art. L. 122-4), constate les limites du domaine public routier au droit de la propriété du demandeur, en application des dispositions du plan s'il en existe un, à partir de la situation de fait dans l'hypothèse inverse (C. voirie rout., art. L. 112-1). Dans tous les cas, la fixation des limites du domaine public procède toujours d'une décision administrative unilatérale et non du bornage amiable ou judiciaire prévu par l'article 646 du code civil.

Des dérogations au principe interdisant de construire en méconnaissance de l'alignement peuvent être accordées pour des motifs esthétiques ou utilitaires et pour permettre la création de saillies sur le domaine public. Il en va ainsi, par exemple, des balcons, des auvents et marquises, des appuis de croisées, bandeaux publicitaires, enseignes lumineuses, descentes d'eau, etc. Ces dérogations sont fixées par un « arrêté portant règlement de voirie » (C. voirie rout., art. R.* 112-3) pris par l'organe compétent de la collectivité propriétaire de la voirie (préfet, président du conseil départemental ou maire).

L'article 3 de la loi du 15 juillet 1845 institue plusieurs servitudes destinées à assurer la préservation et la sécurité des installations ferroviaires dont la méconnaissance est constitutive d'une contravention de grande voirie. Ce texte ancien a été codifié à l'ancien article L. 2231-3 du code des transports, visé par l'article L. 113-2, alinéa 3 [image: ]. Toutefois, depuis le 1er janvier 2022, il convient de se référer à l'article L. 2231-1 du code des transport (l'art. L. 2231-3 ne régissant plus l'alignement mais exclusivement les obligations d'élagage des plantations).
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Art. L. 113-3 Les dispositions relatives à tout sondage, ouvrage souterrain ou travail de fouille, réalisé à l'occasion d'une construction, à leur surveillance administrative ainsi qu'aux échantillons, documents et renseignements recueillis dans ces circonstances figurent aux articles L. 411-1, L. 412-1 et L. 413-1 du code minier. — [Anc. art. L. 112-5, L. 112-6 et L. 112-6-1.]

BIBL. ▶ B. ET F.-X. BOUSSAGEON, L'exploitation des carrières. Nouveaux régimes juridique, réglementaire et fiscal, éd. Eska, 2004.




Art. L. 113-4 Toute mise au jour d'éléments du patrimoine archéologique, au sens de l'article L. 510-1 du code du patrimoine, faisant suite à des travaux ou un fait quelconque oblige l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire du bâtiment où ils ont été découverts à déclarer la découverte dans les conditions prévues par l'article L. 531-14 du code du patrimoine. — [Anc. art. L. 112-7.]

BIBL. ▶ Ouvrages : NEGRI (dir.), Le patrimoine archéologique et son droit : questions juridiques, éthiques et culturelles, Bruylant, 2015 ; JAC 2016. no 37, p. 18 [image: ] (construction d'un droit de l'archéologie). 

▶ Articles : BOUYSSOU, LPA 22 mars 2001 (les redevances d'archéologie préventive). – ETCHEGARAY, Constr.-Urb. 2000. Chron. 3 (l'archéologie préventive : quelle réforme ?). – GALAN, JCP N 2001. 1582 (les redevances d'archéologie préventive : une nouvelle stratification de la fiscalité de l'urbanisme). – SOLER-COUTEAUX, Constr.-Urb. 2003, nos 7 et 8 (l'indemnisation du préjudice du fait des fouilles archéologiques).


COMMENTAIRE

L'article L. 113-4 [image: ] renvoie au code du patrimoine qui impose à l'inventeur de vestiges ou objets archéologiques d'en faire la déclaration au maire de la commune, pour transmission au préfet. « Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains » (C. patr., art. L. 531-14). L'autorité administrative compétente en matière d'archéologie pourra ensuite prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation.

[image: ]



1. La L. du 27 sept. 1941 réglemente les fouilles archéologiques et permet, notamment, aux autorités administratives de prendre les mesures nécessaires à l'organisation de ces fouilles. La privation momentanée de la jouissance du terrain ouvre droit à indemnisation. • CAA Douai, 6 juin 2002, [image: ] no 99DA00150. [image: ] Sur l'indemnité due par l'État en raison du décalage des travaux dans le temps, V. • CE 25 mars 1991, [image: ] Min. de la Culture c/ SCI La Cardinale, no 707092 B : LPA 17 janv. 1992, concl. Abraham.

2. Les sondages d'évaluation archéologique sont subordonnés à une autorisation délivrée par le préfet de région. En l'absence de cette autorisation, l'arrêté préfectoral autorisant l'occupation temporaire de terrains en vue d'y effectuer des sondages est illégal. • CE 11 juin 1999, [image: ] Gaschignard, no 177970. [image: ] Sur la nature juridique des prescriptions d'archéologie préventive imposées par le préfet, V. • CE 30 avr. 2003, [image: ] UNICEM, no 244139 A : Lebon 191 ; BJDU 2003. 344, concl. Mitjavile ; AJDA 2003. 1508, note Frier [image: ].




Art. L. 113-5 Les constructions portant sur un mur mitoyen sont soumises aux dispositions de l'article 657 du code civil.

Les règles concernant les servitudes de vue figurent aux articles 675 à 677 du code civil. — [Anc. art. L. 112-8, L. 112-9, L. 112-10 et L. 112-11.]

RÉP. CIV. vis Mitoyenneté, par BOUDOT ; Servitude, par DJOUDI.

BIBL. ▶ Ouvrage : TERRE et SIMLER, Droit civil, Les biens, Dalloz, 10e éd., 2018, nos 280 s.

▶ Articles : GALLET, JCP 2000. 399 (l'éclairage d'une maison par l'utilisation d'une paroi translucide mitoyenne ou non). – GODFRIN, JCP N 2010. 1011 (vues et jours. – L'espoir d'y voir plus clair). – JESTAZ, Fantaisie sur un mur mitoyen, Mél. Aubert, Dalloz, 2005. 469. – ROBERT, RDI 1992. 467 [image: ] (les jours et les vues). – LIET-VEAUX, Administrer 4/1997. 23 (le point sur les « jours de souffrance »).

I. MUR MITOYEN

1. Le droit du voisin de faire valoir des réductions n'est pas discrétionnaire. Il doit avoir un intérêt et cet intérêt fait défaut s'il n'a pas l'intention de bâtir. • Riom, 14 juin 1858 : DP 1858. 2. 192.

2. Le propriétaire qui a utilisé le mur séparatif pour y appuyer des terres de remblai et y bâtir des clôtures est tenu d'en acquérir la mitoyenneté. • Civ. 3e, 9 juin 1982 : D. 1982. IR 421 ; Gaz. Pal. 1982. 2. Pan. 358, obs. A.P. [image: ] Cependant le propriétaire qui n'a pas pris appui sur des murs du fonds voisin mais a fait procéder à leur ravalement ne saurait être contraint d'en acquérir la mitoyenneté, il doit seulement supprimer l'enduit. • Paris, 14 oct. 1972 : JCP 1973. II. 17422, note Liet-Veaux.

3. L'empiétement fait obstacle à l'acquisition de la mitoyenneté. • Civ. 3e, 19 sept. 2007, [image: ] no 06-16.384 P : RDI 2008. 204, note Tranchant [image: ]. [image: ] Le fait de juxtaposer un immeuble au mur du voisin et de profiter de ce mur pour assurer la protection du bâtiment sans qu'il y ait appui, ne constitue ni une manifestation de la volonté d'acquérir la mitoyenneté, ni une atteinte au droit de propriété du voisin. • Civ. 3e, 8 mars 1972 : JCP 1972. II. 17248, note Goubeaux.

4. Le fait d'appuyer une construction contre un mur ne constitue pas un acte de possession caractérisé car ladite construction se comporte comme si le mur était sa propriété exclusive ou s'il était mitoyen ; le maintien de cette situation pendant trente ans peut donner lieu à acquisition de la mitoyenneté par prescription. • Civ. 1re, 10 mai 1965 : JCP 1965. II. 14367, note Bulté ; RTD civ. 1966. 110, obs. Bredin • Civ. 3e, 8 déc. 1971 : Gaz. Pal. 1972. 2. 492 ; RTD civ. 1972. 618, obs. Bredin. [image: ] Lorsqu'un immeuble d'habitation et une cuisine sont accolés au mur séparatif depuis plus de trente ans, il y a lieu de reconnaître la prescription acquisitive de mitoyenneté du mur. • Civ. 3e, 23 mars 2010 : [image: ] RDI 2010. 316, obs. Tranchant [image: ]. [image: ] Mais l'acquisition est limitée à la partie du mur sur laquelle a lieu l'appui. • Civ. 3e, 7 oct. 1980 : Bull. civ. III, no 150 ; D. 1981. IR 234, obs. Robert. 

5. Contre-mur adossé. C'est dans l'exercice de son pouvoir souverain qu'une cour d'appel constate qu'un contre-mur et ses fondations sont indépendants du mur mitoyen auquel ils avaient été adossés, qu'ils ne la surchargent pas et le consolident même, retient qu'il n'y a pas lieu d'ordonner la destruction de ce contre-mur et de construire un mur mitoyen neuf. • Civ. 3e, 28 janv. 1987 : Bull. civ. III, no 14.

6. Surélévation du mur mitoyen. La Cour de cassation a jugé que tout copropriétaire d'un mur mitoyen pouvait bâtir contre ce mur et y placer des poutres dans toute l'épaisseur, à 54 millimètres près. • Civ. 3e, 7 oct. 1998, [image: ] no 96-20.927.

7. Empiètement en surplomb. Lorsqu'une construction empiète en surplomb sur le fonds voisin, il y a lieu d'en ordonner le retrait jusqu'à la ligne divisoire de propriété située au milieu du mur mitoyen. • Civ. 3e, 6 juill. 2017, [image: ] no 15-17.278 P : D. actu. 31 juill. 2017, obs. Pelet ; RDI 2017. 526, obs. Bergel [image: ] ; RTD civ. 2017. 891, obs. Dross [image: ].

II. SERVITUDES DE VUE

A. INTERDICTION D'OUVERTURE DANS LE MUR MITOYEN (C. CIV., ART. 675)

8. Applications : aux portes et aux fenêtres. • Bordeaux, 13 déc. 1894 : DP 1895. 2. 216. [image: ] ... À une ouverture fermée par cloison translucide en verre teinté. • Chambéry, 19 oct. 1910 : DP 1913. 2. 200. [image: ] Une autorisation de justice ne peut remplacer le consentement du voisin pour le maintien ou l'aménagement d'une ouverture. • TGI Paris, 8 juill. 1980 : RDI 1981. 192, obs. Bergel.

9. Non-application : à un panneau de plastique non transparent fixé au mur de façon permanente (échappe aux dispositions de l'art. 675). • Orléans, 4 nov. 1963 : D. 1964. 133.

10. Les constructions en verre non translucide sont assimilées à des murs et non à des ouvertures. Ces constructions constituent une paroi scellée dont la caractéristique est de permettre un parfait isolement matériel et optique. • Civ. 6 déc. 1955 : JCP 1956. II. 9042, note Blin • Rennes, 30 oct. 1951 : Gaz. Pal. 1951. 2. 386 • T. civ. Riom, 10 juin 1955 : D. 1955. 708 • Civ. 3e, 22 juill. 1964 : D. 1964. 710 • 26 nov. 1964 : JCP 1965. II. 14185, note Bulté (briques translucides). [image: ] Contra, • T. civ. Béthune, 28 mai 1958 : Gaz. rég. Nord, 31 mars 1959 • Civ. 1re, 26 nov. 1964 : JCP 1965. II. 14185. [image: ] Les pavés ou briques en verre n'ont pas à être nécessairement opaques, ils peuvent être translucides afin de laisser passer la lumière dans le local. • Caen, 23 nov. 1999, Louis c/ Bortuzzo : Constr.-Urb. 2000, no 149, p. 10, obs. D. Sizaire.

11. Constitue une aggravation d'une servitude de vue l'installation de fenêtres normales. • Civ. 3e, 16 juill. 1998, [image: ] no 96-13.662 P : RDI 1998. 677, note Capoulade et Giverdon [image: ] ; Constr.-Urb. 1998, no 381. [image: ] En revanche, la création de fenêtres non ouvrantes et constituées de pavés de verre de type Nevada ne permet aucune vue, par conséquent, leur réalisation ne peut s'analyser en une aggravation d'une servitude de vue préexistante. • Toulouse, 10 janv. 2000, Ferrasse c/ Roger : Constr.-Urb. 2000, no 149, obs. D. Sizaire.

12. L'aggravation d'une servitude de vue entraîne, pour celui qui en est l'auteur, l'obligation de réparer le dommage qu'elle crée. • Civ. 3e, 16 juill. 1998, [image: ] no 96-13.662 P : RDI 1998. 677, note Capoulade et Giverdon [image: ] ; D. 1998. IR 192 [image: ] ; JCP 1999. 111 ; Constr.-Urb. 1998, no 381.

13. L'interdiction de l'art. 675 tombe si le mur cesse d'être mitoyen, par renonciation du voisin ou expropriation de ce dernier. • 31 janv. 1849 : DP 1949. 1. 96 • Civ. 2 juill. 1862 : DP 1862. 1. 373 • 31 janv. 1866 : DP 1866. 1. 256 • Civ. 1er juill. 1879 : DP 1879. 1. 478 • 20 nov. 1882 : DP 1883. 1. 471 •  17 mars 1891 : DP 1892. 12. 25 •  20 févr. 1900 : DP 1900. 1. 313. 

14. Sur l'exigence de la contiguïté des propriétés, V. • Civ. 3e, 21 déc. 1987 : Defrénois, 1988. 382, obs. H. Souleau.

15. Il peut y avoir consentement du voisin ou prescription trentenaire. • 19 avr. 1849 : DP 1849. 5. 364 • 15 juin 1881 : DP 1883. 1. 259 • Civ. 19 oct. 1886 : DP 1887. 1. 116 • 17 nov. 1902 : DP 1903. 1. 88 • Pau, 12 janv. 1954 : Gaz. Pal. 1954. 1. 190. [image: ] Sur la prescription, V. • Civ. 3e, 10 avr. 1975 : Bull. civ. III, no 117. [image: ] La prescription ne peut s'opérer que si l'ouverture a le caractère certain d'une vue. • Civ. 3e, 29 avr. 1986 : Bull. civ. III, no 58. [image: ] L'ouverture de deux fenêtres en vertu d'une convention passée avec le voisin ne permet pas l'acquisition d'une servitude de vue. • Aix-en-Provence, 18 nov. 1997 : Constr.-Urb. 1998, no 197.

16. Constitue un simple jour de souffrance l'ouverture aménagée au milieu de la volée d'un escalier à une hauteur de 1,98 m à partir de la marche la plus basse et de 1,66 m à partir de la marche la plus haute. • Versailles, 12 nov. 1980 : JCP 1982. II. 19709, note Goubeaux. [image: ] Une ouverture, qui échappe à la réglementation des vues, relève nécessairement de celle relative aux jours. • Civ. 3e, 10 juill. 1996, [image: ] no 94-16.357 P : AJPI 1996. 906, note Talon [image: ] ; JCP N 1996. I. 908, no 20, obs. Périnet-Marquet. [image: ] Ces ouvertures sont inconciliables avec l'action possessoire. Pour une application à l'éclairage d'une cour d'immeuble. • Civ. 3e, 1er avr. 2009, [image: ] no 07-16.551 P : AJDI 2010. 160, obs. Prigent [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 70, note Pagès-de Varenne. 

17. L'existence d'un jour formé par des briques en verre dormant ne donne pas naissance à un droit de servitude susceptible d'être acquis pas prescription ; en conséquence, le propriétaire voisin est en droit d'élever sa construction qui a pour conséquence d'obstruer ces jours. • Caen, 23 nov. 1999, Louis c/ Bortuzzo : Constr.-Urb. 2000, no 149, obs. D. Sizaire. [image: ] L'ouverture pratiquée dans un mur mitoyen, contrairement à la prohibition de l'art. 675, est susceptible d'être acquise par prescription, lorsqu'elle ne constitue pas un simple jour, mais une servitude de vue. • Civ. 3e, 10 avr. 1975 : Bull. civ. III, no 117 ; JCP N 1976. 6290. [image: ] Une cour d'appel relève souverainement que les fenêtres sont des vues, et non de simples jours de souffrance, aménagées depuis plus de trente ans. Elle en déduit exactement l'acquisition par prescription d'une servitude sur le fonds du voisin. • Civ. 3e, 21 juill. 1981 : Gaz. Pal. 1982. 1. Pan. 72, note A. P. [image: ] Sur la constitution d'une servitude de vue par destination du père de famille, V. • Civ. 3e, 25 sept. 2002, [image: ] no 00-11.818. 

18. Il faut que les jours soient susceptibles de possession utile pour prescrire et, par conséquent, de telle nature qu'ils puissent éveiller l'attention et provoquer la contradiction du voisin. • 15 juin 1881 : préc. note 14 [image: ] • Civ. 3 mars 1982 : Bull. civ. III, no 59 • 28 sept. 1982 : Gaz. Pal. 1983. 1. Pan. 48.

19. Le consentement du voisin ne peut être suppléé par une autorisation judiciaire. • Chambéry, 19 oct. 1910 : DP 1913. 2. 200.

20. Commet une faute le voisin qui fait unilatéralement réduire une vue acquise par son voisin par prescription. • Civ. 3e, 10 avr. 1975 : préc. note 15 [image: ]. – V. aussi • Civ. 3e, 22 mars 1983 : D. 1983. IR 373, obs. A. Robert (construction d'un garage obstruant une vue acquise par prescription).

21. Les art. 675 s. C. civ. ne sont pas applicables entre les propriétés privées et le domaine public. • Civ. 27 avr. 1849 : DP 1849. 1. 227 • 18 janv. 1859 : DP 1859. 1. 65 • 1er juill. 1862 : DP 1862. 1. 138.

22. Sur les effets de la servitude de vue sur la constructibilité du fonds servant, V. • Civ. 3e, 3 déc. 2003, [image: ] no 01-17.293 P. 

23. Injonction d'obstruer une vue (véranda d'un mur pignon), même en l'absence de clause stipulée dans l'acte de vente. • Paris, 11 mai 2007 : [image: ] AJDI 2008. 51, note Porcheron [image: ].

B. OUVERTURE DANS LE MUR NON MITOYEN À FER MAILLÉ ET VERRE DORMANT (C. CIV., ART. 676)

24. En cas d'installation de briques en verre translucide, les juges du fond, qui usent de leur pouvoir souverain en se prononçant sur le caractère de travaux au regard des art. 675 et 676, peuvent décider qu'il ne s'agit ni d'une fenêtre ni de jours mais d'une paroi translucide. • Civ. 1re, 26 nov. 1964 : JCP 1965. II. 14185, note Bulté. [image: ] Même sens. • Civ. 1re, 22 juill. 1964 : D. 1964. 710. – V. aussi : Béraud, JCP 1960. I. 1538 • Civ. 1re, 6 déc. 1955 : JCP 1956. II. 9042, note Blin.

25. Un verre qui laisse passer la lumière mais ne permet pas la vue constitue une ouverture conforme aux dispositions de l'art. 676 C. civ. • TI Saint-Girons, 28 janv. 1999 : BICC 1999, no 502, p. 26.

26. L'installation d'un jour de souffrance ne fait naître aucune servitude à la charge du fonds riverain et n'entraîne pour son propriétaire aucune restriction à son droit de propriété. • Civ. 3e, 7 avr. 2004 : [image: ] RDI 2004. 373 [image: ] ; Constr.-Urb. 2004, no 126, obs. Cornille. [image: ] Ces dispositions législatives n'ont ni pour objet ni pour effet de priver le propriétaire du mur de son droit de propriété, mais seulement d'en restreindre l'exercice, et tendent à assurer des relations de bon voisinage par l'édiction de règles de construction proportionnées à cet objectif d'intérêt général. • Civ. 3e, 2 nov. 2011, [image: ] no 11-15.428 P : RDI 2012. 88, obs. Bergel [image: ]. 

C. RESPECT DE LA DISTANCIATION (C. CIV., ART. 677)

27. Les juges du fond déterminent souverainement le caractère des ouvertures, alors même que ces ouvertures ont été pratiquées en dehors de certaines conditions prévues par les art. 676 et 677 C. civ. • Civ. 3e, 17 déc. 1973 : JCP 1974. IV. 47 • Civ. 3e, 31 janv. 1984 : Bull. civ. III, no 24. – V. aussi : • Versailles, 12 nov. 1980 : JCP 1982. II. 19707, note Goubeaux • Paris, 8 mars 2007 : AJDI 2007. 593 [image: ] (caractérisant une vue et une acquisition de la servitude par prescription). [image: ] Ainsi, des ouvertures munies de verres dormants constitués de pavés de terre dont l'allège est située à 11 et 16 décimètres du plancher entrent dans les prévisions de l'art. 677 C. civ. • Civ. 3e, 10 avr. 2002, [image: ] no 99-18.805. [image: ] ... De même pour des ouvertures exiguës pratiquées sur un bâtiment agricole et ne permettant aucune vue. • Civ. 3e, 28 sept. 2005, [image: ] no 04-14.769 P. 

28. Lorsque les jours offrent des conditions de discrétion suffisante, il n'est pas nécessaire de vérifier leur hauteur par rapport au plancher. • Civ. 3e, 27 mai 2009, [image: ] no 08-12.819 P : D. actu. 10 juin 2009, obs. Chenu.

29. Le permis de construire étant délivré sous réserve des droits des tiers un requérant ne peut utilement se prévaloir à l'appui d'un recours en annulation d'un permis de construire d'une atteinte à une servitude de vue en contradiction avec l'art. L. 112-11 CCH. • CE 25 mai 1992, [image: ] David, no 90623. [image: ] ... Sauf si le respect des vues est imposé par une règle du POS, • CAA Marseille, 8 févr. 2007, [image: ] M. Moyaln, no 04MA02390 : Constr.-Urb. 2007, no 131, obs. Cornille.

30. Ces dispositions législatives n'ont ni pour objet ni pour effet de priver le propriétaire du mur de son droit de propriété, mais seulement d'en restreindre l'exercice, et tendent à assurer des relations de bon voisinage par l'édiction de règles de construction proportionnées à cet objectif d'intérêt général. • Civ. 3e, 2 nov. 2011, [image: ] no 11-15.428 P : RDI 2012. 88, obs. Bergel [image: ].




Art. L. 113-5-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 172) I. — Le propriétaire d'un bâtiment existant qui procède à son isolation thermique par l'extérieur bénéficie d'un droit de surplomb du fonds voisin de trente-cinq centimètres au plus lorsque aucune autre solution technique ne permet d'atteindre un niveau d'efficacité énergétique équivalent ou que cette autre solution présente un coût ou une complexité excessifs. L'ouvrage d'isolation par l'extérieur ne peut être réalisé qu'à deux mètres au moins au-dessus du pied du mur, du pied de l'héberge ou du sol, sauf accord des propriétaires des deux fonds sur une hauteur inférieure.

Une indemnité préalable est due au propriétaire du fonds surplombé.

Ce droit s'éteint par la destruction du bâtiment faisant l'objet de l'ouvrage d'isolation.

Les modalités de mise en œuvre de ce droit sont constatées par acte authentique ou par décision de justice, publié pour l'information des tiers au fichier immobilier.

II. — Le droit de surplomb emporte le droit d'accéder temporairement à l'immeuble voisin et d'y mettre en place les installations provisoires strictement nécessaires à la réalisation des travaux.

Une indemnité est due au propriétaire de l'immeuble voisin.

Une convention définit les modalités de mise en œuvre de ce droit.

III. — Avant tout commencement de travaux, le propriétaire du bâtiment à isoler notifie au propriétaire du fonds voisin son intention de réaliser un ouvrage d'isolation en surplomb de son fonds et de bénéficier du droit mentionné au II.

Dans un délai de six mois à compter de cette notification, le propriétaire du fonds voisin peut s'opposer à l'exercice du droit de surplomb de son fonds pour un motif sérieux et légitime tenant à l'usage présent ou futur de sa propriété ou à la méconnaissance des conditions prévues au premier alinéa du I. Dans ce même délai, il ne peut s'opposer au droit d'accès à son fonds et à la mise en place d'installations provisoires que si la destination, la consistance ou la jouissance de ce fonds en seraient affectées de manière durable ou excessive.

Dans le même délai, il peut saisir le juge en fixation du montant de l'indemnité préalable prévue aux I ou II.

IV. — Lorsque le propriétaire du fonds surplombé a obtenu une autorisation administrative de construire en limite séparative ou en usant de ses droits mitoyens et que sa mise en œuvre nécessite la dépose de l'ouvrage d'isolation, les frais de cette dépose incombent au propriétaire du bâtiment isolé. L'indemnité prévue au I demeure acquise.

V. — Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article.

BIBL. ▶ BERGEL, RDI 2021. 599 [image: ] (le droit de surplomb instauré par la « loi climat » du 22 août 2021. – CUIF, RDI 2023. 48 [image: ] (le nouveau droit de surplomb). – LAGRAULET, AJDI 2022. 484 [image: ] (l'exercice du droit de surplomb précisé par décret) ; ibid. 2023. 317 [image: ] (le droit de surplomb est-il une servitude légale ?). – PÉRINET-MARQUET, Constr.-Urb. 2021. Rep. 10 (le droit de surplomb, nouvel instrument au service de la politique énergétique). – STRICKLER et REBOUL-MAUPIN, D. 2022. 1528 [image: ] (droit des biens [V. III-B-1- création d'un droit de surplomb par la loi « Climat »]). – WERTENSCHLAG, AJDI 2022. 582 [image: ] (exploitation durable de l'immeuble : surplomb à des fins d'économie d'énergie). – ZALEWSKI-SICARD, Constr.-Urb. 2022. Formule 9 (lettre de notification de volonté d'exercer le droit de surplomb prévu par l'article L. 113-5-1 du CCH) ; ibid. Formule 10 (projet de convention relative au droit d'accès temporaire à fin de mise en œuvre du droit de surplomb prévu par l'article L. 113-5-1 du CCH) ; JCP N 2022. 741 (droit de surplomb : le décret est paru !). 


COMMENTAIRE

La loi dite « Climat et résilience » no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (art. 172) a inséré dans le code de la construction et de l'habitation (CCH) un nouvel article L. 113-5-1 [image: ] créant au profit du propriétaire d'un bâtiment existant en limite de propriété un droit de surplomb du fonds voisin et dans son prolongement un droit d'accès temporaire au fonds voisin (tour d'échelle) emportant droit d'installations provisoires afin de lui permettre de mener à bien les travaux d'isolation thermique par l'extérieur (ITE).

La mise en œuvre du droit de surplomb est conditionnée à l'absence de solution technique alternative (I, al. 1er) et entraîne le versement d'une indemnité préalable au profit du propriétaire du fonds surplombé (I, al. 2). Cette obligation d'indemnisation (I, al. 1er, et R. 113-23 [image: ]) est en rupture avec la logique plus connue en matière de servitude légale, notamment en présence d'enclave où la jurisprudence a précisé dans le silence du code civil que « l'exercice du droit de passage n'est pas subordonné au paiement préalable de l'indemnité de désenclavement » (Civ. 3e, 25 mars 2021, no 20-15.155 P : AJDI 2022. 59, obs. Le Rudulier [image: ] ; RDI 2021. 351, obs. Bergel [image: ]). Les modalités de mise en œuvre du droit de surplomb doivent être établies par acte authentique (ou décision de justice), publié au fichier immobilier (I, al. 4).

Le droit d'accès temporaire à l'immeuble voisin et celui d'y mettre en place des installations provisoires afin de procéder à l'ITE sont circonscrits à ce qui est strictement nécessaire à la réalisation des travaux (II, al. 1). Là encore en contrepartie, le titulaire du droit devra verser une indemnité au propriétaire de l'immeuble voisin (II, al. 2). Les modalités de mise en œuvre de ce droit doivent être déterminées conventionnellement (II, al. 3).

Ultérieurement, le décret no 2022-926 du 23 juin 2022 relatif au droit de surplomb pour l'isolation thermique par l'extérieur d'un bâtiment est venu préciser les règles d'exercice du droit de surplomb (art. R. 113-19 à R. 113-24 [image: ]). En particulier, le décret détermine le contenu des documents requis : notification préalable aux travaux (art. R. 113-19 et R. 113-24 [image: ]) ; convention relative au droit d'accès (art. R. 113-20 [image: ]). Il organise aussi une procédure spécifique en cas de fonds voisin soumis au statut de la copropriété (art. R. 113-22 [image: ]). Enfin, le décret détaille également les modalités de la notification et la procédure d'opposition du propriétaire du fonds voisin.

[image: ]



Surplomb du domaine public. Balcons en surplomb du domaine public : accord du gestionnaire requis dans la procédure d'attribution d'un permis de construire. • CE 23 nov. 2022, [image: ] no 450008 B : AJDA 2022. 2328, obs. Pastor [image: ].




Art. L. 113-6 Les règles relatives à l'installation de dispositifs de réception ou de réémission propres à établir des conditions de réception satisfaisantes de la radiodiffusion et de la télévision lorsqu'une construction y apporte une gêne figurent à l'article 23 de la loi no 74-696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision. — [Anc. art. L. 112-12.]


COMMENTAIRE

Le droit à l'antenne et l'accès à l'information sont garantis par la loi no 66-457 du 2 juillet 1966 en ce qui concerne les locataires et occupants de bonne foi d'un immeuble bâti, qu'ils soient personnes physiques ou morales.

[image: ]



1. Contentieux des mises en demeure. Compétence du juge judiciaire. La mise en demeure adressée par le Conseil supérieur de l'audiovisuel n'est pas détachable de la procédure susceptible d'être engagée par ce dernier, à la suite, auprès de la juridiction judiciaire. En conséquence le juge administratif est incompétent pour connaître d'une demande tendant à l'annulation d'une mise en demeure prononcée par le CSA d'effectuer des travaux permettant de mettre fin à la gêne à la réception de la radiodiffusion et de la télévision adressée à une société. • CE 18 févr. 1998, [image: ] Sté des carrières de la vallée heureuse, no 181342 : Dr. adm. 1998, no 126. [image: ] Sur l'application en cas d'un IGH, V. • Civ. 3e, 14 nov. 1990 : [image: ] RCA 1991, no 16.

2. Responsabilité sans faute au titre des ouvrages publics. Ces dispositions n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à ce que les victimes des perturbations recherchent, dans les conditions de droit commun, la responsabilité sans faute de la collectivité publique propriétaire des ouvrages publics dont la présence est à l'origine directe du dommage. • CAA Bordeaux, 5 avr. 1994, [image: ] OPHLM de la Cté urbaine de Bordeaux, no 92BX00689.

3. Sur la notion de trouble de voisinage à propos des difficultés dans la réception des émissions de radio et de télévision, V. • Agen, 2 févr. 1971 : Gaz. Pal. 1971. 1. 328.

4. Les constructeurs ne peuvent se dégager de leurs obligations en invoquant l'achèvement de l'immeuble. • Civ. 3e, 2 mars 1983 : Bull. civ. III, no 66.




Art. L. 113-7 Les servitudes imposées aux constructions au bénéfice des établissements relevant du ministère de la défense ou présentant un intérêt pour la défense nationale figurent au titre premier du livre premier de la partie V du code de la défense. — [Anc. art. L. 112-13 et L. 112-14.]

1. Sur les tolérances à l'égard des maisons, bâtisses et clôtures existantes dans la limite intérieure de la rue militaire, V. • Civ. 23 avr. 1845 : S. 1845. 1. 669 • 6 avr. 1852 : S. 1852. 1. 448.

2. L'indemnisation ne couvre pas le préjudice résultant de la dépréciation des propriétés, • CE 12 févr. 1982, Heim de Balsac : Lebon T. 724 ; D. 1983. IR 138, obs. Moderne et Bon • Civ. 3e, 2 mars 1983 : Bull. civ. III, no 66 (obligation de faire).

3. L'édification de constructions non autorisées peut être constitutive d'une contravention de grande voirie. • CE 18 janv. 1985, [image: ] Simon Jack, no 58580.




Art. L. 113-8 (Abrogé par L. no 2024-346 du 15 avr. 2024) Les dommages causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues à des activités agricoles, industrielles, artisanales, commerciales, touristiques, culturelles ou aéronautiques, n'entraînent pas droit à réparation lorsque le permis de construire afférent au bâtiment exposé à ces nuisances a été demandé ou l'acte authentique constatant l'aliénation ou la prise de bail établi postérieurement à l'existence des activités les occasionnant dès lors que ces activités s'exercent en conformité avec les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur et qu'elles se sont poursuivies dans les mêmes conditions. — [Anc. art. L. 112-16.]

BIBL. ▶ ATIAS, Journ. des finances, 6 nov. 1980, p. 4 s. (une dangereuse intervention législative). – BOREL, RDI 2007. 313 [image: ] (la responsabilité pour troubles anormaux de voisinage : de la réparation à la prévention). – ENDRÉO, RDI 1981. 460 (la théorie des troubles de voisinages après les lois du 31 décembre 1976 et du 4 juillet 1980 (art. L. 122-16 [devenu L. 111-16] CCH). – FLAUSS, LPA 8 févr. 1989 (la convention européenne des droits de l'homme au secours des voisins des installations classées). – FOREST, AJDI 2008. 320 s. [image: ] (compagnies aériennes et troubles de voisinage : vers une irresponsabilité civile ?). – GODFRIN, Constr.-Urb. 2010. Étude 16 (trouble de voisinage et responsabilité environnementale). – LÉOST, AJPI 1996. 287 s. [image: ] (la légitimité des nuisances résultant d'activités économiques. L'inconstitutionnalité de l'article L. 112-16 CCH). – POUMARÈDE, Dr. et patr. 2010, no 193. 48 (l'immeuble dans son environnement). – TRÉMORIN, JCP N 2004. 1327 et 1340 (le bénéfice de la pré-occupation et la réparation des troubles de voisinage). – PIERRE, RCA 2024. Alerte 1 (troubles anormaux de voisinage : le chant du coq Maurice agite de nouveau le Palais Bourbon). – ZALEWSKI-SICARD, Constr.-Urb. 2023. Alerte 81 (une proposition de loi sur le trouble anormal de voisinage). 

▶ Sur le cas particulier des antennes-relais :  KROLIK, RFDA 2013. 1082 [image: ] (le régime juridique des antennes-relais : des solutions pragmatiques pour des intérêts discordants). – STOFFEL-MUNCK, D. 2009. 2817 [image: ] (la théorie des troubles du voisinage à l'épreuve du principe de précaution : observations sur le cas des antennes-relais).

▶ Sur la position du Conseil constitutionnel : DENOIX DE SAINT MARC, Envir. 2012. Dossier 24 (le Conseil constitutionnel et la Charte de l'environnement). – FOUCHER, AJDA 2011. 1158 [image: ] (la première application de la Charte de l'environnement par le Conseil constitutionnel dans le cadre de la QPC : de l'inédit, de l'inutile et du flou). – GARCIA, D. actu. 27 avr. 2011 (troubles anormaux de voisinage : l'immunité légale de la pré-occupation n'est pas inconstitutionnelle). – NÉSI, Constitutions 2011. 411 [image: ] (QPC et Charte de l'environnement : l'article L. 116-12 du CCH, qui institue une exception à la responsabilité pour trouble anormal de voisinage, est conforme aux articles 1 à 4 de la Charte de l'environnement) ; RJEP 2012. 3 (trouble anormal de voisinage et nuisances industrielles). – REBEYROL, D. 2011. 1258 [image: ] (l'environnement devant le Conseil constitutionnel : l'occasion manquée). – TRÉBULLE, RDI 2011. 369 [image: ] (le Conseil constitutionnel, l'environnement et la responsabilité : entre vigilance environnementale et pré-occupation).

▶ Sur la conjugaison de la propriété et des enjeux climatiques : DROSS, D. 2017. 2553 [image: ] (de la revendication à la réattribution : la propriété peut-elle sauver le climat ?).

▶ Sur la réforme des troubles anormaux de voisinage (C. civ., art. 1253) et l'abrogation de l'art. L. 113-8 CCH (L. no 2024-346 du 15 avr. 2024 visant à adapter la responsabilité civile aux enjeux actuels) : DENIZOT, RTD civ. 2024. 739 [image: ] (faut-il instaurer un « choc des savoirs » au Parlement ?). – LE RUDULIER, RTD civ. 2024. 813 [image: ] (codification des troubles anormaux de voisinage). – REBOUL-MAUPIN, D. 2024. 65 [image: ] (une responsabilité pour troubles anormaux de voisinage insérée dans le code civil : le droit des biens sacrifié sur l'autel de la responsabilité civile !) ; D. 2024. 1489 [image: ] (droit des biens – juin 2023-juin 2024). – VIGNON-BARRAULT, AJDI 2025. 425 [image: ] (la responsabilité civile environnementale du fait de l'immeuble). – GAVIN-MILLAN OOSTERLYNCK, RDI 2025. 448 [image: ] (l'article 1253 du code civil et le maître d'ouvrage occasionnel).


COMMENTAIRE

L'article L. 113-8 [image: ] doit être rapproché de l'article L. 111-3 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la loi SRU du 13 décembre 2000, qui pose un principe de réciprocité des règles d'implantation des constructions agricoles. 

À l'heure où les exigences environnementales vont crescendo et placent l'article sous le feu des critiques d'un certain nombre d'auteurs, la loi no 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique a étendu les activités visées par l'exception de pré-occupation à celles qui sont touristiques et culturelles, satisfaisant ainsi la demande de l'Union des métiers et des industries de l'hôtellerie formulées depuis plusieurs années. L'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le livre I du code de la construction et de l'habitation a conservé cette théorie en reprenant l'ancien art. L. 112-16 dans son intégralité.

La loi no 2024-346 du 15 avril 2024 visant à adapter le droit de la responsabilité civile aux enjeux actuels a abrogé les dispositions de l'article L. 113-8 du code de la construction et de l'habitation. Elle a créé dans le code civil un chapitre dédié aux troubles anormaux de voisinage et modifié les dispositions de son article 1253. Il pose désormais le principe en vertu duquel « le propriétaire, le locataire, l'occupant sans titre, le bénéficiaire d'un titre ayant pour objet principal de l'autoriser à occuper ou à exploiter un fonds, le maître d'ouvrage ou celui qui en exerce les pouvoirs qui est à l'origine d'un trouble excédant les inconvénients normaux de voisinage est responsable de plein droit du dommage qui en résulte » (al. 1er). L'exception issue de l'ancien article L. 113-8 du code de la construction et de l'habitation est plus largement déclinée au sein du second alinéa : « sous réserve de l'article L. 311-1-1 du code rural et de la pêche maritime, cette responsabilité n'est pas engagée lorsque le trouble anormal provient d'activités, quelle qu'en soit la nature, existant antérieurement à l'acte transférant la propriété ou octroyant la jouissance du bien ou, à défaut d'acte, à la date d'entrée en possession du bien par la personne lésée. Ces activités doivent être conformes aux lois et aux règlements et s'être poursuivies dans les mêmes conditions ou dans des conditions nouvelles qui ne sont pas à l'origine d'une aggravation du trouble anormal ». 

[image: ]



1. Conformité à la Constitution. Le Conseil constitutionnel a déclaré l'immunité légale de la préoccupation de l'art. L. 112-16 (devenu art. L. 113-8) conforme à la Constitution. • Cons. const. 8 avr. 2011, [image: ] no 2011-116 QPC : AJDA 2011. 1158, note Foucher [image: ] ; Constitutions 2011. 411, obs. Nési [image: ] ; D. actu. 27 avr. 2011, obs. Garcia ; D. 2008. 1258, note Rebeyrol [image: ] ; RDI 2011. 369, obs. Trébulle [image: ] ; Envir. 2011. Repère 6, obs. Huglo ; RCA 2012, no 267, note Courtieu. 

I. CHAMP D'APPLICATION

2. Entrée en vigueur. L'art. L. 112-16 (devenu art. L. 113-8) est entré en vigueur dès la publication de la loi du 4 juill. 1980, et la condition formulée par ce texte se trouvait déjà implicitement incluse dans l'art. L. 421-9 C. urb. (ancienne rédaction). • Civ. 2e, 5 janv. 1983, [image: ] no 81-11.218 P : D. 1983. IR 371, obs. A. R. ; Gaz. Pal. 1983. 1. 140. 

3. Inapplication. L'art. L. 112-16 (devenu art. L. 113-8) est inapplicable aux rapports entre les copropriétaires, V. • Civ. 3e, 23 janv. 1991, [image: ] no 89-16.163 P : RCA 1991, no 141 ; RDI 1991. 453, obs. Bergel [image: ] • Civ. 2e, 7 févr. 2008 [image: ] no 05-22.007 : RDI 2008. 254, obs. Trébulle [image: ]. [image: ] Sur l'inapplication quant aux nuisances s'aggravant postérieurement à un dommage de travaux publics, V. • Civ. 2e, 17 juill. 1991, [image: ] no 90-15.747 P : JCP 1991. IV. 367. [image: ] Et quant aux désordres causés par des travaux (terrassement d'un canal) affaiblissant la stabilité d'un ouvrage de travaux publics (chaussée), V. • Civ. 3e, 10 juin 2009 : [image: ] AJDI 2009. 654 [image: ]. [image: ] Impossibilité pour l'État français de se prévaloir de ce texte pour l'évolution d'aéronefs militaires, V. • Civ. 3e, 8 juill. 1992, [image: ] no 90-11.170 P. [image: ] Dans le même sens (mais pour des aéronefs civils), à l'égard d'un particulier dont l'acquisition de sa parcelle était postérieure à la publication de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique de réalisation de l'aéroport : • Civ. 2e, 14 juin 2007, [image: ] no 05-19.616 P : AJDI 2008. 320, note Forest [image: ]. [image: ] Ne fait pas obstacle à la mise en jeu de la responsabilité de l'exploitant devant le juge judiciaire le fait que l'installation classée (triage et conditionnement de céréales) à l'origine d'un trouble anormal de voisinage relève de la compétence exclusive du préfet. • Agen, 20 janv. 2009 : Envir. 2009, Pan. no 1. [image: ] Ces dispositions, relatives à la responsabilité et à l'indemnisation en cas de troubles de voisinage, ne font pas partie des dispositions à prendre en compte pour la délivrance d'un permis de construire. • CAA Nantes, 13 mars 1996, [image: ] Sté SITUB, no 93NT00731. [image: ] Elles s'appliquent indépendamment des prescriptions contenues dans un plan d'occupation des sols et ne peuvent donc être utilement invoquées à l'encontre de ce dernier. • CE 4 déc. 1995, [image: ] Chambre d'agriculture de la Mayenne, no 128057 B : RDI 1996, 201 [image: ]. [image: ] Ces dispositions ne peuvent être utilement invoquées dans un litige relatif à un dommage de travaux publics. • CE 25 nov. 1988, [image: ] Sté Citroën, no 74009 B : Dr. adm. 1988, no 66. [image: ] Elles n'ont pas vocation à s'appliquer à un litige relatif à la responsabilité d'une commune en raison de la carence de son maire à faire cesser un trouble à la tranquillité publique. • CAA Versailles, 15 mai 2012, [image: ] M. A., no 11VE03616. [image: ] Sauf disposition particulière, l'antériorité du trouble (obturation par une construction nouvelle d'une fenêtre palière éclairant l'escalier commun d'un bâtiment voisin) ne prive pas le voisin victime de son droit à réparation au titre de la persistance de celui-ci. • Civ. 3e, 23 nov. 2023, [image: ] no 22-11.047 B : D. 2024. 1489, obs. Reboul-Maupin [image: ] ; RDI 2024. 87, obs. Bergel [image: ]. 

II. ANTÉRIORITÉ DE L'ACTIVITÉ

4. L'exploitant, qui ne justifie pas de l'antériorité de son activité à l'occupation par les victimes de leur maison, ne saurait invoquer l'exclusion de responsabilité. • Civ. 2e, 29 nov. 1995, [image: ] no 93-18.036 P : RJ envir. 1995. 229, note Giraudel ; AJDI 1996. 1037, note Léost [image: ]. 

5. L'antériorité de l'activité dommageable s'apprécie en se référant non pas à la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation mais à celle du début effectif de l'exploitation. • Civ. 2e, 29 nov. 1995, [image: ] no 93-18.036 P : préc. note 4 [image: ].

III. CONFORMITÉ AVEC LES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES OU RÉGLEMENTAIRES EN VIGUEUR

6. Conformité. L'activité économique doit s'exercer en conformité avec les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur. • Civ. 2e, 5 janv. 1983, [image: ] no 81-11.218 : préc. note 2 [image: ] • Besançon, 18 avr. 2007, [image: ] no 06-01.764 : RDI 2008. 144, obs. Trébulle [image: ] (à propos d'une installation de séchage à fourrage, dépassement de l'émergence tolérée). [image: ] Pour une illustration du respect de la réglementation et de la tolérance des nuisances ne dépassant pas les inconvénients normaux du voisinage (à propos d'un silo de stockage) : • Grenoble, 27 nov. 2007, [image: ] no 06-523 : RDI 2008. 255, obs. Trébulle [image: ] • Agen, 1er juill. 2009 : Envir. 2010, no 19, obs. Krajeski (à propos d'un élevage de canards installé à la suite d'un élevage de porcs – nuisances inhérentes à la vie rurale). [image: ] Lorsque le changement d'activité agricole est source de nuisances de même nature que l'activité précédemment autorisée, sur le même site et dans les mêmes bâtiments, il n'existe aucun préjudice nouveau. • Agen, 1er juill. 2009 : préc. [image: ] Les nuisances dues à l'exploitation d'une scierie ne donnent pas droit à réparation dès lors que son activité s'exerçait antérieurement à la date de délivrance du permis de construire du bâtiment exposé et qu'au jour de l'appréciation du dommage la réglementation en vigueur s'avère toujours respectée. • Civ. 3e, 27 avr. 2000, [image: ] no 98-18.836 P : Constr.-Urb. 2000, no 186. [image: ] L'extension de l'exploitation est insuffisante à caractériser la modification des conditions d'exercice. • Paris, 18 juin 2008 : D. 2008. 2458, obs. Reboul-Maupin [image: ]. 

7. Non-conformité. L'éleveur de volailles qui n'exerce pas son métier conformément aux règlements ne remplit pas les conditions pour bénéficier du droit d'antériorité. • Civ. 2e, 12 janv. 1983 : Gaz. Pal. 1983. 1. Pan. 153, note A. P. [image: ] La transformation d'une exploitation agricole, en vue d'y associer un élevage bien qu'elle n'ait pas nécessité une autorisation administrative, entraîne une modification de l'activité. Il en résulte que cette activité qui crée des nuisances olfactives n'est pas poursuivie dans les mêmes conditions. • Civ. 2e, 15 juin 2000, [image: ] no 98-19.030 : AJDI 2001. 169, note Léost [image: ] ; Constr.-Urb. 2000, no 270. [image: ] V. également, • Civ. 2e, 3 févr. 1993, [image: ] no 91-14.715 P. [image: ] À propos d'un élevage de bovins, V. • Civ. 3e, 3 oct. 2012, [image: ] no 11-22.377 : RD. rur. 2012, no 67, note Krajeski. [image: ] L'aggravation des nuisances postérieurement à la demande du permis de construire fonde le droit à réparation. • Civ. 2e, 17 juill. 1991, [image: ] no 90-15.747 P : JCP 1991. IV. 367. [image: ] Dans le même sens : à propos de l'exploitation d'entrepôts frigorifiques de produits alimentaires dont les nuisances sonores persistaient. • Civ. 3e, 18 juin 2008, [image: ] no 07-15.268 : AJDI 2008. 702 [image: ]. [image: ] ... Et à propos d'une société de triage et de conditionnement de céréales qui a poursuivi la même activité, mais dans des conditions différentes (volume traité beaucoup plus important), art. L. 112-16 CCH (devenu art. L. 113-8) inopposable au requérant. • Agen, 20 janv. 2009 : Envir. 2009, Pan. no 1. [image: ] L'exception de l'art. L. 112-16 (devenu art. L. 113-8) ne saurait recevoir application lorsqu'il est constaté que l'activité occasionnant les nuisances s'est exercée ou poursuivie en méconnaissance des dispositions réglementaires en vigueur. • Crim. 26 oct. 1987, [image: ] no 86-96.569 P. [image: ] ... « Fumière » implantée en bordure de la voie publique à moins de 5 m de celle-ci, V. • Civ. 2e, 17 juill. 1991, [image: ] no 90-15.747 P.  

8. Adaptation de l'exploitant à une destination voisine nouvelle. Après transformation d'un ancien hangar contigu d'une discothèque en maison d'habitation par des acquéreurs victimes d'un trouble anormal de voisinage (bruit nocturne important), l'art. L. 112-16 (devenu art. L. 113-8) n'était pas applicable au bénéfice de l'exploitant de la discothèque qui ne respectait pas la réglementation devenue applicable du fait de la présence contiguë d'un immeuble à usage d'habitation. • Civ. 3e, 12 sept. 2019, [image: ] no 18-18.521 : AJDI 2019. 815 [image: ]. 

IV. TROUBLE

9. Constitue un trouble visuel anormal une antenne de téléphonie mobile [critères retenus : taille, proximité de l'antenne, apparence – la société de téléphonie n'ayant en l'espèce pas pris le soin de tenter de camoufler le pylône par un feuillage artificiel ou de fausses épines de pin, de sorte qu'il rappelle sans cesse aux voisins sa finalité technologique (émission-réception d'ondes)]. • TGI Nanterre, 27 mai 2010, [image: ] no 06-09412 : AJDI 2010. 574 [image: ]. [image: ] Les nuisances sonores et olfactives et la chaleur produites par des armoires électriques permettant l'exploitation d'antennes de téléphonie mobile constituent un trouble anormal de voisinage. • Paris, 17 mars 2011 [image: ] no 09/07331 : Envir. 2011. Prat. 2. 

10. Constitue un trouble anormal de voisinage et une atteinte à l'esthétique et à l'environnement l'exploitation d'une carrière à proximité d'une habitation ayant vocation de résidence secondaire. • Civ. 2e, 29 nov. 1995, [image: ] no 93-18.036 P : RJ envir. 1995. 229, note Giraudel ; AJDI 1996. 1037, note Léost [image: ]. 

11. Caractérise un trouble anormal de voisinage imputable à l'exploitant d'une discothèque le bruit nocturne important dont l'émergence est supérieure à celle autorisée par la réglementation et excessive. • Civ. 3e, 12 sept. 2019, [image: ] no 18-18.521 : préc. note 8 [image: ]. 

V. SUR LES LIENS AVEC LA PROTECTION DU PATRIMOINE SENSORIEL DES CAMPAGNES (L. No 2021-85 DU 29 JANV. 2021 VISANT À DÉFINIR ET PROTÉGER LE PATRIMOINE SENSORIEL DES CAMPAGNES FRANÇAISES)

12. Application à un exploitant agricole. L'art. L. 110-1 C. envir. est relatif à la protection des espaces, ressources et milieux naturels et n'a ni pour objet ni pour effet d'exonérer les exploitations agricoles de la responsabilité qu'elles encourent lorsque les nuisances générées par leur exploitation excèdent, compte tenu de la situation des fonds, les inconvénients normaux du voisinage. • Civ. 3e, 7 déc. 2023, [image: ] no 22-22.137 : D. 2024. 990, obs. Leray et Monteillet [image: ] ; ibid. 1489, obs. Reboul-Maupin et Strickler [image: ] ; AJDI 2024. 147 [image: ] ; ibid. 390, obs. Vermeulen [image: ]. 



SECTION 2 Réseaux


Art. L. 113-9 Les bâtiments, locaux et installations soumis aux autorisations d'urbanisme des articles L. 421-1 à L. 421-4 du code de l'urbanisme ou à l'agrément de l'article L. 510-1 du même code ne peuvent, nonobstant toutes clauses contraires du cahier des charges, de concession, d'affermage ou de régie intéressée, être raccordés définitivement aux réseaux d'eau, d'électricité, de gaz ou de téléphone, que si leur construction ou leur transformation a été autorisée ou agréée en vertu des articles précités, conformément aux dispositions de l'article L. 111-12 de ce code. — [Anc. art. L. 111-3.]

BIBL. ▶ LE CORNEC, Ét. fonc. 1996, no 72. 14 (constructions illicites). – PEIRONET, RFDA 1995. 766 [image: ] (insuffisances de l'article L. 111-6 et apports de la jurisprudence administrative). – RAKOBOVANSKY, LPA 3 août 2000 (construction illégale, état des lieux). – RENARD, , Ét. fonc. 1986, p. 37 (qui doit faire la police de l'urbanisme, l'article L. 111-6 du code de l'urbanisme ?). – SCHWING, Ét. fonc. 2004, no 112, p. 31 (le refus de raccordement aux réseaux : la marge de manœuvre des maires). 


COMMENTAIRE

Ce dispositif en vigueur depuis le 1er juillet 1977 a pour objet d'interdire, en cas de construction édifiée sans autorisation, l'accès aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz ou de téléphone et pour effet de condamner l'occupant à l'usage de bougie, du seau et du bois de chauffe. Il est à noter que la liste des réseaux auxquels le raccordement est interdit est limitative et ne concerne pas le réseau d'assainissement. 

La réécriture de l'ancien article L. 111-3 (devenu L. 113-9 [image: ]) par l'ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005, entrée en vigueur le 1er octobre 2007, inclut dans son champ d'application les bâtiments, locaux et installations soumis aux dispositions suivantes du code de l'urbanisme : articles L. 111-1 (règles générales d'urbanisme), L. 421-1 (constructions et travaux sur existant soumis à permis de construire), L. 421-2 (travaux, installations et aménagements soumis à permis d'aménager), L. 421-3 (travaux soumis à permis de démolir) et L. 510-1 (agrément administratif). On notera que l'article de renvoi vise les articles L. 421-1 à L. 421-3 du code de l'urbanisme, alors que les dispositions de l'article L. 111-12 du code de l'urbanisme (code pilote) visent également l'article L. 421-4, ce qui permet d'inclure dans la liste des ouvrages dont le raccordement ne doit pas être effectué ceux qui sont soumis à déclaration préalable. 

[image: ]



1. Le champ d'application est circonscrit aux réseaux visés par le texte pour lesquels une demande de raccordement doit être accompagnée de la production de l'autorisation administrative. • TGI Grenoble, 1er juill. 1988 : CJEG 1989. 259. [image: ] Le refus de raccordement est licite en cas de construction édifiée sans permis de construire. • CE 23 juill. 1993, [image: ] Schafer : Lebon T. 1077 [image: ]. [image: ] Mais les dispositions de cet art. ne permettent pas de refuser le raccordement d'une caravane au réseau électrique, qu'il s'agisse d'un raccordement provisoire. • CE 12 déc. 2003, [image: ] M. Cancy : BJDU 2004. 9, concl. Séners. [image: ] … Ou d'un raccordement définitif, • CE 5 avr. 2004, [image: ] Cne de Pertuis : AJDA 2004. 1492, note Sablières [image: ]. [image: ] V. ci-dessous note 5 [image: ] en ce qui concerne les pouvoirs du maire de s'opposer à un branchement définitif d'une caravane stationnant irrégulièrement. 

2. En revanche, l'annulation du permis de construire ne permet pas l'interruption de l'alimentation par les réseaux concernés. • CAA Lyon, 18 févr. 1997, [image: ] Min. de l'Équipement c/ SCI Paese di mare, no 94LY00243 : Lebon T. 1136 [image: ] ; CJEG 1997. 154, concl. Gailleton (jugeant que l'art. L. 111-6 devenu L. 113-9 C. urb. ne donne pas à l'autorité administrative chargée de la police spéciale de l'urbanisme le pouvoir d'enjoindre à Électricité de France d'interrompre l'alimentation électrique d'une construction régulièrement raccordée en cas d'annulation ultérieure du permis de construire délivré – infirmant l'opinion émise par une partie de la doctrine).

3. De même, est illégale la délibération du conseil municipal interdisant le raccordement des terrains non constructibles. • CE 27 juin 1994, [image: ] Charpentier, no 85436 : Lebon 334 [image: ] ; CJEG 1995. 72, concl. Schwartz.

4. L'interdiction de raccordement est une mesure de police administrative indépendante de l'action pénale et de son éventuelle prescription. • CE 7 oct. 1998, [image: ] L'Hermite, no 140759 : Lebon T. 1232 [image: ] ; Constr.-Urb. 1999, no 15. 

5. Le maire peut user de la faculté qui lui est donnée par l'art. L. 111-6 C. urb. pour s'opposer au raccordement définitif au réseau d'une caravane stationnant irrégulièrement. • CE, avis, 7 juill. 2004, [image: ] avis no 266478 : Lebon 322 [image: ] ; AJDA 2005. 105, note Sablière [image: ] ; BJDU 2004. 278, concl. Séners, obs. J.-C. B. 

6. Le contentieux est partagé entre le juge administratif compétent pour se prononcer sur la légalité de la décision administrative (V. jurisprudence ci-dessus [image: ]) et le juge judiciaire qui accueille sa saisine pour apprécier l'existence d'une éventuelle voie de fait. • TGI Blois, 26 nov. 1996 : CJEG 1997. 285 • TGI Vannes, 26 nov. 1996 : ibid.

7. Le délégataire de service public (concessionnaire, fermier ou régisseur) qui refuse un raccordement à la suite d'une injonction du maire ne commet aucune faute et ne peut voir sa responsabilité engagée en raison de ce refus. • TA Nice, 2 janv. 2002, M. et Mme Julian, no 98-583. 

8. Il n'appartient pas au juge qui a annulé une autorisation de construire de prononcer une interdiction ou une injonction de branchement. Il a été admis à ce sujet que l'annulation d'un permis de construire et la question relevant de l'art. L. 111-6 devenu L. 113-9 C. urb. étaient régies par des dispositions indépendantes. • CAA Nancy, 8 août 2002, [image: ] M. Broxer, no 97NC02392. 

9. L'installation d'une caravane sans autorisation par le propriétaire du terrain d'assiette, situé en zone non-constructible, constitue un trouble manifestement illicite et l'enlèvement des caravanes ne viole pas l'art. 8 de la Conv. EDH. • Civ. 3e, 3 mars 2010, [image: ] no 08-21.911 P : AJDA 2010. 473 [image: ]. [image: ] Le refus de raccordement d'une construction irrégulière aux réseaux est une ingérence d'une autorité publique dans le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme. • CE 15 déc. 2010, [image: ] Mme Bayer c/ Cne de Gouvernes, no 323250 : Lebon T. 1020 [image: ] ; AJDA 2010. 2456 [image: ] ; AJCT 2011. 148, obs. Vincent [image: ] ; RDI 2011. 183, obs. P. S.-C. [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 20, obs. Santoni ; RJEP 2011, no 36, obs. Sablière. [image: ] Si une telle ingérence peut être justifiée par le but légitime que constituent le respect des règles d'urbanisme et de sécurité ainsi que la protection de l'environnement, il appartient, dans chaque cas, à l'administration de s'assurer et au juge de vérifier que l'ingérence qui découle d'un refus de raccordement est, compte tenu de l'ensemble des données de l'espèce, proportionnée au but légitime poursuivi. • Même arrêt. 




Art. L. 113-10 Les bâtiments neufs à usage d'habitation, pour la desserte de chacun de leurs logements, sont équipés de gaines techniques nécessaires :

1o À la distribution par tous réseaux de communications électroniques, des services gratuits en clair de télévision ;

2o À l'accueil des lignes de communications électroniques à très haut débit.

Les bâtiments neufs à usage d'habitation ou à usage professionnel doivent être pourvus d'infrastructures fixes de communications électroniques permettant l'accès au très haut débit et à potentiel de débit d'une fibre optique, permettant la sécurité et la confidentialité des communications, autorisant la desserte adaptée aux services et à leurs évolutions, de chacun des logements ou locaux à usage professionnel par les réseaux de télécommunications électroniques. Le débit disponible doit être indépendant de la longueur de l'infrastructure, symétrique et dédié.

Les bâtiments d'habitation collectifs ou regroupant plusieurs locaux à usage professionnel et faisant l'objet de travaux soumis à permis de construire sont pourvus, aux frais des propriétaires, lorsque le coût des travaux d'installation ne paraît pas disproportionné par rapport au coût des travaux couverts par le permis de construire, des lignes de communications électroniques à très haut débit et à potentiel de débit d'une fibre optique nécessaires à la desserte de chacun des logements ou locaux à usage professionnel par un réseau de communications électroniques à très haut débit ouvert au public.

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article. — [Anc. art. L. 111-5-1, L. 111-5-1-1 et L. 111-5-1-2.]

Pour les diverses mesures d'adaptations et de dérogations temporaires aux règles de construction à Mayotte afin d'accélérer sa reconstruction à la suite du passage du cyclone Chido, V. Ord. no 2025-454 du 23 mai 2025.


COMMENTAIRE

Le droit à l'antenne est reconnu comme étant un droit fondamental corollaire de la liberté d'expression et de communication (V. not. L. no 66-457 du 2 juill. 1966, JO 3 juill. ; L. no 86-1067 du 30 sept. 1986, mod. par L. no 2004-575 du 21 juin 2004, JO 1er oct. ; Dir. 89/552/CEE du Conseil du 3 oct. 1989, JOCE no L 298 du 17 oct., p. 23). 

Ces textes et une jurisprudence bien établie en ont précisé les modalités de mise en œuvre pour les occupants de maisons ou d'immeubles collectifs, en fixant notamment les conditions d'installation d'antennes individuelles. 

L'article L. 111-5-1 (devenu L. 113-10 [image: ]), issu de l'article 7 de la loi relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, participe à garantir l'exercice de ce droit en imposant aux constructeurs d'équiper les immeubles de gaines permettant la réception de l'ensemble des réseaux de communication. En effet, certains immeubles récents ne sont équipés que de réseaux câblés, or le droit à l'antenne implique la possibilité pour toute personne de choisir librement les modes de réception auxquels elle souhaite recourir. 

S'agissant de la gestion de l'immeuble, il est à noter que les articles 8 et 9 de la loi du 5 mars 2007 organisent les modalités d'information des copropriétaires et précisent les règles liées à l'acceptation d'une offre commerciale quant à la distribution des services de télévision en mode numérique (L. no 65-557 du 10 juill. 1965, art. 18, al. 9 et 24-1). L'article 12 de la loi du 5 mars 2007 met à la charge du bailleur l'obligation d'informer le locataire des conditions de réception de services de télévision existant dans l'immeuble. 

Modalités de déploiement de la fibre optique au sein des lotissements neufs. Aucun décret d'application n'a été pris quant à l'obligation spécifique d'équiper les lotissements neufs en fibre optique. Une réponse ministérielle est venue préciser que cette absence de texte réglementaire s'explique par le fait l'article L. 111-5-1-2 (devenu L. 113-10 [image: ]) a été jugé suffisamment explicite. « Le Gouvernement a estimé que le texte réglementaire n'aurait fait que reprendre l'obligation légale sans l'expliciter et n'était donc pas nécessaire. Il convient de souligner que l'absence de décret d'application ne fait pas forcément obstacle à l'application de la loi. En effet, une disposition législative peut être considérée comme applicable dès le lendemain de sa publication, si elle apparaît suffisamment précise et ce, alors même que la loi aurait expressément prévu un décret d'application et que celui-ci ne serait pas intervenu (…). En l'espèce, les promoteurs et leurs représentants ne peuvent donc pas se prévaloir de l'absence de décret d'application pour ne pas respecter leurs obligations légales en matière de fibrage des lotissements neufs car l'obligation légale est suffisamment précise et sa réalisation n'apparaît pas manifestement impossible » (Rép. min. no 8688 : JO Sénat, 13 févr. 2020, p. 813).

L'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 de réforme du Livre I du code de la construction et de l'habitation opère à droit constant, en regroupant les dispositions issues des trois anciens articles L. 111-5-1, L. 111-5-1-1 et L. 111-5-1-2.

[image: ]





SECTION 3 Stationnement des véhicules électriques

BIBL. ▶ SELIGHINI GREVILLIOT, AJDI 2022. 646 [image: ] (déploiement et concrétisation des bornes de recharge pour véhicules électriques). – WERTENSCHLAG et DEZOBRY, AJDI 2022. 577 [image: ] (exploitation durable de l'immeuble : installation de bornes de recharge pour véhicules électriques (immeuble locatif)). – LE RUDULIER, AJDI 2020. 175 [image: ] (impact de la loi d'orientation des mobilités en copropriété). – TOMASIN, AJDI 2015. 671 [image: ] (la loi sur la transition énergétique et le droit de la copropriété).


COMMENTAIRE

La loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, dite « LOM », avait déjà réformé le dispositif d'obligation de pré-équipement des places de stationnement pour la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables dans les constructions neuves :

– en étendant le droit à la prise au-delà des seuls immeubles d'habitation, à tous les bâtiments ;

– en supprimant l'exigence de la qualité d'occupant pour les indivisaires, copropriétaires et membres des sociétés de construction souhaitant se prévaloir du droit à la prise – afin d'empêcher de bloquer les demandes que certains locataires doivent transmettre à leur bailleur-copropriétaire. Il restait que la préexistence d'installations était un critère qui pouvait empêcher une demande de modernisation d'un équipement existant, ce qui semblait inadapté au développement continu des nouvelles technologies en la matière ;

– en fixant le contenu de la convention, afin de promouvoir l'effort de transparence et de développement de l'information des copropriétaires.

Les anciens articles L. 111-3-3 à L. 111-3-9 étaient applicables aux bâtiments pour lesquels une demande de permis de construire ou une déclaration préalable avait été déposée à compter du 11 mars 2021 (L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 64). Quelques dérogations à l'obligation d'équipement des stationnements collectifs avaient toutefois été précisées (anc. art. L. 111-3-6).

L'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 de réforme du Livre I du code de la construction et de l'habitation a repris les dispositions issues de la loi « LOM ».

Par la suite, la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, a institué un dispositif destiné aux propriétaires d'immeubles collectifs ou aux copropriétaires, d'appel au gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité pour mettre en place une infrastructure collective afin d'installer ultérieurement des points de recharge pour les véhicules électriques (V. C. énergie, art. L. 353-12 et L. 353-13).
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Art. L. 113-11 Pour l'application des articles L. 113-12 à L. 113-15 [image: ], le pré-équipement d'un emplacement de stationnement consiste en la mise en place des conduits pour le passage des câbles électriques et des dispositifs d'alimentation et de sécurité nécessaires à l'installation ultérieure de points de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables.

Un décret en Conseil d'État fixe les caractéristiques minimales des dispositifs d'alimentation et de sécurité des installations de recharge de véhicules électriques et hybrides rechargeables. — [Anc. art. L. 111-3-3.]




Art. L. 113-12 I. — Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement, situés dans des bâtiments non résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments :

1o Au moins un emplacement sur cinq est prééquipé et 2 % de ces emplacements, avec au minimum un emplacement, sont dimensionnés pour être accessibles aux personnes à mobilité réduite ;

2o Et au moins un emplacement, dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite, est équipé pour la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables. Dans les parcs de stationnement comportant plus de deux cents emplacements de stationnement, au moins deux emplacements sont équipés, dont l'un est réservé aux personnes à mobilité réduite.

Il en est de même :

a) Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement situés à l'intérieur des bâtiments non résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou l'installation électrique du bâtiment ;

b) Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement jouxtant des bâtiments non résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou son installation électrique.

II. — Dans les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement, situés dans des bâtiments résidentiels neufs ou jouxtant de tels bâtiments, la totalité des emplacements sont prééquipés. Leur équipement pour la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables permet un décompte individualisé des consommations d'électricité.

Il en est de même :

1o Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement situés à l'intérieur des bâtiments résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou l'installation électrique du bâtiment ;

2o Pour les parcs de stationnement comportant plus de dix emplacements de stationnement jouxtant des bâtiments résidentiels faisant l'objet d'une rénovation importante incluant le parc de stationnement ou son installation électrique.

III. — Dans les parcs de stationnement situés dans des bâtiments à usage mixte, résidentiel et non résidentiel, neufs ou faisant l'objet d'une rénovation importante ou qui jouxtent de tels bâtiments :

1o Les dispositions des I ou II sont applicables, pour les parcs comportant de onze à vingt emplacements, selon que l'usage majoritaire du parc est respectivement non résidentiel ou résidentiel ;

2o Les dispositions des mêmes I et II s'appliquent aux parcs comportant plus de vingt emplacements de stationnement au prorata du nombre d'emplacements réservés à un usage non résidentiel ou résidentiel.

IV. — Pour l'application des dispositions des I à III :

1o Une rénovation est qualifiée d'importante lorsque son montant représente au moins un quart de la valeur du bâtiment hors coût du terrain ;

2o Le parc de stationnement jouxte un bâtiment s'il est situé sur la même unité foncière que celui-ci et a avec lui une relation fonctionnelle. — [L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 64, ecqc l'art. L. 111-3-4.]




Art. L. 113-13 Les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de plus de vingt emplacements disposent, au 1er janvier 2025, d'au moins un point de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables situé sur un emplacement dont le dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite.

Ces bâtiments disposent d'un point de charge par tranche de vingt emplacements supplémentaires, sauf si des travaux importants d'adaptation du réseau électrique sont nécessaires pour remplir cette obligation. Les travaux d'adaptation sont considérés comme importants si le montant des travaux nécessaires sur la partie située en amont du tableau général basse tension desservant les points de charge, y compris sur ce tableau, excède le coût total des travaux et équipements réalisés en aval de ce tableau en vue de l'installation des points de charge. Dans ce cas, le nombre de points de charge est limité de telle sorte que les travaux en amont du tableau général de basse tension, y compris sur ce tableau, n'excèdent pas le coût total des travaux situés en aval de ce tableau.

Il en est de même pour les bâtiments à usage mixte dont plus de vingt places de stationnement sont destinées à un usage non résidentiel. — [Anc. art. L. 111-3-5.]




Art. L. 113-14 Les articles L. 113-12 et L. 113-13 [image: ] ne sont pas applicables :

1o Lorsque, dans les cas de rénovation importante, le coût des installations de recharge et de raccordement représente plus de 7 % du coût total de cette rénovation ;

2o Aux parcs de stationnement dépendant de bâtiments possédés et occupés par des petites et moyennes entreprises telles que définies par la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises. — [Anc. art. L. 111-3-6.]




Art. L. 113-15 Pour l'application du b du paragraphe 6 de l'article 8 de la directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments, les catégories de bâtiments et les zones dans lesquelles tout ou partie des obligations prévues aux articles L. 113-12 et L. 113-13 [image: ] ne sont pas applicables, sont définies pour les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental mentionnées au IV de l'article L. 141-5 du code de l'énergie, par le volet annexé à la programmation pluriannuelle de l'énergie mentionnée au même IV. — [Anc. art. L. 111-3-7, al. 1er et 3.]




Art. L. 113-16 Le propriétaire d'un bâtiment doté de places de stationnement d'accès sécurisé à usage privatif ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic ne peut s'opposer sans motif sérieux et légitime à l'équipement des places de stationnement d'installations dédiées à la recharge électrique pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un comptage individualisé des consommations, par un locataire ou occupant de bonne foi et aux frais de ce dernier.

Constitue notamment un motif sérieux et légitime au sens du premier alinéa la préexistence de telles installations ou la décision prise par le propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires de réaliser de telles installations en vue d'assurer l'équipement nécessaire dans un délai raisonnable.

Afin de lui permettre de réaliser une étude et un devis pour les travaux mentionnés au même premier alinéa, le propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndic permet l'accès aux locaux techniques de l'immeuble concernés au prestataire choisi par le locataire ou l'occupant de bonne foi.

Les indivisaires, les copropriétaires et les membres des sociétés de construction peuvent, lorsqu'ils sont occupants, se prévaloir du présent article et de l'article L. 113-17 [image: ].

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article. — [Anc. art. L. 111-3-8.]




Art. L. 113-17 Avant la réalisation des travaux mentionnés à l'article L. 113-16 [image: ] dans un immeuble collectif, une convention est conclue entre le propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic et le prestataire choisi par le locataire, l'occupant de bonne foi ou le copropriétaire pour la réalisation des travaux.

Cette convention fixe les conditions d'accès et d'intervention du prestataire aux parties et équipements communs pour l'installation, la gestion et l'entretien des équipements permettant la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables et desservant un ou plusieurs utilisateurs finals.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article, notamment le délai dans lequel la convention est conclue. — [Anc. art. L. 111-3-9.]



SECTION 4 Infrastructures de stationnement des vélos

Par dérogation aux art. L. 113-18 à L. 113-20, à Mayotte, pour les constructions, aménagements et installations faisant l'objet d'une demande d'autorisation d'urbanisme ou de la déclaration prévue à l'art. 1er de l'Ord. no 2025-454 du 23 mai 2025 déposée avant le 29 mai 2026, il n'est pas exigé d'infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos (Ord. préc., art. 4).

BIBL. ▶ LE FOYER DE COSTILE, Juris tourisme 2021. 32 (les problématiques juridiques soulevées par l'essor de la pratique du vélo). – TOMASIN, AJDI 2015. 671 [image: ] (la loi sur la transition énergétique et le droit de la copropriété).


COMMENTAIRE

La loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte est venue renforcer les obligations d'équipement des bâtiments d'infrastructures permettant le stationnement des vélos.

L'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 de réforme du Livre I du code de la construction et de l'habitation a repris l'essentiel du régime antérieur.
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Art. L. 113-18 Toute personne qui construit :

1o Un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles couvertes ou d'accès sécurisé ;

2o Un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ;

3o Un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou aux usagers du service public ;

4o Un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sens de l'article L. 752-3 du code de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques équipé de places de stationnement destinées à la clientèle,

le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos.

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article, notamment le nombre minimal de places selon la catégorie et la taille des bâtiments ainsi que la nature des dispositifs de sécurisation adaptée au risque des places de stationnement. — [Anc. art. L. 111-3-10.]


Loi no 2015-992 du 17 août 2015,

Relative à la transition énergétique pour la croissance verte.

Art. 41 [...]

VII. — A. — Pour les bâtiments industriels mentionnés au 2o du I de l'article L. 113-18 [image: ] du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction résultant du III du présent article, le même I s'applique aux bâtiments pour lesquels la demande de permis de construire est déposée après le 1er janvier 2017. 

B. — Le II du même article L. 113-18 [image: ], dans sa rédaction résultant du III du présent article, s'applique aux bâtiments pour lesquels la demande de permis de construire est déposée après le 1er janvier 2017. 

C. — L'obligation mentionnée au III dudit article L. 113-18 [image: ], dans sa rédaction résultant du III du présent article, s'applique : 

1o Aux bâtiments constituant un ensemble commercial ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques équipés de places de stationnement destinées à la clientèle pour lesquels la demande de permis de construire est déposée après le 1er janvier 2017 ; 

2o Aux ensembles d'habitations équipés de places de stationnement individuelles non couvertes ou d'accès non sécurisé, aux bâtiments à usage industriel équipés de places de stationnement destinées aux salariés, aux bâtiments à usage tertiaire ne constituant pas principalement un lieu de travail équipés de places de stationnement destinées aux salariés et aux bâtiments accueillant un service public équipés de places de stationnement destinées aux agents ou aux usagers du service public pour lesquels la demande de permis de construire est déposée après le 1er janvier 2017.






Art. L. 113-19 Toute personne qui procède à des travaux sur un parc de stationnement annexe :

1o À un ensemble d'habitations équipé de places de stationnement individuelles ;

2o À un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement destinées aux travailleurs ;

3o À un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées aux agents ou aux usagers du service public ;

4o Ou à un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sens de l'article L. 752-3 du code de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques équipé de places de stationnement destinées à la clientèle,

dote le parc de stationnement d'infrastructures ou aménage des espaces permettant le stationnement sécurisé des vélos. Cette dernière obligation peut être satisfaite par la réalisation des infrastructures dans une autre partie du bâtiment ou à l'extérieur de celui-ci, sur la même unité foncière.

Un décret en Conseil d'État précise les conditions et les modalités d'application du présent article, notamment en fonction de la nature, de la catégorie et de la taille des bâtiments et des parcs de stationnement concernés, du type de travaux entrepris, ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des bâtiments. — [Anc. art. L. 111-3-11.]




Art. L. 113-20 Des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos doivent être installées dans les bâtiments existants à usage tertiaire et constitués principalement de locaux à usage professionnel, lorsqu'ils sont équipés de places de stationnement destinées aux travailleurs.

Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article. Il fixe notamment les catégories de bâtiments soumis à cette obligation, le nombre minimal de places de stationnement qui font l'objet de l'installation selon la catégorie de bâtiments et les conditions de dérogation en cas d'impossibilité technique ou de contraintes liées à l'environnement naturel du bâtiment. — [Anc. art. L. 111-3-12.]
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SECTION 1 Organismes publics


Art. L. 121-1 Le Centre scientifique et technique du bâtiment est un établissement public à caractère industriel et commercial, doté de l'autonomie financière et placé sous l'autorité de l'administration compétente. Cet établissement reçoit pour mission :

1o De procéder ou faire procéder à des recherches scientifiques et techniques directement liées à la préparation ou à la mise en œuvre des politiques publiques en matière de construction et d'habitat ;

2o D'apporter son concours aux services du ministère chargé de la construction et de l'habitation et aux services des autres ministères dans leurs activités de définition, mise en œuvre et évaluation des politiques publiques en matière de construction et d'habitat.

Le Centre scientifique et technique du bâtiment est titulaire des biens, droits et obligations de la fondation à laquelle il succède. — [Anc. art. L. 142-1, al. 1er.]




Art. L. 121-2 Le Centre scientifique et technique du bâtiment est responsable de la mise à jour du logiciel établissant l'ensemble des caractéristiques thermiques des constructions nouvelles. Le code de ce logiciel est accessible à toutes les personnes morales ou physiques qui en font une demande, dûment justifiée, auprès du centre scientifique et technique du bâtiment. La mise à disposition du code s'effectue à titre gracieux ou onéreux, selon l'utilisation du code prévue par le demandeur. — [Anc. art. L. 111-9-1 A.]




Art. L. 121-3 Le président du conseil d'administration du Centre scientifique et technique du bâtiment est nommé en conseil des ministres pour un mandat de cinq ans, renouvelable une fois.

Le conseil d'administration du Centre scientifique et technique du bâtiment comprend un député et un sénateur, des représentants de l'État, des représentants élus des salariés, des représentants des collectivités territoriales et des personnalités qualifiées qui peuvent être choisies au sein des universités, des écoles et des centres de recherche nationaux. — [Anc. art. L. 142-1, al. 2 et 3.]




Art. L. 121-4 Le Centre scientifique et technique du bâtiment établit un rapport annuel d'activité, qu'il remet au Gouvernement et dépose sur les bureaux de l'Assemblée nationale et du Sénat, qui en saisissent l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques. — [Anc. art. L. 142-1, al. 4.]




Art. L. 121-5 Les conditions d'application de la présente section et notamment les tâches et règles d'organisation, de fonctionnement et de contrôle du centre scientifique et technique du bâtiment, sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 142-2.]



SECTION 2 Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique


Art. L. 121-6 Le Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique a pour mission de conseiller les pouvoirs publics dans la définition, la mise en œuvre et l'évaluation des politiques publiques relatives à la construction et sur l'adaptation des règles relatives à la construction aux objectifs de développement durable ; il suit également l'évolution des prix des matériels et matériaux de construction et d'isolation.

Le conseil supérieur formule un avis sur l'ensemble des projets de textes législatifs ou réglementaires qui concernent le domaine de la construction. Cet avis est rendu public.

Le conseil supérieur peut être saisi par les présidents des commissions compétentes du Parlement et de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques de toute question relative à la réglementation des bâtiments. — [Anc. art. L. 142-3 et L. 142-4.]




Art. L. 121-7 Le conseil supérieur est composé de représentants des professionnels de la construction et de l'efficacité énergétique, d'un député et d'un sénateur, de représentants des collectivités territoriales, de représentants d'associations et de personnalités qualifiées.

Le président du conseil supérieur est nommé par arrêté du ministre chargé de la construction. — [Anc. art. L. 142-5.]
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SECTION 1 Études préalables

BIBL. ▶ BILLET, Constr.-Urb. 2007. Étude 22 (le nouveau régime des autorisations d'urbanisme et la protection de l'environnement). – MERCIER, Constr.-Urb. 2010. Étude 12 (les apports de la loi Grenelle II au droit de la construction).


COMMENTAIRE

Préalablement au dépôt de sa demande de permis de construire, le maître de l'ouvrage doit réaliser une étude de faisabilité technique et économique des diverses solutions d'approvisionnement en énergie de la construction. Cette étude a pour objectif de l'aider à retenir les équipements les plus performants et l'inciter à recourir aux énergies renouvelables. Il s'agit d'un outil incitatif, le maître de l'ouvrage restant libre de la solution adoptée. Il doit attester de la réalisation de cette étude lors du dépôt de la demande de permis de construire (art. L. 122-7 [image: ]).

En application depuis 2008, cette obligation est issue de la transposition de la directive européenne 2002/91/CE du 16 décembre 2002 sur la performance énergétique des bâtiments. En 2014, son champ d'application a été élargi pour tenir compte des exigences de la directive européenne 2010/31/UE du 19 mai 2010. Sont néanmoins exemptés, notamment, les bâtiments inférieurs à 50 m2, les logements individuels et les extensions.

Depuis 2023 doit également être réalisée une étude relative au potentiel de changement de destination et d'évolution du bâtiment. Il s'agit de l'une des mesures visant à favoriser la réversibilité et les possibilités d'évolution des immeubles pour faire face à la pénurie de logements et économiser les ressources (art. L. 122-1-1 [image: ]). Une étude ayant la même finalité doit être réalisée avant certaines opérations de démolition (art. L. 126-35-1 [image: ]).

[image: ]




Art. L. 122-1 Afin de favoriser le recours aux énergies renouvelables, les bâtiments font l'objet, avant leur construction ou la réalisation de travaux de rénovation énergétique, d'une étude de faisabilité technique et économique qui évalue les diverses solutions d'approvisionnement en énergie, sauf dans les cas où l'autorité compétente pour les services de distribution d'énergie impose l'utilisation d'un approvisionnement en énergie spécifique. (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 82) « Cette étude de faisabilité inclut l'énergie géothermique de surface. »

Un décret en Conseil d'État détermine pour cette étude :

1o Les catégories de bâtiments pour lesquelles elle doit être réalisée ;

2o Les solutions d'approvisionnement à étudier, notamment celles qui font appel aux énergies renouvelables, aux productions combinées de chaleur et d'énergie, aux systèmes de chauffage ou de refroidissement urbain ou collectif s'ils existent, aux pompes à chaleur performantes en termes d'efficacité énergétique ou aux chaudières à condensation gaz ;

3o Son contenu ;

4o Les modalités de sa réalisation. 




Art. L. 122-1-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 224, en vigueur le 1er janv. 2023) Préalablement aux travaux de construction d'un bâtiment, il est réalisé une étude du potentiel de changement de destination et d'évolution de celui-ci, y compris par sa surélévation. La personne morale ou physique chargée de la réalisation de cette étude remet au maître d'ouvrage un document attestant sa réalisation. Le maître d'ouvrage transmet cette attestation aux services de l'État compétents dans le département avant le dépôt de la demande de permis de construire.

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article et, notamment, prévoit les catégories de bâtiments pour lesquelles cette étude doit être réalisée ainsi que le contenu de celle-ci. Il fixe les compétences des personnes chargées de la réalisation de cette étude et précise le contenu de l'attestation remise au maître d'ouvrage.



SECTION 2 Déclarations et autorisations


Art. L. 122-2 Les autorisations nécessaires à la construction, à la rénovation et à la démolition de bâtiments sont mentionnées au chapitre I du titre II du livre IV du code de l'urbanisme. — [Anc. art. L. 111-1.]




Art. L. 122-3 Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après autorisation délivrée par l'autorité administrative, qui vérifie leur conformité aux règles d'accessibilité prévues à l'article L. 161-1 [image: ] et, lorsque l'effectif du public et la nature de l'établissement le justifient, leur conformité aux règles de sécurité contre l'incendie prévues aux articles L. 141-2 [image: ] et L. 143-2 [image: ].

La vérification de la conformité aux règles prévues à l'article L. 161-1 [image: ] n'est pas exigée lorsque les travaux n'ont pas d'incidence sur l'accessibilité du cadre bâti. Il en va de même pour la vérification de la conformité aux règles prévues aux articles L. 141-2 [image: ] et L. 143-2 [image: ] lorsque les travaux n'ont pas d'incidence sur le niveau de sécurité contre l'incendie.

Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de cette autorisation dès lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de la même autorité administrative. Toutefois, lorsque l'aménagement intérieur d'un établissement recevant du public ou d'une partie de celui-ci n'est pas connu lors du dépôt de la demande de permis de construire, le permis de construire indique qu'une autorisation complémentaire doit être obtenue en ce qui concerne l'aménagement intérieur du bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée avant son ouverture au public.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque les travaux font perdre la qualité d'établissement recevant du public à la totalité de l'immeuble, sauf lorsque celui-ci est situé dans un quartier prioritaire de la politique de la ville au sens de l'article 5 de la loi no 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine. — [Anc. art. L. 111-8.]


Décret no 2019-37 du 23 janvier 2019,

Pris pour l'application de l'ordonnance portant diverses adaptations et dérogations temporaires nécessaires à la réalisation en urgence des travaux requis par le rétablissement des contrôles à la frontière avec le Royaume-Uni en raison du retrait de cet État de l'Union européenne.

Art. 3 Lorsque l'autorisation prévue à l'article (Décr. no 2021-872 du 30 juin 2021, art. 8) « L. 122-3 [image: ] » du code de la construction et de l'habitation porte sur des constructions, installations et aménagements directement liés au rétablissement des contrôles des marchandises et des passagers à destination ou en provenance du Royaume-Uni en raison du retrait de cet État de l'Union européenne, le délai d'instruction de la demande est, par dérogation aux dispositions de l'article R. 111-19-22 du même code, de deux mois à compter du dépôt du dossier. 

Les commissions compétentes en application de l'article R. 111-19-30 du même code, saisies pour se prononcer sur les dispositions d'un projet mentionné au premier alinéa, au regard des règles d'accessibilité des personnes handicapées ou au regard des règles de sécurité, sont réputées avoir émis un avis favorable à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de leur saisine.

Ces dispositions particulières ne s'appliquent pas dans le cas où la demande d'autorisation comporte une demande de dérogation mentionnée à l'article L. 111-7-3 du même code.

Les dispositions du Décr. no 2019-37 du 23 janv. 2019 sont applicables aux procédures engagées jusqu'à la fin du sixième mois suivant la date du retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne (Décr. préc., art. 6). 






Art. L. 122-4 Les procédures administratives autres que celles mentionnées à l'article L. 122-3 relatives à la sécurité contre les risques d'incendie sont fixées au titre IV.




Art. L. 122-5 L'ouverture d'un établissement recevant du public est subordonnée à une autorisation délivrée par l'autorité administrative après contrôle du respect des dispositions de l'article L. 161-1 et, lorsque l'effectif du public et la nature de l'établissement le justifient, des articles L. 141-2 [image: ] et L. 143-2 [image: ].

Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application du présent article. — [Anc. art. L. 111-8-3.]




Art. L. 122-6 L'autorité administrative peut décider la fermeture d'un établissement recevant du public qui ne répond pas aux prescriptions de l'article L. 164-1 [image: ]. — [Anc. art. L. 111-8-3-1.]
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COMMENTAIRE

Cette section regroupe les documents devant être remis par le maître de l'ouvrage à l'occasion de travaux nécessitant une autorisation d'urbanisme attestant de la prise en compte de la réglementation relative :

– aux performances énergétiques et environnementales des bâtiments (art. L. 122-7 [image: ] et L. 122-8 [image: ]). Le refus de communication de ces pièces au préfet, au maire ou au président de l'EPCI qui en ferait la demande est sanctionné pénalement (V. art. L. 126-37 [image: ]) ;

– à l'accessibilité des bâtiments (art. L. 122-9 [image: ]) ;

– à la réglementation acoustique (art. L. 122-10 [image: ]) ;

– à la prévention des risques sismiques et cycloniques (art. L. 122-11 [image: ]).

[image: ]



SOUS-SECTION 1 Attestations délivrées au moment du dépôt de demande de permis de construire

(Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 3)

Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 3, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024.


Art. L. 122-7 Au moment du dépôt du dossier de demande de permis de construire, le maître d'ouvrage fournit un document attestant du respect, au stade de la conception, des exigences énergétiques et environnementales mentionnées au titre VII du présent livre.




Art. L. 122-8 Au moment du dépôt du dossier de demande de permis de construire, le maître d'ouvrage fournit un document attestant du respect, au stade de la conception, des règles relatives : 

1o Aux risques sismiques, prévues à l'article L. 132-2 [image: ], pour les projets situés dans une zone présentant un certain niveau de sismicité défini par décret en Conseil d'État et pour des bâtiments dont les caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'État ; 

2o Aux risques cycloniques, prévues par l'article L. 132-3 [image: ], pour les projets situés dans une zone présentant un risque cyclonique dont les caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'État et pour des bâtiments dont les caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'État.

Ce document est établi par un contrôleur technique. 

Par dérogation, pour les maisons individuelles, ce document, lorsqu'il est requis en application du présent article, peut être établi par tout constructeur, au sens de l'article 1792-1 [image: ] du code civil [V. cet art. ss. CCH, art. L. 123-1 [image: ]].

BIBL.▶ DURAND-PASQUIER, Constr.-Urb. 2012. Alerte 12 (de la précision des attestations après travaux à la question de la responsabilité des constructeurs) ; RDI 2011. 15 [image: ] (certifications, attestations et diagnostics au service des objectifs du Grenelle).




Art. L. 122-8-1 Au moment du dépôt du dossier de demande de permis de construire, lorsque la construction projetée est subordonnée, en application de l'article L. 132-1 [image: ] ou de l'article L. 133-2 [image: ], par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvé, ou rendu immédiatement opposable en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement, ou par un plan de prévention des risques technologiques approuvé, à la réalisation d'une étude préalable permettant de déterminer les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation, le maître d'ouvrage fournit une attestation, établie par l'architecte du projet ou par un expert, certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception.



SOUS-SECTION 2 Attestations délivrées à l'achèvement des travaux

(Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 3)

Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 3, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024.


Art. L. 122-9 À l'achèvement des travaux de construction des bâtiments soumis à permis de construire et des travaux de rénovation de bâtiments existants soumis à permis de construire, le maître d'ouvrage fournit à l'autorité qui a délivré l'autorisation un document attestant du respect des règles de construction en matière de performance énergétique et environnementale prévues au titre VII du présent livre.



Ancien art. L. 122-9 À l'achèvement des travaux de mise en accessibilité des bâtiments prévus aux articles L. 162-1 [image: ], L. 163-1 [image: ] et L. 164-1 [image: ] et soumis à permis de construire, le maître d'ouvrage transmet à l'autorité qui a délivré ce permis un document attestant de la prise en compte des règles concernant l'accessibilité. Cette attestation est établie par un contrôleur technique ou par une personne physique ou morale satisfaisant à des critères de compétence et d'indépendance.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux propriétaires construisant ou améliorant leur logement pour leur propre usage. 


Loi no 2005-102 du 11 février 2005,

Pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Art. 41-IV Une collectivité publique ne peut accorder une subvention pour la construction, l'extension ou la transformation du gros œuvre d'un bâtiment soumis aux dispositions des articles (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 5) « L. 162-1 [image: ], L. 163-1 [image: ] et L. 164-1 [image: ] » du code de la construction et de l'habitation que si le maître d'ouvrage a produit un dossier relatif à l'accessibilité. L'autorité ayant accordé une subvention en exige le remboursement si le maître d'ouvrage n'est pas en mesure de lui fournir l'attestation prévue à l'article (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 5) « L. 122-9 [image: ] » dudit code. 






Art. L. 122-10 À l'achèvement des travaux de construction portant sur des bâtiments neufs ou sur des parties nouvelles de bâtiments existants, ou des travaux de mise en accessibilité des bâtiments prévus aux articles L. 162-1 [image: ], L. 163-1 [image: ] et L. 164-1 [image: ] et soumis à permis de construire, le maître d'ouvrage transmet à l'autorité qui a délivré ce permis un document attestant du respect des règles concernant l'acoustique et l'accessibilité prévues respectivement au chapitre IV du titre V et au titre VI du présent livre.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux propriétaires construisant ou améliorant leur logement pour leur propre usage.




Art. L. 122-11 À l'achèvement des travaux de construction ou de rénovation des bâtiments soumis à permis de construire, le maître d'ouvrage transmet à l'autorité qui a délivré cette autorisation un document attestant du respect :

1o Pour les projets situés dans une zone présentant un certain niveau de sismicité défini par décret en Conseil d'État et pour des bâtiments dont les caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'État, des règles de prévention des risques sismiques prévues par l'article L. 132-2 [image: ] ;

2o Pour les projets situés dans une zone présentant un risque cyclonique dont les caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'État et pour des bâtiments dont les caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'État, des règles de prévention des risques cycloniques prévues par l'article L. 132-3 [image: ] ;

3o Pour les projets situés dans les zones mentionnées à l'article L. 132-4 [image: ], des règles de prévention des risques liés aux terrains argileux prévues par les articles L. 132-4 à L. 132-9 [image: ].




Art. L. 122-12 Les attestations mentionnées aux articles L. 122-9 [image: ], L. 122-10 [image: ] et L. 122-11 [image: ] sont établies, selon les catégories de bâtiments par : 

1o Un contrôleur technique ;

2o Un bureau d'étude ;

3o L'architecte, pour les attestations mentionnées aux articles L. 122-9 [image: ] et L. 122-10 [image: ] ;

4o Un organisme ayant certifié, au sens des articles L. 433-3 à L. 433-10 du code de la consommation, la performance énergétique du bâtiment et ayant signé une convention avec le ministre chargé de la construction, pour l'attestation mentionnée à l'article L. 122-9 [image: ] du présent code ;

5o Les personnes répondant aux conditions prévues par l'article L. 271-6 [image: ] pour l'attestation mentionnée à l'article L. 122-9 [image: ], pour les maisons individuelles.

Ces personnes ou organismes doivent avoir contracté une assurance professionnelle pour ce type de mission.

Pour réaliser ces attestations, ces personnes ou organismes doivent, à l'exception de ceux mentionnées aux 3o, 4o et 5o, être agréés.

Par dérogation, pour les maisons individuelles, les attestations mentionnées à l'article L. 122-11 [image: ] peuvent être établies par tout constructeur, au sens de l'article L. [sic] 1792-1 [image: ] du code civil [V. cet art. ss. CCH, art. L. 123-1 [image: ]].

Pour des précisions quant aux attestations mentionnées au présent art., V. Arr. du 22 déc. 2023. 



SOUS-SECTION 3 Dispositions communes

(Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 3)

Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 3, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024.


Art. L. 122-13 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 3) Les attestations mentionnées à la présente section sont transmises par le maître d'ouvrage à un service de l'État ou à un organisme désigné par décret en Conseil d'État.

Seul l'art. L. 122-13 issu de l'art. 3 de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, et intégré à la sous-section 3, entre en vigueur le lendemain de la publication de ladite Ord., soit le 31 juill. 2022 (Ord. préc., art. 8).




Art. L. 122-14 Un décret un Conseil d'État définit les modalités d'application de la présente section. Il détermine notamment :

1o Le contenu et les modalités de réalisation des attestations mentionnées aux articles L. 122-7 à L. 122-11 [image: ] ;

2o Les compétences et qualifications des personnes et organismes agréés mentionnés à l'article L. 122-12 [image: ] ;

3o Les modalités de transmission, d'exploitation, d'évaluation et de vérification des attestations par l'organisme désigné en application du premier alinéa de l'article L. 122-13 [image: ].





  
    CHAPITRE III RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES


Art. L. 123-1 Le régime de responsabilité des constructeurs d'ouvrage est défini aux articles 1792 à 1792-7 du code civil. — [Anc. art. L. 111-12.]

BIBL. ▶ FAURE-ABBAD, RDI 2022. 72 [image: ] (les régimes de responsabilité applicables aux éléments d'équipement dissociables). – POUMARÈDE, RDI 2022. 141 [image: ] (des prescriptions à la forclusion des actions décennales du maître de l'ouvrage en réparation des dommages). – CASU, RDI 2023. 29 [image: ] (actualité des délais d'action contre le vendeur et les constructeurs). – CHARBONNEAU, RDI 2023. 55 [image: ] (la responsabilité des constructeurs et les assurances en matière de performance énergétique) ; ibid. 190 [image: ] (du point de départ des recours entre coobligés, un si doux revirement). – POZZANA, RDI 2023. 276 [image: ] (éco-construction et droit : l'éco-durable peut-il être décennal ?). – CHARBONNEAU, DESSUET, POUMARÈDE et TRICOIRE, RDI 2023. 458 [image: ] (la responsabilité des constructeurs dans l'avant-projet de réforme du droit des contrats spéciaux). – CHARBONNEAU, RDI 2024. 184 [image: ] (retour au bercail, les éléments d'équipement dissociables posés sur existant relèvent du seul droit commun). – BRUN et BERTOLASO, RCA 2024. Étude 3 (éléments d'équipement de l'ouvrage : retour vers le futur !). – BRUILLARD, RDI 2025. 56 [image: ] (les prestataires du constructeur, enjeux de qualification et de responsabilité).


COMMENTAIRE

Le régime de responsabilité instauré par la loi du 4 janvier 1978 s'applique à tous les chantiers ouverts à compter du 1er janvier 1979 : c'est la date de déclaration d'ouverture de chantier qui doit être prise en compte.

Le Conseil d'État avait, avant même le vote de la loi du 4 janvier 1978, posé le principe de la présomption de responsabilité sauf force majeure ou faute du maître de l'ouvrage. Depuis lors, il s'appuie sur les principes dont s'inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil (V. CE, ass., 2 févr. 1973, Trannoy, no 82706 : Lebon 95, concl. Rougevin-Baville ; AJDA 1973. 159, note Moderne ; Gaz. Pal. 1973. 2. 550, note Rougeaux ; CJEG 1973, p. 256, note Le Galcher-Baron).

[image: ]
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I. DOMAINE

A. OUVRAGE

1. Illustrations. Sont considérés comme constituant des ouvrages au sens de ce texte, les travaux immobiliers supposant des fondations ou des travaux d'implantation au sol. • Civ. 3e, 28 avr. 1993, [image: ] no 91-14.215 P : JCP 1993. II. 22103, note Périnet-Marquet • Civ. 1re, 20 déc. 1993, [image: ] no 91-21.434 P. [image: ] Ainsi en est-il : d'une serre dont toute la structure porteuse est immobilisée par incorporation au sol. • Civ. 3e, 2 mars 1999, [image: ] no 96-20.497 P : RDI 1999. 258, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] ... D'un aquarium intransportable. • Civ. 3e, 9 févr. 2000, [image: ] no 98-16.017 : AJDI 2000. 435 [image: ]. [image: ] ... De bungalows fixés de telle sorte qu'ils ne peuvent être déplacés ou transportés. • Civ. 3e, 28 janv. 2003 : [image: ] RDI 2003. 184, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] ... D'une piscine en kit comprenant une fosse et le dallage de béton en pourtour. • Civ. 3e, 23 juin 1999 : [image: ] RCA 1999, no 296. [image: ] ... D'un cours de tennis. • Paris, 23e ch. B, 5 juill. 1991 : JCP 1991. IV. 444. [image: ] ... De panneaux de clôture. • Civ. 3e, 17 févr. 1999, [image: ] no 96-21.149 P. [image: ] … D'un monument funéraire. • Civ. 3e, 17 déc. 2003, [image: ] no 02-17.388 P. [image: ] … D'un enrochement, dès lors qu'il n'est pas constitué par le simple empilement de blocs de pierre, que des techniques de construction ont été utilisées pour sa réalisation et qu'il a une fonction de soutènement. • Civ. 3e, 24 mai 2011 : [image: ] RDI 2011. 459, note Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 20 mai 2014, [image: ] no 13-14.803 : RDI 2014. 462, obs. Boubli [image: ]. [image: ] ... D'une installation de manutention de bobines de tôle d'acier constituée d'une structure fixe (chemin roulant) et d'une structure mobile (pont roulant). • Civ. 3e, 4 avr. 2019, [image: ] no 18-11.021 : RDI 2019. 344, note Faure-Abbad [image: ] ; Constr.-Urb. 2019, no 82, note Pagès-de Varenne. En revanche, ne constitue pas un ouvrage un barbecue accolé à une maison, réalisé en parpaings de ciment sur une paillasse du même matériau et n'ayant pas donné lieu à la réalisation de travaux en sous-œuvre. • Civ. 3e, 7 oct. 2008 : [image: ] RDI 2009. 120, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] De même, un abri de piscine qui n'est rattaché définitivement ni à la piscine ni au sol de la terrasse, n'est pas un ouvrage soumis aux dispositions des art. 1792 s. C. Civ. • Civ. 3e, 30 mars 2011 : [image: ] RCA 2011, no 263. [image: ] Lorsque le glissement se produit sur un terrain autre que celui sur lequel est édifiée une maison, le dommage trouve son origine dans un événement extérieur à l'ouvrage lui-même, si bien que la garantie décennale du constructeur doit être écartée. • Civ. 3e, 23 oct. 2013, [image: ] no 12-25.326 : RDI 2014. 50, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] La cour d'appel devant laquelle il n'était pas soutenu que les travaux du rez-de-chaussée et du premier étage d'un immeuble comportant quatre niveaux constituaient des tranches de travaux indépendantes ou formaient un ensemble cohérent, a pu en déduire que la réception partielle invoquée ne valait pas réception au sens de l'art. 1792-6 C. civ. • Civ. 3e, 16 mars 2022, [image: ] no 20-16.829 : D. 2022. 605 [image: ] ; ibid. 1117, obs. Bigot, Cayol, Noguéro et Pierre [image: ] ; RDI 2022. 289, obs. Boubli [image: ].

2. Travaux sur existants. Des travaux d'entretien ne sont généralement pas qualifiés d'ouvrages. Ainsi, la seule application de peintures de façade sans fonction d'étanchéité n'est pas assimilée à la construction d'un ouvrage et ne relève pas de la garantie décennale. • Civ. 3e, 16 mai 2001 : [image: ] Bull. civ. III, no 62 ; RDI 2001. 387, note Tomasin [image: ] ; ibid. 392, note Tomasin [image: ] ; D. 2002. 833, note Karila [image: ] ; Defrénois 2002. 58, note Périnet-Marquet ; Loyers et copr. 2001, no 211 ; Constr.-Urb. 2001, no 140 • Civ. 3e, 11 mars 2003 : [image: ] RDI 2003. 279, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Des travaux modestes portant sur la pose et le raccordement de canalisations de plomberie ne sont pas des travaux de construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 18 janv. 2006 : [image: ] RDI 2006. 230, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Des travaux de rejointement d'un mur ne constituent pas des ouvrages. • Civ. 3e, 23 févr. 2000 : [image: ] RDI 2000. 344 [image: ]. [image: ] Mais s'agissant de travaux de réfection de joints exécutés sur les revêtements de façade en carrelage d'un immeuble de grande hauteur ayant une vocation d'étanchéité, ils sont assimilables à des travaux de construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 13 juill. 2016, [image: ] no 15-20.512 : Constr.-Urb. 2016, no 137, note Pagès-de Varenne. [image: ] N'est pas assimilable à la construction d'un ouvrage la pose d'une chape liquide sur une dalle en béton, en l'absence d'incorporation au sol et d'ampleur technique des travaux. • Civ. 3e, 26 nov. 2015, [image: ] no 14-19.835 : RDI 2016. 40, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2016, no 11, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Mais des travaux de rénovation lourde peuvent être assimilés à la construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 9 déc. 1992, [image: ] no 91-12.097 P • Civ. 3e, 29 janv. 2003, [image: ] no 00-21.091 P : RDI 2003. 185 [image: ] ; Défrénois 2003. 1275 ; JCP 2003. II. 10077, concl. Guérin. [image: ] Il en est de même pour des travaux d'extension ou de surélévation. • Nîmes, 7 nov. 1996 : inédit. [image: ] ... Ou d'adjonction. • Civ. 3e, 25 févr. 1998, [image: ] no 96-16.214 P • Paris, 19 févr. 2003 : Constr.-Urb. 2003. no 150. [image: ] Des travaux de révision d'une toiture avec apport d'éléments nouveaux sont considérés comme concourant à la construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 9 nov. 1994, [image: ] no 92-20.804 P. [image: ] Mais des travaux de modeste importance, sans incorporation de matériaux nouveaux à l'ouvrage, qui correspondent à une réparation limitée dans l'attente de l'inéluctable réfection complète d'une toiture à la vétusté manifeste, ne constituent pas un élément constitutif d'un ouvrage, de sorte que l'application du régime institué par l'art. 1792 C. civ. doit être écartée. • Civ. 3e, 28 févr. 2018, [image: ] no 17-13.478 : RDI 2018. 466, obs. Poumarède [image: ]. [image: ] Des travaux de ravalement qui assurent l'étanchéité de l'immeuble ou le confortent sont assimilés à des travaux de construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 3 mai 1990, [image: ] no 88-19.642 P • Paris, 16 juin 2000 : inédit. [image: ] Des prestations complexes visant à traiter les murs contre des pathologies propres aux bâtiments anciens et à les protéger contre l'humidité et le salpêtre constituent un ouvrage. • Civ. 3e, 12 juin 2014. [image: ] [image: ] La pose d'un complexe d'isolation et d'étanchéité sur des bâtiments existants est assimilable à la construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 18 juin 2008, [image: ] no 07-12.977 P : RDI 2008. 448, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2008, no 143, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Une installation de climatisation, comprenant une centrale d'énergie destinée à assurer la production de l'énergie calorifique et frigorifique nécessaire à la climatisation des bâtiments, constitue un ouvrage en raison de sa conception, de son ampleur, et de l'emprunt de ses éléments constitutifs à la construction immobilière. • Civ. 3e, 28 janv. 2009,[image: ] no 07-20.891 P : RDI 2009. 254, obs. Malinvaud [image: ] ; D. 2009. AJ 562 [image: ] ; JCP 2009, no 1351 ; JCP E 2009, no 1242 ; RTD civ. 2009. 317, obs. Fages [image: ] ; Defrénois 2010. 219, chron. Périnet-Marquet. [image: ] L'installation d'un système de climatisation par pompe à chaleur immergée au fond d'un puits en contact avec la nappe phréatique sur un ouvrage existant constitue un ouvrage dont l'impropriété à destination s'apprécie indépendamment de l'immeuble pris dans son ensemble. • Civ. 3e, 24 sept. 2014, [image: ] no 13-19.615 : RDI 2014. 643, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Est censurée la décision d'une cour d'appel qui n'a pas recherché si les travaux réalisés en toiture de l'immeuble litigieux étaient assimilables, par leur importance, à des travaux de construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 4 oct. 2011 : [image: ] Constr.-Urb. 2011, no 184, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des travaux confortatifs de reprise peuvent constituer un ouvrage. • Civ. 3e, 13 déc. 2011 : [image: ] RDI 2012. 229, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Mais des travaux de reprise consistant dans la pose d'un radiateur supplémentaire et l'équipement de l'ensemble des radiateurs de robinets thermostatiques ne sont pas assimilables à des travaux de construction d'un ouvrage relevant des garanties légales. • Civ. 3e, 10 mars 2015, [image: ] no 13-19.997 : Constr.-Urb. 2015, no 76, obs. Pagès-de Varenne ; RDI 2015. 300, obs. Boubli [image: ]. [image: ] L'habillage d'une cheminée à foyer fermé et la réalisation d'une hotte, dissociable du mur et du plafond sans enlèvement de matière et n'ayant qu'un rôle esthétique, sont des travaux non constitutifs de la réalisation d'un ouvrage. • Civ. 3e, 28 mars 2012 : [image: ] RDI 2012. 353, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Mais relève de la garantie décennale la construction d'une cheminée à foyer fermé consistant dans la création du support de l'insert, du conduit maçonné et de la sortie en toiture. • Paris 1er déc. 2011 : [image: ] Constr.-Urb. 2012, no 53, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Une terrasse qui, fixée dans un mur et reposant sur des fondations, fait corps avec un bâtiment existant constitue un ouvrage alors même qu'elle est de conception artisanale, voire non conforme. • Civ. 3e, 7 nov. 2012, [image: ] no 11-25.370 : RDI 2013. 96, obs. Tricoire [image: ] ; Constr.-Urb. 2013, no 6, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des travaux de remplacement d'un insert, sans reprise de structure ou de maçonnerie, ne relèvent pas de la garantie décennale mais de la responsabilité de droit commun. • Civ. 3e, 7 nov. 2012, [image: ] no 11-20.532 : Constr.-Urb. 2013, no 7, obs. Pagès-de Varenne ; D. 2012. 2736 [image: ] ; RDI 2013. 103, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] L'installation d'un portail coulissant n'est pas assimilable à la construction d'un ouvrage. •  Rennes, 28 févr. 2013, [image: ] no 10/00556 : Constr.-Urb. 2013, no 76, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'installation d'un nouveau système de chauffage principal d'une habitation comprenant la fourniture et la pose d'une pompe à chaleur air/eau fait l'objet de travaux d'adjonction assimilables à des travaux de construction d'un ouvrage en raison de leur ampleur technique et de l'utilisation de techniques de construction. • Angers, 25 juin 2013, [image: ] no 12/00943 : Constr.-Urb. 2013, no 137, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] En revanche, la pose d'une pompe à chaleur et d'un ballon d'eau chaude avec ensemble hydraulique de raccordement et résistance intégrée n'est pas assimilable à la construction d'un ouvrage, malgré l'ancrage de l'installation par implantation d'une dalle et percement du mur de la maison aux fins de passage du réseau. • Versailles, 22 juin 2015, [image: ] no 13/03542 : Constr.-Urb. 2015, no 141, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Ne suffit pas à caractériser l'existence d'un ouvrage l'installation d'une pompe à chaleur sur un socle en béton ayant nécessité des raccordements hydrauliques. • Civ. 3e, 4 mai 2016, [image: ] no 15-15.379 : RDI 2016. 413, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2016, no 90, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Un contrat de fourniture et de pose d'une installation de chauffage incluant la fourniture et la mise en place de toute l'installation de climatisation d'un hôtel avec pose des compresseurs, climatiseurs, gaines et canalisations d'air dans et à travers les murs du bâtiment portent sur la construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 12 nov. 2020, [image: ] no 19-18.213 P : RDI 2021. 102, obs. Fournier [image: ]. [image: ] Une conduite métallique fermée d'adduction d'eau, construite sur plusieurs kilomètres afin d'acheminer l'eau vers une centrale hydroélectrique d'ores et déjà existante, constitue un ouvrage et non un élément d'équipement professionnel. • Civ. 3e, 19 janv. 2017 : [image: ] RDI 2017. 151, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 41, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des travaux modificatifs d'une charpente en vue de la réalisation d'une mezzanine sont assimilables à des travaux de construction d'un ouvrage. • Civ. 3e, 23 févr. 2017, [image: ] no 15-26.505 : RDI 2017. 243, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Un enduit de façade qui n'a qu'une fonction d'imperméabilisation n'est ni un ouvrage, ni un élément d'équipement. • Civ. 3e, 13 févr. 2020, [image: ] no 19-10.249 : RDI 2020. 253, obs. Faure-Abbad [image: ] ; ibid. 326, obs. Noguéro [image: ] ; Constr.-Urb. 2020. 53, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des travaux de réfection d'un enduit qui a une fonction d'étanchéité participent de la réalisation d'un ouvrage. • Civ. 3e, 16 févr. 2022, [image: ] no 20-20.988 : RDI 2022. 231, obs. Charbonneau [image: ]. [image: ] Des panneaux photovoltaïques installés sur un ouvrage existant, en assurant une fonction de clos, de couvert et d'étanchéité du bâtiment, participent de la réalisation de l'ouvrage de couverture dans son ensemble. • Civ. 3e, 21 sept. 2022, [image: ] no 21-20.433 B : D. 2022. 1704 [image: ] ; ibid. 2308, chron. Djikpa, Jariel, Schmitt et Zedda [image: ] ; RDI 2022. 667, obs. Charbonneau [image: ].

3. Travaux de génie civil. Les travaux de génie civil peuvent donner lieu à la mise en jeu de la garantie décennale, alors même qu'ils sont désormais exclus du domaine de l'assurance obligatoire. Ainsi en est-il des travaux confortatifs d'un terrain à la suite d'un glissement. • Civ. 3e, 12 juin 1991, [image: ] no 89-20.140 P : RDI 1991. 348 [image: ]. [image: ] ... D'un talus. • Civ. 3e, 3 juill. 1996 : [image: ] RDI 1997. 575 [image: ] • 31 oct. 2001 : [image: ] RGDA 2002. 129. [image: ] … D'un enrochement, en raison de sa fonction de soutènement et de l'ampleur des travaux réalisés • Civ. 3e, 24 mai 2011 : [image: ] RDI 2011. 459, note Malinvaud [image: ]. [image: ] ... Des travaux de construction d'un réseau d'assainissement. • Civ. 3e, 17 déc. 1997, [image: ] no 96-12.209 P. [image: ] ... Des travaux de VRD d'un lotissement. • Civ. 3e, 29 mars 2000 : [image: ] inédit, et ceci même si la voirie n'est pas attachée au bâtiment • Civ. 3e, 17 déc. 1997, [image: ] no 96-12.209 P. [image: ] ... Des travaux de création d'un chemin d'accès à une villa. • Grenoble, 13 juin 2000 : JCP 2001. IV. 1710. [image: ] ... Des travaux concernant une canalisation. • Civ. 3e, 19 juill. 2000 : [image: ] Le Moniteur no spécial, 19 oct. 2001. 38. [image: ] ... Ceci même si les voies et réseaux ne sont pas rattachés à un bâtiment. • Civ. 3e, 6 nov. 2002, [image: ] no 01-11.311 P : RDI 2003. 86, note Malinvaud [image: ] ; Defrénois 2003. 325, note Périnet-Marquet. 

B. ÉLÉMENT D'ÉQUIPEMENT

4. Éléments d'équipement industriels. Les éléments d'équipement industriels n'entrent dans le champ d'application de la garantie décennale que s'ils relèvent des travaux de construction d'un ouvrage. Cassation de l'arrêt retenant la responsabilité décennale d'un constructeur pour des désordres affectant la machine à soupe automatisée d'une porcherie industrielle sans rechercher si ce matériel relève des travaux de construction. • Civ. 3e, 22 juill. 1998, [image: ] no 95-18.415 P : D. 1999. 201, note Sabirau-Perez [image: ] ; JCP 1998. II. 10183, note Périnet-Marquet ; RDI 1998. 644, obs. Malinvaud [image: ] ; RCA 1998, no 352, obs. Groutel. [image: ] Dans le même sens, V., à propos d'un équipement destiné à automatiser la fabrication du champagne. • Civ. 3e, 4 nov. 1999, [image: ] no 98-12.510 P : D. 2001. 650, note Karila ; [image: ] RDI 2000. 57, note Malinvaud [image: ] ; ibid. 73, note Legay [image: ] ; Defrénois 2000. 486, note Périnet-Marquet. [image: ] … D'un dispositif de traitement des jus installé dans un local de vinification. • Civ. 3e, 11 mai 2006, [image: ] no 05-13.191 P : RDI 2006. 309, note Malinvaud [image: ] ; Administrer août-sept. 2009, p. 40, obs. Artz ; RCA 2006, no 308. [image: ] La qualification d'élément d'équipement est subordonnée à l'aptitude à fonctionner, de sorte que du carrelage et des cloisons en plaques de plâtre adjoints à un ouvrage existant n'entrent pas dans la catégorie des éléments d'équipement. • Civ. 3e, 13 juill. 2022, [image: ] no 19-20.231 : RDI 2022. 600, obs. Roussel [image: ] ; D. 2022. 1359 [image: ].

5. Indifférence du critère de l'indissociabilité. Les désordres affectant un élément d'équipement relèvent nécessairement de la garantie décennale dès lors qu'ils rendent l'ouvrage impropre à sa destination. En pareilles circonstances, il importe peu que l'élément d'équipement soit ou non dissociable de l'ouvrage. • Civ. 3e, 22 juill. 1998, [image: ] no 95-18.415 P : D. 1999. 201, note Sabirau-Perez [image: ] ; RDI 1998. 644, note Malinvaud [image: ] ; JCP 1999. I. 137 • Civ. 3e, 5 juill. 2011, [image: ] no 10-19.274 • Civ. 3e, 11 juin 2014 : [image: ] Constr.-Urb. 2014, no 116, obs. Pagès-de Varenne • Civ. 3e, 27 oct. 2016, [image: ] no 15-24.980 : Constr.-Urb. 2016, no 158, note Pagès-de Varenne.

C. DOMMAGES

6. Désordres de construction. Les désordres subis par un poulailler à la suite d'un incendie ne peuvent donner lieu à la mise en jeu de la garantie décennale du constructeur, au motif que l'application de l'art. L. 111-13 CCH est réservée aux désordres de construction. • Civ. 3e, 4 juill. 2007, [image: ] no 06-14.761 P : RDI 2007. 440, obs. Malinvaud [image: ] ; RCA 2007, no 322 ; D. 2007. AJ 2103 [image: ]. [image: ] L'incendie d'un élément d'équipement ne suffit pas à caractériser l'existence d'un dommage l'affectant. Faute de preuve d'un désordre de construction, la mise en jeu de la garantie décennale n'est pas envisageable. • Civ. 3e, 12 mai 2010 : [image: ] RDI 2010. 397, obs. Leguay [image: ]. [image: ] Un constructeur de maison individuelle est responsable de plein droit, envers le maître de l'ouvrage, d'une erreur d'implantation d'un immeuble et des dommages causés par les travaux de construction qu'il a réalisé ou fait réaliser. • Civ. 3e, 15 avr. 2015, [image: ] no 14-13.054 : RDI 2015. 363 [image: ] ; obs. Malinvaud : Constr.-Urb. 2015, no 96, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Une non-façon ne peut donner lieu à mise en jeu de la garantie décennale, à moins qu'elle soit à l'origine d'un désordre portant atteinte à la solidité de l'ouvrage ou le rendant impropre à sa destination. Tel n'est pas le cas, concernant des travaux de rénovation d'une toiture, en présence de défauts d'exécution qui n'ont provoqué aucune infiltration d'eau à l'intérieur des locaux dans le délai décennal. • Civ. 3e, 20 mai 2015, [image: ] no 14-14.773 : Constr.-Urb. 2015, no 107, obs. Pagès-de Varenne ; RDI 2015. 421, obs. Malinvaud [image: ]. 

7. Exigence d'une atteinte à la solidité de l'ouvrage ou d'une impropriété à destination. Ne donne pas de base légale à sa décision une cour d'appel qui admet la garantie décennale d'un constructeur sans constater que les désordres portaient atteinte à la solidité de l'immeuble ou le rendaient impropre à sa destination. • Civ. 3e, 23 oct. 2002, [image: ] no 00-19.538 P : RDI 2003. 87, note Malinvaud [image: ] ; Defrénois 2003. 326, chron. Périnet-Marquet ; RCA 2003, no 12. [image: ] Une cour d'appel ne peut prononcer une condamnation sur le fondement de l'art. L. 111-13 sans constater que des infiltrations dans une cave portaient atteinte à la solidité de l'ouvrage ou le rendaient impropre à sa destination. • Civ. 3e, 21 oct. 2008 : [image: ] RCA 2008, no 366. [image: ] Une cour d'appel ne peut mettre en jeu la garantie décennale d'un vendeur en l'état futur d'achèvement tout en relevant qu'aucun des désordres et non-conformités (présence d'eau dans le vide sanitaire et contre-pente) ne portaient atteinte à la solidité ou à la destination de l'ouvrage. • Civ. 3e, 6 oct. 2010, [image: ] no 09-66.521 P : RDI 2010. 609, obs. Tricoire [image: ] ; RCA 2011, no 22. 

8. Atteinte à la solidité de l'immeuble. Une fissure suffisamment large pour être traversante relève de la responsabilité décennale. • Civ. 3e, 4 févr. 1986 : Gaz. Pal. 1986. 2. Somm. 506, obs. Piedelièvre ; RDI 1986. 234. [image: ] L'affaissement d'une terrasse est un désordre de nature décennale. • Civ. 3e, 5 juill. 2000, [image: ] no 98-21.820. [image: ] De même pour la présence d'insectes xylophages. • Civ. 3e, 25 sept. 2002 : [image: ] RDI 2002. 544, note Malinvaud [image: ] ; RGDA 2002. 1000, note d'Hauteville. [image: ] La mutilation d'une charpente qui affecte la solidité du plancher de la cuisine, celle de l'entrait et celle d'une cloison, caractérise l'existence d'un dommage actuel compromettant la solidité de l'ouvrage. • Civ. 3e, 23 févr. 2017, [image: ] no 15-26.505 : RDI 2017. 243, obs. Malinvaud [image: ]. 

9. Impropriété à destination. La destination de l'immeuble dont il convient de tenir compte est celle qui est définie au moment de la conception de l'ouvrage. Ainsi en est-il de l'affaissement du dallage des allées de circulation d'un local conçu pour servir de stockage de meubles. • Civ. 3e, 11 févr. 1998 : [image: ] RDI 1998. 262 [image: ] ; Constr.-Urb. 1998, no 226. [image: ] Rend également l'immeuble impropre à sa destination, l'absence de pose d'un drain provoquant l'inondation d'une cuisine par forte pluie. • Paris, 19e ch., 25 juin 2003 : Constr.-Urb. 2003, no 249, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des infiltrations d'eau en sous-sol sont constitutives d'une impropriété à destination, dans la mesure où elles caractérisent un défaut d'étanchéité compromettant l'habitabilité d'une maison. • Civ. 3e, 16 sept. 2015, [image: ] no 14-12.198 : RDI 2015. 541, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Des infiltrations affectant la porte d'un cellier relèvent de la garantie décennale si elles rendent « le bâtiment dans son entier impropre à sa destination ». • Civ. 3e, 27 oct. 2016 : [image: ] Constr.-Urb. 2016, no 158, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'exiguïté d'une rampe d'accès aux garages les rendant inaccessibles à des voitures de dimension courante ou de grande taille, constitue une impropriété à la destination. • Civ. 3e, 9 juin 1999, [image: ] no 97-20.505 P : RDI 2000. 355 [image: ] • 19 juill. 2000, [image: ] no 98-22.130. [image: ] En l'absence d'indication particulière dans le descriptif des prestations de l'immeuble vendu en l'état futur d'achèvement, constitue une impropriété à destination l'exiguïté de l'accès à une place de parking qui rend celle-ci inutilisable pour une voiture de tourisme couramment commercialisée. • Civ. 3e, 20 mai 2015, [image: ] no 14-15.107 : RDI 2015. 400, obs. Becqué-Ickowicz [image: ] ; Constr.-Urb. 2015, no 106, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Il en est de même, s'agissant d'un laboratoire pharmaceutique, de désordres de cloquage et de décollement affectant le revêtement du sol, dès lors que l'étanchéité n'est plus assurée et que le sol risque d'être agressé par des produits chimiques. • Paris, 19e ch., 21 mai 2003 : Constr.-Urb. 2003, no 222, obs. Pagès-de Varenne.[image: ] Relèvent de la garantie décennale les désordres affectant des panneaux d'une toiture sujette à court terme à des pénétrations d'eau et qui ont d'ores et déjà perdu leur caractéristique mécanique, au point qu'ils ne peuvent plus supporter la charge créée par le déplacement d'un homme ou un par manteau neigeux. • Grenoble, 15 mars 2011 : [image: ] Constr.-Urb. 2011, no 73, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Rendent l'ouvrage impropre à son utilisation, au motif qu'elles ne permettent pas l'accès des handicapés, des rampes non conformes aux prévisions contractuelles intégrant les normes légales et règlementaires qui imposent la normalisation des immeubles pour l'accès aux handicapés. • Civ. 3e, 5 nov. 2013, [image: ] no 12-25.417. [image: ] Mais un défaut de conformité au permis de construire ne suffit pas à caractériser une impropriété à destination de l'ouvrage, dès lors que ce dernier peut faire l'objet d'un usage normal. • Civ. 3e, 24 mars 2016, [image: ] no 15-12.924. [image: ] Une cour d'appel aurait dû rechercher si le défaut d'altimétrie d'un immeuble qui provoque des infiltrations en sous-sol ne rendait pas l'ouvrage impropre à sa destination. • Civ. 3e, 4 mai 2016, [image: ] no 15-15.899 : Constr.-Urb. 2016, no 91, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Si les désordres affectant des joints entre les panneaux de la façade d'un immeuble de grande hauteur provoquent la chute de carreaux décollés, il existe un risque pour la sécurité des personnes qui suffit à caractériser une impropriété à destination. • Civ. 3e, 13 juill. 2016, [image: ] no 15-20.512 : Constr.-Urb. 2016, no 137, note Pagès-de Varenne. [image: ] La décision qui condamne le constructeur à démolir et à reconstruire l'immeuble en raison d'un défaut d'altimétrie caractérise une impropriété à destination de l'ouvrage. • Civ. 3e, 6 déc. 2018, [image: ] no 17-28.513 : Constr.-Urb. 2019, no 27, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Les désordres affectant les éléments d'équipement dissociables ou non, d'origine ou installés sur existant, relèvent de la responsabilité décennale lorsqu'ils rendent l'ouvrage dans son ensemble impropre à sa destination. • Civ. 3e, 15 juin 2017, [image: ] no 16-19.640 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] L'impropriété à destination peut être appréciée par référence à la destination convenue par les parties. Des infiltrations d'eau dans une cave rendent ainsi une maison impropre à sa destination car les travaux d'aménagement de la cave avaient vocation à la transformer en appartement habitable. • Civ. 3e, 5 déc. 2019, [image: ] no 18-23.379 : Constr.-Urb. 2020. 13, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Une climatisation qui n'a pas une puissance suffisante lui permettant de fonctionner normalement et d'être pérenne, qui est affectée de pannes répétées montrant qu'elle est dans l'incapacité de fonctionner par grand froid ou forte chaleur par manque de puissance entraînant ainsi la casse systématique du compresseur, est impropre à sa destination. • Civ. 3e, 12 nov. 2020 [image: ] no 19-18.213 P : RDI 2021. 102, obs. Fournier [image: ]. [image: ] Les défauts de conformité affectant un immeuble n'entrent pas, en l'absence de désordre, dans le champ d'application de l'art. 1792 C. civ. et l'impropriété à destination ne saurait être caractérisée par référence à l'ampleur des travaux de reprise. • Civ. 3e, 6 juin 2024, [image: ] no 23-11.336 : D. 2024. 1078 [image: ] ; ibid. 2180, chron. Aldigé, Schmitt, Vernimmen et Zedda [image: ] ; RDI 2024. 535, obs. Roussel [image: ]. [image: ] La nature des lieux et la convention des parties font partie des critères d'appréciation de l'impropriété à destination. • Civ. 3e, 16 janv. 2025, [image: ] no 23-17.265 : D. 2025. 151 [image: ] ; ibid. 1070, chron. Aldigé, Schmitt, Vernimmen et Zedda [image: ] ; Resp. civ. et assur. 2025. 46, obs. Bertolaso. 

10. Défaut d'isolation phonique. Le défaut d'isolation phonique fait l'objet d'une garantie spéciale visée à l'art. L. 111-11. Toutefois et ceci même si les normes légales ou réglementaires ont été respectées, l'importance des bruits perçus à l'intérieur d'un appartement peut le rendre impropre à sa destination et relever de la garantie décennale. • Civ. 3e, 9 déc. 2003 : [image: ] RDI 2004. 196, note Malinvaud [image: ] ; RCA 2004, no 96. [image: ] Les désordres d'isolation phonique pouvant relever de la garantie décennale même en cas de respect des exigences minimales légales ou réglementaires, il ne peut être déduit de la seule conformité aux normes applicables en la matière l'absence de désordres relevant de cette garantie : • Cass., ass. plén., 27 oct. 2006, [image: ] no 05-19.408 P : BICC 15 janv. 2007, p. 43, rapp. Lardet, avis Guérin ; D. 2007. 2810, note Vasseur [image: ] ; RDI 2006. 502, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2006, no 235, note Pagès-de Varenne ; Administrer 8/2009, p. 44, obs. Artz ; Defrénois 2008. 69, note Périnet-Marquet ; RCA 2007, no 22 • Civ. 3e, 21 sept. 2011, [image: ] no 10-22.721 P : Constr.-Urb. 2011, no 162, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'appréciation de l'impropriété à destination ne doit pas dépendre du constat du respect ou du non-respect des normes légales ou réglementaires. • Civ. 3e, 20 mai 2015, [image: ] no 14-15.107 : RDI 2015. 400, obs. Becqué-Ickowicz [image: ] ; Constr.-Urb. 2015, no 106, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] En particulier, l'impropriété à destination ne doit pas être appréciée par rapport aux cloisons conformes aux normes en vigueur pour un logement de moindre qualité lorsque le constructeur s'est engagé à vendre un immeuble présenté comme devant être d'exception. • Civ. 3e, 10 oct. 2012, [image: ] no 10-28.309 : RDI 2012. 630, note Malinvaud [image: ] ; ibid. 2013. 156, note Tournafond et Tricoire [image: ] ; D. 2012. 2450 [image: ]. 

11. Défaut d'isolation thermique. Une cour d'appel doit rechercher si les désordres engendrés par des défauts d'isolation thermique, susceptibles d'entraîner une augmentation de la consommation d'énergie et un certain inconfort, ne rendent pas l'ouvrage impropre à sa destination. • Civ. 3e, 8 oct. 2013, [image: ] no 12-25.370 : RDI 2013. 603, obs. Dessuet [image: ] ; ibid. 2014. 53, obs. Malinvaud [image: ] ; ibid. 115, obs. Roussel [image: ]. [image: ] Une cour d'appel doit rechercher si les désordres affectant l'isolation thermique et le chauffage et si l'impossibilité de clore ne rendaient pas le logement impropre à sa destination. • Civ. 3e, 2 juin 2016, [image: ] no 15-16.115 : RDI 2016. 476, obs. Malinvaud [image: ]. – Des désordres affectant une installation de ventilation sont susceptibles de caractériser une impropriété à destination, qu'il appartient aux juges du fond de constater. • Civ. 3e, 7 nov. 2019, [image: ] no 18-18.318 : RDI 2020. 97, obs. Stevignon [image: ] ; LEDA janv. 2020. 5, obs. Mel. 

12. Désordres esthétiques. La garantie décennale n'est pas applicable aux désordres esthétiques dès lors que généralement, ces désordres ne compromettent pas la solidité de l'ouvrage ni ne le rendent impropre à sa destination. Il en est ainsi en cas d'oxydation des armatures d'acier de pergolas de terrasses. • Civ. 3e, 13 févr. 1991, [image: ] no 89-12.535 P. [image: ] Il en va de même en présence de fissurations superficielles d'un carrelage. • Civ. 3e, 9 déc. 1998 : [image: ] RCA 1999, no 41. [image: ] La garantie décennale est encore exclue en cas de dommages affectant des peintures de façade sans fonction d'étanchéité. • Civ. 3e, 11 mars 2003 : [image: ] RDI 2003. 279, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] La responsabilité d'un constructeur peut cependant être engagée en présence de désordres esthétiques rendant l'ouvrage impropre à sa destination. Ainsi en est-il en cas d'altération de la couleur blanche d'un revêtement de sol, dès lors qu'il est démontré que la couleur blanche était nécessaire à l'exercice de l'activité des employés dans les locaux concernés. • Civ. 3e, 28 févr. 2006 : [image: ] RDI 2006. 231, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Des désordres de cloquage généralisé relèvent de la responsabilité décennale des constructeurs. • Paris, 2 mars 2011 : [image: ] Constr.-Urb. 2011, no 74, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des désordres esthétiques généralisés des façades qui affectent sensiblement son aspect extérieur, rendent un immeuble constituant l'un des éléments du patrimoine architectural de la commune de Biarritz, impropre à sa destination. • Civ. 3e, 4 avr. 2013 : [image: ] D. 2013. 999 [image: ] ; RCA 2013, no 229, obs. Groutel ; RDI 2013. 331, obs. Malinvaud [image: ]. 

13. Désordres futurs. En présence de désordres ne revêtant pas le caractère de gravité nécessaire à la mise en jeu de la garantie décennale au moment où ils sont dénoncés, la responsabilité décennale du constructeur est subordonnée à la certitude de la survenance d'une atteinte à la solidité de l'ouvrage ou d'une impropriété à destination dans le délai décennal. • Civ. 3e, 31 mars 2005, [image: ] no 03-15.766 P : RDI 2005. 296, obs. Malinvaud [image: ] ; Administrer août-sept. 2007, p. 68, note Artz • Civ. 3e, 23 oct. 2013, [image: ] no 12-24.201 : RDI 2014. 49, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2013, no 175, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Un risque d'effondrement, qualifié de risque hypothétique et futur, ne réunit pas les conditions de la responsabilité décennale. • Civ. 3e, 20 avr. 2017, [image: ] no 16-11.724 : RDI 2017. 300, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] La certitude de la survenance, à court terme, d'un désordre ne suffit pas à justifier la mise en jeu de la garantie décennale concernant un réseau d'assainissement dont le fonctionnement est satisfaisant au jour où le juge statue. • Civ. 3e, 28 févr. 2018, [image: ] no 17-12.460 : RDI 2018. 283, obs. Poumarède [image: ] ; Constr.-Urb. 2018, no 58, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La garantie décennale est écartée quand l'expert a conclu « que compte tenu des non-conformités relevées, il est certain que des défauts d'étanchéité avec dégâts des eaux dans les pièces habitables apparaîtront inéluctablement lors des pluies intenses avec bourrasques de vent ». • Civ. 3e, 21 sept. 2022, [image: ] no 21-15.455 : RDI 2023. 181, note Galland [image: ]. [image: ] La condition d'apparition d'un désordre suffisamment grave dans le délai décennal cède dans certains contextes sous le poids du risque d'atteinte à la sécurité des personnes. Ainsi en est-il en cas de défaut de conformité aux règlements parasismiques, qui constitue un facteur d'ores et déjà avéré et certain de perte de l'ouvrage par séisme, le rendant impropre à sa destination. • Civ. 3e, 25 mai 2005, [image: ] no 03-20.247 P : RDI 2005. 249, obs. Malinvaud [image: ] ; Defrénois 2006. 66, obs. Périnet-Marquet ; JCP E, 2005. 1185 ; Administrer août-sept. 2007, p. 67, note Artz • 7 oct. 2009, [image: ] no 08-17.620 P : RDI 2009. 650, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 143, obs. Pagès-de Varenne ; RCA 2009, no 366 • 11 mai 2011, [image: ] no 10-11.713 P : RDI 2011. 405, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 114, obs. Pagès-de Varenne • Nîmes, 15 mai 2014, no 13/00832 : Constr.-Urb. 2014, no 133, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La sanction du non-respect des normes parasismiques, applicable lorsque la construction est neuve, est étendue au cas où les travaux réalisés ont donné lieu à des modifications importantes des bâtiments existants. • Civ. 3e, 19 sept. 2019, [image: ] no 18-16.986 : RDI 2019. 627, obs. M. Poumarède [image: ] ; Constr.-Urb. 2019, no 133, note Pagès-de Varenne ; LEDA 2019, no 10. 5, note Bertolaso. [image: ] Encore faut-il cependant que la norme parasismique soit obligatoire au jour de la délivrance du permis de construire. • Civ. 3e, 11 déc. 2010, [image: ] no 09-15.282 P : RDI 2011. 169, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 27, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La même solution est adoptée à propos de désordres affectant les voies de roulement d'un funiculaire, bien qu'ils ne perturbent pas le bon fonctionnement de l'installation à la date des constatations. • Civ. 3e, 23 mai 2006 : [image: ] RDI 2006. 378 [image: ]. [image: ] L'impropriété à destination est encore caractérisée lorsque la largeur insuffisante du passage piétonnier le long de la porte basculante d'un garage s'avère dangereuse pour les utilisateurs. • Civ. 3e, 3 mars 2010, [image: ] no 07-21.950 P : RDI 2010. 321, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2010, no 72, note Pagès-de Varenne. [image: ] Dans la même perspective, des travaux d'excavation réalisés sans tenir compte des contraintes inhérentes au site ont créé un risque certain d'éboulement dans le délai de la garantie décennale, mettant en péril la solidité du bâtiment et la sécurité des occupants, si bien que la responsabilité du constructeur doit être engagée sur le fondement de l'art. 1792 C. civ. • Civ. 3e, 12 sept. 2012, [image: ] no 11-16.943 : RDI 2012. 162, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2012, no 162, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Dans des circonstances où la réalisation défectueuse du montage de centrales photovoltaïques en toiture d'un bâtiment avait provoqué des infiltrations et où l'absence de traitement anti-condensation des bacs posés sur deux des centrales avait entraîné des phénomènes de condensation pouvant affecter les plaques de faux-plafonds lesquelles, risquant de tomber, présentaient un danger pour les occupants, une cour d'appel a souverainement retenu que les infiltrations et les risques de condensation compromettaient l'usage du bâtiment à destination de stockage ainsi que la sécurité des personnes en raison de la dégradation et des risques de chute des dalles des faux-plafonds. • Civ. 3e, 14 sept. 2023, [image: ] no 22-12.989 : RDI 2024. 41, note Roussel [image: ]. [image: ] La non-conformité d'un câblage aux normes, l'absence de protection des câbles et leur dégradation, susceptibles de provoquer des surtensions et des surchauffes évoluant en départ d'incendie, révèle un désordre de nature décennale prenant la forme d'un risque d'incendie. • Civ. 3e, 14 sept. 2023, [image: ] no 22-12.989 : RDI 2024. 41, note Roussel [image: ]. [image: ] Le risque de développement de légionelles procédant d'une non-conformité affectant les tuyauteries d'eau chaude sanitaire rend un immeuble d'habitation impropre à sa destination. • Civ. 3e, 14 sept. 2023, [image: ] no 22-13.858 : D. 2023. 1650 [image: ] ; ibid. 2258, chron. Aldigé, Djikpa, Schmitt et Zedda [image: ] ; RCA 2023, no 263, note Bruillard. [image: ] La qualification de désordre futur est envisageable en l'absence de manifestation physique d'un désordre grave dans le délai décennal, dès lors que les constatations opérées attestent d'un processus de dégradation de l'ouvrage largement entamé, qui suffit à caractériser l'impropriété à destination. Ainsi en va-t-il en présence de désordres inesthétiques affectant un complexe d'isolation et d'étanchéité d'un bâtiment, malgré l'absence d'infiltration dans le délai de dix ans. • Civ. 3e, 18 juin 2008, [image: ] no 07-12.977 P : RDI 2008. 448, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2008, no 143, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La mise en cause certaine de la pérennité de la structure d'un ouvrage impose à la cour d'appel saisie d'une demande de réparation, sur le fondement de l'art. 1792 C. civ., de rechercher s'il n'existe pas un dommage certain portant atteinte à la solidité de l'ouvrage. • Civ. 3e, 19 nov. 2008 : [image: ] Constr.-Urb. 2009, no 13, note Pagès-de Varenne. [image: ] Des fissurations et décollements d'enduit affectant un silo ne constituent pas des dommages de nature décennale dès lors qu'au jour où le juge statue, il n'existe aucune certitude d'impropriété à destination ou d'atteinte à la solidité de l'ouvrage dans le délai décennal. • Civ. 3e, 21 oct. 2009, [image: ] no 08-15.136 P : Constr.-Urb. 2009, no 163, obs. Pagès-de Varenne ; RDI 2010. 110, note Malinvaud [image: ]. [image: ] Des défauts d'étanchéité de dalles en béton, balcons et loggias ne peuvent donner lieu à la mise en jeu de la garantie décennale faute de certitude relative à la survenance d'une atteinte à la solidité de l'ouvrage ou d'une impropriété à destination avant expiration de la garantie décennale. • Civ. 3e, 4 nov. 2010, [image: ] no 09-70.235 P : Constr.-Urb. 2011, no 13, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Mais est censurée la décision d'une cour d'appel qui a débouté un maître d'ouvrage de son action relative à l'usure de chaussées en béton au motif que les dommages actuellement observables présentent un caractère purement esthétique, sans rechercher si, dans le délai de dix ans suivant la réception de l'ouvrage, le désordre ne rendrait pas l'ouvrage impropre à sa destination. • Civ. 3e, 16 mars 2010 : [image: ] Constr-Urb. 2010, no 90, obs. Pagès-de Varenne. 

14. Désordres évolutifs. Quoique survenus après l'expiration du délai décennal, les désordres évolutifs peuvent être réparés au titre de la garantie décennale, lorsqu'ils trouvent leur siège dans la fraction d'ouvrage où un désordre de même nature a été constaté et dont la réparation a été demandée avant expiration du délai décennal. • Civ. 3e, 18 janv. 2006, [image: ] no 04-17.400 P : RDI 2006. 133, note Malinvaud [image: ] ; D. 2006. 322 [image: ] ; Administrer 11/2007, p. 43, note Valdès ; ibid. 08/2007, p. 45, note Artz ; RGDA 2006. 465 • Civ. 3e, 24 sept. 2014, [image: ] no 13-20.912 : Constr.-Urb. 2014, no 148, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Contra la garantie décennale est applicable en présence d'un désordre de même nature, affectant le même ouvrage que le désordre initial. • Civ. 3e, 24 mars 2016, [image: ] nos 14-13462 et 14-24920 : Constr.-Urb. 2016, no 77, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des fissures en façade, carrelage et plafond qui ne rendent pas l'ouvrage impropre à sa destination avant expiration du délai décennal ne peuvent donner lieu à la mise en œuvre de l'article 1792 du code civil quand bien même une aggravation a été constatée postérieurement à l'expiration du délai de dix ans. • Civ 3e, 12 févr. 2008 : [image: ] Constr.-Urb. 2008, no 64, note Pagès-de Varenne. [image: ] Il en va de même de fissures dont la gravité décennale a été démontrée après expiration du délai d'épreuve, alors même qu'elles ont fait l'objet de déclarations de sinistre à l'assureur dommages-ouvrage avant la forclusion décennale. • Civ. 3e, 6 juill. 2011, [image: ] no 10-17.965 P : RDI 2011. 576, note Tricoire [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 132, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Mais l'action directe du propriétaire d'une piscine exercée contre l'assureur RC décennale du constructeur postérieurement à l'expiration du délai décennal a été accueillie, dans une espèce où les désordres, apparus deux ans après la réception, s'étaient aggravés et avaient perduré en dépit de travaux de renforcement. En effet, ils auraient été évolutifs et pouvaient compromettre la stabilité du bassin. • Civ. 3e, 11 mars 2015, [image: ] no 13-28.351 : Constr.-Urb. 2015, no 74, obs. Pagès-de Varenne ; D. 2015. 681 [image: ] ; RDI 2015. 308, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] L'application de la théorie des désordres évolutifs n'est pas concevable en l'absence d'action en responsabilité exercée contre le constructeur dans le délai décennal. En particulier, une déclaration de sinistre à l'assureur dommages-ouvrage ne saurait se substituer à l'action en garantie décennale contre le constructeur. • Civ. 3e, 11 mars 2009, [image: ] no 08-10.905 P : RDI 2009. 371 [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 72, note Pagès-de Varenne. [image: ] L'effet interruptif de la prescription décennale attachée à l'assignation en référé pour des désordres d'infiltration et de fléchissement des plafonds doit s'étendre aux désordres affectant la charpente, constatés postérieurement, qui constituent la cause de ce fléchissement. • Civ. 3e, 10 oct. 2007 : [image: ] Constr.-Urb. 2007, no 228, note Pagès-de Varenne. [image: ] De même, une déclaration de sinistre à l'assureur RC décennale d'un constructeur est insuffisante à légitimer l'application de la théorie des désordres évolutifs. • Civ. 3e, 30 juin 2011 : [image: ] Constr.-Urb. 2011, no 147, obs. Pagès-de Varenne. 

15. Désordres apparents. Les désordres apparents au jour de la réception sont exclus du champ d'application de la garantie décennale. • Civ. 3e, 20 oct. 1993, [image: ] no 91-11.059 P • Civ. 3e, 19 sept. 2019, [image: ] no 18-19.687 : RDI 2019. 628, obs. Casu [image: ]. [image: ] Ainsi, un défaut de conformité aux normes parasismiques ne relève pas de la garantie décennale lorsqu'il est apparent à la réception. • Civ. 3e, 27 janv. 2010, [image: ] no 08-20.938 P : Constr.-Urb. 2010, no 43, obs. Pagès-de Varenne ; RDI 2010. 270, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Lorsque le maître d'ouvrage omet d'émettre des réserves, le vice est purgé et il n'y a pas d'action possible contre les constructeurs, y compris celle intentée par le syndicat des copropriétaires acquéreurs qui faisaient valoir le caractère clandestin des dommages à leur égard, au motif qu'ils n'étaient pas présents aux opérations de réception. • Civ. 3e, 8 nov. 2005 : [image: ] RDI 2006. 52, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Toutefois, un désordre constaté au moment de la réception peut relever de la garantie décennale s'il se révèle dans son ampleur et ses conséquences postérieurement à la réception. • Civ. 3e, 22 oct. 2002 : [image: ] RCA 2003, no 43 • Civ. 3e, 24 févr. 2009 : [image: ] Constr.-Urb. 2009, no 65, obs. Pagès-de Varenne • Civ. 3e, 21 sept. 2011 : [image: ] RDI 2011. 568, note Tournafond [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 165, note C. Sizaire • Civ. 3e 19 sept. 2019, [image: ] no 18-15.833 : RDI 2019. 628, obs. Casu [image: ]. [image: ] La charge de la preuve du caractère caché des désordres incombe au demandeur, acquéreur professionnel de l'ouvrage. • Civ. 3e, 7 juill. 2004, [image: ] no 03-14.166 P : RDI 2004. 450, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] L'apparence du désordre à la réception suppose que le maître d'ouvrage ait été informé, avant réception et par le maître d'œuvre, de réserves émises par le contrôleur technique. • Civ. 3e, 11 mai 2010 : [image: ] RDI 2010. 398, obs. Dessuet [image: ]. [image: ] En cas de vente après achèvement d'un ouvrage que le vendeur a réalisé, le caractère apparent ou caché des désordres ne s'apprécie pas en la personne de l'acquéreur au jour de la vente, mais en la personne du vendeur au jour de l'achèvement des travaux. • Civ. 3e, 10 nov. 2016 : [image: ] RDI 2017. 34, obs. Malinvaud [image: ]. 

16. Vices du sol. Les vices du sol ne sont pas, aux termes mêmes de l'art. L. 111-13 (art. 1792 C. civ.), une cause d'exonération de la responsabilité des constructeurs. • Civ. 3e, 11 mars 1998 : [image: ] Constr.-Urb. 1998, no 256. [image: ] Une cour d'appel ne peut pas débouter un maître d'ouvrage de sa demande fondée sur l'art. 1792 C. civ. au motif qu'il a refusé de faire réaliser une étude géologique, sans relever qu'il a été parfaitement informé des conséquences du défaut de celle-ci eu égard au caractère alluvionnaire du sol. • Civ. 3e, 11 déc. 2007 : [image: ] RDI 2008. 104, note Malinvaud [image: ] ; RCA 2008, no 105. 

II. RÉGIME

A. CONDITIONS DE LA GARANTIE

17. Imputabilité. La présomption de responsabilité de l'art. L. 111-13 CCH n'emporte pas présomption d'imputabilité des désordres aux travaux réalisés. Dès lors, l'assureur dommages-ouvrage qui exerce un recours subrogatoire ne peut se contenter de constater l'existence d'un contrat de louage d'ouvrage conclu entre le constructeur et son assuré, mais doit rapporter la preuve que les désordres constatés sont imputables aux travaux entrepris par le défendeur. • Civ. 3e, 14 janv. 2009 : [image: ] RDI 2009. 186, obs. Karila [image: ]. [image: ] La garantie décennale d'un constructeur ne peut être mise en œuvre pour des désordres qui ne sont pas imputables à son intervention. • Civ. 3e, 25 mars 2015, [image: ] no 13-27.584 : RDI 2015. 310, obs. Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 20 mai 2015, [image: ] no 14-13.271 : RDI 2015. 420, obs. Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 20 mai 2015, [image: ] no 14-15.480 : RDI 2015. 420, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Le mécanisme de la présomption de responsabilité prive le constructeur de la possibilité de se prévaloir de son absence de faute afin d'échapper à la responsabilité décennale. En particulier, il ne peut utilement invoquer le fait que la cause du dommage n'est pas identifiée. • Civ. 3e, 5 nov. 2013, [image: ] no 12-28.130 : Constr.-Urb. 2014. 11, obs. Pagès-de Varenne • Civ. 3e, 27 janv. 2015, [image: ] no 13-21.945 : Constr.-Urb. 2015, no 57, obs. Pagès-de Varenne • Civ. 3e, 6 mai 2015, [image: ] no 14-12.303 : RDI 2015. 362, obs. Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 30 sept. 2015, [image: ] no 14-16.257 : RDI 2015. 589, obs. Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 29 oct. 2015 : [image: ] Constr.-Urb. 2015, no 167, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] De même, l'incapacité de l'expert à désigner le constructeur à l'origine des désordres ne suffit pas à exclure la responsabilité de plein droit. • Civ. 3e, 27 janv. 2015, [image: ] no 13-21.945 : Constr.-Urb. 2015, no 57, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La garantie décennale ne saurait être mise en jeu, lorsque le dommage affectant la construction trouve son origine dans un événement extérieur à l'ouvrage (glissement du terrain voisin), qui n'est pas imputable au constructeur. • Civ. 3e, 23 oct. 2013 : [image: ] RDI 2014. 50, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Lorsque les désordres dont il est demandé réparation ne procèdent pas des travaux de reprise constitutifs d'un ouvrage, mais correspondent aux désordres initiaux qui n'ont pas été réparés, seule la responsabilité de droit commun du constructeur est envisageable, au titre de l'inefficacité des travaux de reprise. • Civ. 3e, 8 avr. 2014 : [image: ] RDI 2014. 411, obs. Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 9 mars 2017. [image: ] [image: ] Les obligations de l'architecte se limitent à la mission qui lui a été confiée, qui ne s'étend pas aux aménagements extérieurs à la maison. • Civ. 3e, 20 mai 2014 : [image: ] RDI 2014. 462, obs. Malinvaud [image: ]. 

B. BÉNÉFICIAIRE DE LA GARANTIE

18. Maître d'ouvrage. Le premier bénéficiaire de la garantie est le maître d'ouvrage. Il conserve un intérêt à agir en responsabilité décennale lorsqu'il a fait démolir l'ouvrage atteint d'un désordre décennal. • Civ. 3e, 21 janv. 2004, [image: ] no 00-17.882 P : RDI 2004. 199, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2004, no 53, note Pagès-de Varenne. [image: ] Le maître d'ouvrage qui, une fois son bien vendu, est assigné par les acquéreurs sur le fondement de l'art. 1792 C. civ. dispose d'un recours contre les constructeurs sur le même fondement. • Civ. 3e, 29 oct. 2015, [image: ] no 14-20.133 : Constr.-Urb. 2015, no 167, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Le maître d'ouvrage condamné sur le fondement de l'art. 1641 C. civ. en qualité de vendeur, dispose d'un recours contre le constructeur pour les chefs de préjudice directement liés aux malfaçons affectant l'ouvrage. • Civ. 3e, 2 oct. 2002, [image: ] no 01-03.720 P : RDI 2002. 541, obs. Tomasin [image: ] ; ibid. 543, obs. Malinvaud [image: ] ; Defrénois 2003. 329, chron. Périnet-Marquet. [image: ] Si un immeuble vendu en l'état futur d'achèvement est affecté de désordres de nature décennale, le maître de l'ouvrage assigné en qualité de vendeur dispose d'un recours en garantie contre les locateurs d'ouvrage. • Civ. 3e, 29 oct. 2015, [image: ] no 14-20.133 : Constr.-Urb. 2015, no 167, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Le maître d'ouvrage qui a supporté des frais de remise en état avant la vente conserve un intérêt à agir en responsabilité décennale après aliénation de l'ouvrage. • Civ. 3e, 31 mai 1995, [image: ] no 92-14.098 P : RDI 1995. 159 [image: ] ; D. 1995. IR 159 [image: ]. [image: ] Si l'action en garantie décennale se transmet, en principe, aux acquéreurs avec la propriété de l'immeuble, le maître de l'ouvrage ne perd pas la faculté de l'exercer, dès lors qu'elle présente pour lui un intérêt direct et certain, et qu'il peut donc invoquer un préjudice personnel. • Civ. 3e, 13 juill. 2022, [image: ] no 21-15.086 : RDI 2023. 113, note Charbonneau [image: ].

19. Acquéreur et sous-acquéreurs. En cas de vente de l'ouvrage pendant la période de garantie, l'action en responsabilité décennale est transmise à l'acquéreur. • Civ. 3e, 26 mai 1994, [image: ] no 92-15.911 P : D. 1995. 277, note Magnin [image: ] ; JCP 1994. IV. 1873 • 31 mai 1995, [image: ] no 92-14.911 P : RDI 1995. 753 [image: ] • 8 févr. 1995, [image: ] no 93-13.169 P : RDI 1995. 567 [image: ] ; D. 1995. IR 282 [image: ]. [image: ] Les acquéreurs successifs d'un immeuble sont recevables à agir contre les constructeurs alors même qu'ils connaissaient l'existence des désordres au moment de la signature de l'acte et que ce dernier ne contient aucune clause leur réservant un tel recours, à moins que le vendeur puisse se prévaloir d'un préjudice personnel lui conférant un intérêt direct et certain à agir. • Civ. 3e, 23 sept. 2009, [image: ] no 08-13.470 P : D. 2009 AJ 2352 [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 142, obs. Pagès-de Varenne ; RCA 2009, no 367 ; Defrénois 2010. 221, chron. Périnet-Marquet ; RDI 2010. 107, note Nési et Chauchis [image: ]. [image: ] La garantie décennale bénéficiant en principe au sous-acquéreur en qualité de propriétaire du bien, l'acquéreur-vendeur qui sollicite la garantie décennale du maître d'ouvrage cédant doit justifier d'un préjudice personnel lui conférant un intérêt direct et certain à agir après la vente de l'immeuble. • Civ. 3e, 4 mars 2014 : [image: ] Constr.-Urb 2014, no 85, obs. Pagès-de Varenne • Paris, 19 juin 2015, [image: ] no 13/08304 : Constr.-Urb. 2015, no 139, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'action du maître de l'ouvrage sera transmise au syndicat des copropriétaires. • Civ. 3e, 27 mars 1996 : [image: ] RDI 1996. 382 [image: ]. [image: ] L'action en garantie de dommages affectant les parties privatives sera transmise à chaque copropriétaire. • Civ. 3e, 27 nov. 1991, [image: ] no 90-12.692 P. [image: ] Mais, en cas de généralisation des désordres affectant les parties privatives, le syndicat pourrait agir, après autorisation, pour assurer la conservation de l'immeuble. • Civ. 3e, 10 oct. 1990, [image: ] no 89-13.854 P. [image: ] L'action du syndicat des copropriétaires est recevable lorsque les désordres affectant les parties privatives causent les mêmes troubles de jouissance à l'ensemble des copropriétaires. • Civ. 3e, 7 sept. 2011, [image: ] no 09-70.993 P : Constr.-Urb. 2011, no 163, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'effet interruptif de prescription de l'assignation délivrée par le syndicat des copropriétaires bénéficie aux copropriétaires qui interviennent à titre individuel, si les dommages affectant les parties communes et les parties privatives procèdent des mêmes désordres. • Civ. 3e, 10 mars 2015, [image: ] no 13-28.186 : Constr.-Urb. 2015, no 75, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Le syndic est recevable à agir, quand bien même son habilitation ne fait référence à aucun document technique énumérant précisément les désordres affectant la façade d'un immeuble. • Civ. 3e, 9 mai 2012, [image: ] no 11-10.293 : Constr.-Urb. 2012, no 117, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Si l'habilitation du syndic doit avoir été donnée à l'intérieur du délai d'action, la justification de l'habilitation peut être apportée postérieurement à l'expiration du délai d'action, pourvu que la juridiction saisie ne se soit pas encore prononcée. • Civ. 3e, 16 déc. 2014, [image: ] no 13-24.230 : Constr.-Urb. 2015. 26, obs. Pagès-de Varenne ; AJDI 2015. 292 [image: ]. 

20. Ayants droit du maître d'ouvrage. L'action n'est pas transmise aux ayants droit du maître de l'ouvrage tant qu'ils ne disposent que d'un droit personnel sur l'immeuble. Ainsi, en est-il de l'associé d'une société d'attribution. • Civ. 3e, 13 déc. 1989, [image: ] no 88-13.685 P : D. 1990. IR 11 [image: ] ; GAJC, 12e éd. 2008. no 173-176 ; RTD civ. 1990. 287, obs. Jourdain [image: ] • 19 juill. 1995, [image: ] no 93-13.395 P : Defrénois 1995. 1464, Dr. sociétés 1995, no 235, note Bonneau. [image: ] ... Qui ne pourrait agir contre le promoteur qu'en établissant une faute quasi délictuelle. • Civ. 3e, 14 mars 2001 : [image: ] Mon. TP 13 avr. 2001. 95. [image: ] ... Dans le même sens à propos : du crédit-preneur avant la levée de l'option. • Civ. 3e, 11 mars 1992 : RGAT 1992. 333. [image: ] ... Du locataire-attributaire dans une société d'HLM. • Civ. 3e, 25 janv. 1989, [image: ] no 87-16.071 P. 

21. Locataire. Le locataire d'un immeuble affecté de désordres de nature décennale ne peut utilement se prévaloir de l'action en garantie décennale que la loi attache à la propriété de l'ouvrage et non à sa jouissance. • Civ. 3e, 1er juill. 2009, [image: ] no 08-14.714 P : Constr.-Urb. 2009, no 114, obs. Pagès-de Varenne ; RDI 2009. 539, obs. Tranchant [image: ] ; ibid. 547, obs. Malinvaud et Leguay [image: ] ; Defrénois 2010. 221, chron. Périnet-Marquet • Civ. 3e, 23 oct. 2012, [image: ] no 11-18.850 : RDI 2013. 95, obs. Karila [image: ]. [image: ] Le preneur à bail à construction a qualité pour agir sur le fondement des dispositions de l'art. 1792 C. civ. • Civ. 3e, 7 oct. 2014, [image: ] no 13-19.448 : RDI 2015. 35, obs. Poumarède [image: ]. 

22. Lotisseur. Un lotisseur n'a d'intérêt direct et certain à agir en responsabilité décennale que s'il s'est engagé à réparer des désordres de nature décennale, a été assigné en justice par des victimes de ces désordres, ou s'est trouvé subrogé dans les droits de ces dernières. • Civ. 3e, 29 janv. 2008 : [image: ] RCA 2008, no 106. 

23. Usufruitier. L'usufruitier a qualité pour agir en responsabilité décennale s'il est propriétaire de l'ouvrage réalisé à son initiative. • Civ. 3e, 13 avr. 2023, [image: ] no 22-10.487 : D. 2023. 784 [image: ] ; ibid. 1420, chron. Aldigé, Djikpa, Schmitt et Zedda [image: ] ; RDI 2023. 537, obs. Poumarède [image: ] ; RTD civ. 2023. 927, obs. Masson [image: ]. 

24. Emphytéote. Sauf clause contraire, l'emphytéote a qualité pour agir en responsabilité décennale dès son entrée en jouissance afin d'obtenir réparation de désordres ayant affecté un ouvrage sur existant réalisé avant la conclusion du contrat de bail. • Civ. 3e, 11 juill. 2024, [image: ] no 23-12.491 : D. 2024. 1330 [image: ] ; RCA 2024. Comm. 206, obs. Bertolaso. 

C. EXONÉRATION DE GARANTIE

25. Vices du sol. Les vices du sol ne sont pas, aux termes mêmes de l'art. L. 111-13, une cause d'exonération de la responsabilité des constructeurs. • Civ. 3e, 11 mars 1998 : [image: ] Constr.-Urb. 1998, no 256. [image: ] Mais ils peuvent le devenir, en particulier dans l'hypothèse où un glissement de terrain n'aurait pas pu être détecté par une étude de sol classique. • Civ. 3e, 20 nov. 2013, [image: ] no 12-27.876 : RDI 2014. 52, obs. Malinvaud [image: ]. 

26. Force majeure. Le constructeur pourra s'exonérer en démontrant l'existence d'un cas de force majeure, laquelle devra être caractérisée par l'extériorité, l'imprévisibilité et l'irrésistibilité. • Civ. 3e, 17 juill. 1997 : Juris-Data no 003325. [image: ] Ainsi un phénomène de dessiccation des sols n'est pas imprévisible et irrésistible et ne constitue pas une cause d'exonération de garantie. • Civ. 3e, 9 déc. 1998 : [image: ] Constr.-Urb. 1999, no 147. [image: ] Et ceci même si la sécheresse est exceptionnelle. • Civ. 3e, 13 mai 1986 : Gaz. Pal. 1986. 2. Pan. 167 • Versailles, 4 nov. 1994 : RDI 1995. 553 [image: ] • Toulouse, 13 sept. 1993 : RDI 1994. 459 [image: ]. [image: ] Toutefois, en sens contraire, V. • Civ. 1re, 7 juill. 1998 : [image: ] Constr.-Urb. 1998, no 336. [image: ] Une chute de neige imprévisible et irrésistible constitue un cas de force majeure. • Civ. 3e, 28 oct. 1992, [image: ] no 90-16.726 P. [image: ] Mais la variation du niveau d'une nappe phréatique n'est pas un cas de force majeure dès lors que l'entrepreneur ne démontre pas s'être suffisamment renseigné auprès des services compétents. • Civ. 3e, 15 juin 1988 : [image: ] Gaz. Pal. 1988. 2. Somm. 184. [image: ] Le locateur d'ouvrage pourra cependant trouver une cause d'exonération dans le caractère de force majeure d'un ouragan ou d'une forte tempête. • Civ. 3e, 11 mai 1994, [image: ] no 92-16.201 P : JCP 1994. II. 361. [image: ] En revanche, la force majeure n'est pas caractérisée dans l'hypothèse où l'expert conclut que l'échauffement de la boîte de connexion électrique ayant entraîné l'incendie avait pour cause probable un choc ou un rongeur. • Civ. 3e, 13 févr. 2007, [image: ] no 06-15.648 : RDI 2007. 283, obs. Malinvaud [image: ]. 

27. Fait d'un tiers. Seul le fait d'un tiers peut exonérer le constructeur de sa responsabilité : Les constructeurs étant garants des matériaux employés ne peuvent se décharger de leur responsabilité sur les fournisseurs de matériaux. • Civ. 3e, 1er déc. 1999, [image: ] no 98-11.293 : AJDI 2000. 257 [image: ] ; RDI 2000. 182, obs. Boubli [image: ] ; Constr.-Urb. 2000, no 62. [image: ] Ainsi, le vice affectant une chaudière équipant l'ouvrage ne constitue pas une cause étrangère exonératoire de la responsabilité du constructeur de maison individuelle, tenu in solidum avec le fabricant. • Civ. 3e, 29 mai 2019, [image: ] no 17-21.396 : Constr.-Urb. 2019, no 99, note Pagès-de Varenne. [image: ] Le défendeur ne peut utilement se prévaloir du fait d'un autre constructeur pour échapper aux conséquences de sa responsabilité, dès lors qu'il a directement participé à la réalisation de l'ouvrage litigieux. • Civ. 3e, 3 déc. 2008, [image: ] no 07-16.638 : Constr.-Urb. 2009, no 12, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] En revanche, une utilisation défectueuse de l'ouvrage par un tiers sera une cause exonératoire : ainsi en est-il de la pose, par un occupant, d'un adoucisseur d'eau qui a aggravé les désordres. • Civ. 3e, 14 juin 1995, [image: ] no 93-17.281 P. [image: ] Un dépassement des charges maximales autorisées entraîne des désordres dont les conséquences pourront être réparties entre le constructeur et l'utilisateur. • Civ. 3e, 26 mars 1997, [image: ] no 94-21.808 P. [image: ] De même, pour la mauvaise utilisation d'un garage, V. • Civ. 3e, 8 juill. 1998, [image: ] no 96-14.520 P. 

28. Immixtion fautive. L'immixtion du maître de l'ouvrage notoirement compétent est susceptible d'exonérer les constructeurs de leur responsabilité. • Civ. 3e, 9 janv. 1980, [image: ] no 78-15.178 P • 9 mars 1982 : Gaz. Pal. 1982. 2. 567 • 21 févr. 1984 : D. 1985. 122, note Calais. [image: ] L'exercice de la profession de marchand de biens ne confère pas de compétence notoire en matière de construction. • Civ. 3e, 21 janv. 2015, [image: ] no 13-25.268 : D. 2015. 265 [image: ] ; RDI 2015. 137, obs. Malinvaud [image: ] ; ibid. 188, obs. Roussel [image: ] ; Constr.-Urb. 2015. 41, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La compétence notoire d'un agent immobilier pour des opérations de prestige n'est pas caractérisée, en particulier lorsque la cour d'appel reproche au locateur d'ouvrage d'avoir manqué à son devoir d'information et de conseil. • Civ. 3e, 19 sept. 2019, [image: ] no 18-15.710 : Constr.-Urb. 2019, no 134, note Pagès-de Varenne. [image: ] Cette immixtion doit résulter d'actes positifs. • Civ. 3e, 7 mai 1996 : [image: ] inédit, (entraînant les dommages constatés). [image: ] Il ne peut s'agir d'une simple abstention. • Civ. 3e, 1er févr. 1989 : Gaz. Pal. 1989. 2. 502, note Vallery-Radot. [image: ] Dans le même sens, • Civ. 3e, 19 sept. 2019, [image: ] no 18-15.710 : Constr.-Urb. 2019, no 134, note Pagès-de Varenne. [image: ] Tel sera le cas de l'architecte DPLG, qui impose la réalisation de travaux de terrassement sans drainage. • Civ. 3e, 24 avr. 2007, [image: ] no 06-13.875. [image: ] Tel sera aussi le cas d'une société civile immobilière dont la compétence technique est notoire, qui a assuré la maîtrise d'œuvre en dirigeant sous son autorité toutes les entreprises, sans mettre à leur disposition les plans ou documents techniques nécessaires à leur mission ni leur permettre de conserver la moindre liberté dans l'exécution des tâches non précisément déterminées qu'elle leur a confiées et a volontairement, par souci d'économie, donné des instructions contraires au permis de construire et aux règles de l'art et fait des choix inadaptés qui sont la cause directe des dommages. • Civ. 3e, 16 juin 2016, [image: ] no 14-27.222 : RDI 2016. 602, obs. Tournafond et Tricoire [image: ]. 

29. Acceptation délibérée des risques. L'acceptation délibérée des risques par le maître d'ouvrage est exonératoire. • Civ. 3e, 9 juin 1999, [image: ] no 97-18.950 P. [image: ] L'exonération est admise en cas d'acceptation délibérée de risques liés à la nature du sol. • Civ. 3e, 19 janv. 1994, [image: ] no 92-14.303 P • Civ. 1re, 21 janv. 1994, [image: ] no 92-14.303 P. [image: ] La prise de risques du maître d'ouvrage peut également résulter de sa volonté de réaliser des économies. • Versailles, 22 juin 1995 : Juris-Data no 047252 • Paris, 6 sept. 2000 : Juris-Data no 121049. [image: ] Mais le maître d'ouvrage doit être clairement informé des risques inhérents à l'absence de réalisation de certains travaux. • Civ. 3e, 3 mars 2004, [image: ] no 02-17.022 P : RDI 2004. 304, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2004, no 77, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Une cour d'appel ne peut débouter un maître d'ouvrage de sa demande fondée sur l'art. 1792 C. civ. au motif qu'il a refusé de faire réaliser une étude géologique, sans relever qu'il a été parfaitement informé des conséquences du défaut de celle-ci eu égard au caractère alluvionnaire du sol. • Civ. 3e, 11 déc. 2007 : [image: ] RDI 2008. 104, note Malinvaud [image: ] ; RCA 2008, no 105. [image: ] L'acceptation délibérée des risques n'est pas caractérisée par le seul fait, pour le maître de l'ouvrage, de ne pas avoir fait appel à un maître d'œuvre ou un bureau de contrôle, faute d'information donnée par l'entrepreneur sur la prise de risques engendrée par leur absence. • Civ. 3e, 3 déc. 2008 : [image: ] Constr.-Urb. 2009, no 12, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Un constructeur peut opposer l'acceptation délibérée des risques au maître d'ouvrage qui a été informé des risques par un autre que lui. • Civ. 3e, 9 juin 1999, [image: ] no 97-18.950 P : RDI 1999. 410, obs. Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 29 oct. 2003, [image: ] no 01-12.482 P : RDI 2004. 123, note Malinvaud [image: ] ; RCA 2004, no 10 ; Defrénois 2004. 450, obs. Périnet-Marquet ; Administrer 7/2004, p. 43, note Artz • 15 déc. 2004, [image: ] no 02-16.581 P : RDI 2005. 95, note Leguay [image: ] ; RCA 2005, no 96 ; Administrer août-sept. 2005, p. 60 obs. Artz. [image: ] L'acceptation délibérée des risques n'est pas exonératoire lorsque l'expertise établit que les désordres dénoncés procèdent, non du choix inapproprié du maître de l'ouvrage, mais de l'exécution défectueuse de la prestation du constructeur. • Civ. 3e, 28 janv. 2014, [image: ] no 12-12.112 : Constr.-Urb. 2014, no 65, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] En cas d'action en réparation de dommages de nature décennale procédant de travaux « de fortune », un constructeur ne saurait utilement se prévaloir de l'acceptation délibérée des risques du maître d'ouvrage, alors qu'il a l'obligation de refuser d'exécuter les travaux qu'il sait inefficaces. • Civ. 3e, 21 mai 2014 : [image: ] RDI 2014. 464, obs. Boubli [image: ] ; ibid. 466, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2014, no 100, obs. Pagès-de Varenne. 

30. Maître d'ouvrage/maître d'œuvre. Le maître d'ouvrage, qui est intervenu sur le chantier en qualité de maître d'œuvre de conception et d'exécution, conserve 50% de la charge de la réparation, pour ne pas avoir communiqué aux constructeurs l'étude géotechnique et pour avoir approuvé des plans d'exécution défaillants. • Civ. 3e, 8 avr. 2014 : [image: ] RDI 2014. 412, obs. Malinvaud [image: ]. 

D. ÉTENDUE DE LA RÉPARATION

31. Réparation des dommages matériels et des dommages immatériels. Une entreprise dont les travaux de VRD sont à l'origine d'une fuite doit indemniser le maître d'ouvrage de la surconsommation d'eau (dommage matériel) provoquée par cette fuite. • Bordeaux, 25 nov. 2008 : Constr.-Urb. 2009, no 30, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Un entrepreneur est tenu de prendre en charge le coût du préjudice indemnisable, qui regroupe tous les travaux nécessaires à la réparation de l'ouvrage, y compris la réalisation d'ouvrages non envisagée dans le marché. • Civ. 3e, 20 nov. 2013, [image: ] no 12-29.259 : RDI 2014. 110, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2014, no 12, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La garantie décennale du constructeur le contraint à réparer l'ensemble des conséquences dommageables des désordres à l'ouvrage, qu'elles soient de nature matérielle ou immatérielle, nonobstant la stipulation d'une clause limitative de responsabilité réputée non écrite par application des dispositions de l'art. 1792-5 C. civ. • Civ. 3e, 7 déc. 2023, [image: ] no 22-20.699 : RDI 2024. 93, obs. Dessuet [image: ] ; RCA 2024, Comm. 36, obs. Bertolaso. 

III. ARTICULATION DE LA RESPONSABILITÉ DÉCENNALE ET DE LA RESPONSABILITÉ DE DROIT COMMUN

32. Application exclusive de la garantie décennale ou cumul d'actions ? Lorsqu'un dommage relève de la garantie décennale, il ne peut donner lieu, contre les personnes tenues de cette garantie, à une action en responsabilité de droit commun. La solution vaut même si ces dommages trouvent leur origine dans une non-conformité contractuelle. • Civ. 3e, 13 avr. 1988, [image: ] no 86-17.824 P : JCP G 1989, II, 21315, note Martin • 28 févr. 2001, [image: ] no 99-16.781 : RDI 2001. 170, obs. Malinvaud [image: ] • 1er oct. 2007, [image: ] no 06-15.668 P : BICC 1er oct. 2007, no 1902 ; D. 2007. AJ 1659 [image: ] ; RDI 2007. 355, note Malinvaud [image: ] ; Administrer 12/2008. 71, obs. Valdès ; ibid. août 2009. 48, obs. Artz ; RGDA 2007. 666 • 8 juill. 2021, [image: ] no 19-15.165 : RCA 2021, comm. 197, obs. Bertolaso. • 11 mai 2022, [image: ] no 20-18.318 : Juris-Data no 2022-007696. [image: ] Contra : l'exécution forcée du contrat peut être prononcée sur le fondement de l'article 1184 du code civil en présence d'une non-conformité contractuelle consistant dans une erreur d'implantation de trente-cinq centimètres, quand bien même cette dernière provoque un dysfonctionnement du réseau d'évacuation des eaux constitutif d'une impropriété à destination. • Civ. 3e, 6 mai 2009, [image: ] no 08-14.505 P : D. 2009. AJ 1418 [image: ] ; RDI 2009. 426, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 87, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Lorsqu'une personne vend, après achèvement, un immeuble qu'elle a construit ou fait construire, l'action en garantie décennale n'est pas exclusive de l'action en garantie des vices cachés de droit commun de l'article 1641 du code civil. • Civ. 3e, 17 juin 2009, [image: ] no 08-15.503 P : D. 2009. 1760 [image: ] ; RDI 2009. 475, note Tournafond [image: ] ; Defrénois 2010. 222, chron. Périnet-Marquet • 11 mai 2010 : [image: ] RDI 2010. 450, obs. Tricoire [image: ] ; RCA 2010, no 224. [image: ] Mais lorsque le vice caché trouve son origine dans des travaux de construction réalisés sur le bien vendu, le vendeur est frappé de la responsabilité de plein droit de l'article 1792 du code civil, dont il ne peut s'exonérer en se prévalant d'une clause de non-garantie des vices cachés insérée dans l'acte de vente. • Civ. 3e, 3 mars 2010, [image: ] no 09-11.282 P : Constr.-Urb. 2010, no 71, obs. Pagès-de Varenne ; RDI 2010. 322, obs. Tricoire [image: ]. 

33. Application résiduelle de la responsabilité de droit commun. Malgré l'absence de dommage de nature décennale, il est possible de rechercher la responsabilité contractuelle d'un architecte pour manquement à sa mission de surveillance et de coordination des travaux. • Civ. 3e, 1er mars 2011 : [image: ] RDI 2011. 336, obs. Tricoire [image: ]. [image: ] De même, commet une faute contractuelle le maître d'œuvre qui ne respecte pas les normes parasismiques auxquelles il a pourtant fait référence dans une notice descriptive, quand bien même les normes parasismiques n'étaient pas en vigueur au moment de la délivrance du permis de construire. • Nîmes, 15 janv. 2015 : Constr.-Urb. 2015, no 42, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Dans des circonstances où les normes parasismiques étaient en vigueur au moment de la délivrance du permis de construire mais que la demande ne porte pas sur la garantie décennale (non-conformité découverte en cours de chantier ou lors des opérations de réception), un mode de réparation alternatif moins coûteux et plus efficace est préféré à la démolition-reconstruction sur le fondement de l'ancien art. C. civ. • Civ. 3e, 14 févr. 2019, [image: ] no 18-11.836 : RDI 2019. 219, obs. Faure-Abbad [image: ]. [image: ] En cas de mission complète, le maître d'œuvre doit vérifier que la réalisation des travaux est conforme au permis de construire et veiller au respect des règles d'urbanisme et des contraintes spécifiques en zone protégée. Dans ce cadre, il ne doit pas laisser procéder à la démolition de l'existant quand le volet paysager du permis de construire pose le principe de la conservation des murs. • Civ. 3e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-14.264 : RDI 2017. 531, obs. Noguéro [image: ]. [image: ] Lorsque les inondations épisodiques résultant de la conception d'un système d'évacuation des eaux ne rendent pas l'ouvrage impropre à sa destination, les désordres ne relèvent pas de l'art. 1792 C. civ., mais peuvent donner lieu à une action en réparation sur le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun. • Civ. 3e, 16 avr. 2013 : [image: ] Constr.-Urb. 2013, no 88, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'absence d'imputabilité des désordres à l'entrepreneur et le caractère généralisé des désordres ne suffisent pas à établir l'existence d'une erreur de conception imputable à l'architecte et susceptible d'engager sa responsabilité sur le fondement de l'art. 1147 C. civ. • Civ. 3e, 4 déc. 2012, [image: ] no 11-19.370 : Constr.-Urb. 2013, no 25, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'absence de contrat de maîtrise d'œuvre ne permet pas d'atténuer la faute de conception de l'entrepreneur qui n'a pas pris en compte la nature du sol sur lequel l'ouvrage a été construit. • Civ. 3e, 10 déc. 2015, [image: ] no 15-11.142 : Constr.-Urb. 2016, no 24, Pagès-de Varenne. [image: ] Sur le fondement de l'art. 1147 C. civ., l'entrepreneur est responsable envers le maître et les acquéreurs successifs de l'ouvrage des fautes des sous-traitants à l'origine des désordres. • Civ. 3e, 12 juin 2013 : [image: ] RDI 2013. 438, note Malinvaud [image: ] • Civ. 3e, 25 juin 2020, [image: ] no 19-15.929 : RDI 2020. 468, obs. Tricoire [image: ]. [image: ] Le recours de l'entreprise qui a indemnisé le maître d'ouvrage au titre de la garantie décennale contre le fabricant de l'EPERS affecté de désordre, ne peut qu'être exercé sur le fondement de la responsabilité de droit commun. • Civ. 3e, 8 juin 2011, [image: ] no 09-69.894 P : RDI 2011. 574, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 131, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Le recours d'un constructeur contre un autre constructeur ou son assureur n'est pas fondé sur la garantie décennale, mais est de nature contractuelle si ces constructeurs sont contractuellement liés, et de nature délictuelle s'ils ne le sont pas, de sorte que le point de départ du délai de cette action n'est pas la date de réception des ouvrages (arrêt rendu sous l'empire des dispositions antérieures à la réforme de la prescription civile du 17 juin 2008). • Civ. 3e, 8 févr. 2012 : [image: ] RDI 2012. 229, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2012, no 69, obs. Pagès-de Varenne ; RCA 2012, no 171. [image: ] Le délai de prescription de l'action en responsabilité du maître de l'ouvrage contre le sous-traitant à propos d'un ouvrage réceptionné en 1994, commence à courir à compter du jour de la manifestation du dommage. • Civ. 3e, 17 avr. 2013 : [image: ] Constr.-Urb. 2013, no 89, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'obligation de surveillance du sous-traitant par l'entrepreneur principal constitue un critère d'appréciation de la répartition de la responsabilité au stade des recours entre les intervenants à l'acte de construire. • Civ. 3e, 11 sept. 2013, [image: ] no 12-19.483 : D. 2013. 2173 [image: ] ; RDI 2013. 536, obs. Malinvaud [image: ] ; ibid. 544, obs. Dessuet [image: ] ; ibid. 2014. 40, obs. Périnet-Marquet [image: ]. [image: ] L'action du maître de l'ouvrage contre le fournisseur du sous-traitant est de nature délictuelle, tandis que le recours du constructeur de maison individuelle contre ce même fournisseur est de nature contractuelle. • Civ. 3e, 26 nov. 2014, [image: ] no 13-22.067 : RDI 2015. 78, obs. Périnet-Marquet [image: ] ; Constr.-Urb. 2015, no 8, obs. Pagès-de Varenne ; RCA 2015, no 52. [image: ] Le seul manquement d'un locateur d'ouvrage à son obligation contractuelle de résultat de livrer un ouvrage conforme et exempt de vice, ne saurait constituer une faute délictuelle susceptible d'être invoquée par un tiers. • Civ. 3e, 18 mai 2017, [image: ] no 16-11.203 : RDI 2017. 349, obs. Malinvaud [image: ] ; D. 2017. 1225, obs. Houtcieff [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 107, obs. Pagès-de Varenne.

34. Manquement au devoir d'information. Manquement au devoir d'information. Ne commet pas de faute au sens de l'art. 1147 C. civ. le maître d'œuvre qui n'attire pas l'attention d'un promoteur sur les contraintes règlementaires découlant de la présence d'amiante. • Civ. 3e, 5 déc. 2012, [image: ] no 11-22.154 : Constr.-Urb. 2013, no 24, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] En revanche, le maître d'œuvre chargé de la surveillance des travaux doit conseiller au maître de l'ouvrage de se faire présenter un sous-traitant et, le cas échéant, de l'agréer. • Civ. 3e, 10 déc. 2014, [image: ] no 13-24.892 : D. 2015. 11 [image: ] ; ibid. 988, chron. Méano, Collomp, Georget et Guillaudier [image: ] ; RDI 2015. 127, obs. Boubli [image: ] ; RCA 2015, no 94. [image: ] Même si le maître de l'ouvrage ne les a pas informés de son souhait de faire circuler des charges lourdes à l'intérieur d'un hall d'exposition, l'architecte et le bureau d'études, qui auraient dû se préoccuper du mode d'exploitation de l'ouvrage situé dans un parc d'exposition, engagent leur responsabilité contractuelle à l'égard du maître de l'ouvrage. • Civ. 3e, 2 juin 2016, [image: ] no 15-16.981 : Constr.-Urb. 2016, no 105, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'architecte doit s'informer de la destination de l'immeuble au regard des normes d'accessibilité aux handicapés. • Civ. 3e, 12 oct. 2017, [image: ] no 16-23.982 : RDI 2018. 30, obs. Boubli [image: ]. [image: ] Un entrepreneur doit renseigner le maître de l'ouvrage sur la faisabilité de travaux de reprise et leur inutilité en l'absence de mesures préalables nécessaires à leur exécution, même si ces mesures sont étrangères à son champ de compétence. • Civ. 3e, 24 sept. 2013, [image: ] no 12-24.642 : Constr.-Urb. 2013, no 155, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Il est également tenu d'informer le maître de l'ouvrage et le maître d'œuvre de la présence de la mérule, qu'il a constatée au cours de l'exécution des travaux. • Civ. 3e, 16 déc. 2014, [image: ] no 13-23.198 : RCA 2015, no 95 ; AJDI 2015. 305 [image: ]. [image: ] Manque à son obligation de conseil l'entreprise qui exécute les travaux préconisés par l'expert sans émettre auprès du maître de l'ouvrage des réserves sur les travaux prescrits • Civ. 3e, 11 mars 2015, [image: ] no 13-28.351 : Constr.-Urb. 2015, no 74, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La compétence du maître de l'ouvrage dans le domaine de la construction d'une clinique ne dispense pas le maître d'œuvre, chargé d'une mission complète, de remplir son devoir de conseil dans l'examen du programme établi par le maître de l'ouvrage, en l'avertissant de l'insuffisance de l'installation de renouvellement de l'air prévu au regard de recommandations unanimement admises dans la profession. • Civ. 3e, 23 mars 2017, [image: ] no 15-16.077 : Constr.-Urb. 2017, no 73, obs. Pagès-de Varenne.

35. Faute dolosive. Le constructeur qui, de propos délibéré même sans intention de nuire, viole par dissimulation ou par fraude ses obligations contractuelles, commet une faute dolosive de nature à engager sa responsabilité contractuelle de droit commun, nonobstant la forclusion décennale. • Civ. 3e, 27 juin 2001, [image: ] no 99-21.017 P : D. 2001. 2995, concl. Weber [image: ] ; ibid. 2998, note Karila [image: ] ; JCP G 2001, II, 10626, note Malinvaud ; Defrénois 2002. 64, obs. Périnet-Marquet ; RDI 2001. 525, obs. Malinvaud [image: ] • 29 mars 2011 : [image: ] RDI 2011. 460, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 93, obs. Pagès-de Varenne • 27 mars 2013, [image: ] no 12-13.840 : Constr.-Urb. 2013, no 75, obs. Pagès-de Varenne ; RCA 2013, no 193, obs. Groutel ; D. 2013. 910 [image: ] • 25 mars 2014, [image: ] no 13-11.184 (arrêt de cassation pour défaut de base légale rendu au visa de l'art. 1792-4-3 C. civ.). • Civ. 3e, 5 janv. 2016, [image: ] no 15-22.772 P • Civ. 3e, 27 oct. 2016 : [image: ] RDI 2016. 650, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2016, no 159, obs. Pagès-de Varenne • 5 janv. 2017 : [image: ] RDI 2017. 155, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 43, obs. Pagès-de Varenne ; ibid., Repère 2, Périnet-Marquet. [image: ] La dissimulation est caractérisée en cas d'erreur grossière d'une entreprise, qui ne pouvait méconnaître la fragilité de l'immeuble et la défaillance de ses appuis, dont elle aurait dû informer le maître de l'ouvrage • Civ. 3e, 27 oct. 2016 : [image: ] RDI 2016. 650, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2016, no 159, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Elle ne l'est pas lorsque le constructeur n'a pas pris les précautions élémentaires pour surveiller la totalité de l'exécution des travaux de gros-œuvre qu'il avait sous-traités. • Civ. 3e, 5 janv. 2017 : [image: ] RDI 2017. 155, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 43, obs. Pagès-de Varenne ; ibid., Repère 2, Périnet-Marquet. [image: ] Dans des circonstances où la qualité du béton est à la limite de l'acceptable et où l'ampleur considérable du déficit de ferraillage du béton armé a conduit à poser une dalle qui n'a résisté que grâce aux cloisons installées en dessous alors qu'elles n'étaient pas prévues pour cet usage, un bureau d'études a certes commis une faute lourde, mais pas une faute dolosive en l'absence de violation de ses obligations contractuelles par dissimulation ou par fraude. • Civ. 3e, 12 juill. 2018, [image: ] no 17-19.701 : RDI 2018. 503, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Le non-respect d'une norme de construction (règles du DTU) ne suffit pas à caractériser une faute dolosive en l'absence de volonté délibérée et consciente de méconnaître la norme par dissimulation ou par fraude. • Civ. 3e, 5 déc. 2019, [image: ] no 18-19.476 : Constr.-Urb. 2020. 12, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Contra, le constructeur qui ne pouvait ignorer qu'il prenait un risque de nature à entraîner presque inéluctablement un désordre a commis une faute dolosive de nature à engager sa responsabilité contractuelle de droit commun, nonobstant la forclusion décennale. • Civ. 3e, 8 sept. 2009, [image: ] no 08-17.336 P : D. 2009. 2221 [image: ] ; RDI 2009. 599, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 130, obs. Pagès-de Varenne ; RCA 2009, no 364 ; Defrénois 2010. 225, chron. Périnet-Marquet [image: ] L'action fondée sur la faute dolosive d'un constructeur est transmissible au sous-acquéreur qui est recevable à s'en prévaloir. • Civ. 3e, 27 mars 2013, [image: ] no 12-13.840 : préc. [image: ] Dans le même sens, V. • Civ. 3e, 12 juill. 2018, [image: ] no 17-20.627 : RDI 2018. 504, obs. Poumarède [image: ] ; RDI 2019. 99, obs. Tournafond et Tricoire [image: ] ; AJ contrat 2018. 422, obs. Dissaux [image: ] ; RTD civ. 2018. 883, obs. Barbier [image: ]. 

36. Dommages intermédiaires. Un dommage qui n'affecte pas la solidité de l'ouvrage ni ne le rend impropre à sa destination ne peut être réparé au titre de la garantie décennale. Il relève de la responsabilité contractuelle de droit commun pour faute prouvée du constructeur. • Civ. 3e, 22 mars 1995, [image: ] no 93-15.233 P : RDI 1995. 333, note Malinvaud [image: ] ; JCP G 1995, II, 22416, note Fossereau ; JCP N 1995. 1089, note Fossereau ; Gaz. Pal. 1996, p. 13, note Boubli • Civ. 3e, 4 juin 2009, [image: ] no 08-13.239 P : D. 2009 AJ 1611 [image: ] ; RDI 2009. 474, obs. Tournafond [image: ] ; Defrénois 2010. 229, chron. Périnet-Marquet. [image: ] Des fissures ponctuelles relèvent de la garantie des dommages intermédiaires. • Paris, 2 mars 2011 : [image: ] Constr.-Urb. 2011, no 74, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Des taches affectant un carrelage, qui donnent à ce dernier une apparence non conforme à ce qui a été contractuellement prévu, relèvent de la garantie des dommages intermédiaires. • Civ. 3e, 8 juill. 2015, [image: ] no 14-12.307 : Constr.-Urb. 2015, no 125, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'aggravation de désordres réservés à la réception ne permet pas une réparation au titre de la garantie des dommages intermédiaires. • Civ. 3e, 3 juin 2015, [image: ] no 14-14.706 : Constr.-Urb. 2015, no 126, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] La responsabilité d'un vendeur d'immeuble à construire ne saurait être engagée au titre des dommages intermédiaires au seul motif d'un manquement à son obligation de remettre à l'acquéreur un ouvrage exempt de vice. • Civ. 3e, 13 févr. 2013, [image: ] no 11-28.376 : Constr.-Urb. 2013, no 59, obs. Pagès-de Varenne. Dans le même sens, • Civ. 3e, 27 juin 2019, [image: ] no 18-14.786 : RDI 2019. 466, note Tricoire [image: ] ; Constr.-Urb. 2019, no 124, note Pagès-de Varenne • Civ. 3e, 14 mai 2020, [image: ] no 19-10.434 : RDI 2020. 468, obs. Tricoire [image: ] ; ibid. 601, obs. Faure-Abbad [image: ].

37. Désordres avant réception. Quelle que soit la qualification du contrat, tout professionnel de la construction est tenu, avant réception, d'une obligation de conseil et de résultat. Il en résulte qu'un maître d'œuvre a l'obligation de livrer un ouvrage conforme aux prévisions contractuelles. • Civ. 3e, 27 janv. 2010, [image: ] no 08-18.026 P : RDI 2010. 215, obs. Noblot [image: ]. [image: ] Tel n'est pas le cas en cas d'erreur d'implantation, le point de départ du délai de prescription de l'action exercée sur le fondement de l'art. 1147 C. civ. étant alors fixé au jour de la manifestation du dommage, c'est-à-dire à la date de la décision judiciaire ordonnant la démolition. • Civ. 3e, 12 juin 2014 : [image: ] RDI 2014. 575, obs. Jourdain [image: ] ; Constr.-Urb. 2014, no 117, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'erreur d'implantation, apparue avant réception, relève de l'art. 1184 C. civ. Le constructeur est donc condamné à la démolition et à la reconstruction de l'ouvrage. Il doit également verser au maître de l'ouvrage les pénalités de retard conventionnelles, dès lors que l'immeuble n'a pas été livré à la date contractuellement prévue. • Civ. 3e, 17 sept. 2014, [image: ] no 12-24.122 : RDI 2014. 644, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] La responsabilité d'un architecte pour manquement à son devoir de conseil est subordonnée à la preuve d'une faute qui n'est pas constituée par le fait de ne pas se préoccuper de la présence d'amiante, que le maître de l'ouvrage n'ignore pas. • Civ. 3e, 5 déc. 2012, [image: ] no 11-22.154 : Constr.-Urb. 2013, no 24, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Ne commet pas de faute un architecte chargé d'une mission relative à l'obtention des permis de démolir et de construire qui ne fait pas réaliser de travaux de reconnaissance des sols pour effectuer un diagnostic de la pollution éventuelle et n'attire pas l'attention de l'acquéreur sur le risque d'acquérir le bien sans procéder à ces recherches. • Civ. 3e, 30 janv. 2013, [image: ] no 11-27.792 : RCA 2013, no 119. [image: ] Une entreprise chargée de l'installation d'un ascenseur, qui n'a pas refusé d'exécuter des travaux non conformes et n'a pas mis en garde le maître d'ouvrage au titre de ces travaux, a manqué à son obligation de conseil. • Civ. 3e, 6 juill. 2010 : [image: ] Constr.-Urb. 2010, no 130, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Manque à son devoir de conseil envers le maître d'ouvrage l'entrepreneur qui a implanté une piscine envahie par une coulée de boue dans le cône de déverse des eaux pluviales à la demande du maître d'œuvre alors qu'il savait que les modifications opérées par ce dernier n'étaient conformes ni aux deux projets de l'architecte ni au permis de construire. • Civ. 3e, 10 juill. 2012, [image: ] no 10-24.408 : RCA 2012, no 308. [image: ] Avant réception, un promoteur est tenu d'une obligation de résultat de livrer un ouvrage exempt de vice. • Civ. 3e, 10 juill. 2013 : [image: ] Constr.-Urb. 2013, no 121, note Pagès-de Varenne ; D. 2013. 1834 [image: ]. [image: ] L'entrepreneur est tenu d'une obligation de résultat qui persiste, pour les désordres ayant fait l'objet de réserves à la réception, jusqu'à la levée de ces réserves. • Civ. 3e, 7 oct. 2014, [image: ] no 13-20.885 : RCA 2015, no 17 • Civ. 3e, 2 févr. 2017 : [image: ] RDI 2017. 196, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 56, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Le maître d'œuvre est tenu d'une obligation de moyens qui perdure quand, en l'absence de levée des réserves, sa responsabilité est recherchée pour des désordres réservés. Sa faute est caractérisée s'il n'a pas mis tous les moyens en œuvre pour que l'entrepreneur lève les réserves. • Civ. 3e, 29 sept. 2016, [image: ] no 15-21.839 : Constr.-Urb. 2016, no 148, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Sauf clause contraire, les acquéreurs successifs d'un ouvrage ont la faculté d'agir en réparation des désordres nés antérieurement à la vente, nonobstant l'action en responsabilité contractuelle de droit commun exercée par l'acquéreur initial. • Même arrêt • Civ. 3e, 5 nov. 2013, [image: ] no 12-13.923 : RDC 2014. 201, obs. Dehayes • Civ. 3e, 9 juill. 2014, [image: ] no 13-15.923 : RDI 2014. 574, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2014, no 131, obs Pagès-de Varenne. 

38. Conditions de la responsabilité in solidum. La seule condition de la responsabilité in solidum réside dans l'existence d'un dommage unique auquel chaque constructeur a contribué. Dès lors, les fautes distinctes d'un entrepreneur et d'un bureau de contrôle ne sauraient exclure le principe d'une condamnation in solidum avec le maître d'œuvre. • Civ. 3e, 9 avr. 2014 : [image: ] RDI 2014. 413, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Le coordonnateur OPC (ordonnancement, pilotage et coordination) et le maître d'œuvre sont responsables in solidum des préjudices résultant du retard d'un chantier en raison d'aléas extérieurs non imputables au maître de l'ouvrage. • Civ. 3e, 13 juill. 2017, [image: ] no 16-15.540 : RDI 2017. 533, obs. Boubli [image: ]. [image: ] La clause figurant aux conditions générales d'un contrat d'architecte qui exclut toute forme de responsabilité solidaire, écarte également toute possibilité de condamnation in solidum. • Civ. 3e, 19 mars 2013, [image: ] no 11-25.266 : RDI 2013. 376, obs. Boubli [image: ]. • Civ. 3e, 14 févr. 2019, [image: ] no 17-26.403 : RDI 2019. 214, obs. Boubli [image: ] ; Constr.-Urb. 2019, no 47, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Dans le cadre des recours en contribution, la part de responsabilité incombant à une société liquidée qui n'a pas été condamnée à l'issue de l'action exercée par le maître de l'ouvrage, doit être répartie entre les coobligés in solidum. • Civ. 3e, 21 déc. 2017, [image: ] no 16-22.222 : D. 2018. 547, note Pellier [image: ] ; RDI 2018. 284, obs. Jourdain [image: ] • Civ. 3e, 21 déc. 2017, [image: ] no 17-100.74 : RDI 2018. 284, obs. Jourdain [image: ] ; Constr.-Urb. 2018, no 22, obs. Pagès-de Varenne. 

39. Troubles de voisinage. La mise en jeu de la responsabilité des constructeurs en cas de troubles de voisinage est subordonnée à l'existence d'une relation de cause directe entre les troubles subis et les missions respectivement confiées aux défendeurs. • Civ. 3e, 9 févr. 2011, [image: ] no 09-71.570 P : RDI 2011. 227, note Malinvaud [image: ] ; RCA 2011, no 179, obs. Groutel • Civ. 3e, 28 avr. 2011, [image: ] no 10-14.516 P : RDI 2011. 402, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 90, obs. Pagès-de Varenne ; RCA 2011, no 255 • Civ. 3e, 19 oct. 2011 : [image: ] RDI 2011. 631, note Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 181, obs. Pagès-de Varenne • Paris, 17 avr. 2013 : [image: ] Constr.-Urb. 2013, no 101, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Dans cette perspective, la responsabilité de l'entreprise principale qui a sous-traité les travaux de démolition à l'origine des troubles ne saurait être engagée. • Civ. 3e, 19 mai 2016 : [image: ] RDI 2017. 86, obs. Périnet-Marquet [image: ]. [image: ] Lorsque le maître d'ouvrage et l'entrepreneur à l'origine de nuisances sonores sont condamnés in solidum sur le fondement de la théorie des troubles de voisinage, le recours du maître d'ouvrage contre l'entrepreneur a nécessairement un fondement contractuel. • Civ. 3e, 9 févr. 2012, [image: ] no 11-11.453 : Constr.-Urb. 2012, no 68, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] En cas de trouble anormal de voisinage imputable à une opération de construction, la responsabilité de l'entrepreneur auteur du trouble ne suffit pas écarter celle du maître de l'ouvrage voisin. • Civ. 3e, 7 sept. 2017, [image: ] no 16-18.158 : RDI 2017. 543, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Un acquéreur, propriétaire actuel du bien, est responsable de plein droit du trouble anormal de voisinage imputable aux travaux initiés par le vendeur. • Civ. 3e, 11 mai 2017, [image: ] no 16-14.665 : Constr.-Urb. 2017, no 132, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] Même si l'acte dommageable est intervenu en dehors du chantier, sur la voie publique, la responsabilité des constructeurs peut être engagée sur le fondement de la théorie des troubles anormaux de voisinage. • Civ. 3e, 8 nov. 2018, [image: ] no 17-24.333 : RDI 2019. 167, obs. Charbonneau [image: ] ; Constr.-Urb. 2019, no 7, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'action fondée sur la théorie des troubles anormaux de voisinage se prescrit par cinq ans, conformément aux dispositions de l'art. 2224 C. civ. • Civ. 3e, 16 janv. 2020, [image: ] no 16-24.352 : D. 2020. 466, note N. Rias [image: ] ; RDI 2020. 120, étude C. Charbonneau [image: ] ; Constr.-Urb. 2020. 39, obs. Pagès-de Varenne. 

JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE

A. COMPÉTENCE D'ATTRIBUTION

40. Compétence du juge administratif. Le juge administratif est compétent pour statuer sur un litige relatif à la responsabilité décennale du constructeur d'un immeuble bâti à la demande d'une commune. • T. confl. 18 juin 2007, [image: ] Synd. des copropriétaires de l'ensemble immobilier sis place de la gare à La Varenne-Saint-Hilaire, no 3515 : Lebon 598 [image: ] ; AJDA 2007. 2125, chron. Boucher et Bourgeois-Machureau [image: ] ; Rev. CMP 2008. Repère 1. [image: ] Lorsque le juge administratif est saisi d'un litige né de l'exécution d'un marché de travaux publics opposant le maître de l'ouvrage à des constructeurs qui ont constitué un groupement pour exécuter le marché, il est compétent pour connaître des actions en garantie engagées par les constructeurs les uns envers les autres si le marché indique la répartition des prestations entre les membres du groupement. Si tel n'est pas le cas, il est également compétent pour connaître des actions en garantie entre les constructeurs, quand bien même la répartition des prestations résulterait d'un contrat de droit privé conclu entre eux, hormis le cas où la validité ou l'interprétation de ce contrat soulèverait une difficulté sérieuse. • T. confl., 9 févr. 2015, [image: ] ACE European Group Limited (Sté), no 3983 : AJDA 2015. 310 [image: ] ; RDI 2015. 186, obs. Delaunay [image: ]. 

B. NOTIONS D'OUVRAGE ET D'ÉLÉMENT D'ÉQUIPEMENT

41. Ouvrages de bâtiment ou de génie civil. La responsabilité peut être retenue à propos de dommages affectant des ponts et viaducs. • CE 11 juill. 1986, [image: ] Ville de Castres : Lebon T. 617 [image: ]. [image: ] ... Les réseaux d'assainissement et stations d'épuration. • CE 9 juin 1989, [image: ] Synd. intercommunal à vocations multiples et définies de la région havraise : Lebon 139 [image: ] ; RFDA 1989. 349, note Moderne. [image: ] ... Les parkings souterrains. • CE 30 janv. 1995, [image: ] SARL Epojet et a., no 94426 : Lebon T. 904 [image: ] ; D. 1996. 143, obs. Terneyre [image: ]. [image: ] … Des ouvrages portuaires. • CAA Marseille, 4 nov. 2003, [image: ] Min. de l'Équipement, no 01MA02583. [image: ] … La chaussée d'une voie publique. • TA Grenoble, 14 nov. 2003, Sté AREA, no 00-1665 : RDI 2005. 67, note Moderne [image: ]. [image: ] … Un enrochement établi dans le cadre de travaux publics sur le terrain d'un propriétaire privé, dès lors que cet enrochement fait corps avec les berges qu'il avait pour objet de consolider et que les rochers avaient été agglomérés après avoir été superposés. • CAA Bordeaux, 26 juin 2014, Min. de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche c/ Milloco, no 13BX02141 : AJDA 2014. 1887, concl. Normand [image: ] ; RDI 2014. 646, obs. de Gaudemar [image: ]. 

42. Travaux sur existants. La responsabilité décennale peut être recherchée à raison des dommages qui résultent de travaux de réfection réalisés sur les éléments constitutifs d'un ouvrage. Le ravalement de façade, comportant la réalisation de travaux de maçonnerie de pierre de taille, entre dans la catégorie des travaux de réfection. • CE 11 déc. 2013, [image: ] Cne de Courcival, no 364311 : Lebon T. 699 [image: ] ; RDI 2014. 215, note de Gaudemar [image: ] ; AJDA 2013. 2521 [image: ]. 

43. Éléments d'équipement. Les dispositions de l'art. 1792-7 C. civ. ne sont pas applicables à la garantie décennale à laquelle sont tenu les constructeurs au titre des marchés publics de travaux. • CE 5 juin 2023, [image: ] Sté Rousseau, no 461341 B : AJDA 2023. 1030 [image: ] ; RDI 2023. 613, note Hoepffner [image: ] ; RCA 2023, no 202, note Bertolaso. 

C. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE

44. L'action en garantie décennale est susceptible d'être cédée par le maître de l'ouvrage à l'exploitant des installations de cet ouvrage. • CE 3 oct. 1986, [image: ] Sté Tunzini-Nessi Entreprises, no 58084 : Lebon T. 616 [image: ] ; AJDA 1987. 271, note Subra de Bieusses ; CJEG 1987. 639, note Moderne ; LPA 28 nov. 1986, p. 10, concl. Guillaume. [image: ] Des sociétés concessionnaires peuvent être subrogées, en cours d'instance, dans ses droits par le maître de l'ouvrage. • CE 18 déc. 1987, [image: ] Binoux, no 58201 : Lebon T. 827 [image: ] ; RD publ. 1987. 827. [image: ] Si l'action en garantie se transmet aux acquéreurs avec la propriété de l'immeuble, le maître de l'ouvrage ne perd cependant pas la faculté d'exercer cette action dans la mesure où elle présente pour lui un intérêt direct et certain. • CE 7 oct. 1998, [image: ] Sté OTH Méditerranée, no 156653 : Lebon T. 1026 [image: ] • CE 19 déc. 2007, [image: ] Sté Campenom-Bernard et a., no 268918 : Lebon 507 [image: ] ; RFDA 2008. 109, note Moderne [image: ] ; AJDA 2008. 814, note Dreyfus [image: ] ; CCC 2008, no 3, obs. Camus et Glatt ; RDC 2008. 671, note Rochfeld • CE 23 mai 2011, [image: ] Cté d'agglomération de Lens-Liévin, no 341414 : Lebon 262 [image: ] ; RDI 2011. 633, note Delaunay [image: ] ; AJCT 2011. 565, obs. Hul [image: ] ; JCP Adm. 2011. 2325, note Pacteau. [image: ] En cas de copropriété, le maître d'ouvrage conserve un intérêt à agir en qualité de copropriétaire pour les désordres affectant les parties privatives dont il dispose. • CAA Lyon, 29 juin 1993, [image: ] Sté OTH Méditerranée, no 91LY00380 : Lebon T. 881 [image: ]. [image: ] La mise en cause de la responsabilité par l'acquéreur subrogé ne saurait faire obstacle à ce que les constructeurs puissent en être exonérés en tout ou en partie à raison d'une faute du maître de l'ouvrage. • CE 22 juin 2001, [image: ] SARL Constructions mécaniques du Bas-Poitou, no 203340 : Lebon T. 1045 [image: ] ; RDI 2002. 99, obs. F. M. [image: ] ; BJCP 2001. 402, concl. Bergeal. [image: ] La circonstance que le maître d'ouvrage ait obtenu réparation par son assureur dommages-ouvrage des dommages matériels n'a pas pour effet de le priver de la possibilité de poursuivre la réparation des autres préjudices immatériels de toute nature. • CAA Marseille, 2 juin 2004, [image: ] Cne de Lunel, no 01MA01561. [image: ] Une collectivité concédante ne peut, en l'absence de remise des ouvrages et de tout intérêt direct et certain, se prévaloir de la qualité de maître de l'ouvrage et demander réparation sur le fondement de la garantie décennale des constructeurs. • CAA Douai, 17 sept. 2013, [image: ] CA de Rouen-Elbeuf-Austreberthe, no 12DA01100 : Rev. CMP 2013, no 283, obs. Eckert. 

D. NATURE DES DOMMAGES

1o DOMMAGES DE NATURE À COMPROMETTRE LA SOLIDITÉ DE L'OUVRAGE

45. Il peut s'agir de vices affectant les fondations ou l'ossature de l'ouvrage. • CE 9 nov. 1966, Leduc et Moreaux : Lebon 603. [image: ] À propos de décollement de peintures ayant un rôle de protection contre la corrosion de l'ouvrage et étant de nature à compromettre sa solidité. • CAA Bordeaux, 4 déc. 2000, [image: ] Cne de Saint-Clémentin, no 98BX01367. [image: ] Le juge administratif sanctionne la simple probabilité du dommage si elle est étayée par les preuves apportées par le maître de l'ouvrage ou par des expertises. • CE 25 mai 1966, Sté de constructions industrielles publiques et privées : Lebon 364.

2o DOMMAGES DE NATURE À RENDRE L'OUVRAGE IMPROPRE À SA DESTINATION

46. Des désordres qui, isolés, seraient regardés comme mineurs et insusceptibles de faire jouer la garantie décennale, sont de nature à rendre l'immeuble impropre à sa destination en raison de leur extension ou de leur généralisation. • CE 21 juill. 1970, [image: ] Lachaud et Aubineau : Lebon 520 [image: ] • CAA Nantes, 8 nov. 2000, [image: ] Cne de Trédaniel, no 98NT00994 : RDI 2001. 261, obs. F. M. [image: ] [image: ] Si des désordres n'affectent qu'une partie des façades, leur généralisation à terme était prévisible et la Cour a pu en déduire que la réfection complète des façades entrait dans le champ de la garantie décennale sans avoir, s'agissant de désordres évolutifs, à vérifier si cette aggravation se produirait dans le délai de la garantie décennale. • CE 22 févr. 2006, [image: ] Sté Dussably, no 266681 : RDI 2007. 178, obs. F. M. [image: ] [image: ] Des désordres entraînant un risque de chute de plaques de faux plafonds dans une salle des fêtes même si l'expert estime, qu'eu égard à leur légèreté, la chute éventuelle de ces plaques n'est pas susceptible de porter atteinte à la sécurité des utilisateurs, rendent l'ouvrage impropre à sa destination. • CAA Nantes, 8 nov. 2000, [image: ] Cne de Trédaniel, no 98NT00994. [image: ] À propos d'une surface de tennis non plane et dont certains pavés comportaient des éclats provoquant des faux rebonds pour les balles. • CAA Nancy, 22 févr. 2001, [image: ] Cne de Neuilly-l'Évêque, no 97NC02303. [image: ] Des désordres qui pourraient être regardés comme mineurs s'ils étaient localisés sur une faible superficie sont susceptibles de rendre l'immeuble impropre à sa destination en raison de leur extension prévisible. À propos du défaut d'étanchéité de 8 terrasses sur 52 immeubles dont l'extension à l'ensemble des terrasses était prévisible. • CE 30 déc. 1998, [image: ] Andrault, Parat et Carré, no 165042 : Lebon 521 [image: ] ; RFDA 1999. 240 [image: ]. [image: ] Un défaut de conformité d'un établissement recevant du public aux normes de sécurité applicables à la date de sa construction est susceptible de constituer un désordre de nature à le rendre impropre à sa destination. • CE 23 juill. 2010, [image: ] Institut médico-éducatif de Saint-Junien, no 315034 : Lebon T. 854 [image: ] ; AJDA 2010. 1508 [image: ] ; Dr. adm. 2011, no 11, obs. Gilbert ; Rev. CMP 2010, no 323, note Pietri. [image: ] Des dommages apparus dans le délai d'épreuve de dix ans, de nature à compromettre la solidité de l'ouvrage ou à le rendre impropre à sa destination dans un délai prévisible, engagent la responsabilité des constructeurs sur le fondement de la garantie décennale, même s'ils ne se sont pas révélés dans toute leur étendue avant l'expiration du délai de dix ans. • CE 31 mai 2010, [image: ] Cne de Parnes,no 317006 : Lebon T. 854 [image: ] ; AJDA 2010. 1118 [image: ] ; RDI 2010. 454, obs. Delaunay [image: ] ; Rev. CMP 2010, no 276, note Piétri. [image: ] La responsabilité décennale ne saurait être engagée au motif que l'ouvrage réalisé aurait été non conforme à la réglementation relative à l'accessibilité des handicapés, et par suite impropre à sa destination, dès lors que les constructeurs ont conçu le projet et réalisé les travaux antérieurement à l'entrée en vigueur de cette réglementation nouvelle. • CE 19 janv. 2011, [image: ] Cne de Gueugnon, no 322638 : Lebon T. 1015 [image: ] ; Rev. CMP 2011, no 67, note Devillers. [image: ] La responsabilité peut être engagée même si les désordres constatés ne sont ni généraux, ni permanents. Commet une erreur de droit la cour qui a jugé que la surchauffe constatée dans des salles de classe n'était pas de nature à rendre l'immeuble impropre à sa destination en se fondant sur le fait que cette élévation anormale de température était limitée à certaines des salles et ne se produisait que l'été, lorsque les températures extérieures étaient très élevées. • CE 9 déc. 2011, [image: ] Cne de Mouans-Sartoux, no 346189 : Lebon T. 1016 [image: ] ; AJDA 2011. 2451 [image: ] ; Rev. CMP 2012, no 84. [image: ] En cas d'appel en garantie du maître d'ouvrage condamné à indemniser un tiers, la garantie décennale d'un constructeur peut être mise en jeu même en présence de dommages subis par un tiers, dès lors que ces dommages trouvent leur origine dans des désordres affectant l'ouvrage et le rendant impropre à sa destination. • CAA Douai, 23 déc. 2011, [image: ] Sté Véolia Eau et Cie gén. Eaux, no 11DA00002 : Rev. CMP 2012, no 54, obs. Ubaud-Bergeron. [image: ] Des nuisances sonores causées à des riverains par le fonctionnement d'une salle des fêtes constituent un désordre de nature décennale et justifient l'action exercée par une commune contre les constructeurs, dans la mesure où l'impropriété à destination, qui trouve son origine dans des défauts de conception et d'exécution des travaux, est avérée et que des travaux de reprise sont nécessaires pour insonoriser l'immeuble. • CE 9 mai 2012, [image: ] Cne de Prouvy, no 346757 : Lebon 214 ; AJDA 2012. 978 [image: ] ; Rev. CMP 2012, no 213 ; RDI 2012. 573, note Delaunay [image: ]. [image: ] Des désordres affectant le bardage en bois recouvrant un bâtiment sont susceptibles d'affecter sa solidité ou de le rendre impropre à sa destination, dès lors que ces dommages, dus à l'exposition au soleil des lames de bois, compromettent de façon importante l'étanchéité du bâtiment, justifiant l'engagement de la garantie décennale. • CAA Bordeaux, 13 juin 2013, [image: ] no 11BX01497 : Rev. CMP 2013, no 222. [image: ] Les désordres affectant une station d'épuration, au niveau des filtres mis en place, entraînant une capacité de traitement insuffisante ainsi que des rejets ne répondant pas aux normes réglementaires en matière d'assainissement collectif, rendent cette installation impropre à sa destination. • CAA Nantes, 5 nov. 2013, [image: ] Sté Eparco, no 11NT01708 : Rev. CMP 2014, no 14. [image: ] Le dysfonctionnement d'un élément d'équipement résultant des désordres qui l'affectent ne suffit pas à justifier la mise en jeu de la responsabilité décennale du constructeur si ces désordres ne rendent pas l'ouvrage lui-même impropre à sa destination. • CE 9 nov. 2018, [image: ] Cne de Saint-Germain-le-Châtelet, no 412916 : AJDA 2018. 2217 [image: ] ; RDI 2019. 107, obs. de Gaudemar [image: ]. 

3o CARACTÈRE CACHÉ DU DOMMAGE

47. L'action en responsabilité décennale ne peut être introduite qu'en raison de faits relevés postérieurement à la réception. [image: ] Ainsi la responsabilité des constructeurs ne peut être recherchée ni pour des désordres ayant fait l'objet de réserves formulées lors de la réception et qui n'ont pas été levées, ni pour des désordres qui étaient connus lors de cette même réception. • CAA Lyon, 21 déc. 2000, [image: ] Sté Beteralp, no 95LY00984. [image: ] Dans la mesure où les désordres constatés étaient apparents lors de la réception, et que la relation contractuelle n'a pas pris fin du fait du maintien des réserves, seule la responsabilité contractuelle de l'entreprise peut être recherchée sur le fondement de la garantie de parfait achèvement. • CAA Bordeaux, 10 avr. 2012, [image: ] SARL 3 AS, no 11BX00651 : Rev. CMP 2012, no 194. [image: ] Il appartient à la CAA de rechercher si les réserves émises initialement portaient sur les parties d'ouvrages affectées par les désordres. Si tel n'est pas le cas, la garantie décennale est susceptible d'être mise en jeu en cas d'impropriété à destination. • CE 16 janv. 2012, [image: ] Cne du Château d'Oléron, no 352122 : AJDA 2012. 72 [image: ] ; RDI 2012. 231, obs. Delaunay [image: ]. [image: ] Le maître d'œuvre doit signaler au maître d'ouvrage toute non-conformité de l'ouvrage aux stipulations contractuelles, aux règles de l'art et aux normes qui lui sont applicables, afin que celui-ci puisse éventuellement ne pas prononcer la réception et décider des travaux nécessaires à la mise en conformité de l'ouvrage. À défaut de remplir cette obligation, sa responsabilité de droit commun est engagée pour manquement à son obligation de conseil. • CE 22 déc. 2023, [image: ] OPH Domanys, no 472699 B : AJDA 2024. 9 [image: ] ; RDI 2024. 166, obs. Morales [image: ] ; ibid. 217, obs. Hoepffner [image: ]. 

4o DÉSORDRES FUTURS OU ÉVOLUTIFS

48. Des dommages apparus dans le délai d'épreuve de dix ans, de nature à compromettre la solidité de l'ouvrage ou à le rendre impropre à sa destination dans un délai prévisible, engagent la responsabilité des constructeurs sur le fondement de la garantie décennale, même s'ils ne se sont pas révélés dans toute leur étendue avant l'expiration du délai de dix ans.• CE 31 mai 2010, [image: ] Cne de Parnes, no 317006 : RDI 2010. 454, obs. Delaunay [image: ] • CAA Nancy, 27 sept. 2022, [image: ] no 19NC02551 : RDI 2023. 181, obs. Galland. [image: ] [image: ] Contra : la garantie décennale est écartée en présence de désordres légers qui ne menacent pas la sécurité des usagers ou du personnel de la commune, ni ne sont de nature à compromettre la solidité de l'ouvrage ou à le rendre impropre à sa destination dans un délai prévisible. • CAA Bordeaux, 27 oct. 2011, [image: ] Cne Faget-Abbatial, no 10BX01977 : Rev. CMP 2012, no 19, obs. Ubaud-Bergeron. [image: ] Si des désordres n'affectent qu'une partie des façades, leur généralisation à terme était prévisible et la Cour a pu en déduire que la réfection complète des façades entrait dans le champ de la garantie décennale sans avoir, s'agissant de désordres évolutifs, à vérifier si cette aggravation se produirait dans le délai de la garantie décennale. • CE 22 févr. 2006, [image: ] Sté Dussably, no 266681 : RDI 2007. 178, obs. F. M. [image: ] [image: ] Si le rapport d'expertise estime que les anomalies sont évolutives, la date d'apparition de ces ultimes manifestations ne peut être précisée, ce qui ne permet pas de considérer que ces désordres auront un tel effet dans un délai prévisible. En conséquence, la garantie décennale ne peut être recherchée. • CAA Nantes, 5 oct. 2012, [image: ] Cne de Courcival, no 10NT02119 : Rev. CMP 2012, no 336, obs. Ubaud-Bergeron. [image: ] Contra : la Cour administrative d'appel n'a pas à fixer le délai dans lequel le dommage présentera un caractère de gravité décennale. Il suffit, pour que la responsabilité soit engagée, de constater le caractère inéluctable de l'atteinte à la solidité de l'ouvrage ou de l'impropriété à destination. • CE 11 déc. 2013, [image: ] Cne de Courcival, no 364311 :  Lebon T. 699 [image: ] ; RDI 2014. 215, note de Gaudemar [image: ] ; AJDA 2013. 2521 [image: ] • CE 15 avr. 2015, [image: ] Cne de Saint-Michel-sur-Orge, no 376229 : Lebon ; AJDA 2015. 780 [image: ] ; ibid. 1819, note Martin [image: ] ; RDI 2015. 423, obs. de Gaudemar [image: ] ; AJCT 2015. 467, obs. Lanzarone [image: ]. 

E. CAUSES D'EXONÉRATION

1o CAS DE FORCE MAJEURE

49. Un phénomène de corrosion de canalisations provoqué par la présence conjuguée d'eau fortement minéralisée chargée en oxygène et des résidus de carbone ne peut constituer un cas de force majeure faisant obstacle à la responsabilité décennale des constructeurs faute de présenter le caractère extérieur insurmontable et imprévisible caractérisant la force majeure. • CAA Lyon, 7 févr. 1990, [image: ] Dosse, no 89LY00247. [image: ] En dépit d'une expertise indiquant que des périodes de sécheresse ont pu favoriser l'aggravation de fissures qui affectent un dallage en béton, cette sécheresse ne saurait, eu égard à son importance et à sa durée, constituer un cas de force majeure. • CAA Nantes, 9 févr. 2000, [image: ] Buisson, no 96NT01563. [image: ] Le phénomène de gonflement de la couche de marnes argileuses, quoiqu'exceptionnel, ne présente pas le caractère imprévisible et irrésistible de la force majeure. • CAA Versailles, 27 juin 2006, [image: ] Sté Bureau Veritas, no 04VE00689. [image: ] L'état déclaré de catastrophe naturelle ne saurait permettre en lui-même de qualifier une situation de force majeure. • CAA Paris, 16 déc. 2011, [image: ] Sté Trace architecture, no 09PA03261 : Rev. CMP 2012, no 90. 

2o FAUTES DU MAÎTRE DE L'OUVRAGE

50. Champ d'application. Les fautes commises par un conducteur d'opération sont opposables au maître d'ouvrage. • CE 19 mars 1993, [image: ] GIE Centre technique national APAVE, no 62724 : RDI 1993. 372, obs. Llorens et Terneyre [image: ]. [image: ] Le juge administratif peut tenir compte des fautes commises par les exploitants des ouvrages affermés ou concédés après réfection de l'ouvrage. • CE 26 févr. 1982, [image: ] Sté Hygea-Simplex : Lebon T. 675 [image: ].

51. Immixtions fautives du maître de l'ouvrage. Elles peuvent se traduire : par des erreurs commises dans le choix de matériaux inappropriés ou insuffisamment éprouvés. • CE 7 mars 1986, [image: ] Synd. d'électricité et d'équipement collectif du Jura : Lebon 64 [image: ] ; AJDA 1986. 397, obs. Richer. [image: ] ... Une hâte excessive manifestée par le maître de l'ouvrage. • CE 10 févr. 1993, [image: ] Sté SPIE Batignolles, no 84881. [image: ] ... Un souci abusif d'économies. • CE 15 janv. 1982, [image: ] S.A. Missenard-Quint : Lebon T. 678 [image: ]. [image: ] ... Une insuffisance des mesures de surveillance d'un chantier. • CE 19 juin 1981, [image: ] Sté Dumez-Travaux publics : Lebon 280 [image: ]. [image: ] ... Une erreur dans le choix du terrain d'assiette. • CE 22 mars 1991, [image: ] Synd. mixte du parc naturel des volcans d'Auvergne : Lebon 104 [image: ] ; RDI 1991. 338, note Llorens et Terneyre [image: ]. [image: ] ... Des études techniques insuffisantes. • CE 23 sept. 1988, [image: ] Sté Sometra, no 73335. [image: ] ... Ou les conditions particulièrement contraignantes dans lesquelles un concours a été organisé. • CE 10 févr. 1995, [image: ] OPHLM de la Cté urbaine de Bordeaux, no 80255 : Lebon T. 905 [image: ] ; RDI 1995. 323, obs. Llorens et Terneyre [image: ]. [image: ] Lorsque le CCAP confie au maître d'ouvrage la charge des études préalables d'implantation d'un ouvrage, son inertie et l'absence d'inspection de la construction pendant quatre années suivant la réception des travaux, sont constitutives d'une faute de nature à alléger la responsabilité décennale de l'entreprise. • CAA Paris, 10 juin 2014, [image: ] Polynésie française, no 12PA02534 : Rev. CMP 2014, no 228, obs. Ubaud-Bergeron. 

52. Fautes commises après la réception de l'ouvrage. Il peut s'agir d'un défaut d'entretien imputable au maître de l'ouvrage. À propos de désordres affectant l'étanchéité de toitures-terrasses, de caractère ponctuel et limité, qui relèvent d'un manque d'entretien, V. • CE 17 févr. 1992, [image: ] Ville d'Houplines, no 58402 : RDI 1992. 207, obs. Llorens et Terneyre [image: ]. [image: ] ... De transformations apportées à l'ouvrage après réception, V. • CE 24 juin 1987, [image: ] Ville de Brive-la-Gaillarde, no 50624. [image: ] ... D'une utilisation de l'ouvrage non conforme aux prévisions, V. • CE 6 mai 1988, [image: ] Sté Morel, no 74335. [image: ] ... De l'aggravation des dégâts par la non-occupation prolongée et non justifiée des locaux, V. • CE 6 mai 1988, [image: ] Entr. Thénet, no 73340. [image: ] ... D'erreurs commises lors de la mise en fonctionnement de l'ouvrage, V. • CE 14 déc. 1988, [image: ] Régie municipale d'électricité de Metz, no 36537. [image: ] … De dégradations qui résultent du vandalisme ou de la mauvaise utilisation des locaux par les locataires. • CAA Douai, 23 mars 2004, [image: ] Cie AGF, no 02DA00368. [image: ] L'inertie du maître d'ouvrage peut être constitutive d'une faute de nature à exonérer totalement de leur responsabilité tant le maître d'œuvre que l'entrepreneur. • CAA Douai, 29 juin 2000, [image: ] Synd. Intercommunal d'assainissement de la région de Douai, no 96DA01487 : RDI 2001. 91, obs. F. M. [image: ] 

F. ABSENCE DE CAUSES EXONÉRATOIRES

53. Procédés ou matériaux agréés. Le fait qu'une norme ou un procédé aient été agréés ou qu'ils aient été couramment admis dans les milieux professionnels ne constitue pas une cause exonératoire. • CE 3 oct. 1986, [image: ] Sté Tunzini-Nessi Entreprises : préc. note 37 [image: ]. 

54. Fait du tiers. Dans ses rapports avec le maître d'ouvrage, l'entrepreneur ne peut se prévaloir de la faute de l'architecte. • CE 27 févr. 1974, [image: ] Cne de Gouaux : Lebon 153 [image: ]. [image: ] Le constructeur dont la responsabilité est recherchée n'est fondé à se prévaloir vis-à-vis du maître de l'ouvrage de l'imputabilité à un autre constructeur, contractant du maître de l'ouvrage, de tout ou partie des désordres litigieux et à demander en conséquence que sa responsabilité soit écartée ou limitée que dans la mesure où ces désordres ou cette partie des désordres ne lui sont pas également imputables. • CE 10 juill. 1974, [image: ] Descottes-Genon : Lebon 423 [image: ]. [image: ] L'achat, par un constructeur, d'un produit défectueux à un fabricant ne peut être regardé comme étranger à l'intervention de ce constructeur et ne saurait donc l'exonérer de sa responsabilité à l'égard du maître de l'ouvrage. • CAA Lyon, 15 nov. 2012, [image: ] Sté Paralu, no 11LY02971 : Rev. CMP 2013, no 14, obs. Ubaud-Bergeron. 

G. ÉTENDUE DE LA RÉPARATION

55. Réparation intégrale. Les constructeurs ne peuvent efficacement réclamer la prise en compte des frais de gestion économisés par le maître de l'ouvrage, en déduction du montant des préjudices qu'ils sont tenus à réparer, que dans l'hypothèse où le maître de l'ouvrage sollicite, au titre du préjudice de jouissance, l'indemnisation du manque à gagner d'une activité commerciale devant être exploitée dans les locaux, ce manque à gagner devant être calculé sous déduction des diverses charges de l'exploitation. • CAA Marseille, 21 déc. 2022, [image: ] Sté Marenco et compagnie, no 20MA03576 : AJDA 2023. 477 [image: ] ; RDI 2023. 302, note Hoepffner [image: ]. 

H. ARTICULATION DE LA RESPONSABILITÉ DÉCENNALE ET DE LA RESPONSABILITÉ DE DROIT COMMUN

56. Application exclusive de la garantie décennale. La garantie des vices cachés s'applique aux contrats administratifs, mais seulement dans l'hypothèse où les conditions d'application de l'article 1792 C. civ. ne sont pas réunies. • CE 29 janv. 1993, [image: ] Synd. intercommunal des eaux de la Dhuy, no 122491 : Lebon 19 [image: ] ; RDI 1993. 221 [image: ] ; D. 1994, somm. p. 84, obs. Terneyre [image: ] • CE 24 nov. 2008, [image: ] CH de la région d'Annecy, no 291539 : Lebon T. 811 [image: ] ; AJDA 2008. 2255 [image: ] ; D. 2009. AJ 104 [image: ] ; RDI 2009. 363, obs. Delaunay [image: ] ; RJEP 2009, no 13, note Brenet ; Dr. adm. 2009, no 23, note Melleray. 

57. Faute dolosive. L'expiration du délai de l'action en responsabilité décennale ne décharge pas les constructeurs de la responsabilité contractuelle de droit commun qu'ils peuvent encourir en cas de fraude ou de dol dans l'exécution de leur contrat : commet une faute dolosive le constructeur qui ne pouvait ignorer les conséquences prévisibles de ses manquements volontaires et répétés aux prescriptions du marché et aux règles de l'art, alors même qu'il n'avait pas l'intention de nuire au maître de l'ouvrage. • CE 26 nov. 2007, [image: ] Sté Les travaux du Midi, no 266423 : Lebon 450 [image: ] ; AJDA 2007. 2285 [image: ] ; RDI 2009. 347, obs. Moderne [image: ] ; RJEP 2008, no 9, note Casas. [image: ] Mais l'utilisation d'une colle inadaptée ne suffit pas à caractériser une faute assimilable à une fraude ou à un dol du constructeur, en l'absence de violation intentionnelle, par ce dernier, de ses obligations contractuelles. • CE 28 juin 2019, [image: ] GIP Vitalys, no 416735 : RDI 2019. 579, note Hasquenoph [image: ]. [image: ] La demande de mise en jeu de la responsabilité contractuelle de constructeurs pour manquement à leur devoir de conseil à l'occasion de la réception définitive des travaux, ne repose pas sur une cause juridique distincte de celle invoquée en première instance et fondée sur la responsabilité contractuelle pour faute assimilable à une fraude ou un dol, si bien qu'elle est recevable en appel. • CAA Bordeaux, 23 mai 2013, [image: ] Région Aquitaine, no 11BX00832 : RDI 2013. 439, note Delaunay [image: ]. [image: ] Si, depuis l'entrée en vigueur de la L. du 17 juin 2008, les actions fondées sur la responsabilité pour faute assimilable à une fraude ou à un dol sont prescrites par 5 ans à compter de la date à laquelle le maître d'ouvrage connaissait ou aurait dû connaître l'existence de cette faute, par application des dispositions de l'art. 2224 C. civ., elles étaient régies, jusqu'à l'entrée en vigueur de cette loi, par la prescription trentenaire qui courait à compter de la manifestation du dommage. • CE 10 oct. 2022, [image: ] Sté Eiffage construction, no 454446 B : AJDA 2022. 1931 [image: ] ; RDI 2023. 300, note Hoepffner [image: ]. 

58. Action du maître de l'ouvrage contre le sous-traitant. Le contentieux de la responsabilité du sous-traitant envers le maître de l'ouvrage portant sur des travaux de construction ayant la nature de travaux public, il relève de la compétence du juge administratif. La recevabilité de l'action du maître de l'ouvrage est subordonnée au triple constat qu'il ne peut utilement rechercher la responsabilité du locateur d'ouvrage, que les désordres dont il demande réparation sont de nature décennale et que la faute du sous-traitant constitue une violation délibérée des règles de l'art ou la méconnaissance de dispositions législatives et réglementaires. • CE 7 déc. 2015, [image: ] Cne de Bihorel, no 380419 : AJDA 2015. 2351 [image: ] ; RDI 2016. 93, obs. De Gaudemar [image: ]. 

59. Recours entre constructeurs. Lorsque le demandeur et le défendeur sont liés au maître de l'ouvrage public par des contrats de droit public distincts, le juge administratif est compétent. Le juge administratif est également compétent si l'auteur du recours et le constructeur poursuivi ont conclu un contrat de droit privé, à moins que la validité ou l'interprétation de ce contrat soulève une difficulté sérieuse. • T. confl. 9 févr. 2015, [image: ] Sté Ace European Group Limited, no 3983 : Lebon T. ; AJDA 2015. 310 [image: ] ; ibid. 1549, note Clamour [image: ] ; RDI 2015. 186, obs. Delaunay [image: ]. 

60. Appel en garantie du maître d'ouvrage public par le constructeur. Dès lors que sa responsabilité est mise en cause par la victime d'un dommage dû aux désordres affectant un ouvrage public, le constructeur est fondé, sauf stipulation contraire du marché, à être garanti en totalité par le maître d'ouvrage si la réception des travaux à l'origine des dommages a été prononcée sans réserve et que le constructeur ne peut pas être poursuivi au titre de la garantie de parfait achèvement ni de la garantie décennale. Seules des manœuvres frauduleuses ou dolosives du constructeur pourraient faire obstacle à cet appel en garantie. • CE, 6 févr. 2019, [image: ] Sté Fives Sollios, no 414064 : AJDA 2019. 313 [image: ] ; RDI 2019. 220, obs. de Gaudemar [image: ]. 


Code civil

Art. 1792 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination.

Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les dommages proviennent d'une cause étrangère.

V. annotations ss. art. 1792 s. C. civ. — C. civ.

Art. 1792-1 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) Est réputé constructeur de l'ouvrage :

1o Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ;

2o Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit ou fait construire ;

3o Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur d'ouvrage.

Art. 1792-2 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) La présomption de responsabilité établie par l'article 1792 s'étend également aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un (Ord. no 2005-658 du 8 juin 2005, art. 1er) « ouvrage », mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert.

Un élément d'équipement est considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages (Ord. no 2005-658 du 8 juin 2005, art. 1er) « de viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert » lorsque sa dépose, son démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou enlèvement de matière de cet ouvrage.

Art. 1792-3 (Ord. no 2005-658 du 8 juin 2005, art. 1er) Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception.

Art. 1792-4 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) Le fabricant d'un ouvrage, d'une partie d'ouvrage ou d'un élément d'équipement conçu et produit pour satisfaire, en état de service, à des exigences précises et déterminées à l'avance, est solidairement responsable des obligations mises par les articles 1792 [image: ], 1792-2 [image: ] et 1792-3 [image: ] à la charge du locateur d'ouvrage qui a mis en œuvre, sans modification et conformément aux règles édictées par le fabricant, l'ouvrage, la partie d'ouvrage ou élément d'équipement considéré.

Sont assimilés à des fabricants pour l'application du présent article :

Celui qui a importé un ouvrage, une partie d'ouvrage ou un élément d'équipement fabriqué à l'étranger ;

Celui qui l'a présenté comme son œuvre en faisant figurer sur lui son nom, sa marque ou tout autre signe distinctif.

Art. 1792-4-1 (L. no 2008-561 du 17 juin 2008) Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée en vertu des articles 1792 à 1792-4 [image: ] du présent code est déchargée des responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-2 [image: ], après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l'article 1792-3 [image: ], à l'expiration du délai visé à cet article.

Art. 1792-4-2 (L. no 2008-561 du 17 juin 2008) Les actions en responsabilité dirigées contre un sous-traitant en raison de dommages affectant un ouvrage ou des éléments d'équipement d'un ouvrage mentionnés aux articles 1792 [image: ] et 1792-2 [image: ] se prescrivent par dix ans à compter de la réception des travaux et, pour les dommages affectant ceux des éléments d'équipement de l'ouvrage mentionnés à l'article 1792-3 [image: ], par deux ans à compter de cette même réception.

Art. 1792-4-3 (L. no 2008-561 du 17 juin 2008) En dehors des actions régies par les articles 1792-3 [image: ], 1792-4-1 [image: ] et 1792-4-2 [image: ], les actions en responsabilité dirigées contre les constructeurs désignés aux articles 1792 [image: ] et 1792-1 [image: ] et leurs sous-traitants se prescrivent par dix ans à compter de la réception des travaux.

Art. 1792-5 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) Toute clause d'un contrat qui a pour objet, soit d'exclure ou de limiter la responsabilité prévue aux articles 1792 [image: ], 1792-1 [image: ] et 1792-2 [image: ], soit d'exclure (L. no 90-1129 du 19 déc. 1990, art. 2) « les garanties prévues aux articles 1792-3 [image: ] et 1792-6 [image: ] » ou d'en limiter la portée, soit d'écarter ou de limiter la solidarité prévue à l'article 1792-4, est réputée non écrite.

Art. 1792-6 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) La réception est l'acte par lequel le maître de l'ouvrage déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserves. Elle intervient à la demande de la partie la plus diligente, soit à l'amiable, soit à défaut judiciairement. Elle est, en tout état de cause, prononcée contradictoirement.

La garantie de parfait achèvement, à laquelle l'entrepreneur est tenu pendant un délai d'un an, à compter de la réception, s'étend à la réparation de tous les désordres signalés par le maître de l'ouvrage, soit au moyen de réserves mentionnées au procès-verbal de réception, soit par voie de notification écrite pour ceux révélés postérieurement à la réception.

Les délais nécessaires à l'exécution des travaux de réparation sont fixés d'un commun accord par le maître de l'ouvrage et l'entrepreneur concerné.

En l'absence d'un tel accord ou en cas d'inexécution dans le délai fixé, les travaux peuvent, après mise en demeure restée infructueuse, être exécutés aux frais et risques de l'entrepreneur défaillant.

L'exécution des travaux exigés au titre de la garantie de parfait achèvement est constatée d'un commun accord, ou, à défaut, judiciairement.

La garantie ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de l'usure normale ou de l'usage.

Art. 1792-7 (Ord. no 2005-658 du 8 juin 2005, art. 1er) Ne sont pas considérés comme des éléments d'équipement d'un ouvrage au sens des articles 1792 [image: ], 1792-2 [image: ], 1792-3 [image: ] et 1792-4 [image: ] les éléments d'équipement, y compris leurs accessoires, dont la fonction exclusive est de permettre l'exercice d'une activité professionnelle dans l'ouvrage.






Art. L. 123-2 En matière de performance énergétique, l'impropriété à la destination, mentionnée à l'article 1792 [image: ] du code civil [reproduit ss. art. L. 123-1 [image: ]], ne peut être retenue qu'en cas de dommages résultant d'un défaut lié aux produits, à la conception ou à la mise en œuvre de l'ouvrage, de l'un de ses éléments constitutifs ou de l'un de ses éléments d'équipement conduisant, toute condition d'usage et d'entretien prise en compte et jugée appropriée, à une surconsommation énergétique ne permettant l'utilisation de l'ouvrage qu'à un coût exorbitant. — [Anc. art. L. 111-13-1.]


COMMENTAIRE

Destiné à encadrer la notion d'impropriété à destination en matière de performance énergétique, l'article L. 123-2 [image: ] (anciennement L. 111-13-1) impose la réunion de plusieurs conditions, dont la preuve semble devoir être apportée par le propriétaire de l'ouvrage. L'existence d'un défaut lié aux produits, à la conception ou à la réalisation de l'ouvrage conduisant « à une surconsommation énergétique ne permettant l'utilisation de l'ouvrage qu'à un coût exorbitant » doit être démontrée. La notion de « surconsommation » n'est pas définie. L'exigence relative à la preuve du coût exorbitant engendré par l'utilisation de l'ouvrage est de nature à limiter le champ d'application de la garantie décennale. Enfin, si les éléments de preuve requis sont produits, il faudra encore observer que l'ouvrage a été utilisé et entretenu de manière « appropriée ».

[image: ]






Art. L. 123-3 Les règles prévues par les articles L. 112-3 [image: ], L. 122-1 [image: ], L. 122-7 [image: ], L. 126-1 [image: ], L. 153-1 [image: ], L. 171-1 [image: ] et L. 172-1 [image: ] ou pour leur application s'imposent aux personnes qui construisent ou font construire des bâtiments à usage d'habitation ainsi qu'aux architectes, techniciens, entrepreneurs et autres personnes responsables de l'exécution de ces constructions. — [Anc. art. L. 111-21.]


COMMENTAIRE

Les règles de construction visées à l'article L. 123-3 [image: ] intègrent celles relatives aux normes, aux caractéristiques thermiques et de performance énergétique.

[image: ]






Art. L. 123-4 Les architectes, techniciens, entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution de constructions ayant donné lieu postérieurement au 30 décembre 1967 à une condamnation réprimant les infractions aux règles applicables en matière d'urbanisme et de construction ne sont plus admis, temporairement ou définitivement, à prêter leurs services à l'État, aux départements et aux communes, ainsi qu'aux établissements publics et organismes relevant de ces collectivités. L'exclusion temporaire ou définitive est prononcée après avis d'une commission, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 111-22.]




Art. L. 123-5 L'assurance obligatoire des travaux de bâtiment est régie par le titre IV du livre II du code des assurances. — [Anc. art. L. 111-27.]

V. annotations et comm. ss. C. assur., art. L. 241-1 à L. 243-9 — C. assur.

BIBL. ▶ GALLAND, RDI 2022. 368 [image: ] (quelle obligation d'assurance construction en cas de vente en l'état de l'immeuble inachevé ?).

1. Ouvrages soumis. Un ouvrage non visé à l'art. L. 243-1-1 C. assur. reste soumis à l'obligation d'assurance, serait-il l'accessoire d'un ouvrage qui en est exclu. Tel est le cas du bassin d'orage distinct du bâtiment de stockage de déchets dont il est l'accessoire. • Civ. 3e, 22 juin 2023, [image: ] no 21-10.256 : D. 2023. 1262 [image: ] ; RDI 2024. 96, obs. Roussel [image: ]. [image: ] L'assurance obligatoire ne garantit les dommages à l'ouvrage existant provoqués par la construction d'un ouvrage neuf que dans le cas d'une indivisibilité technique des deux ouvrages et si celle-ci procède de l'incorporation totale de l'existant dans le neuf. Les deux conditions sont cumulatives et les dommages subis par l'ouvrage existant ne sont pas garantis lorsque c'est l'ouvrage neuf qui vient s'y incorporer. • Civ. 3e, 30 mai 2024, [image: ] no 22-20.711 : D. 2024. 1016 [image: ] ; RDI 2024. 410, obs. Charbonneau [image: ]. 

2. Dommages couverts. Concernant les désordres survenus avant réception, l'indemnisation par l'assureur dommages-ouvrage est subordonnée au double constat de la mise en demeure, par le maître de l'ouvrage, de l'entrepreneur défaillant et de la résiliation du contrat de louage d'ouvrage. • Civ. 3e, 7 sept. 2022, [image: ] no 21-21.382 B : D. 2022. 1558 [image: ] ; RDI 2023. 111, obs. Charbonneau [image: ]. [image: ] En l'absence de désordre, le garant en matière de CCMI, même s'il est subrogé dans les droits du maître de l'ouvrage, ne peut bénéficier de la garantie dommages-ouvrage. • Civ. 3e, 6 juin 2024, [image: ] no 23-11.336 : D. 2024. 1078 [image: ] ; ibid. 2180, chron. Aldigé, Schmitt, Vernimmen et Zedda [image: ] ; RDI 2024. 535, obs. Roussel [image: ]. [image: ] Dans l'hypothèse d'un contrat de construction de maison individuelle (CCMI) où l'assurance dommages-ouvrage ne couvre que les dommages réalisés par le constructeur, la garantie n'est pas due s'agissant des travaux que le maître de l'ouvrage s'est réservé. • Civ. 3e, 21 nov. 2024, [image: ] no 23-13.989 : RDI 2025. 34, obs. Casu [image: ]. [image: ] L'assurance dommages-ouvrage couvre des désordres de nature décennale réservés à la réception, dès lors que la mise en demeure de l'entrepreneur au titre de la garantie de parfait achèvement est restée infructueuse et que copie de cette mise en demeure a été annexée à la déclaration de sinistre. • CE 31 oct. 2024, [image: ] Sté Bureau Veritas Construction, no 488920 B : AJDA 2024. 2037 [image: ] ; RDI 2025. 80, obs. Hoepffner [image: ]. 

3. Activités déclarées. Lorsque les désordres décennaux imputables au constructeur ne relèvent qu'en partie des secteurs d'activité déclarée, l'assureur de responsabilité obligatoire doit garantir le paiement de la totalité des travaux nécessaires à la remise en état de l'ouvrage, dès lors que ceux couverts par la garantie décennale contribuent pour l'essentiel au dommage matériel subi par le maître de l'ouvrage. • Civ. 3e, 4 juill. 2024, [image: ] no 23-10.461 : RDI 2024. 589, obs. Charbonneau [image: ]. 

4. Processus amiable de mise en jeu de la garantie dommages-ouvrage. La notification du refus de garantie doit être expédiée dans un délai de 60 jours suivant réception de la déclaration de sinistre. • CE 5 nov. 2021, [image: ] MMA IARD Assurances mutuelles (Sté), no 443368 B : AJDA 2021. 2246 [image: ] ; RDI 2022. 113, obs. Hoepffner [image: ]. [image: ] L'assureur déchu du droit de contester sa garantie ne peut efficacement se prévaloir de la prescription biennale acquise à la date d'expiration du délai de 60 jours. • Même décision.  [image: ] L'assureur déchu du droit de contester sa garantie pour n'avoir pas respecté le délai de 60 jours peut utilement opposer la prescription biennale si l'action en garantie de l'assuré est exercée plus de deux ans suivant expiration du délai de 60 jours. • Même décision.  [image: ] L'art. L. 242-1 C. assur. fixe limitativement les sanctions applicables aux manquements de l'assureur à ses obligations. L'assuré qui n'a reçu aucune offre d'indemnité de nature à mettre fin aux désordres ne peut donc obtenir condamnation de l'assureur à réparation du préjudice financier résultant de l'allongement de la durée d'exécution des travaux. • Civ. 3e, 19 janv. 2022, [image: ] nos 20-17.697 et 20-17.758 : RDI 2022. 179, obs. Dessuet [image: ]. [image: ] Les sanctions applicables en cas de non-respect du délai de 135 jours étant celles limitativement fixées à l'art. L. 242-1, al. 5, C. assur., l'assureur dommages-ouvrage qui n'a pas respecté ce délai ne peut être « condamné à prendre en charge les dommages immatériels que dans la limite du plafond de la garantie facultative souscrite à cette fin ». • Civ. 3e, 21 sept. 2022, [image: ] no 21-18.960 : RDI 2023. 109, obs. Charbonneau [image: ].

5. Recours subrogatoire de l'assureur dommages-ouvrage. L'assureur qui refuse sa garantie ne peut agir contre les responsables à titre subrogatoire ou les appeler en garantie avant d'avoir été lui-même poursuivi. • Civ. 3e, 25 mai 2022, [image: ] no 21-18.518 : D. 2022. 1040 [image: ] ; RDI 2022. 411, obs. Charbonneau [image: ]. [image: ] Si la subrogation est concevable quand le paiement de l'indemnité est intervenu en exécution d'une décision de justice, l'assureur exerce son recours dans la seule mesure des droits dont l'assuré était titulaire et des actions que ce dernier pouvait exercer. Ce recours ne saurait donc prospérer en présence de désordres apparents non réservés. • Civ. 3e, 11 mai 2022, [image: ] no 21-15.217 : RDI 2022, p. 415, obs. Charbonneau [image: ]. [image: ] En vertu de l'art. L. 121-12 C. assur., l'assuré dont les agissements font obstacle à l'exercice des recours de l'assureur dommages-ouvrage contre les constructeurs et leurs assureurs s'expose à un refus de garantie. Encore faut-il que ce soit bien le fait de l'assuré qui prive l'assureur de l'exercice de son recours. Tel n'est pas le cas lorsque l'impossibilité du recours est dû aux délais d'instruction de la déclaration de sinistre. • Civ. 3e, 25 mai 2023, [image: ] no 22-13.410 : RDI 2023. 551, note Roussel [image: ]. 

6. Assurance obligatoire des dommages à l'ouvrage existant. Faute d'indivisibilité technique de l'enduit (ouvrage neuf) et de l'ouvrage existant, l'assureur RC décennale n'est pas tenu d'indemniser. • Civ. 3e, 16 févr. 2022, [image: ] no 20-20.988 : RDI 2022. 231, obs. C. Charbonneau [image: ].




Art. L. 123-6 Le vendeur professionnel d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment à usage d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation, devant être rénové, doit justifier d'une assurance de responsabilité civile professionnelle. — [Anc. art. L. 111-6-2-1.]

BIBL. ▶ PÉRINET-MARQUET, RDI 2006. 335 [image: ] (le nouveau statut de la vente d'immeubles à rénover). – Journée d'actualité de l'ICH de Montpellier le 26 janv. 2007 : exposé de M. Santacreu.


COMMENTAIRE

La loi du 13 juillet 2006, dite loi « ENL », a créé une nouvelle forme de vente : la vente d'immeubles à rénover (V. art. L. 262-1 s. [image: ]).

Le législateur a prévu pour le vendeur professionnel d'un immeuble à rénover un certain nombre d'obligations déjà connues en matière de vente, notamment, à construire et consistant en la fourniture de diverses assurances et garanties. Le fait que l'article L. 123-6 [image: ] (anciennement L. 111-6-2-1) vise la seule assurance responsabilité civile professionnelle n'exclut pas évidemment, au titre d'autres dispositions législatives, la fourniture d'une assurance dommages : voir l'article L. 262-4 [image: ].

[image: ]






Art. L. 123-7 Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 111-40, ecqc les responsabilité et assurances.]





  
    CHAPITRE IV CONTRATS ET MARCHÉS


Art. L. 124-1 L'obligation de faire appel à un architecte pour établir le projet architectural de travaux soumis à une autorisation de construire et les dérogations à cette obligation sont définies par les articles 3 et 4 de la loi no 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture. — [Anc. art. L. 111-2.]


Textes complémentaires


	
[image: ] Loi no 77-2 du 3 janvier 1977


	
[image: ] Loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000







Loi no 77-2 du 3 janvier 1977,

Sur l'architecture.

Art. 3 Quiconque désire entreprendre des travaux soumis à une autorisation de construire doit faire appel à un architecte pour établir le projet architectural faisant l'objet de la demande de permis de construire, sans préjudice du recours à d'autres personnes participant soit individuellement, soit en équipe, à la conception. Cette obligation n'exclut pas le recours à un architecte pour des missions plus étendues.

Le projet architectural mentionné ci-dessus définit par des plans et documents écrits l'implantation des bâtiments, leur composition, leur organisation et l'expression de leur volume ainsi que le choix des matériaux et des couleurs.

Même si l'architecte n'assure pas la direction des travaux, le maître d'ouvrage doit le mettre en mesure, dans des conditions fixées par le contrat, de s'assurer que les documents d'exécution et les ouvrages en cours de réalisation respectent les dispositions du projet architectural élaboré par ses soins. Si ces dispositions ne sont pas respectées, l'architecte en avertit le maître d'ouvrage.

(L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 107) « Sans préjudice de l'application de l'article 4 de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, lorsque le maître d'ouvrage fait appel à d'autres prestataires pour participer aux côtés de l'architecte à la conception du projet, il peut confier à l'architecte les missions de coordination de l'ensemble des prestations et de représentation des prestataires. Le contrat prévoit en contrepartie la rémunération de l'architecte pour ces missions ainsi que la répartition des prestations et la responsabilité de chacun des prestataires. »

Art. 4 Par dérogation à l'article 3 ci-dessus, ne sont pas tenues de recourir à un architecte les personnes physiques (L. no 2005-157 du 23 févr. 2005, art. 30) « ou exploitations agricoles » (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 63) « et les coopératives d'utilisation de matériel agricole » qui déclarent vouloir édifier ou modifier, pour elles-mêmes, une construction de faible importance dont les caractéristiques, et notamment la surface maximale de plancher, sont déterminées par décret en Conseil d'État. Ces caractéristiques peuvent être différentes selon la destination des constructions. (L. no 2016-925 du 7 juill. 2016, art. 82) « Pour les constructions édifiées ou modifiées par les personnes physiques, à l'exception des constructions à usage agricole, la surface maximale de plancher déterminée par ce décret ne peut être supérieure à 150 mètres carrés. »

Le recours à l'architecte n'est pas non plus obligatoire pour les travaux soumis au permis de construire ou à autorisation, qui concernent exclusivement l'aménagement et l'équipement des espaces intérieurs des constructions et des vitrines commerciales ou qui sont limités à des reprises n'entraînant pas de modifications visibles de l'extérieur.

Sur les dispenses de recours à un architecte, V. Décr. no 2016-1738 du 14 déc. 2016.




Loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000,

Relative à la solidarité et au renouvellement urbains.

Art. 38 (L. no 2004-809 du 13 août 2004, art. 100) Les architectes des Bâtiments de France ne peuvent exercer aucune mission de conception ou de maîtrise d'œuvre à titre libéral. 

Les dispositions de l'alinéa précédent entreront en vigueur le 1er janvier 2005. Toutefois, les missions de conception ou de maîtrise d'œuvre libérale engagées avant cette date pourront être poursuivies jusqu'au 31 décembre 2007. 






Art. L. 124-2 Les prestations qui ont donné lieu à un commencement d'exécution des marchés privés mentionnés au 3o de l'article 1779 du code civil ouvrent droit à des acomptes. Sauf pour l'acompte à la commande, le montant d'un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte. Les demandes d'acomptes sont émises à la fin du mois de la réalisation de la prestation.

Le délai de paiement convenu pour le règlement des acomptes mensuels et du solde des marchés privés mentionnés au premier alinéa du présent article ne peut dépasser le délai prévu au neuvième alinéa du I de l'article L. 441-6 du code de commerce. Ce délai ne s'applique pas à l'acompte à la commande, qui est payé selon les modalités prévues au marché.

Si le maître d'ouvrage recourt à un maître d'œuvre ou à tout autre prestataire dont l'intervention conditionne le règlement des acomptes mensuels, le délai d'intervention du maître d'œuvre ou du prestataire est inclus dans le délai de paiement de ces acomptes mensuels. Le maître d'œuvre ou le prestataire habilité à recevoir les demandes de paiement est tenu de faire figurer dans l'état qu'il transmet au maître d'ouvrage en vue du règlement la date de réception ou de remise de la demande de paiement de l'entreprise.

En cas de dépassement du délai de paiement mentionné au deuxième alinéa du présent article, le titulaire du marché peut suspendre l'exécution des travaux ou des prestations après mise en demeure de son débiteur restée infructueuse à l'issue d'un délai de quinze jours.

Le présent article est applicable aux marchés privés conclus entre professionnels soumis au code de commerce et aux contrats de sous-traitance définis par la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance [V. L. no 75-1334 [image: ] du 31 déc. 1975, App., vo Sous-traitance]. — [Anc. art. L. 111-3-1.]

L'art. L. 124-2 [image: ], al. 2, renvoie au 9e al. du I de l'art. L. 441-6 C. com. Il semblerait que le législateur ait entendu renvoyer à l'art. L. 441-10 C. com., al. 2 et 3.

V. les annotations ss. C. com., art. L. 441-10. — C. com.


Code civil

Art. 1779 Il y a trois espèces principales de louage d'ouvrage et d'industrie : […]

3o (L. no 67-3 du 3 janv. 1967) « Celui des architectes, entrepreneurs d'ouvrages et techniciens par suite d'études, devis ou marchés. »

V. L. no 71-584 du 16 juill. 1971 tendant à réglementer les retenues de garantie en matière de marchés de travaux définis par le C. civ., art. 1779-3o, ss. C. civ., art. 1799-1. — C. civ. 






Art. L. 124-3 Les marchés privés de bâtiment portant sur des travaux et prestations de service réalisés en cotraitance dont le montant n'excède pas 100 000 € hors taxes comportent, à peine de nullité, les mentions suivantes :

1o L'identité du maître d'ouvrage ainsi que celle des cotraitants devant exécuter les travaux ou prestations de service ;

2o La nature et le prix des travaux ou prestations de service devant être réalisés par chaque cotraitant de façon détaillée ;

3o La mention expresse de l'existence ou non de la solidarité juridique des cotraitants envers le maître d'ouvrage ;

4o Le nom et la mission du mandataire commun des cotraitants. Cette mission, qui consiste notamment à transmettre des informations et documents ainsi qu'à coordonner les cotraitants sur le chantier, ne peut être étendue à des missions de conception et de direction de chantier assimilables à une activité de maîtrise d'œuvre. — [Anc. art. L. 111-3-2.]




Art. L. 124-4 Les contrats de louage d'ouvrage ayant pour objet la construction de bâtiments d'habitation sont réputés contenir les prescriptions légales ou réglementaires relatives aux exigences minimales requises en matière d'isolation phonique.

Les travaux de nature à satisfaire aux exigences prévues par le chapitre IV du titre V relèvent de la garantie de parfait achèvement mentionnée à l'article 1792-6 du code civil.

Le vendeur ou le maître d'ouvrage est garant, à l'égard du premier occupant de chaque logement, de la conformité à ces exigences pendant un an à compter de la prise de possession. — [Anc. art. L. 111-11, al. 1er à 3.]


COMMENTAIRE

L'insonorisation d'un bâtiment d'habitation relève de la garantie de parfait achèvement visée à l'article 1792-6 [image: ] du code civil (V. ss. art. L. 123-1). Le délai de mise en œuvre de la garantie, de six mois sous l'empire de la loi du 4 janvier 1978, a été porté à un an par la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992. Le vendeur, comme le promoteur immobilier, est garant des exigences légales à l'égard du premier occupant. Si l'insuffisance de l'isolation phonique est constatée, il doit effectuer les travaux de mise en conformité de l'immeuble avec les normes applicables en ce domaine. Un locataire, qui n'est pas bénéficiaire des garanties légales, ne saurait être assimilé au premier occupant. 

La loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 a davantage impliqué le maître de l'ouvrage dans le respect de la réglementation acoustique. À l'achèvement des travaux, il doit produire une attestation de sa prise en compte. Cela signifie également que la conformité de la construction est contrôlée en amont, lorsque le permis de construire est déposé, mais également lorsque l'immeuble est édifié. 

[image: ]



1. Garantie de parfait achèvement. Commet une faute contractuelle la société venderesse d'un appartement qui, en l'absence de toute réglementation relative à l'insonorisation, s'est engagée à isoler convenablement les locaux vendus, en énumérant de nombreux facteurs d'insonorisation, sans prendre les moyens de respecter ses engagements. • Civ. 3e, 20 déc. 1977, [image: ] no 76-12.421 P : JCP N 1978. Prat. 342 • 12 juin 1979, [image: ] no 77-15.915 P : AJPI 1980. 80. [image: ] Le délai d'un an à compter de la réception est de rigueur. • Civ. 3e, 19 avr. 1989, [image: ] no 87-20.072 P : RDI 1989. 359. [image: ] Lorsque le défaut d'isolation phonique ne résulte pas d'un manquement du vendeur en l'état futur d'achèvement à des obligations contractuelles spécifiques, mais d'une non-conformité aux prescriptions réglementaires relatives aux exigences minimales requises, seule la garantie de parfait achèvement peut recevoir application, et la forclusion doit être opposée au demandeur qui exerce son action après l'expiration du délai d'un an. • Civ. 3e, 8 juill. 2015, [image: ] no 13-20.980 : Constr.-Urb. 2015, no 127, obs. Pagès-de Varenne.

2. Il y a lieu d'écarter la forclusion prévue par l'art. L. 111-11 [devenu art. L. 124-4] lorsque les troubles acoustiques trouvent leur origine dans un défaut de conformité aux stipulations contractuelles plus contraignantes que les normes légales et réglementaires, et imputable au promoteur. • Civ. 3e, 21 févr. 1990, [image: ] no 88-10.623 P : D. 1990. 277, note Dubois [image: ] ; RDI 1990. 372 [image: ].

3. L'isolation phonique doit non seulement respecter les normes réglementaires mais aussi être de meilleure qualité lorsqu'un document publicitaire remis aux acquéreurs insiste sur les qualités acoustiques de l'immeuble. • Civ. 3e, 8 juin 2004 : [image: ] Constr.-Urb. 2004, no 153, obs. Cornille. 

4. Sur la question de l'application de l'art. L. 111-11 [devenu art. L. 124-4 [image: ]], lequel ne concerne en principe que les constructions, aux opérations de rénovation d'une certaine importance qui devraient donc respecter les exigences légales et réglementaires minimales, V. • Civ. 3e, 12 févr. 1997 : [image: ] RDI 1997. 239, obs. Malinvaud et Boubli [image: ].

5. Des nuisances sonores, qui ne constituent pas un désordre de nature décennale, et bien que la construction soit conforme aux exigences minimales en matière d'isolation phonique, permettent d'engager la responsabilité contractuelle du vendeur d'un immeuble vendu en l'état futur d'achèvement sur le fondement d'une non-conformité à un cahier des charges. • Civ. 3e, 10 nov. 1998 : [image: ] Constr.-Urb. 1999, no 1, obs. Sizaire.

6. Garantie décennale. Le manque d'isolation phonique, malfaçon des gros ouvrages rendant l'immeuble impropre à sa destination, est un vice caché couvert par la garantie décennale. • Civ. 3e, 11 déc. 1974 : Ann. loyers 1976. 523 • 23 nov. 1976, [image: ] no 75-12.258 P • 12 févr. 1997 : [image: ] préc. note 4 [image: ].

7. Cette jurisprudence, dégagée sous l'empire de la loi du 3 janv. 1967, s'est perpétuée depuis la loi du 4 janv. 1978. • Civ. 3e, 20 févr. 1991, [image: ] no 89-17.113 P : D. 1991. 556, note Martin [image: ] • 24 mars 1992 : [image: ] JCP 1992. IV. 1556 ; RDI 1992. 331 [image: ] • 1er avr. 1992, [image: ] no 90-14.438 P : D. 1993. IR 359 [image: ] ; AJPI 1993. 90 [image: ] • Paris, 14 mai 1993 : RDI 1993. 382 [image: ] • 6 sept. 2000 : AJDI 2000. 957 [image: ].

8. Mais la garantie décennale ne joue pas si l'insuffisance d'isolation phonique n'est pas de nature à rendre l'immeuble impropre à sa destination. • Civ. 3e, 5 mai 1975, [image: ] no 73-14.401 P • 19 janv. 1977, [image: ] no 75-13.521 P : Ann. loyers 1977. 205 • 18 juill. 1977, [image: ] no 76-11.582 P.

9. Les désordres d'isolation phonique peuvent relever de la garantie décennale même lorsque les exigences légales et réglementaires ont été respectées, pourvu que l'impropriété à destination soit démontrée. C'est le cas en présence de bruits résultant du passage d'avions, que ne suffisait pas à empêcher le respect par le constructeur des normes légales et réglementaires. • Civ. 3e, 16 sept. 2003 : [image: ] RDI 2003. 581, obs. Malinvaud [image: ] • Cass., ass. plén., 27 oct. 2006 : [image: ] Bull. ass. plén., no 12 ; BICC, 15 janv. 2007, p. 43, rapp. Lardet et avis Guérin ; RDI 2006. 502, note Malinvaud [image: ] ; RCA 2007, no 22 ; RDC 2007. 410, note Puig ; D. 2007, Pan. 1909, note Vasseur [image: ] ; Defrénois 2008. 69, note Périnet-Marquet ; Administrer 8/2009. 44, obs. Artz • Civ. 3e, 21 sept. 2011, [image: ] no 10-22.721 P : Constr-Urb. 2011, no 162, obs. Pagès-de Varenne. [image: ] L'impropriété s'apprécie par rapport à la destination contractuelle (le vendeur s'était engagé à vendre un appartement d'exception et les cloisons furent conformes aux normes en vigueur pour un logement de moindre qualité). • Civ. 3e, 10 oct. 2012, [image: ] no 10-28.309 P : D. actu. 28 oct. 2012, obs. Garcia ; D. 2012. 2450 [image: ] ; RDI 2012. 630, obs. Malinvaud [image: ]. 

10. La garantie décennale ne joue pas plus si le vice tenant au défaut d'isolation phonique était apparent à la réception. • Civ. 3e, 12 janv. 1988 : JCP 1988. IV. 104 ; RDI 1988. 212 • 8 juin 1977, [image: ] no 76-10.009 P. [image: ] Toutefois, il faut considérer que c'est à l'usage et non à la réception que le désordre affectant l'isolation phonique peut se révéler. • Civ. 3e, 24 févr. 1993 : [image: ] RGAT 1993. 618.

11. Les désordres acoustiques sont pris en considération au titre de la garantie décennale. • CE 18 févr. 1983, [image: ] OPHLM du dpt de Meurthe-et-Moselle, no 25020.

12. Retient la responsabilité de la société venderesse pour des troubles de jouissance occasionnés par un ascenseur, alors que les nuisances sonores n'étaient pas causées par un défaut de conformité aux exigences réglementaires. • Civ. 3e, 25 sept. 2002, [image: ] no 01-00.818. 

13. Est retenue la responsabilité contractuelle du constructeur professionnel qui n'a pas informé le maître de l'ouvrage que le seul respect des normes acoustiques serait insuffisant, compte tenu du site, pour masquer les bruits. • Civ. 3e, 26 oct. 2005, [image: ] no 04-16.405 P : RDI 2006. 191, note Trébulle [image: ]. 

14. S'il incombe au constructeur, qui s'y engage dans sa demande de permis de construire, de respecter les règles générales de construction prescrites par les textes, pris pour l'application de l'art. R. 111-14 CCH [devenu art. R. 113-4], ces règles ne sont pas au nombre de celles dont il appartient à l'administration d'assurer le respect lors de la délivrance d'un permis de construire, quand bien même s'agirait-il des prescriptions acoustiques. • CAA Bordeaux, 3 déc. 2007, [image: ] Sté MAc Donald's France SA, no 05BX00424 : Envir. 2008, no 58, note Gillig.





  
    CHAPITRE V CONTRÔLE TECHNIQUE


Art. L. 125-1 Le contrôleur technique a pour mission de contribuer à la prévention des différents aléas techniques susceptibles d'être rencontrés dans la réalisation des ouvrages.

Il intervient à la demande du maître de l'ouvrage et donne son avis à ce dernier sur les problèmes d'ordre technique, dans le cadre du contrat qui le lie à celui-ci. Cet avis porte notamment sur les problèmes qui concernent la solidité de l'ouvrage et la sécurité des personnes. — [Anc. art. L. 111-23.]

Le contrôleur technique qui intervient à la demande du maître de l'ouvrage et donne son avis à ce dernier sur les problèmes d'ordre technique en exécution du contrat qui le lie à celui-ci n'a pas à vérifier que ses avis sont suivis d'effet. • Civ. 3e, 27 avr. 2017, [image: ] no 16-15.685. [image: ] Dans le même sens, • Civ. 3e, 19 janv. 2022, [image: ] nos 20-17.697 et 20-17.758 : RDI 2022. 179 [image: ], Dessuet.




Art. L. 125-2 Le contrôleur technique est soumis, dans les limites de la mission à lui confiée par le maître d'ouvrage, à la présomption de responsabilité édictée par les articles 1792 [image: ], 1792-1 [image: ] et 1792-2 [image: ] du code civil, qui se prescrit dans les conditions prévues à l'article 1792-4-1 [image: ] du même code.

Le contrôleur technique n'est tenu vis-à-vis des constructeurs à supporter la réparation de dommages qu'à concurrence de la part de responsabilité susceptible d'être mise à sa charge dans les limites des missions définies par le contrat le liant au maître d'ouvrage. — [Anc. art. L. 111-24.]

Les dispositions de l'art. L. 125-2, al. 2, ne concernant que les relations entre le contrôleur technique et les constructeurs, elles ne s'appliquent pas lorsque la responsabilité contractuelle du contrôleur technique est recherchée par le maître de l'ouvrage avant réception. • CE 2 oct. 2024, [image: ] no 488166 B : AJDA 2025. 242, note Amilhat [image: ] ; ibid. 2024. 1894 [image: ] ; RDI 2025. 82, obs. Morales [image: ]. [image: ] Il ne suffit pas que le contrôleur technique fasse valoir qu'il n'a pas commis de faute pour échapper à toute contribution. Dans le cadre de son appel en garantie, il doit apporter la preuve que les constructeurs ont commis une faute, la part contributive de chacun étant calculée en tenant compte de la gravité des fautes respectives des acteurs du chantier. • CE 2 oct. 2024, [image: ] Sté Bureau Veritas construction, no 474364 B : AJDA 2025. 242, note Amilhat [image: ] ; ibid. 2024. 1894 [image: ]. 




Art. L. 125-3 L'activité de contrôle technique est soumise à agrément. Elle est incompatible avec l'exercice de toute activité de conception, d'exécution ou d'expertise d'un ouvrage. La décision d'agrément tient compte des qualifications professionnelles et de la moralité professionnelle. — [Anc. art. L. 111-25, al. 1er.]




Art. L. 125-4 Par dérogation à l'article L. 125-3, un ressortissant d'un État membre de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen légalement établi dans un de ces États pour y exercer cette activité peut, après vérification de ses qualifications professionnelles, exercer en France une activité de contrôle technique à titre temporaire ou occasionnel. Si, dans l'État où il est légalement établi, ni l'activité de contrôle technique ni la formation y conduisant ne sont réglementées, il doit avoir exercé cette activité pendant au moins une année ou pendant une durée totale équivalente à temps partiel, dans un ou plusieurs États membres, au cours des dix années qui précèdent la prestation.

L'autorité administrative accorde un accès partiel au cas par cas à l'activité de contrôle technique lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies :

1o Le professionnel est pleinement qualifié pour exercer dans l'État membre d'origine l'activité professionnelle pour laquelle un accès partiel est sollicité dans l'État membre d'accueil ;

2o Les différences entre l'activité professionnelle légalement exercée dans l'État membre d'origine et la profession réglementée dans l'État membre d'accueil sont si importantes que l'application de mesures de compensation reviendrait à imposer au demandeur de suivre le programme complet d'enseignement et de formation requis dans l'État membre d'accueil pour avoir pleinement accès à la profession réglementée dans l'État membre d'accueil ;

3o L'activité professionnelle est objectivement distincte de la ou des activités relevant de la profession réglementée, dans la mesure où elle peut être exercée de manière autonome dans l'État d'origine.

L'accès partiel peut être refusé pour des raisons impérieuses d'intérêt général, si ce refus est propre à garantir la réalisation de l'objectif poursuivi et si ce refus est proportionné à la protection de cet intérêt.

Lorsqu'il effectue pour la première fois une prestation en France, le ressortissant mentionné au premier alinéa doit en informer au préalable l'autorité administrative par une déclaration permettant d'apporter la preuve de ses qualifications professionnelles. — [Anc. art. L. 111-25, al. 2 à 9.]




Art. L. 125-5 Le contrôle technique peut être rendu obligatoire pour certaines constructions qui, en raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation dans des zones d'exposition à des risques naturels ou technologiques, présentent des risques particuliers pour la sécurité des personnes ou dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la défense ou le maintien de l'ordre public. Il porte alors également sur le respect des règles relatives à l'accessibilité. — [Anc. art. L. 111-26.]




Art. L. 125-6 Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent chapitre. — [Anc. art. L. 111-40, ecqc le contrôle technique.]
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SECTION 1 Obligations d'entretien


Art. L. 126-1 Les principales mesures d'entretien destinées à assurer le respect des règles de sécurité et de qualité sanitaire tout au long de leur cycle de vie des bâtiments ainsi que les modalités de justification de l'exécution de cette obligation d'entretien sont fixées par décret en Conseil d'État, sous réserve qu'il n'en soit disposé autrement. — [Anc. art. L. 111-4, ecqc les mesures d'entretien ; anc. art. L. 272-1 CSI ; anc. art. L. 4211-2 C. trav., ecqc l'entretien.]




Art. L. 126-2 Les façades des bâtiments doivent être constamment tenues en bon état de propreté à Paris ainsi que dans les communes figurant sur une liste établie par décision de l'autorité administrative, sur proposition ou après avis conforme des conseils municipaux.

Les travaux nécessaires sont effectués au moins une fois tous les dix ans, sur l'injonction qui est faite au propriétaire par l'autorité municipale.— [Anc. art. L. 132-1 et L. 132-2.]

BIBL. ▶ CARTERON, Bull. mensuel Lamy droit immobilier juill. 2001. 1 (le point sur le ravalement des façades). – VIROLLEAUD, Le ravalement, guide technique, réglementaire et juridique, éd. du Moniteur, 2018. – VIROLLEAUD et LAURENT, AJPI 1990. 829 (formalités administratives préalables aux travaux) ; AJPI 1991. 390 (assurances et responsabilité) ; ibid. (le ravalement des immeubles). – PAYS, Ann. loyers 2002, no 7-8 (guide des travaux immobiliers).


COMMENTAIRE

Les règles applicables au ravalement des immeubles trouvent leur origine dans le décret du 26 mars 1852 relatif aux rues de Paris. Ce texte institue l'obligation d'entretien des façades d'immeubles de la ville de Paris (Décr. du 26 mars 1852, art. 5). La circulaire du 26 mars 1959 (JO 15 avr.) étendit à plusieurs localités et communes (figurant sur une liste entérinée par arrêté préfectoral), l'obligation pour les propriétaires d'effectuer, une fois tous les dix ans, le ravalement de leur immeuble. Mais la mise en œuvre de textes généraux fut élaborée par la loi no 76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme.

L'obligation de ravalement s'applique à l'ensemble des façades (principale et arrière). La circulaire du 26 mars 1959 (JO 15 avr.) précise que le ravalement des façades, outre qu'il est une opération de propreté, consiste en une opération d'entretien par les travaux de réfection des enduits, boiseries, descentes d'eau et ferronneries, lorsque celle-ci est nécessaire. Il suppose également la réparation des gouttières ou chêneaux des toitures et souches de cheminées.

L'autorité municipale doit enjoindre le propriétaire de procéder au ravalement. S'il n'est pas entrepris dans les six mois, le maire prend un arrêté, notifié au propriétaire, le sommant d'effectuer les travaux dans un certain délai. Lorsque l'immeuble est en copropriété, par souci de simplification de la procédure, l'injonction et la notification sont adressées au syndic qui est chargé d'en informer les copropriétaires par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le ravalement obéit à une procédure de contrôle par les autorités administratives (art. L. 183-4 [image: ] et L. 183-1 [image: ]). Le non-respect de ces dispositions expose le propriétaire de l'immeuble concerné à une sanction pénale (art. 183-12 [image: ]).

En dehors des cas prévus à l'article R.* 421-17-1 du code de l'urbanisme et sauf s'ils sont inscrits, classés au titre des monuments historiques, ou implantés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, dans les abords des monuments historiques ou dans un site classé ou en instance de classement, les travaux de ravalement sont en principe dispensés de toute formalité au titre des dispositions d'urbanisme (C. urb., art. R.* 421-2).

[image: ]



1. Identification du propriétaire. Le maire est fondé à regarder une société ayant acquis un immeuble comme en étant propriétaire et à lui enjoindre de procéder à son ravalement alors même qu'il existait une contestation sur la propriété de l'immeuble faisant l'objet d'une instance devant la juridiction judiciaire. • CAA Paris, 29 sept. 1998, [image: ] Sté SIRI, no 96PA01331. [image: ] Le ravalement décennal ne concerne que les immeubles privés : JOAN CR 25 août 1962, p. 3011. [image: ] ... Et il oblige les seuls propriétaires. • Civ. 3e, 13 juill. 1994, [image: ] no 91-22.260 P : AJDI 1994. 835, obs. Blatter [image: ]. [image: ] Les propriétaires doivent être mis en cause, que l'immeuble soit placé sous le régime de la copropriété ou en indivision. • CAA Paris, 4 oct. 2012, [image: ] SCI Le Nil, no 11PA05062. 

2. Sur la motivation obligatoire de l'arrêté municipal, V. Circ. Premier min., 28 sept. 1987 : JO, no hors série 87-872. 

3. Contrôle du juge. Si l'art. L. 132-1 [devenu art. L. 126-2] ne soumet expressément l'usage du pouvoir d'injonction à aucune autre condition que ce délai de dix ans depuis le précédent ravalement, il appartient au maire de tenir compte dans chaque cas de l'ensemble des circonstances et notamment de l'état de l'immeuble et de son environnement. Sa décision ne peut être censurée par le juge de l'excès de pouvoir qu'en cas d'erreur de fait ou de droit, d'erreur manifeste d'appréciation ou de détournement de pouvoir. • CE 28 févr. 1986, [image: ] Synd. des copropriétaires du 30 rue Piat, no 47880 A : D. 1986. IR 231 ; AJDA 1986. 403, obs. J.C.

4. En se bornant à constater l'inexécution des travaux prescrits sans rechercher si l'état de l'immeuble et son environnement justifiaient que soit exigée des propriétaires la réfection des façades, alors que cette obligation ne s'imposait pas l'année précédente, le maire n'a pas exercé son pouvoir d'appréciation et commet une erreur de droit. • CAA Lyon, 8 nov. 1995, [image: ] Puget-Faletto, no 93LY00904.

5. Erreur manifeste d'appréciation. Doit être annulée la décision prescrivant le ravalement alors même que l'immeuble concerné borde une zone de rénovation et qu'un ensemble de constructions doit être édifié sur la parcelle mitoyenne. • CE 28 févr. 1986, Synd. des copropriétaires du 30 rue Piat, no 47880 : préc. note 3 [image: ].

6. Moyens inopérants. La circonstance que la ville ait entendu exercer ultérieurement son droit de préemption sur l'immeuble en cause et envisage sa démolition est sans influence sur la légalité de l'arrêté qui s'apprécie à la date à laquelle il a été pris. • CAA Paris, 29 sept. 1998, [image: ] Sté SIRI, no 96PA01331. [image: ] La circonstance que les occupants se sont opposés à la réalisation des travaux est sans influence sur l'obligation du propriétaire de procéder au ravalement de l'immeuble. • Même arrêt. [image: ] La circonstance que la commune n'aurait pas pris de mesures équivalentes à l'encontre de propriétaires d'autres immeubles de la rue dont les façades seraient en aussi mauvais état que celle de l'immeuble visé est sans incidence. • CAA Paris, 27 févr. 2001, [image: ] no 00PA02286.

7. Sur l'irrecevabilité d'une requête présentée par une association de propriétaires contre un arrêté municipal portant définition d'une tranche de ravalement, V. • CE 5 janv. 1994, [image: ] Cne de Nîmes, no 139157. 

8. La publication par voie d'affichage en mairie d'un arrêté municipal réglementant les travaux de ravalement de façades d'immeubles est suffisante pour faire courir les délais de recours contentieux. • CE 30 juin 1999, [image: ] Chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Marseille et des Bouches-du-Rhône, no 131858 A : D. 1999. 257 [image: ].

9. En l'absence d'arrêté préfectoral rendant applicables à la ville les dispositions des art. L. 132-1 s. CCH [devenu art. L. 126-1 s.], les arrêtés du maire mettant en demeure des propriétaires de procéder à des travaux de ravalement manquent de base légale et doivent être annulés. • TA Rennes, 3 avr. 1986, Synd. des copropriétaires des 1 rue Baudrairie, 4 rue d'Orléans c/ Ville de Rennes : Gaz. Pal. 1986. 2. Pan. 394 ; Administrer 11/1986. 24, obs. Liet-Veaux.

10. Constitue un délit de non-exécution des travaux de ravalement imposés par l'autorité administrative le fait de refuser la réalisation de ces travaux depuis plus de six ans suivant la première injonction de la mairie, les difficultés invoquées par les prévenus ne constituant pas un cas de force majeure susceptible de les exonérer. • Paris, 20 sept. 1999 : Constr.-Urb. 2000, no 150.

11. Constitue un délit de non-ravalement le fait, pour une assemblée générale des copropriétaires, de différer l'étude du ravalement prescrit par l'administration. La priorité donnée aux arriérés du paiement des charges de copropriété n'est pas un argument susceptible de justifier le non-respect des délais de réalisation des travaux fixés par l'administration. • T. corr. Paris, 31e ch., 1er juill. 1998 : Administrer, févr. 1999. 69, note Bouyeure.

12. Bail. Sauf clause contraire, le ravalement est à la charge du bailleur, non du preneur. • Civ. 3e, 24 mars 1993 : Administrer 1993. 32, note Barbier • 13 juill. 1994, [image: ] no 91-22.260 P : AJDI 1994. 835, obs. J.-P. Blatter [image: ]. [image: ] Il est de principe que les travaux prescrits par l'autorité administrative sont, sauf stipulation contraire, à la charge du bailleur, même en cas de clause mettant à la charge du preneur tous les travaux d'entretien et de réparations, à l'exception de ceux de l'art. 606 C. civ. • Paris, 5 mars 1999 : AJDI 1999. 343 [image: ]. [image: ] Les dépenses de ravalement prescrites par l'autorité administrative, sauf stipulation exprès du bail, sont à la charge du bailleur. • Civ. 3e, 10 mai 2001, [image: ] no 96-22.442 P : D. 2001. Somm. 3523, obs. Rozès [image: ]. 

13. Usufruit. Les travaux de ravalement ont pour but et pour effet la conservation de la chose. Ils incombent à l'usufruitier qui, même si son accord pour leur exécution n'a pas été demandé au préalable, en doit le remboursement au nu-propriétaire qui les fait exécuter • Civ. 1re, 21 mars 1962 : JCP 1963. II. 13272. [image: ] Le ravalement des façades ne constitue pas une grosse réparation au sens de l'art. 606 C. civ. • Civ. 3e, 28 mai 1997, [image: ] no 95-13.377. 

14. Immeuble en copropriété. Les dépenses de ravalement sont des charges communes générales de l'immeuble en copropriété. • Civ. 3e, 26 oct. 1971 : Rev. loyers 1972. 47 • TGI Nice, 22 juin 1964 : AJDI 1965. 2. 199, note Cabanac • 18 déc. 1968 : Ann. loyers 1969. 1643.

15. Une assemblée générale peut valablement décider l'exécution du ravalement des façades de l'immeuble et des parties privatives extérieures ainsi que le financement des travaux, à condition que soit précisée la contribution exacte de chaque copropriétaire en fonction de la localisation des travaux. • Paris, 12 juin 1998 : Loyers et copr. 1999, no 17, p. 19. [image: ] Lorsque le règlement de copropriété définit des parties communes spéciales par bâtiment, les dépenses de ravalement de ces parties sont à la charge des copropriétaires de ces lots, lesquels sont seuls habilités à engager la dépense de ces travaux. • Paris, 14 sept. 2000 : Loyers et copr. 2001, no 51. [image: ] La décision de modifier les volets roulants des parties privatives par des volets en bois est intimement liée à la résolution de réaliser le ravalement ; par conséquent, un vote séparé sur cette question n'était pas obligatoire. • Paris, 29 juin 2000 : Loyers et copr. 2001, no 41. [image: ] Doit être réputée non écrite la clause d'un règlement de copropriété qui stipule que les propriétaires de boutiques participeront aux dépenses de ravalement mais qu'ils n'auront pas voix consultative lorsqu'il en sera décidé en assemblée générale. • Paris, 21 févr. 2002 : AJDI 2002. 388 [image: ]. [image: ] L'obligation de financer l'entretien des devantures, parties privatives, ne dispense pas le copropriétaire de participer aux frais de ravalement des parties communes. • Paris, 30 nov. 2000 : Loyers et copr. 2001, no 127. [image: ] Lors d'un ravalement général de l'immeuble décidé par l'assemblée générale, le coût de réfection des fenêtres peut être réparti entre tous les copropriétaires, une telle clause du règlement de copropriété étant licite. • Paris, 22 mars 2007 : [image: ] Loyers et copr. 2007, no 160, obs. Vigneron. [image: ] La résolution adoptant les travaux sur les parties privatives n'étant que la conséquence nécessaire de la résolution adoptant les travaux de ravalement de l'immeuble, la cour d'appel, sans avoir à caractériser l'existence d'une clause du règlement de copropriété le prévoyant, a exactement retenu qu'elle avait été régulièrement adoptée en application de l'art. 24 de la L. du 10 juill. 1965. • Civ. 3e, 9 mars 2023, [image: ] no 21-25.644 : Loyers et copr. 2023. Comm. 89, obs. Lebatteux ; Defrénois 2024. no 4, p. 20, obs. Le Floch et Gratadeix. 

16. Responsabilité-assurance des constructeurs. Les travaux de ravalement n'entrent pas dans le champ d'application de la loi du 4 janv. 1978 sur l'assurance construction. • Civ. 3e, 5 févr. 1985, [image: ] no 83-16.798 P : D. 1985. IR 297 ; Rec. Loyers 1985. 467.

17. Les entreprises de ravalement n'ont pas la qualité de « constructeur », dès lors qu'elles interviennent après la réception de l'ouvrage. • CAA Paris, 6 juill. 1995, [image: ] SARL Onyx-Entreprise, no 94PA01317 : AJDA 1996. 195, obs. Paître [image: ]. [image: ] Néanmoins, le ravalement peut s'analyser en un ouvrage de construction lorsqu'il consiste en une opération « d'imperméabilisation des façades et pignons ». • Civ. 3e, 29 janv. 1997 : [image: ] RDI 1997. 238, obs. Boubli [image: ] • 20 juill. 1999 : [image: ] RDI 2000. 55, obs. Boubli [image: ] •  9 févr. 2000, [image: ] no 98-13.931 P : D. 2000. IR 82 [image: ] ; RDI 2000. 180 [image: ]. [image: ] Dans ce cas, l'art. 1792 C. civ. s'applique et la garantie décennale peut être mise en œuvre. [image: ] Le ravalement est un ouvrage s'il assure une fonction d'étanchéité. • Civ. 3e, 4 avr. 2002 : [image: ] RDI 2002. 234, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Les enduits de façade ne constituent pas un élément d'équipement dissociable au sens de l'art. 1792-3 C. civ. • Civ. 3e, 22 oct. 2002, [image: ] no 01-01.539. [image: ] Des désordres affectant les peintures de nature exclusivement esthétiques ou décoratives ne peuvent mettre en jeu la responsabilité de constructeurs sur le fondement de la garantie décennale. • Civ. 3e, 11 mars 2003 : [image: ] RDI 2003. 279, obs. Malinvaud [image: ]. [image: ] Des travaux de ravalement qui, pris isolément, pourraient être regardés comme des travaux d'amélioration ou de réparation, étant indissociables des travaux de reconstruction entrepris dans l'immeuble, sont non déductibles selon l'art. 31 CGI. • CE 30 mai 2007, [image: ] Bosher, no 274477 B. 




Art. L. 126-3 Si, dans les six mois de l'injonction qui lui est faite en application de l'article L. 126-2, le propriétaire n'a pas entrepris les travaux qu'il prévoit, le maire peut prendre un arrêté en vue de les prescrire. Cet arrêté est notifié au propriétaire avec sommation d'avoir à effectuer les travaux dans un délai qu'il détermine et qui ne peut excéder un an. Si le bâtiment est soumis à la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la notification aux copropriétaires est valablement faite au seul syndicat des copropriétaires pris en la personne du syndic qui doit en informer sans délai chaque copropriétaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

La procédure prévue au précédent alinéa est également applicable lorsque les travaux, entrepris dans les six mois de l'injonction, n'ont pas été terminés dans l'année qui la suit. L'arrêté municipal est de même notifié au propriétaire, avec sommation d'avoir à terminer les travaux dans le délai qu'il détermine.

Dans le cas où les travaux n'ont pas été exécutés dans le délai imparti par la sommation délivrée en application des dispositions qui précèdent, le maire peut, sur autorisation du président du tribunal de grande instance [devenu tribunal judiciaire] statuant comme en matière de référés, les faire exécuter d'office, aux frais du propriétaire. Le montant des frais est avancé par la commune. Il est recouvré comme en matière d'impôts directs. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme en matière d'impôts directs. — [Anc. art. L. 132-3, L. 132-4 et L. 132-5.]

En ne mettant pas en œuvre immédiatement les procédures de prescription de travaux et d'exécution d'office de ceux-ci mais en recherchant d'abord par la voie de la persuasion à obtenir de la copropriété l'exécution des travaux, le maire ne commet, compte tenu de son pouvoir d'appréciation et des circonstances, aucune faute lourde susceptible d'engager la responsabilité de la commune. • CAA Paris, 19 janv. 1993, [image: ] Monjaux, no 91PA00814. [image: ] Aucune disposition réglementaire n'oblige la commune à notifier au propriétaire l'ordonnance du tribunal autorisant le maire à faire exécuter d'office les travaux de ravalement. • CAA Nancy, 30 avr. 2008, [image: ] Michel X., no 07NC00044.




Art. L. 126-4 Dès qu'il a connaissance de la présence de termites dans un immeuble bâti ou non bâti, l'occupant de l'immeuble contaminé en fait la déclaration en mairie. À défaut d'occupant, la déclaration incombe au propriétaire. Pour les parties communes d'un immeuble relevant de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la déclaration incombe au syndicat des copropriétaires. — [Anc. art. L. 133-4.]

BIBL. ▶ BLOND, Dr. et patr. 10/1999. 36 (le renforcement de la protection de l'acheteur contre les termites). – DESTAME, JCP N 1999. 957 (la lutte contre les termites : une nouvelle obligation pour les propriétaires et occupants d'immeubles). – FABERON, LPA 8 sept. 1999. 4 (les termites devant la loi). – LAPORTE, Procédures oct. 1999. 3 (quand le plomb et les insectes xylophages viennent alourdir la rédaction du cahier des charges). – LAPORTE, Procédures 2000, no 8-9, p. 13 (termites et saisie immobilière). – LEBATTEUX, Administrer 1999, no 317, p. 17 (la loi du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages). – MEYER, AJDI 1999. 784 s. [image: ] (propriétaires ou occupants d'immeubles, attention aux termites !). – BÉTHUNE, Defrénois 2001. 553 (amiante, plomb, termites : pot-pourri). – REVET, RTD civ. 1999. 714 [image: ] (De termitis curat praetor). – JOST, Defrénois 2003. 16 (le rédacteur d'actes face aux risques parasitaires et sanitaires : amiante, plomb, termites). – GALLET, Rev. loyers 2001. 112 (la protection des immeubles contre les termites et autres insectes xylophages).


COMMENTAIRE

Le dispositif de lutte contre les termites résulte de la loi no 99-471 du 8 juin 1999, tendant à protéger les acquéreurs et les propriétaires d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages (JO 9 juin). Il instaure des mesures préventives et curatives, dont la violation entraîne l'application de sanctions pénales (CCH, art. L. 183-18).

L'article L. 131-2 [image: ] institue des règles de construction et d'aménagement anti-termites (traitement du bois et installation de barrières chimiques).

L'article L. 131-3 [image: ] prévoit l'identification, par arrêté préfectoral, des zones infectées et la déclaration, à la mairie, par le propriétaire ou l'occupant de l'immeuble, de la présence de termites ou d'insectes xylophages (CCH, art. L. 126-4 [image: ]).

Lors de la vente d'un immeuble bâti situé dans une zone contaminée par les termites (délimitée par arrêté préfectoral), un état relatif à la présence de termites doit être établi et annexé à l'acte de vente (V. CCH, art. L. 126-24 [image: ] et L. 271-4 [image: ]). Cet état est valable six mois. À défaut, toute clause de non-garantie stipulée en vertu de l'article 1643 du code civil doit être réputée non écrite.

Enfin, la loi reconnaît au maire, de la même manière qu'en matière de ravalement, les pouvoirs nécessaires à l'exécution d'office des travaux visant à lutter contre les termites (CCH, art. L. 126-6 [image: ]). 

[image: ]






Art. L. 126-5 Dès qu'il a connaissance de la présence de mérule dans un immeuble bâti, l'occupant de l'immeuble contaminé en fait la déclaration en mairie. À défaut d'occupant, la déclaration incombe au propriétaire. Pour les parties communes d'un immeuble relevant de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la déclaration incombe au syndicat des copropriétaires. — [Anc. art. L. 133-7.]

BIBL. ▶ LAFOND, JCP N 2015. 1108 (vente d'immeuble : le risque mérule).


COMMENTAIRE

La mérule est un champignon lignivore qui porte atteinte à la solidité de l'immeuble en attaquant sa structure, causant des dommages graves et irréversibles au bâti. Sa présence est liée à un excès d'humidité à l'intérieur des constructions, le plus souvent causé par un défaut d'entretien ou d'aération, à des erreurs de conception du bâti notamment lors de la réalisation de travaux d'aménagement. Se propageant dans l'obscurité sur les charpentes, le plancher et les menuiseries, elle est difficile à détecter sans sondage ou dépose. Ce sont les raisons pour lesquelles, en dépit des ravages produits par ce champignon et du développement du contentieux lié à la vente de biens infestés, les pouvoirs publics sont réticents à rendre obligatoire un diagnostic relatif à ce parasite (V. QE no 14435, JO Sénat 26 mars 2020).

Pour sensibiliser le grand public, des plaquettes de recommandations pour prévenir et lutter contre les mérules dans l'habitat ont été publiées par l'ANAH à l'initiative du ministère chargé du logement.

La loi ALUR du 24 mars 2014 a introduit les premières dispositions générales de lutte contre la mérule. Le législateur n'a pas choisi de reproduire le procédé existant pour les termites en raison de la particularité des causes de l'infestation et des modes de propagation de ce champignon.

Le dispositif prévu par le code de la construction et de l'habitation repose sur le signalement volontaire effectué par l'occupant auprès de la mairie de la présence de mérule dans un immeuble bâti.

Lorsque des foyers sont identifiés, un arrêté préfectoral délimite les zones de présence d'un risque de mérule. Cet arrêté est principalement destiné à alerter les propriétaires et les futurs acquéreurs d'un immeuble situé dans la zone concernée, mais ne leur impose pas la réalisation d'un dépistage systématique. En cas de vente d'un immeuble concerné par l'arrêté, seule une information sur l'existence d'un risque potentiel de mérule eu égard à sa localisation est jointe au dossier de diagnostic technique prévu par l'article L. 271-4 (CCH, art. L. 126-25).

Aucune de ces mesures n'a été assortie d'une sanction spécifique. Le droit commun reste applicable en la matière.

[image: ]



Mobilisation de l'assurance multirisque habitation pour des infiltrations ayant durée vingt ans et ayant provoqué l'infestation de la copropriété par la mérule. • Rennes, 3 sept. 2020, [image: ] no 18/01247 : AJDI 2021. 39 [image: ].




Art. L. 126-6 I. — Dans les secteurs délimités par le conseil municipal, le maire peut enjoindre aux propriétaires d'immeubles bâtis et non bâtis de procéder dans les six mois à la recherche de termites ainsi qu'aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires.

Les propriétaires justifient du respect de cette obligation dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État.

Si l'immeuble est soumis à la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la notification de l'injonction aux copropriétaires est valablement faite au seul syndicat des copropriétaires pris en la personne du syndic qui doit en informer sans délai chaque copropriétaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

II. — En cas de carence d'un propriétaire et après mise en demeure demeurée infructueuse à l'expiration d'un délai fixé par le maire, ce dernier peut, sur autorisation du président du tribunal de grande instance [devenu tribunal judiciaire] statuant comme en matière de référé, faire procéder d'office et aux frais du propriétaire à la recherche de termites ainsi qu'aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires.

Si l'immeuble est soumis à la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 susmentionnée, la notification de la mise en demeure aux copropriétaires est valablement faite au seul syndicat des copropriétaires pris en la personne du syndic qui doit en informer sans délai chaque copropriétaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Le montant des frais est avancé par la commune. Il est recouvré comme en matière de contributions directes.

III. — En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans les zones définies au premier alinéa de l'article L. 131-3, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces opérations en fait la déclaration en mairie. — [Anc. art. L. 133-1, L. 133-2 et L. 133-5, al. 2.]



SECTION 1 BIS Diagnostic structurel de l'immeuble

(L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 27)


COMMENTAIRE

La loi no 2024-322 du 9 avril 2024, dite « Habitat dégradé », a introduit un nouvel outil afin d'améliorer la connaissance du parc immobilier et de prévenir les dangers que des bâtiments sont susceptibles de présenter et en particulier le risque d'effondrement. Il permet aux communes de définir des secteurs dans lesquels un diagnostic de structure de l'immeuble doit être systématiquement réalisé, puis leur être transmis dans un délai de 18 mois suivant la notification de la délibération du conseil municipal ou son affichage. À défaut de transmission dans les délais impartis, le maire peut suppléer la carence du propriétaire ou du syndicat en faisant réaliser ce diagnostic d'office et à ses frais. 

Ces zones sont mentionnées sur des documents graphiques annexés au plan local d'urbanisme, au document d'urbanisme en tenant lieu ou à la carte communale.

Ce diagnostic ne doit pas être confondu avec le diagnostic technique global (DTG) qui ne concerne que les immeubles soumis au statut de la copropriété et qui, sauf cas particuliers, n'est que facultatif (CCH, art. L. 731-1). Le diagnostic structurel quant à lui s'impose aux propriétaires de bâtiments d'habitation collectifs en monopropriété ou en copropriété dès lors qu'ils se situent dans le périmètre délimité. Ensuite, le diagnostic structurel vise à déceler les risques présentés pour la sécurité des occupants et celles des tiers, tandis que le DTG, s'il porte notamment sur ces points, constitue un audit plus complet de l'immeuble. Pour les immeubles soumis au statut de la copropriété, le projet de plan pluriannuel de travaux fait office de diagnostic structurel, à condition que les conditions de son élaboration répondent à celles prévues pour celui-ci. 

Pour réaliser ce diagnostic, le professionnel sollicité, qui doit répondre à des conditions de compétence, d'impartialité et de garantie, s'appuie sur les documents relatifs à l'état de l'immeuble qui lui auront été préalablement communiqués et effectue une inspection visuelle extérieure et intérieure du bâtiment. 

[image: ]




Art. L. 126-6-1 La commune peut définir des secteurs dans lesquels tout bâtiment d'habitation collectif doit faire l'objet, à l'expiration d'un délai de quinze ans à compter de la réception des travaux de construction du bâtiment et au moins une fois tous les dix ans, d'un diagnostic structurel du bâtiment, incluant une description des désordres observés qui portent atteinte à sa solidité et évaluant les risques qu'ils présentent pour la sécurité des occupants et celle des tiers. 

Peuvent entrer dans le périmètre des secteurs mentionnés au premier alinéa : 

1o Les zones caractérisées par une proportion importante d'habitat dégradé ; 

2o Les zones présentant une concentration importante d'habitat ancien dans lesquelles les bâtiments sont susceptibles de présenter des fragilités structurelles du fait notamment de leur époque de construction, de leurs caractéristiques techniques et architecturales, des matériaux de construction employés ou de l'état des sols. 

Les périmètres des secteurs concernés sont indiqués sur un ou plusieurs documents graphiques annexés au plan local d'urbanisme, au document d'urbanisme en tenant lieu ou à la carte communale. 

Ce diagnostic est élaboré par une personne qui justifie de compétences et de garanties définies par décret en Conseil d'État. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. 

Pour les immeubles à destination totale ou partielle d'habitation soumis au statut de la copropriété, l'obligation de réaliser un diagnostic structurel de l'immeuble est satisfaite par l'élaboration du projet de plan pluriannuel de travaux mentionné à l'article 14-2 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. Dans ce cas, la personne ayant élaboré le projet de plan pluriannuel de travaux justifie des compétences et garanties définies par le décret en Conseil d'État mentionné au sixième alinéa du présent article. 

Le propriétaire de l'immeuble ou, pour les immeubles soumis au statut de la copropriété, le syndic transmet le diagnostic ou, le cas échéant, le projet de plan pluriannuel de travaux à la commune. 

À défaut de transmission du diagnostic ou, le cas échéant, du projet de plan pluriannuel de travaux en faisant office, le maire peut, dans le cadre de l'exercice de la police de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et installations prévue au titre I du livre V du présent code, demander au propriétaire ou au syndic de le lui produire. 

À défaut de transmission dans un délai d'un mois à compter de la notification de la demande, le maire peut faire réaliser d'office le diagnostic en lieu et place du propriétaire ou du syndicat des copropriétaires et à ses frais. 

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article.

BIBL. ▶ BUGNON, JCP Adm. 2024, no 2248 (remporter « la course contre la montre » dans la lutte contre l'habitat dégradé : une perspective offerte aux collectivités territoriales par la loi du 9 avril 2024). – COUTANT-LAPALUS, JCP N 2024, no 1106 (présentation de la loi Habitat dégradé – quelles incidences pour la pratique notariale ou matière de location et de copropriété ?) ; Loyers et copr. 2024. Dossier 4 (les incidences de la loi Habitat dégradé sur les syndics de copropriété). – LAGRAULET, AJDI 2024. 420 [image: ] (la loi « habitat dégradé » et le statut de la copropriété des immeubles bâtis). – MARTEL et CHOLET, AJDI 2024. 409 [image: ] (le contrôle technique de l'immeuble, une vraie fausse bonne idée ?). – NAUDIN, Defrénois 11 sept. 2025. 21 (le diagnostic structurel des bâtiments d'habitation collectifs). – ZALEWSKI-SICARD, Constr.-Urb. 2025. Formule 8 (vente et diagnostic structurel).

V. aussi Rép. min. no 3143, JOAN 11 mars 2025, p. 1593.



SECTION 2 Entretien des équipements


Art. L. 126-7 Lorsque, du fait de la carence du ou des propriétaires, des équipements communs d'un bâtiment collectif à usage principal d'habitation présentent un fonctionnement défectueux ou un défaut d'entretien de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des occupants ou à compromettre gravement leurs conditions d'habitation, le maire peut, par arrêté, prescrire leur remise en état de fonctionnement ou leur remplacement, en fixant le délai imparti pour l'exécution de ces mesures.

L'arrêté est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels immobiliers sur les locaux tels qu'ils figurent au fichier immobilier. Lorsque l'immeuble est la propriété d'une société civile dont les parts donnent droit ou non à l'attribution ou à la jouissance en propriété des locaux, la notification est faite au gérant tel qu'il figure au registre du commerce (Ord. no 2021-1189 du 15 sept. 2021, art. 25) « et des sociétés » où la société est immatriculée. Lorsque les mesures prescrites ne portent que sur les parties communes d'un immeuble soumis aux dispositions de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la notification aux copropriétaires est valablement faite au syndicat des copropriétaires.

À défaut de connaître l'adresse actuelle des personnes mentionnées à l'alinéa précédent ou de pouvoir les identifier, la notification les concernant est valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune ou, à Paris, Marseille et Lyon, de l'arrondissement où est situé l'immeuble ainsi que par affichage sur la façade de l'immeuble.

En cas d'urgence ou de menace grave et imminente, le maire ordonne préalablement les mesures provisoires indispensables pour écarter ce danger, dans les conditions prévues à l'article L. 126-9. 




Art. L. 126-8 L'arrêté du maire mentionné à l'article L. 126-7 est pris à l'issue d'une procédure contradictoire dont les modalités sont fixées par décret en Conseil d'État.

Lorsque les mesures prescrites n'ont pas été exécutées dans le délai fixé, le maire met en demeure le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires d'y procéder dans un délai qu'il fixe et qui ne peut être inférieur à un mois.

À défaut de réalisation des travaux dans le délai imparti, le maire, par décision motivée, fait procéder d'office à leur exécution.

Si l'inexécution de travaux prescrits portant sur les parties communes d'un immeuble en copropriété résulte de la défaillance de certains copropriétaires, sur décision motivée du maire, la commune peut se substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles à la date votée par l'assemblée générale des copropriétaires. Elle est alors subrogée dans les droits et actions du syndicat à concurrence des sommes par elle versées.

L'arrêté mentionné à l'article L. 126-7 précise que, en cas de non-exécution des mesures et travaux prescrits à l'expiration du délai fixé, le propriétaire est redevable du paiement d'une astreinte par jour de retard dans les conditions prévues au présent article.

À l'expiration du délai fixé, si les mesures et travaux prescrits par cet arrêté n'ont pas été réalisés, le propriétaire défaillant est redevable d'une astreinte d'un montant maximal de 1 000 € par jour de retard. L'astreinte est prononcée par arrêté du maire.

Son montant est modulé en tenant compte de l'ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution.

L'astreinte court à compter de la date de la notification de l'arrêté la prononçant et jusqu'à la complète exécution des mesures et des travaux prescrits. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

Le maire peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir une exonération partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-exécution de l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait.

L'astreinte est recouvrée dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits communaux au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle est implanté l'immeuble ayant fait l'objet de l'arrêté. Dans le cas où l'arrêté a été pris par le président d'un établissement public de coopération intercommunale en application de l'article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, l'astreinte est recouvrée au bénéfice de l'établissement public concerné.

À défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale de liquider le produit de l'astreinte, de dresser l'état nécessaire à son recouvrement et de le faire parvenir au représentant de l'État dans le département dans le mois qui suit la demande émanant de celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée par l'État. Après prélèvement de 4 % pour frais de recouvrement, les sommes perçues sont versées au budget de l'Agence nationale de l'habitat.

L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l'exécution d'office par l'autorité administrative des mesures et travaux prescrits par l'arrêté prévu à l'article L. 126-7 du présent code. L'astreinte prend fin à la date de la notification au propriétaire de l'exécution d'office des mesures et travaux prescrits. Dans ce cas, le montant de l'astreinte, qui s'ajoute à celui du coût des mesures et des travaux exécutés d'office, est garanti par les dispositions prévues au 8o de l'article 2374 du code civil. Les articles L. 541-1 et suivants sont applicables.

Lorsque l'arrêté concerne tout ou partie des parties communes d'un immeuble soumis à la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l'astreinte est appliquée dans les conditions prévues à l'article L. 543-1.

Lorsque l'arrêté concerne un immeuble en indivision, l'astreinte est appliquée dans les conditions fixées à l'article L. 541-2-1. — [Anc. art. L. 129-2.]




Art. L. 126-9 En cas d'urgence ou de menace grave et imminente, le maire, après en avoir informé les personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 126-7, selon les modalités prévues à cet article, demande à la juridiction administrative de désigner un expert chargé d'examiner l'état des équipements communs dans un délai de vingt-quatre heures suivant sa désignation et de proposer des mesures de nature à mettre fin à l'imminence du danger s'il la constate.

Si le rapport de l'expert constate l'urgence ou la menace grave et imminente, le maire ordonne les mesures provisoires permettant de garantir la sécurité des occupants et, si nécessaire, l'évacuation de l'immeuble.

Lorsque l'évacuation a été ordonnée par le maire, le propriétaire est tenu d'assurer l'hébergement provisoire des occupants, dans les conditions prévues aux articles L. 521-1 et L. 521-3-1. L'article L. 521-3-2 est applicable.

Dans le cas où ces mesures provisoires ne sont pas exécutées dans le délai imparti par l'arrêté, le maire peut les faire exécuter d'office et aux frais des propriétaires et des titulaires de droits réels immobiliers concernés.

Si les mesures exécutées n'ont pas permis de mettre fin aux risques sérieux pour la sécurité des occupants ou de rétablir leurs conditions d'habitation, le maire poursuit la procédure dans les conditions prévues à l'article L. 126-8. — [Anc. art. L. 129-3.]




Art. L. 126-10 Lorsque la commune se substitue aux propriétaires défaillants et fait usage des pouvoirs d'exécution d'office qui lui sont reconnus, elle agit en lieu et place des propriétaires, pour leur compte et à leurs frais.

Les frais de toute nature, résultant de l'exécution d'office ou de la substitution d'office aux propriétaires ou copropriétaires défaillants, sont avancés par la commune et recouvrés comme en matière de contributions directes. Si l'immeuble relève du statut de la copropriété, le titre de recouvrement est adressé à chaque copropriétaire pour la fraction de créance dont il est redevable.

Lorsque la commune s'est substituée à certains copropriétaires défaillants, le montant de la créance due par ceux-ci est majoré de celui des intérêts moratoires calculés au taux d'intérêt légal, à compter de la date de notification par le maire de la décision de substitution aux copropriétaires défaillants.

Les créances qui n'ont pu être recouvrées par la commune sont mises à la charge de l'État ou, par subrogation de celui-ci dans ses droits et obligations, d'une personne publique s'y substituant. — [Anc. art. L. 129-4.]




Art. L. 126-11 Les modalités d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'État, notamment la liste des équipements communs mentionnés à l'article L. 126-7. — [Anc. art. L. 129-7.]



SECTION 3 Obligations d'accès


Art. L. 126-12 Pour l'application de l'article L. 5-10 du code des postes et des communications électroniques, les propriétaires ou, en cas de copropriété, le syndicat représenté par le syndic permettent au prestataire du service universel postal et aux opérateurs titulaires de l'autorisation prévue à l'article L. 3 du même code d'accéder, selon des modalités identiques, aux boîtes aux lettres particulières. — [Anc. art. L. 111-6-3, al. 1er.]




Art. L. 126-13 Les porteurs et les vendeurs colporteurs de presse inscrits auprès du Conseil supérieur des messageries de presse, agissant pour le compte d'une entreprise de presse ou d'une société de portage de presse, titulaire de l'autorisation prévue à l'article L. 3 du code des postes et des communications électroniques, ont accès aux boîtes aux lettres particulières selon les mêmes modalités que les agents chargés de la distribution au domicile agissant pour le compte des opérateurs mentionnés à l'article L. 126-12. — [Anc. art. L. 111-6-3, al. 2.]


Code des postes et des communications électroniques

Art. L. 3 (L. no 2010-123 du 9 févr. 2010, art. 22) Les services postaux portant sur les envois de correspondance intérieure et transfrontière sont offerts par tout prestataire de services postaux, sous réserve de l'obtention d'une autorisation délivrée par l'Autorité de régulation des communications électroniques (L. no 2019-1063 du 18 oct. 2019, art. 3) « , des postes et de la distribution de la presse » dans les conditions prévues à l'article L. 5-1. Cette autorisation n'est toutefois pas requise si ces services se limitent à la correspondance intérieure et n'incluent pas la distribution. 





Art. L. 5-10 (L. no 2005-516 du 20 mai 2005, art. 5) Afin d'être en mesure d'assurer la distribution d'envois postaux, le prestataire du service universel et les titulaires de l'autorisation prévue à l'article L. 3 ont accès, selon des modalités identiques et définies par décret en Conseil d'État, pris après avis de l'Autorité de régulation des communications électroniques (L. no 2019-1063 du 18 oct. 2019, art. 3) « , des postes et de la distribution de la presse », aux boîtes aux lettres particulières. 






Art. L. 126-14 Le propriétaire ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic permet aux (L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 36) « commissaires » de justice d'accéder, pour l'accomplissement de leurs missions de signification (L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 36) « , d'exécution ou d'affichage », aux parties communes des immeubles d'habitation (L. no 2021-1729 du 22 déc. 2021, art. 30) « , dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.

« Les (L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 36) « commissaires » de justice ont accès aux boîtes aux lettres particulières selon les mêmes modalités que les agents chargés de la distribution au domicile agissant pour le compte des opérateurs mentionnés à l'article L. 126-12. » 

BIBL. ▶ ROUQUET, Loi « exécution des décisions de justice » et rapports locatifs, D. actu. 5 janv. 2011 ; L'accès aux parties communes par les huissiers. Amendement no 1615, 22 nov. 2018, ibid. 7 déc. 2018 ; L'accès aux parties communes par les huissiers. Entretien avec Me Patrick Sannino, président de la Chambre nationale des huissiers de justice, AJDI 2018. 655 [image: ] ; Accès aux boîtes aux lettres : les huissiers attendront, Cons. const. 21 mars 2019, no 2019-778 DC, D. actu. 4 avr. 2019 ; Fonctionnement des copropriétés et accès des huissiers aux parties communes, ibid. 3 [image: ] juill. 2019. – DAMAS, Baux d'habitation : les modifications législatives de fin d'année 2010. Lois no 2010-1249 du 22 octobre 2010, no 2010-1488 du 7 décembre 2010 et no 2010-1609 du 22 décembre 2010, AJDI 2011. 99 [image: ].




Art. L. 126-15 Pour l'application des articles L. 322-8 et L. 432-8 du code de l'énergie, les propriétaires ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic permettent aux opérateurs des distributeurs de gaz naturel et d'électricité et aux opérateurs des sociétés agissant pour leur compte d'accéder aux ouvrages relatifs à la distribution de gaz naturel et d'électricité. — [Anc. art. L. 111-6-7.]

BIBL. ▶ SÉNÉCHAL, Impact de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique sur le droit de la construction, RDI 2015. 456 [image: ]. – TOMASIN, La loi sur la transition énergétique et le droit de la copropriété, AJDI 2015. 671 [image: ].



SECTION 4 Divisions de bâtiments existants


Art. L. 126-16 La division par lots, en propriété ou en jouissance, d'une résidence, d'un appartement ou de tout bâtiment à usage d'habitation confère à celui-ci la qualification de bâtiment d'habitation collectif au sens des articles L. 126-7 à L. 126-10. — [Anc. art. L. 111-6-1-4.]




Art. L. 126-17 Sont interdites, qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations :

1o Toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV mentionnée par la loi no 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de logement ;

2o Toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des locaux à usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume de ces locaux ;

3o Toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet d'un constat de risque d'exposition au plomb prévu par l'article L. 1334-5 du code de la santé publique et d'une recherche de la présence d'amiante, ainsi que, le cas échéant, du diagnostic de l'état de conservation de l'amiante dans les matériaux et produits repérés, prévus par l'article L. 1334-12-1 du même code.

La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis mentionnés au 1o, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme. — [Anc. art. L. 111-6-1, al. 1er à 3.]




Art. L. 126-18 Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage d'habitation dans un immeuble existant peut être instituée par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, par le conseil municipal dans les zones présentant une proportion importante d'habitat dégradé ou dans lesquelles l'habitat dégradé est susceptible de se développer. La délibération motivée tient compte du plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées et, lorsqu'il est exécutoire, du programme local de l'habitat. Si la commune intéressée n'est pas couverte par un programme local de l'habitat, la délimitation est prise après avis du représentant de l'État dans le département. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le maire refuse l'autorisation lorsque la division contrevient à l'article L. 126-17.

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l'autorisation mentionnée au premier alinéa du présent article lorsque les locaux à usage d'habitation créés sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique.

Lorsque les opérations de division définies au présent article requièrent une autorisation d'urbanisme, celle-ci tient lieu d'autorisation de division, après accord, le cas échéant, du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat lorsque la délibération mentionnée au premier alinéa a été prise par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. — [Anc. art. L. 111-6-1-1.]




Art. L. 126-19 Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage d'habitation dans un immeuble existant peut être instituée par une délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, par le conseil municipal dans des zones délimitées en application de l'article L. 151-14 du code de l'urbanisme.

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme ou, à défaut, le maire peut refuser l'autorisation mentionnée au premier alinéa lorsque les locaux à usage d'habitation créés ne respectent pas les proportions et taille minimales fixées par le plan local d'urbanisme en application du même article. — [Anc. art. L. 111-6-1-2.]




Art. L. 126-20 Les demandes d'autorisation prévues aux articles L. 126-18 et L. 126-19 sont adressées au président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, au maire de la commune, dans les formes fixées par arrêté du ministre chargé du logement.

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, à défaut, le maire, notifie sa décision dans (L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 33) « le mois » de la réception de la demande. Le défaut de réponse dans ce délai vaut autorisation.

Le défaut d'autorisation de division est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire qui occupe de bonne foi un local à usage d'habitation né d'une division.

Les sanctions applicables en cas de défaut d'autorisation sont définies à l'article L. 183-14. 




Art. L. 126-21 Est interdite toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées. — [Anc. art. L. 111-6-1, al. 4.]




Art. L. 126-22 Les personnes qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies aux articles L. 126-17 et L. 126-21 encourent les peines prévues par l'article L. 183-15.



SECTION 5 Informations et diagnostics obligatoires


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Informations et diagnostics divers																	 L. 126-23 - L. 126-25									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Diagnostic de performance énergétique																	 L. 126-26 - L. 126-33									

	
																SOUS-SECTION 3
																		 Diagnostic et études relatives à la prévention et la gestion des déchets avant certains travaux sur des bâtiments existants																	 L. 126-34 - L. 126-35-1									





COMMENTAIRE

La section 5 présente de manière non exhaustive les différents diagnostics relatifs à l'état sanitaire ou environnemental d'un bâtiment. La plupart d'entre eux doivent figurer dans le dossier de diagnostic technique prévu par l'article L. 271-4 en cas de vente ou de location d'immeuble (sous-section 1), notamment le diagnostic de performance énergétique, détaillé dans la sous-section 2. D'autres doivent être réalisés lors d'opération de démolition ou de démolition lourde. C'est le cas de ceux relatifs à la gestion des déchets (V. sous-section 3).

[image: ]



SOUS-SECTION 1 Informations et diagnostics divers

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 175)


Art. L. 126-23 Lors de la vente ou de la location de tout ou partie d'un bâtiment, de la démolition ou de la rénovation lourde d'un bâtiment, des informations ou diagnostics techniques sont fournis, selon les cas et sans préjudice de ceux qui peuvent être exigés pour des bâtiments dont les enjeux sont particuliers, dans les conditions prévues par :

1o L'article L. 126-24 en ce qui concerne la présence des termites ;

2o L'article L. 126-25 en ce qui concerne la présence de mérule ;

3o Les articles (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158) « L. 126-26 » à L. 126-33 en ce qui concerne la performance énergétique des bâtiments ;

4o L'article L. 126-34 en ce qui concerne la gestion des déchets générés ;

5o L'article L. 134-7 en ce qui concerne l'état de l'installation intérieure d'électricité ;

6o L'article L. 134-9 en ce qui concerne l'état de l'installation intérieure de gaz ;

7o Les articles L. 125-5 à L. 125-7 du code de l'environnement en ce qui concerne l'état des risques naturels et technologiques et les secteurs d'information sur les sols ;

8o L'article L. 1331-11-1 du code de la santé publique en ce qui concerne les installations d'assainissement non collectif ;

7o [9o] Les articles L. 1334-5 à 1334-12 du code de la santé publique en ce qui concerne les risques d'exposition au plomb ;

6o [10o] L'article L. 1334-13 du code de la santé publique, l'article L. 4412-2 du code du travail et l'article 3-3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 en ce qui concerne la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante.




Art. L. 126-24 En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du premier alinéa de l'article L. 131-3, un état relatif à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6. — [Anc. art. L. 133-6.]

Au moment de la passation de l'acte authentique, les acquéreurs ayant été informés de la présence des termites et ayant acquis un bien dont l'état parasitaire positif, porté à leur connaissance par le notaire, ne leur laissait aucun doute sur l'infestation de la majorité des éléments en bois, ne sont pas fondés à invoquer la garantie des vices cachés. • Civ. 3e, 30 janv. 2008, [image: ] no 07-10.133 P : BICC 1er mai 2008, no 794 ; D. 2008. 546 [image: ] ; ibid. 2390, obs. Trébulle [image: ] ; CCC 2008, no 126, note Leveneur ; Constr.-Urb. 2008, no 49, note Cornille.




Art. L. 126-25 En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du deuxième alinéa de l'article L. 131-3, une information sur la présence d'un risque de mérule est produite dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article L. 271-4. — [Anc. art. L. 133-9.]



SOUS-SECTION 2 Diagnostic de performance énergétique

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 175)

BIBL. ▶ DURAND-PASQUIER, Constr.-Urb. 2008. Focus 4 (de la parution d'un nouveau diagnostic de performance énergétique à la question de la valeur de ces modèles-types). – LE MARGUERESSE, JCP N 2007. 1256 (du diagnostic de performance énergétique en matière de vente en l'état futur d'achèvement).

▶ Depuis la L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018 : DE ANDRADE, AJDI 2022. 502 [image: ] (diagnostic de performance énergétique, mode d'emploi). – COUTANT-LAPALUS, JCP N 2023. 1112 (le notaire et l'accompagnement vers la transition énergétique). – CROISON, JCP N 2023. 1113 (le notaire et la performance énergétique de l'immeuble). – GEIB et LELIÈVRE, AJDI 2021. 645 [image: ] (refonte du diagnostic de performance énergétique au 1er juillet 2021). – LAFOND, JCP N 2021. 1263 (nouveau diagnostic de performance énergétique : enjeux et précautions pour le notaire...). – LAGRAULET, AJDI 2021. 736 [image: ] (l'incidence de la loi Climat sur le droit de la copropriété). – PÉRINET-MARQUET, Constr.-Urb. 2021. Repère 6 (diagnostic de performance énergétique : quelle opposabilité). – STEINMANN, Defrénois 2021, no 26, p. 21 (DPE et autres diagnostics immobiliers au 1er juillet 2021 : évolution et devenir). – ZALEWSKI-SICARD, JCP N 2021. 1111 (performance énergétique : un diagnostic, nouvelle version, bientôt opposable) ; ibid. 635 (un nouveau diagnostic de performance énergétique (DPE) au 1er juillet 2021) ; Constr.-Urb 2023. Alerte 52 (DPE : plan de bataille du ministre de la Transition écologique). 


COMMENTAIRE

Le diagnostic de performance énergétique (DPE) indique le niveau de performance énergétique d'un logement ou d'un bâtiment en tenant compte de sa consommation d'énergie, des émissions de gaz à effet de serre qu'il induit, ainsi que de la quantité d'énergie issue de sources d'énergies renouvelables. 

Issu de la directive européenne sur la performance énergétique des bâtiments 2002/91/CE du 16 décembre 2002, transposée en droit français par la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, et par l'ordonnance no 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction, il est devenu l'un des éléments clé de la politique de lutte contre les bâtiments les moins performants afin d'en favoriser la rénovation. La loi no 2021-1104 du 22 août 2021 dite « Climat et résilience » s'appuie sur le DPE pour attribuer à chaque logement une étiquette énergétique allant de A à G (art. L. 173-1-1).

Son manque de fiabilité ayant été dénoncé, il a fait l'objet de refontes initiées par la loi no 2021-1021 du 23 novembre 2018 dite « loi ELAN » afin de le rendre plus complet, plus fidèle et plus lisible. Le contrôle de l'activité des diagnostiqueurs a également été renforcé pour lutter contre les fraudes 

Il doit être remis par le maître de l'ouvrage, le propriétaire, le gestionnaire ou le bailleur lors de la construction ou de l'extension d'un bâtiment (V. art. L. 126-27 [image: ]), lors de la vente (V. art. L. 126-28 [image: ]) ou de la location d'un immeuble (art. L. 126-28 et L. 126-29). Il est également requis pour les locaux destinés à être loués en meublés touristiques (CCH, art. L. 631-10 et C. tourisme, art. L. 324-2-2). Depuis le 1er juillet 2021, il est opposable à celui qui le remet ; seules les recommandations l'accompagnant ont une valeur simplement informative.

Lorsque l'immeuble fait l'objet d'une vente ou d'un bail, le DPE est adjoint au contrat selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6. Le propriétaire doit tenir le diagnostic à disposition de son éventuel cocontractant (art. L. 126-28). Le classement du bien au regard de sa performance énergétique doit être mentionné dans les annonces relatives à la vente ou à la location, à peine de sanction administrative pour les professionnels et les particuliers défaillants (art. L. 126-33).

Depuis le 1er janvier 2022, et selon un calendrier échelonné, le DPE des biens vendus et loués relevant des classes D à G doivent être complété par un audit énergétique présentant des propositions de travaux permettant d'améliorer les performances du bâtiment (art. L. 126-28-1).

En dehors de toute opération portant sur l'immeuble, la loi prévoit également l'affichage du DPE à destination du public (art. L. 126-30) ou sa réalisation (art. L. 126-31).

Sa validité est de dix ans. Cependant, la durée des DPE réalisés sous l'empire des textes antérieurs est réduite : ceux qui ont été effectués entre le 1er mars 2013 et le 31 décembre 2017 sont périmés depuis le 1er janvier 2023, tandis que ceux qui l'ont été entre le 1er janvier 2018 et le 20 juin 2021 le sont depuis le 1er janvier 2025.

Enfin, il faut noter qu'afin d'améliorer les connaissances relatives à la performance énergétique du parc immobilier et ainsi mieux suivre et adapter la politique mise en œuvre en ce domaine, la loi instaure la collecte des données fournies par les diagnostics auprès de l'ADEME, laquelle les met à disposition des collectivités territoriales et de l'ANAH. Les utilisations commerciales sont proscrites. La collecte de certaines informations quant aux conditions de réalisation des diagnostics permet également de lutter contre les fraudes (art. L. 126-32).

[image: ]



Le diagnostic est obligatoire pour les bâtiments consommant de l'énergie pour l'usage intérieur des bâtiments. Le DPE n'est donc pas requis en cas de vente de lots de garages, ou de lots de caves, non reliés aux installations de chauffage ou de production d'eau chaude sanitaire. * Rép. min. no 108051 : JOAN Q, 9 janv. 2007, p. 313.


Art. L. 126-26 Le diagnostic de performance énergétique d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment est un document qui comporte la quantité d'énergie effectivement consommée ou estimée, exprimée en énergie primaire et finale, (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 153) « ainsi que les émissions de gaz à effet de serre induites, » pour une utilisation standardisée du bâtiment ou d'une partie de bâtiment et une classification en fonction de valeurs de référence permettant de comparer et évaluer sa performance énergétique (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 153) « et sa performance en matière d'émissions de gaz à effet de serre ». (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 157) « Il comporte une information sur les conditions d'aération ou de ventilation. » Il est accompagné de recommandations destinées à améliorer (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 153) « ces performances » et du montant des dépenses théoriques de l'ensemble des usages énumérés dans le diagnostic.

Il est établi par une personne répondant aux conditions prévues par l'article L. 271-6.

Sa durée de validité est fixée par voie réglementaire. 

En Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, les art. L. 126-26 à L. 126-30, L. 126-32 et L. 126-33 du présent code sont applicables à compter du 1er juill. 2024 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158).

Sur la modification des seuils des étiquettes du DPE pour les logements de petites surfaces et l'actualisation des tarifs annuels de l'énergie, V. Arr. du 25 mars 2024. 

Sur la modification du facteur de conversion de l'énergie finale en énergie primaire de l'électricité relatif au DPE, V. Arr. du 13 août 2025.




Art. L. 126-26-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 149) Le diagnostic de performance énergétique mentionné à l'article L. 126-26 précise la quantité d'énergie issue de sources d'énergies renouvelables, définies au premier alinéa de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, utilisée dans le bâtiment ou la partie de bâtiment à usage d'habitation, en distinguant celle produite par des équipements installés à demeure de celle véhiculée par des réseaux de distribution d'électricité, de gaz ou de chaleur.

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.




Art. L. 126-27 Lors de la construction d'un bâtiment ou d'une extension de bâtiment, le maître d'ouvrage fait établir le diagnostic mentionné à l'article L. 126-26. Il le remet au propriétaire du bâtiment au plus tard à la réception de l'immeuble. 

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.




Art. L. 126-28 En cas de vente de tout ou partie d'un bâtiment, le diagnostic de performance énergétique est communiqué à l'acquéreur dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6. Lorsque l'immeuble est offert à la vente ou à la location, le propriétaire tient le diagnostic de performance énergétique à la disposition de tout candidat acquéreur ou locataire.

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.




Art. L. 126-28-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158) Lorsque sont proposés à la vente des bâtiments ou parties de bâtiment à usage d'habitation qui comprennent un seul logement ou comportent plusieurs logements ne relevant pas de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et qui appartiennent aux classes D, E, F ou G au sens de l'article L. 173-1-1 du présent code, un audit énergétique est réalisé par un professionnel répondant à des conditions de qualification définies par décret et est communiqué dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 et L. 271-5. Le professionnel chargé d'établir l'audit énergétique ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance vis-à-vis du propriétaire ou du mandataire qui fait appel à lui. 

L'audit énergétique formule notamment des propositions de travaux. Ces propositions doivent être compatibles avec les servitudes prévues par le code du patrimoine et présenter un coût qui n'est pas disproportionné par rapport à la valeur du bien. Ces propositions présentent un parcours de travaux cohérent par étapes pour atteindre une rénovation énergétique performante au sens du 17o bis de l'article L. 111-1 du présent code. La première étape de ce parcours permet au minimum d'atteindre la classe E au sens de l'article L. 173-1-1. Ce parcours de travaux prévoit également les travaux nécessaires pour atteindre la classe B au sens du même article L. 173-1-1, lorsque les contraintes techniques, architecturales ou patrimoniales ou le coût des travaux ne font pas obstacle à l'atteinte de ce niveau de performance. L'audit mentionne, à titre indicatif, l'impact théorique des travaux proposés sur la facture d'énergie. Il fournit des ordres de grandeur des coûts associés à ces travaux et indique les aides publiques existantes destinées aux travaux d'amélioration de la performance énergétique.

Le contenu de cet audit est défini par arrêté [V. Arr. du 4 mai 2022 ; V. aussi Décr. no 2022-780 du 4 mai 2022]. Le niveau de compétence et de qualification de l'auditeur et l'étendue de sa mission et de sa responsabilité sont précisés par décret pris sur le rapport du ministre chargé de la construction.

Les dispositions issues du I-2o de l'art. 158 de la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 entrent en vigueur :

— le 1er janv. 2022, pour les logements qui appartiennent à la classe F ou à la classe G ;

— le 1er janv. 2025, pour les logements qui appartiennent à la classe E ;

— le 1er janv. 2034, pour les logements qui appartiennent à la classe D (L. préc., art. 158-VII).

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.

Les logements mentionnés au VII de l'art. 158 de la L. no 2021-1104 du 22 août 2021, soumis à l'obligation prévue au présent art., sont ceux qui font l'objet d'une promesse de vente, telle que définie à l'art. 1589 C. civ. ou, à défaut de l'existence d'une telle promesse, d'un acte de vente, tel que défini à l'art. 1582 C. civ. :

— 1o À compter du 1er avr. 2023 pour les logements qui appartiennent aux classes F et G au sens de l'art. L. 173-1-1 CCH ;

— 2o À compter du 1er janv. 2025 pour ceux qui appartiennent à la classe E au sens de ce même art. ;

— 3o À compter du 1er janv. 2034 pour ceux qui appartiennent à la classe D au sens de ce même art. (Décr. no 2022-780 du 4 mai 2022, art. 3, mod. par Décr. no 2022-1143 du 9 août 2022, art. 1er).

Concernant les caractéristiques techniques et modalités de réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont éligibles à la prime de transition énergétique, V. Arr. du 17 nov. 2020. 

Concernant le référentiel de compétences et les modalités de contrôle de ces compétences pour les diagnostiqueurs immobiliers en vue de la réalisation de l'audit énergétique mentionné au sein du présent art., V. Décr. no 2023-1219 du 20 déc. 2023, précisé par Arr. du 14 juin 2024 définissant les suites à donner aux opérations de contrôle des diagnostiqueurs. 

S'agissant de la mise en place d'un dispositif d'agrément des organismes de qualification des professionnels réalisant des travaux de rénovation énergétique des bâtiments, des audits énergétiques, l'installation de dispositifs de production d'électricité utilisant l'énergie solaire photovoltaïque, et l'installation et la maintenance des infrastructures de recharge pour véhicules électriques, V. les Décr. nos 2024-594 et 2024-596 du 25 juin 2024. 

Les audits énergétiques mentionnés au présent art. en cours de validité peuvent faire l'objet d'un document attestant de la nouvelle étiquette du DPE avant travaux ainsi que, pour chaque proposition de travaux, de la nouvelle étiquette du DPE après travaux, conformément aux dispositions des art. 1er et 2 de l'Arr. du 13 août 2025 modifiant le facteur de conversion de l'énergie finale en énergie primaire de l'électricité relatif au DPE. Cette attestation remplace les classements de performance énergétique de l'audit énergétique par de nouveaux classements avant et après travaux. Elle se borne à tirer les conséquences de la modification du facteur de conversion de l'énergie finale en énergie primaire pour l'électricité entrant en vigueur avec l'Arr. susvisé, et ne remet pas en cause les travaux et données d'entrée de l'audit énergétique dont elle remplace les classements de performance énergétique avant et après travaux. En l'absence d'attestation, l'audit énergétique produit initialement reste valable. Cette attestation est générée sous forme dématérialisée exclusivement par l'ADEME sur le site internet de l'Observatoire du diagnostic de performance énergétique et de l'audit énergétique et est téléchargeable par toute personne. Sa validité prend fin à la date de fin de validité de l'audit énergétique dont elle est issue. Elle est conforme à un modèle d'attestation publié sur le site internet du ministère chargé de la construction (Arr. préc., art. 4).

BIBL. ▶ https ://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/audit-energetique-reglementaire – DE ANDRADE, D. actu. 18 mai 2022 (audit énergétique : parution du décret et de l'arrêté d'application). – PÉRINET-MARQUET, Constr.-Urb. 2021. Étude 9 (diagnostics et audits énergétiques après la loi climat et résiliation). – ZALEWSKI-SICARD, ibid. 2021. Formule 11 (clause relative à l'audit énergétique) ; ibid. 2022. Alerte 52 (audit énergétique : une entrée en application le 1er septembre 2022) ; ibid. Formule 6 (clause relative à l'audit énergétique et décret et arrêté d'application) ; JCP N 2023. 469 (audit énergétique et pratique notariale) ; JCP N 2024. 1016 (l'évolution réglementaire des audits énergétiques) ; Constr.-Urb. 2024. Alerte 1 (de la convergence des audits énergétiques). 


COMMENTAIRE

Le diagnostic de performance énergétique (DPE) permet à un potentiel acquéreur de connaître la performance énergétique d'un bâtiment. L'audit énergétique vise à l'informer des travaux de rénovation qui peuvent être réalisés afin de l'améliorer. Ce document mentionne leur nature et leur coût, leur impact estimé sur les factures d'énergie, les aides publiques existantes. Il est remis à tout acquéreur potentiel lors de la première visite (CCH, art. L. 271-4). Cette communication précoce doit lui permettre d'intégrer le coût des travaux dans le plan de financement de l'acquisition immobilière. 

Sa réalisation est obligatoire lors de la mise en vente d'un immeuble individuel ou collectif en monopropriété appartenant à la classe F ou G depuis le 1er avril 2023, à la classe E depuis le 1er janvier 2025. Cette obligation sera étendue à la classe D à compter du 1er janvier 2034. 

Les immeubles soumis au statut de la copropriété ne sont plus concernés. 

Sa durée de validité est de cinq ans.

[image: ]



Rejet de la requête en annulation de l'article 1er du décret no 2022-780 pour excès de pouvoir. • CE 28 juill. 2023, [image: ] no 465505 : AJDI 2023.785




Art. L. 126-29 En cas de location de tout ou partie d'un bâtiment, le diagnostic de performance énergétique prévu par l'article L. 126-26 est joint au contrat de location lors de sa conclusion, à l'exception des contrats de bail rural et des contrats de location saisonnière.

Le locataire ne peut se prévaloir à l'encontre du bailleur des (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 175) « recommandations accompagnant le diagnostic de performance énergétique, qui n'ont qu'une valeur informative ».

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.

BIBL. ▶ LE RUDULIER, JCP N 2022. 1280 (l'incidence du nouveau DPE sur le bail d'habitation : loyers, travaux et responsabilité). – ZALEWSKI-SICARD, JCP N 2023. 127 (location d'un local à usage d'habitation et performance énergétique).


COMMENTAIRE

Un diagnostic de performance énergétique (DPE) doit être communiqué au locataire lors de la conclusion du bail quel que soit son régime et quelle que soit la destination des locaux. Le texte ne prévoit de dérogation que pour les baux ruraux et les contrats de location saisonnière. La rédaction précédente renvoyant à la loi du 6 juillet 1989, des incertitudes avaient pu naître quant à l'application de ces dispositions aux baux commerciaux et aux baux professionnels. Elles sont désormais dissipées.

Le diagnostic doit-il également être délivré lors du renouvellement du bail ? La solution est positive si le bail est soumis aux dispositions de la loi du 6 juillet 1989 (V. C. baux, L. du 6 juill. 1989, art. 3-3). En revanche, pour les baux soumis à un autre régime, la question reste posée puisque aucune disposition analogue n'est prévue. Le renouvellement s'entend au sens de l'alinéa 4 de l'article 10 de la loi du 6 juillet 1989, la reconduction tacite du bail n'est donc pas concernée. Toutefois, le locataire peut l'exiger pour vérifier le respect du critère de décence. Par ailleurs, lorsqu'il a déjà été fourni à l'occasion du bail initial, le DPE n'est exigé lors du renouvellement du contrat que si sa validité est expirée. 

Depuis le 1er janvier 2021, le DPE est opposable au bailleur. Seules les recommandations qui l'accompagnent ne sont délivrées qu'à titre d'information. Cette restriction est justifiée par le fait que la performance énergétique d'un bâtiment dépend pour une part du comportement de ses occupants. 

[image: ]



Si le propriétaire n'a pas d'obligation de prendre l'initiative de fournir un DPE à son locataire lors de la reconduction tacite du bail, ce dernier est en droit d'exiger un DPE valide lors de la reconduction tacite pour pouvoir justifier du respect du critère de décence. * Rép. min. no 2902 : JOAN Q, 28 mars 2023, p. 2934.




Art. L. 126-30 Dans certaines catégories de bâtiments, le propriétaire ou, s'il y a lieu, le gestionnaire affiche à l'intention du public le diagnostic mentionné à l'article L. 126-26 en cours de validité. — [Anc. art. L. 134-4, al. 1er.]

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.




Art. L. 126-31 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158, en vigueur le 1er janv. 2024) Tout bâtiment d'habitation collective dont le permis de construire a été déposé avant le 1er janvier 2013 dispose d'un diagnostic de performance énergétique réalisé dans les conditions prévues à l'article L. 126-26. 

Ce diagnostic est renouvelé ou mis à jour tous les dix ans, sauf lorsqu'un diagnostic réalisé après le 1er juillet 2021 permet d'établir que le bâtiment appartient à la classe A, B ou C au sens de l'article L. 173-1-1.

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 42) « À l'occasion du renouvellement de ce diagnostic ou, au plus tard, dans un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi no 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, les organismes d'habitations à loyer modéré définis à l'article L. 411-2 sont également tenus de réaliser une étude de faisabilité qui évalue les possibilités d'installation d'équipements de production, de transformation et de stockage d'énergie renouvelable sur l'unité foncière déjà artificialisée des bâtiments collectifs de logements à loyer modéré dont ils ont la charge. Une fois réalisés, le diagnostic de performance énergétique et la présente étude sont transmis aux locataires et aux collectivités territoriales de rattachement. Les modalités d'application du présent article sont définies par voie réglementaire. »

Par dérogation, pour les bâtiments relevant de la L. no 65-557 du 10 juill. 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et comprenant au plus deux cents lots à usage de logements, de bureaux ou de commerces, les dispositions issues de la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 ne sont toutefois applicables que :

1o le 1er janv. 2025, pour les copropriétés entre cinquante et deux cents lots ;

2o le 1er janv. 2026, pour les copropriétés d'au plus cinquante lots.

Par dérogation, en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, les dispositions issues de la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 entrent en vigueur le 1er janv. 2028 (L. préc., art. 158).




Art. L. 126-32 Les personnes qui établissent les diagnostics de performance énergétique (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 162) « ou les audits énergétiques » les transmettent à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. Ces informations sont transmises à des fins d'information, de contrôle, d'études statistiques, d'évaluation, d'amélioration méthodologique, de mise en œuvre et de suivi des politiques publiques touchant à la construction, aux bâtiments, aux logements, aux consommations énergétiques et aux performances environnementales. Ces données sont mises à disposition des collectivités territoriales (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 162) « et de leurs établissements publics, des organismes chargés de la liquidation et du paiement de l'aide personnelle au logement, de l'observatoire des logements indignes mentionné à l'article 3 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, des associations de lutte contre la précarité énergétique » (L. no 2025-594 du 30 juin 2025, art. 22) « , de l'Agence nationale de l'habitat, des organismes chargés des contrôles des compétences des personnes mentionnées à l'article L. 271-6 du présent code, du ministre chargé de la construction et de l'autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation, dans le cadre de l'exercice de leurs missions. » Les modalités de transmission et de mise à disposition de ces informations sont définies par décret en Conseil d'État.

Ces informations ne peuvent pas être utilisées à des fins commerciales. 

(L. no 2025-594 du 30 juin 2025, art. 22) « Dans le cadre de la réalisation des diagnostics de performance énergétique, sont mis en place des moyens d'identification des personnes mentionnées à l'article L. 271-6 et de vérification du lieu de leurs interventions. Les modalités d'application du présent alinéa sont précisées par arrêté du ministre chargé de la construction. »

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.




Art. L. 126-33 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 154) « I. — » En cas de vente ou de location d'un bien immobilier, le classement du bien au regard de sa performance énergétique (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 153) « et de sa performance en matière d'émissions de gaz à effet de serre » et, pour les biens immobiliers à usage d'habitation et à titre d'information, une indication sur le montant des dépenses théoriques de l'ensemble des usages énumérés dans le diagnostic de performance énergétique sont mentionnés dans les annonces relatives à la vente ou à la location, y compris celles diffusées sur une plateforme numérique, selon des modalités définies par décret en Conseil d'État.

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 154) « II. — » Tout manquement par un professionnel à l'obligation d'information mentionnée au présent article est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne morale. Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du code de la consommation.

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 154) « III. — Tout manquement par un non-professionnel à l'obligation d'information mentionnée au présent article est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 €. 

L'autorité administrative compétente met l'intéressé en demeure de s'y conformer dans un délai qu'elle détermine. 

Lorsque l'intéressé ne s'est pas conformé à la mise en demeure dans le délai fixé, l'autorité administrative peut prononcer à son encontre l'amende fixée au premier alinéa du présent III. 

La mesure prévue au troisième alinéa du présent III est prise après que l'intéressé a été invité à présenter ses observations dans un délai déterminé. » 

Sur l'applicabilité du présent art. en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 126-26.



SOUS-SECTION 3 Diagnostic et études relatives à la prévention et la gestion des déchets avant certains travaux sur des bâtiments existants

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 175)

BIBL. ▶ BATTISTINI, LPA 30 sept. 2021. 35 (le régime du diagnostic sur les déchets des travaux est précisé). – BUS et MORALES FRÉNOY, RDI 2021. 456 [image: ] (l'économie circulaire au secours de la planète : le cas des déchets de chantier). – LERAY, RDI 2021. 461 [image: ] (les évolutions de la responsabilité et les déchets du BTP). – REBOUL-MAUPIN, RDI 2021. 464 [image: ] (statut du déchet de chantier et droit des biens). – ZALEWSKI-SICARD, Constr-Urb. 2021. Alerte 1 (le diagnostic portant sur la gestion des produits, des matériaux et des déchets issus de la démolition ou de la rénovation significative des bâtiments) ; ibid. Alerte 69 (économie circulaire et démolition ou rénovation significative après la loi « Climat et résilience » (art. 224 et 225)) – ZIEGLER et DEMARTHE-CHAZARAIN, AJDI 2022. 574 [image: ] (gestion durable du foncier : réemploi des matériaux (dans le cadre des marchés de travaux privés)).


COMMENTAIRE

Selon le ministère de l'Environnement, le secteur du bâtiment produit 46 millions de tonnes de déchets par an, dont 70 à 90 % résulte des opérations de démolition ou rénovation.

Le diagnostic prévu à l'article L. 126-34 constitue un outil de la politique de gestion et de valorisation de ces déchets. Introduit en 2012 et modifié par la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire puis par celle du 22 août 2021 dite « loi Climat et résilience », il doit faciliter leur recyclage et leur réemploi.

Il reste réservé aux opérations de démolition ou de rénovation significative (art. R. 126-9) d'une certaine ampleur ou ayant été le siège de stockage, fabrication ou distribution de substances dangereuses (art. R. 126-8).

Depuis le 1er janvier 2023, le maître de l'ouvrage doit joindre au diagnostic une étude évaluant le potentiel de changement de destination et d'évolution du bâtiment, y compris par sa surélévation (art. L. 124-35-1). Il s'agit de favoriser l'évolution des bâtiments plutôt que leur destruction. Pour anticiper cette solution, une telle étude est par ailleurs obligatoire avant leur édification (art. L. 122-1-1).
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Art. L. 126-34 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 225) Lors de travaux de démolition ou de rénovation significative de bâtiments, le maître d'ouvrage est tenu de réaliser un diagnostic relatif à la gestion des produits, matériaux et déchets issus de ces travaux. Ce diagnostic fournit les informations nécessaires relatives aux produits, matériaux et déchets en vue, en priorité, de leur réemploi ou, à défaut, de leur valorisation, en indiquant les filières de recyclage recommandées et en préconisant les analyses complémentaires permettant de s'assurer du caractère réutilisable de ces produits et de ces matériaux. Il comprend des orientations visant à assurer la traçabilité de ces produits, matériaux et déchets. En cas d'impossibilité de réemploi ou de valorisation, le diagnostic précise les modalités d'élimination des déchets. Les informations contenues dans le diagnostic sont transmises à un organisme désigné par l'autorité administrative.

Le diagnostic prévu au premier alinéa est établi par des personnes physiques ou morales présentant des garanties de compétence. Ces personnes ou organismes doivent être assurés et n'avoir aucun lien de nature capitalistique, commerciale ou juridique sur la même opération avec une entreprise pouvant effectuer tout ou partie des travaux de démolition ou de rénovation qui soit de nature à porter atteinte à leur impartialité et à leur indépendance. Un décret définit les conditions et les modalités d'application du présent alinéa ainsi que les modalités de publicité de ce diagnostic.




Art. L. 126-35 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 225) Sauf dispositions particulières, un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application des articles L. 126-26 à L. 126-34. Il détermine notamment :

1o Les catégories de bâtiments et la nature des travaux de démolition ou de rénovation qui, en raison de la superficie des bâtiments et de la nature des matériaux et déchets susceptibles d'être produits, sont couverts par l'obligation prévue à l'article L. 126-34 ;

2o Le contenu et les modalités de réalisation du diagnostic prévu au même article L. 126-34 ;

3o Les modalités de transmission des informations contenues dans le diagnostic prévu audit article L. 126-34 et issues de son récolement.




Art. L. 126-35-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 224) Préalablement aux travaux de démolition d'un bâtiment nécessitant la réalisation du diagnostic mentionné à l'article L. 126-34, le maître d'ouvrage est tenu de réaliser une étude évaluant le potentiel de changement de destination et d'évolution du bâtiment, y compris par sa surélévation. Cette étude est jointe au diagnostic.

Un décret en Conseil d'État détermine le contenu de cette étude et précise les compétences des personnes physiques ou morales chargées de sa réalisation.



SECTION 5 BIS Carnet d'information du logement

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 167)

BIBL. ▶ FONTIN, D. actu. 6 janv. 2023 (carnet d'information du logement (CIL) : top départ !). – MONEGER, Loyers et copr. 2023. Alerte 27 (mise en œuvre du carnet d'entretien du logement (CIL) lié à la performance énergétique). – ZALEWSKI-SICARD, Constr.-Urb. 2021. Formule 10 (clause relative au carnet d'information du logement) ; ibid. 2022. Formule 11 (carnet d'information du logement) ; JCP N 2021. 1305 (la loi Climat et carnet d'information du logement : un nouvel outil) ; ibid. 2023. 103 (carnet d'information du logement : top départ !).


COMMENTAIRE

Créé par la loi du 22 août 2021 dite « Climat et résilience », le carnet d'information du logement doit faciliter et accompagner les travaux d'amélioration de la performance énergétique du logement, ainsi que l'installation d'équipements de contrôle et de gestion active de l'énergie. 

Il remplace le carnet numérique du logement issu par la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissante verte et la loi du 23 novembre 2018 dite loi ELAN qui, sans avoir pu entrer en vigueur, a été abrogé par l'ordonnance du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de reconstruction et recodifiant le livre I du CCH. 
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Art. L. 126-35-2 Un carnet d'information du logement est établi, dans les conditions fixées à la présente section, afin de faciliter et d'accompagner les travaux d'amélioration de la performance énergétique du logement ainsi que l'installation d'équipements de contrôle et de gestion active de l'énergie. 

Le carnet d'information du logement est établi lors de la construction, au sens du 8o de l'article L. 111-1, d'un logement ou à l'occasion de la réalisation de travaux de rénovation d'un logement existant ayant une incidence significative sur sa performance énergétique, appréciée conformément au 1o de l'article L. 171-1. 

Pour des précisions quant au carnet d'information du logement découlant des travaux de rénovation énergétique, V. Arr. du 27 déc. 2022.




Art. L. 126-35-3 Constituent des logements, au sens de la présente section, les locaux destinés à l'habitation et leurs annexes, y compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, logements de fonction, logements inclus dans un bail commercial et locaux meublés donnés en location dans les conditions prévues à l'article L. 632-1. 




Art. L. 126-35-4 Le carnet d'information est établi pour chaque logement dont la construction ou les travaux de rénovation prévus à l'article L. 126-35-2 font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable déposée à compter du 1er janvier 2023. 

Lorsque les travaux de rénovation du logement prévus au même article L. 126-35-2 ne sont pas subordonnés à l'obtention d'un permis de construire ou au dépôt d'une déclaration préalable, le carnet d'information est établi pour le logement dans lequel sont réalisés les travaux lorsque ceux-ci font l'objet d'un devis qui est accepté à compter du 1er janvier 2023 ou, à défaut de devis, lorsque ces travaux débutent à compter du 1er janvier 2023. 




Art. L. 126-35-5 Le carnet d'information du logement est établi et mis à jour par le propriétaire du logement.

Les personnes réputées constructeur, au sens de l'article 1792-1 du code civil, transmettent au propriétaire du logement, chacune en ce qui la concerne, les éléments que doit comporter le carnet d'information en application des articles L. 126-35-6 à L. 126-35-8 du présent code, au plus tard à la réception des travaux de construction ou de rénovation. Lorsque des travaux de rénovation sont effectués, l'Agence nationale de l'habitat et les guichets d'accompagnement à la rénovation énergétique, au sens de l'article L. 232-2 du code de l'énergie, ainsi que les opérateurs agréés, au sens de l'article L. 232-3 du même code, transmettent au propriétaire du logement les éléments précisés aux articles L. 126-35-7 et L. 126-35-8 du présent code, sous réserve de leur non-transmission par les personnes qui ont la qualité de constructeur.

Lorsque le propriétaire du logement n'est pas le maître d'ouvrage de la construction ou des travaux de rénovation, les éléments que doit comporter le carnet d'information en application des articles L. 126-35-6 à L. 126-35-8 lui sont transmis par le maître d'ouvrage, au plus tard à la livraison du logement ou à la réception des travaux. 




Art. L. 126-35-6 Pour les constructions, le carnet d'information comporte : 

1o Les plans de surface et les coupes du logement ; 

2o Les plans, schémas et descriptifs des réseaux d'eau, d'électricité, de gaz et d'aération du logement ; 

3o Les notices de fonctionnement, de maintenance et d'entretien des ouvrages ayant une incidence directe sur la performance énergétique du logement.

Il est indiqué pour chaque plan, schéma et descriptif s'il correspond à la conception ou à l'exécution.




Art. L. 126-35-7 Pour les travaux de rénovation énergétique prévus à l'article L. 126-35-2, le carnet d'information du logement comporte les dates et la description des travaux ainsi réalisés. 




Art. L. 126-35-8 Le carnet d'information du logement comporte également :

1o La liste et les caractéristiques des matériaux utilisés lors de la construction ou des travaux de rénovation prévus à l'article L. 126-35-2, lorsque ces matériaux ont une incidence directe sur la performance énergétique du logement ;

2o Les notices de fonctionnement, de maintenance et d'entretien des équipements, au sens du 11o de l'article L. 111-1, qui sont installés lors de la construction ou des travaux de rénovation, lorsqu'ils ont une incidence directe sur la performance énergétique du logement ;

3o Les documents permettant d'attester la performance énergétique du logement et de connaître les moyens de l'améliorer prévus par les dispositions législatives et réglementaires, lorsqu'ils ont été établis.

Pour des précisions quant aux caractéristiques des matériaux utilisés et des équipements installés lors de la construction ou des travaux de rénovation, V. Arr. du 27 déc. 2022, art. 7. 




Art. L. 126-35-9 Les éléments du carnet d'information du logement prévus aux articles L. 126-35-6 à L. 126-35-8 sont transmis au propriétaire dans un format numérique répondant à un standard ouvert, au sens de l'article 4 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique. 

Si le propriétaire en fait la demande, ces éléments sont transmis dans un format autre que numérique.




Art. L. 126-35-10 Le carnet d'information est transmis à l'acquéreur lors de toute mutation du logement tel qu'il est au moment de la mutation. Cette transmission a lieu au plus tard à la date de la signature de l'acte authentique. L'acquéreur en atteste dans l'acte authentique.




Art. L. 126-35-11 Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application de la présente section, notamment :

1o Les critères selon lesquels sont déterminés, par arrêté du ministre chargé de la construction, les travaux de rénovation ayant une incidence significative sur la performance énergétique, mentionnés à l'article L. 126-35-2 ;

2o Les critères selon lesquels sont déterminés, par arrêté du ministre chargé de la construction, les catégories de matériaux et d'équipements ayant une incidence directe sur la performance énergétique du logement, mentionnés aux 1o et 2o de l'article L. 126-35-8 ;

3o La liste des documents permettant d'attester la performance énergétique du logement, prévus au 3o du même article L. 126-35-8.



SECTION 6 Pouvoirs de l'autorité administrative


Art. L. 126-36 Le maire exerce les compétences mentionnées aux articles L. 126-7 à L. 126-10 et à l'article L. 142-3 au nom de l'État. En cas de carence du maire, le représentant de l'État ou, à Paris, le préfet de police peut se substituer à lui dans les conditions prévues à l'article L. 2122-34 du code général des collectivités territoriales. — [Anc. art. L. 129-5.]




Art. L. 126-37 Le préfet, le maire de la commune d'implantation des bâtiments et le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de logement peuvent demander communication des études et diagnostics mentionnés aux articles L. 122-1, L. 122-7 et L. 126-34. Ces études et diagnostics doivent être communiqués dans le mois qui suit la demande. Leur refus de communication est passible des poursuites et sanctions prévues par les articles L. 183-1 à L. 183-11. — [Anc. art. L. 111-10-1.]




Art. L. 126-38 Les modalités d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 129-7.]
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CHAPITRE I STABILITÉ ET SOLIDITÉ


Art. L. 131-1 Tout bâtiment est implanté, conçu et dimensionné de sorte qu'il résiste durablement dans son ensemble et dans chacun de ses éléments à l'effet combiné de son propre poids, des charges climatiques extrêmes et des surcharges d'exploitation correspondant à son usage normal.

Il en est de même pour les structures provisoires et démontables pour toute la durée de leur utilisation. — [Anc. art. R. 111-11, al. 1er.]

Sur les règles de sécurité et les dispositions techniques applicables aux structures provisoires et démontables, V. Arr. du 25 juill. 2022. 


COMMENTAIRE

La résistance durable des bâtiments vise à prévenir et renforcer la lutte contre les insectes xylophages et mérules (V. art. L. 131-2 [image: ] et L. 131-3 [image: ]). Toutefois, la résistance durable doit être aussi entendue des matériaux utilisés pour la construction des bâtiments, avec l'objectif de favoriser le recours aux matériaux respectueux de l'environnement et pauvres en eau (V., en ce sens, le développement de la préfabrication dans le régime du contrat de construction de maison individuelle, art. L. 230-1 s.), y compris lorsqu'il s'agit de constructions temporaires et démontables.
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Art. L. 131-2 Les bâtiments sont conçus et construits de façon à assurer la résistance de leur structure à l'action des termites et d'autres insectes à larves xylophages présents localement.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 112-17.]


COMMENTAIRE

La résistance des bâtiments aux insectes xylophages a été imposée par la loi no 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages. L'obligation a été reprise par l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le Livre I du code de la construction et de l'habitation (CCH). Elle a vocation à s'appliquer aux ouvrages de toute nature.

Le dispositif irradie largement dans le CCH puisqu'il s'étend de la déclaration en mairie de la présence de termites (V. art. L. 126-4), à l'obligation de diligenter des investigations en vue de la recherche de termites (V. art. L. 126-6 [image: ]) et le cas échéant, de procéder à des travaux de destruction (V. art. L. 126-6 [image: ]). Des sanctions ont également été prévues, afin de renforcer le dispositif de protection (V. art. L. 183-18 [image: ]).

Un état parasitaire devra également être produit en cas de vente (V. art. L. 126-24 [image: ] et L. 271-4 [image: ]).
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Art. L. 131-3 Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court terme.

Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté préfectoral, consultable en préfecture, pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule. — [Anc. art. L. 133-5, al. 1er, et L. 133-8.]


COMMENTAIRE

Le législateur a instauré un dispositif de lutte contre les termites (V. comm. ss. art. L. 131-1) puis contre le mérule dans le cadre de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR.

À l'instar de la lutte contre les termites, des sanctions ont également été prévues par l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le Livre I du code de la construction et de l'habitation, afin de renforcer le dispositif de protection contre la prolifération du mérule (V. art. L. 183-18 [image: ]).

Pour le dossier de diagnostic technique relatif à la vente, voir, pour les termites, les articles L. 126-24 et L. 271-4, et, pour les mérules, les articles L. 126-25 et L. 271-4.
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SECTION 1 Règles des plans de prévention des risques naturels prévisibles


Art. L. 132-1 Les bâtiments respectent les règles de construction fixées par un plan de prévention des risques naturels prévisibles tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones, selon les modalités définies par l'article L. 562-1 du code de l'environnement.


COMMENTAIRE

L'obligation de respect des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) élaborés par l'État a intégré le code de la construction et de l'habitation (CCH) depuis l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le Livre I du CCH mais les PPRNP sont régis de longue date par le code de l'environnement (V. C. envir., art. L. 562-1 s.). La réforme du Livre I participe ainsi à l'amélioration de l'articulation des domaines régis par différents codes.

Lorsque la construction projetée est subordonnée par un PPRNP, le dossier joint à la demande de permis de construire doit comprendre « une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception » (C. urb., art. R. 431-16, f).
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1. Tempête Xynthia. Rejet de l'exception de force majeure. Le dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) établi par le préfet de Vendée indiquait que la commune de La Faute-sur-Mer était la seule du département à être soumise à 3 risques majeurs naturels (inondation terrestre, inondation maritime et feux de forêt). L'atlas de submersion marine adressé par le préfet en 2002 aux communes littorales, montrait que l'une des digues de la commune de La Faute-sur-Mer était bordée par une zone d'aléa fort avec un risque de submersion. Enfin, le diagnostic technique de la digue réalisé en 2006 faisait état de la nécessité d'un dispositif d'alerte et de vigilance pour traiter les situations de crise. Dans ces conditions, l'association exceptionnelle de phénomènes de grande intensité ne peut être regardée comme présentant, pour la commune de la Faute-sur-Mer, un caractère imprévisible et irrésistible caractérisant un cas de force majeure exonératoire de toute responsabilité de la commune, de l'État et de l'ASVL. • Nantes, 19 juill. 2019, [image: ] Crédit mutuel IARD, nos 17NT00878, 17NT00929 et 17NT00943 : AJDA 2021. 2473 [image: ] ; BDEI nov. 2019, no 2538. [image: ] Confirmation par • CE 7 mai 2021, [image: ] nos 434733, 434739 et 434751 B : AJDA 2021. 1121 [image: ] ; D. actu. 4 juin 2021, note Pastor.

2. Défaut d'élaboration d'un PPRNP. En relevant, pour écarter le moyen tiré de ce que l'État aurait commis une faute en s'abstenant d'élaborer un plan d'exposition aux risques prévisibles, que les risques liés à la présence de marnières ne constituaient pas par eux-mêmes des risques naturels au sens de ces dispositions et, par suite, n'entraient pas dans le champ d'application de ces dispositions, la cour a commis une erreur de droit. Il résulte de l'instruction que, si le préfet s'est abstenu d'élaborer un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, en revanche, un recensement général des effondrements et des cavités souterraines a été réalisé. Par suite, l'État n'a pas commis de faute en s'abstenant de procéder à un recensement des risques présentés par l'existence de marnières, alors qu'au surplus ce relevé précis rendait inutile, sur ce point, l'élaboration d'un PPRNP. • CE 16 juin 2010, [image: ] Amoyal, Mutuelle des architectes français, no 312331 B : AJDA 2010. 1235, note Montecler [image: ] ; BJDU 6/2010. 424, concl. Roger-Lacan, note Landais.



SECTION 2 Risques sismiques


Art. L. 132-2 Les bâtiments exposés à un risque sismique prévisible préservent la sécurité des personnes présentes dans les bâtiments et permettent leur évacuation en toute sécurité. Ils préservent également la sécurité des personnes situées dans leur proximité.

La conception et la construction des bâtiments limitent les dommages qu'ils encourent en cas de séisme. — [Anc. art. L. 112-18, ecqc les risques sismiques.]


COMMENTAIRE

Dans des zones particulièrement exposées à un risque sismique, des règles particulières de construction peuvent être imposées et, éventuellement, « adaptées » par un éventuel plan de prévention des risques naturels prévisibles (V. CCH, art. L. 132-1 [image: ], et C. envir., art. L. 562-1 et L. 563-1).

Le dossier de demande de permis de construire doit comprendre un document établi par le contrôleur technique « attestant qu'il a fait connaître au maître d'ouvrage son avis sur la prise en compte, au stade de la conception, des règles parasismiques (…) prévues par l'article L. 563-1 du code de l'environnement » (C. urb., art. R. 431-16, e). À défaut, la procédure est viciée, même si l'arrêté accordant le permis précise que le projet est situé dans une zone de sismicité et que les travaux sont soumis aux règles parasismiques (V. CAA Lyon, 12 juin 2012, Sté FD Les Alpes, no 11LY01780).
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SECTION 3 Risques cycloniques


Art. L. 132-3 Les bâtiments exposés à un risque de cyclone prévisible préservent la sécurité des personnes présentes dans les bâtiments.

La conception et la construction des bâtiments limitent les dommages qu'ils encourent en cas d'épisode cyclonique. — [Anc. art. L. 112-18, ecqc les risques cycloniques.]


COMMENTAIRE

Voir le commentaire sous l'article L. 132-2.
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SECTION 4 Risques liés aux sols argileux

Sur la mise en place, à titre expérimental, d'une aide pour la prévention des désordres dans les constructions liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux, V. Décr. no 2025-920 du 6 sept. 2025. — Pour l'application dudit Décr. et pour des précisions sur les critères d'éligibilité des bâtiments et des propriétaires à l'aide mise en place, à titre expérimental, pour la prévention des désordres dans les constructions liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux, V. Arr. du 6 sept. 2025. 

BIBL. ▶ CASU, RDI 2020. 597 [image: ] (prévention des mouvements de terrain différentiel : le dispositif est (enfin) entré en vigueur !). – PÉRINET-MARQUET, Constr.-Urb. 2020. Repère 8 (l'imbroglio de l'application dans le temps des textes relatifs à la prévention des risques de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols). – VAN LANG, RFDA 2022. 411 [image: ] (l'environnement). – ZALEWSKI-SICARD, JCP N 2020. Actu. 807 (étude géotechnique : la fin d'un imbroglio) ; ibid. 2020. 1173 (études géotechniques : les trois arrêtés manquants sont parus).


COMMENTAIRE

La loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite loi « ELAN » avait imposé au vendeur de terrains non bâtis constructibles une étude géotechnique préalable qui devait être annexée à la promesse de vente ou à défaut à l'acte authentique (anc. art. L. 112-21). L'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le Livre I du code de la construction et de l'habitation la reprend (art. L. 132-5).

Dans l'hypothèse d'un projet de travaux de construction, cette étude doit être transmise aux réputés constructeurs (art. L. 132-6).

Enfin, une étude géotechnique consécutive sera annexée à la promesse de vente ou à défaut à l'acte authentique (art. L. 132-7 et L. 132-8). Les prescriptions ne distinguent pas selon la qualité de professionnel ou non du vendeur, c'est donc la protection de l'acquéreur qui est ici expressément visée. L'extension des responsabilités aux réputés constructeurs vient renforcer la prévention des risques liés aux sols argileux.

Plus largement, les études géotechniques préalables et finales doivent être annexées au titre de propriété du terrain et doivent suivre ses mutations successives.

La définition des zones concernées, les mouvements de terrain différentiels afférents à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le contenu et la durée de validité des études géotechniques préalables et finales et les contrats entrant dans le champ d'application de ces nouvelles obligations seront déterminés par décret (art. L. 132-9).

Aucune sanction spécifique ne vient assortir le manquement à ces obligations issues de la loi ELAN, c'est donc le droit commun qui reprendra ici son empire.

Au-delà de la vente de terrain, la loi ELAN accentue aussi le formalisme obligatoire pour le CCMI avec fourniture de plans, par l'insertion d'une clause relative, le cas échéant, aux travaux d'adaptation au sol rendus nécessaires par l'étude géotechnique qui doit être par ailleurs annexée au contrat (art. L. 231-2, c).
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Art. L. 132-4 La présente section s'applique dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. Ces zones sont définies par arrêté des ministres chargés de la construction et de la prévention des risques majeurs. — [Anc. art. L. 112-20.] — Sur la prévention des désordres liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux, V. Décr. no 2025-920 du 6 sept. 2025 et Arr. du 6 sept. 2025.




Art. L. 132-5 En cas de vente d'un terrain non bâti constructible, une étude géotechnique préalable est fournie par le vendeur.

Cette étude est annexée à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, l'étude est annexée au cahier des charges. Elle reste annexée au titre de propriété du terrain et suit les mutations successives de celui-ci.

Les ventes de terrains non bâtis destinés à la construction dans des secteurs où les dispositions d'urbanisme applicables ne permettent pas la réalisation de maisons individuelles n'entrent pas dans le champ d'application du présent article. — [Anc. art. L. 112-21.]




Art. L. 132-6 Avant la conclusion de tout contrat ayant pour objet des travaux de construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou de plusieurs immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements, le maître d'ouvrage transmet l'étude mentionnée à l'article L. 132-5 aux personnes réputées constructeurs de l'ouvrage, au sens de l'article 1792-1 du code civil.

Lorsque cette étude n'est pas annexée au titre de propriété du terrain, il appartient au maître d'ouvrage de fournir lui-même une étude géotechnique préalable équivalente ou une étude géotechnique prenant en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment.

Les contrats prévus au premier alinéa précisent que les constructeurs ont reçu un exemplaire de l'étude géotechnique fournie par le maître d'ouvrage et, le cas échéant, que les travaux qu'ils s'engagent à réaliser ou pour lesquels ils s'engagent à assurer la maîtrise d'œuvre intègrent les mesures rendues nécessaires par le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. — [Anc. art. L. 112-22.]




Art. L. 132-7 Lorsqu'un contrat a pour objet des travaux de construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou de plusieurs bâtiments d'habitation collectifs ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements, le constructeur de l'ouvrage est tenu :

1o Soit de suivre les recommandations de l'étude géotechnique fournie par le maître d'ouvrage, ou réalisée avec l'accord de celui-ci par le constructeur, qui prend en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment ;

2o Soit de respecter des techniques particulières de construction fixées par voie réglementaire.

Si l'étude géotechnique indique l'absence de risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur n'est pas tenu par cette obligation. — [Anc. art. L. 112-23.]




Art. L. 132-8 En cas de vente d'un terrain non bâti constructible, lorsque l'étude géotechnique mentionnée à l'article L. 132-6 a été réalisée, les dispositions prévues pour l'étude géotechnique préalable par le deuxième alinéa de l'article L. 132-5 sont applicables.

En cas de vente de l'ouvrage, les études préalables prévues par les articles L. 132-6 et L. 132-7 sont annexées à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente ; en cas de vente publique, elles sont annexées au cahier des charges. Il en va de même, le cas échéant, de l'étude géotechnique préalable mentionnée à l'article L. 132-5. 

(Ord. no 2023-78 du 8 févr. 2023, art. 2) « L'attestation mentionnée au 3o de l'article L. 122-11 est annexée à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, cette attestation est annexée au cahier des charges. Elle reste annexée au titre de propriété du bien et suit les mutations successives de celui-ci. » 




Art. L. 132-9 Sont notamment définis par décret en Conseil d'État :

1o Les modalités de définition des zones mentionnées à l'article L. 132-4 ;

2o Le contenu et la durée de validité des études géotechniques mentionnées aux articles L. 132-5, L. 132-6 et L. 132-7 ;

3o Les contrats entrant dans le champ d'application des mêmes articles L. 132-6 et L. 132-7 qui, en raison de la nature ou de l'ampleur limitée du projet, ne sont pas soumis aux dispositions de ces articles ;

4o Les techniques particulières mentionnées au 2o de l'article L. 132-7. — [Anc. art. L. 112-25.]





  
    CHAPITRE III PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET MINIERS


	
																SECTION 1
																		 Règles des plans de prévention des risques technologiques																	 L. 133-1									

	
																SECTION 2
																		 Règles des plans de prévention des risques miniers																	 L. 133-2									




SECTION 1 Règles des plans de prévention des risques technologiques


Art. L. 133-1 Les bâtiments situés dans une zone de maîtrise de l'urbanisation future ou une zone dite de prescription relatives à l'urbanisation existante délimitée par un plan de prévention des risques technologiques prévu par l'article L. 515-15 du code de l'environnement respectent les règles de prévention des effets des accidents technologiques édictées par ce plan pour la zone en application respectivement de l'article L. 515-16-1 et de l'article L. 515-16-2 du même code.


COMMENTAIRE

Lorsque la construction projetée est subordonnée à un plan de prévention des risques technologiques approuvé, le dossier joint à la demande de permis de construire doit comprendre « une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception » (C. urb., art. R. 431-16, f).
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SECTION 2 Règles des plans de prévention des risques miniers


COMMENTAIRE

Au-delà de la réglementation des opérations de sondages (art. L. 113-3), l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et recodifiant le Livre I du code de la construction et de l'habitation impose expressément aux constructeurs le respect des plans de prévention des risques miniers.

Ces plans élaborés par l'État (en cas de risques d'affaissement de terrains ou d'accumulation de gaz dangereux), emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles (sans que les dispositions de l'art. L. 561-3 C. envir. soient applicables, V. CCH, art. L. 132-2 [image: ], et C. minier, art. L. 174-1 s.)

Lorsque la construction projetée est subordonnée à un plan de prévention des risques miniers approuvé, le dossier joint à la demande de permis de construire doit comprendre « une attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception » (C. urb., art. R. 431-16, f).
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Art. L. 133-2 Les bâtiments respectent les règles de prévention des effets des aléas miniers édictées par les plans de prévention des risques miniers prévus par l'article L. 174-5 du code minier.





  
    CHAPITRE IV SÉCURITÉ D'USAGE DES BÂTIMENTS


	
																SECTION 1
																		 Sécurité des ascenseurs																	 L. 134-1 - L. 134-5									

	
																SECTION 2
																		 Sécurité des installations électriques																	 L. 134-6 - L. 134-7									

	
																SECTION 3
																		 Sécurité des installations de gaz																	 L. 134-8 - L. 134-9									

	
																SECTION 4
																		 Sécurité des piscines																	 L. 134-10									

	
																SECTION 5
																		 Sécurité des portes de garage																	 L. 134-11									

	
																SECTION 6
																		 Prévention des risques de chute de hauteur																	 L. 134-12									

	
																SECTION 7
																		 Prévention des risques professionnels																	 L. 134-13									




SECTION 1 Sécurité des ascenseurs

BIBL. ▶ DECHELETTE-TOLOT, Rev. loyers 2003. 474 (sécurité des ascenseurs et copropriété – les dispositions de la loi urbanisme et habitat). – DURAND-PASQUIER, Constr.-Urb. 2008. Focus 22 (la prorogation des délais de mise en conformité et de contrôle technique des ascenseurs). – HUGOT, JCP N 1991. 327 (l'aménagement par la loi no 91-663 du 13 juillet 1991, de l'accessibilité des locaux aux personnes handicapées). – MICHON, Mon. TP 30 juill. 1999. 33 (interrogations sur les effets de la directive « ascenseurs »). – LACOEUILHE et OUAZANA, Gaz. Pal. 18 oct. 2012, no 292, p. 6 (la responsabilité de la copropriété face à la mise aux normes des ascenseurs). – MOMAL, AJDI 2003. 736 [image: ] (la sécurité des ascenseurs dans le parc existant) ; Mon. TP 26 déc. 1997, Suppl. textes, p. 255 ; RDI 1998. 183 [image: ] (recommandation no 97-02 de la Commission des clauses abusives (BOCCRF 12 déc. 1997) relative aux contrats de maintenance de certains équipements d'immeuble). – QUIGNARD, AJPI 1995. 885 (la sécurité lors des travaux effectués sur les ascenseurs) ; AJPI 1997. 841 (la réglementation concernant les ascenseurs) ; Administrer 5/2001. 34 (les directives européennes obligatoires en matière d'ascenseur) ; ibid. 10/2003. 18 (analyse de la loi du 2 juillet 2003 relative aux ascenseurs).


COMMENTAIRE

L'installation de dispositifs de sécurité sur les ascenseurs neufs a fait l'objet de la directive no 95/16/CE du Parlement et du Conseil du 29 juin 1995, portant prescriptions communes aux États membres de la Communauté européenne (Mon. TP 22 sept. 1995, Suppl. textes, p. 304). Ce texte a été adopté pour faciliter le rapprochement des législations des États membres dans le domaine de la sécurité des ascenseurs. La norme européenne de sécurité s'est substituée à la réglementation spécifique de chaque État membre (V. Mon. TP 18 juin 1999, p. 56).

On a pu douter de la réalité de sa mise en œuvre, faute de transposition par la France de cette directive (Taillandier, Mon. TP 30 juill. 1999, p. 33), même si une circulaire no 99-36 du 28 mai 1999 (Équipement – Mon. TP 2 juill. 1999, p. 386) a rendu son application obligatoire à compter du 1er juillet 1999.

Le décret no 2000-810 du 24 août 2000 (JO 27 août) est finalement intervenu pour mettre la réglementation française en accord avec la directive du 29 juin 1995. Ce texte fixe les exigences de sécurité que doivent respecter les ascenseurs, leurs composants de sécurité et leur installation, sous peine de sanctions pénales.

Conformément à l'article 7 de ce décret, les ascenseurs ou leurs composants doivent, pour bénéficier du marquage CE, être soumis à une procédure d'évaluation de leur conformité (Avis 5 janv. 2003, avec la liste des organismes habilités à mettre en place cette procédure, JO 5 janv.). 

S'agissant des ascenseurs anciens, et en droit interne, un décret no 92-535 du 16 juin 1992 (JO 18 juin, p. 7958) et une circulaire du 16 juin 1992 (JO 18 juin, p. 7959) avaient en leur temps précisé les règles de mise en conformité des ascenseurs dépourvus de portes de cabine. – Voir également la circulaire du 22 janvier 1993 relative à la mise en conformité des monte-charges (Mon. TP 2 juill. 1993, Suppl. textes, p. 281), et la réponse ministérielle no 3152 (JOAN Q, 6 déc. 1993), sur l'accessibilité des ascenseurs anciens. 

Un décret no 95-826 du 30 juin 1995 (JO 1er juill.) a par la suite imposé de procéder à une étude de sécurité pour les travaux sur les ascenseurs.

Le système a, dans le dernier état des textes, été remanié et enrichi par la loi no 2003-590 du 2 juillet 2003 (JO 3 juill., p. 11176), notamment pour ce qui intéresse les ascenseurs destinés à desservir de manière permanente les bâtiments et les constructions.

Le nouveau dispositif met autant l'accent sur le contrôle technique auquel les ascenseurs doivent être soumis que sur la mise en place de mécanismes de protection. Il prévoit que si les ascenseurs doivent être équipés de dispositifs de sécurité, ils doivent également faire l'objet d'un contrôle et d'un entretien spécifiques dont les modalités sont définies par décret.

Les mesures de police administrative et les dispositions pénales sont détaillées aux articles 186-1 et suivants.
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Art. L. 134-1 Les dispositions de la présente section sont applicables aux ascenseurs et à leurs composants de sécurité destinés à desservir de manière permanente les bâtiments.

N'entrent pas dans le champ d'application des dispositions de la présente section les installations à câbles, y compris les funiculaires pour le transport public ou non des personnes, les ascenseurs spécialement conçus et construits à des fins militaires ou de maintien de l'ordre, les ascenseurs équipant les puits de mine, les élévateurs de machinerie de théâtre, les ascenseurs installés dans des moyens de transport, les ascenseurs liés à une machine et exclusivement destinés à l'accès au poste de travail de celle-ci et les ascenseurs de chantier ainsi que les appareils de levage dont la vitesse nominale est inférieure ou égale à 0,15 mètre par seconde. — [Anc. art. L. 125-1.]


COMMENTAIRE

La loi no 2003-590 du 2 juillet 2003 est le premier texte législatif intéressant globalement la sécurité des ascenseurs. L'article L. 134-1 délimite le domaine d'application du nouveau dispositif lequel, pour l'essentiel, est identique à celui du décret no 2000-810 du 24 août 2000 relatif à la mise sur le marché des ascenseurs neufs. La loi n'ajoute d'ailleurs pas à ce dernier texte qui, s'inspirant de la directive no 95/16/CE du 29 juin 1995, définit l'ascenseur comme étant « un appareil qui dessert des niveaux définis à l'aide d'une cabine qui se déplace le long de guides rigides dont l'inclinaison sur l'horizontale est supérieure à quinze degrés », la loi de 2003, pas plus que le décret no 2004-964 du 9 septembre 2004 (V. art. R. 134-1 s. [image: ]), ne proposant de modification terminologique significative. 
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Engage sa responsabilité contractuelle le maître d'œuvre qui n'a pas émis de réserve à la réception sur la non-conformité aux normes de sécurité de l'installation d'ascenseurs. Sa mission portant sur l'ensemble des travaux et ouvrages, il ne pouvait se prévaloir de sa compétence insuffisante en cette matière. • Paris, 12 mars 2008 : JCP N 2008. 1851.




Art. L. 134-2 Les ascenseurs mis sur le marché avant le 27 août 2000 sont équipés de dispositifs de sécurité conformes aux règles prises en application des 1o et 2o de l'article L. 134-5.

Les ascenseurs mis sur le marché après le 26 août 2000 sont équipés de dispositifs de sécurité conformes aux règles prises en application des 1o et 3o de l'article L. 134-5 et sont accompagnés d'une déclaration "UE" ou "CE" de conformité aux exigences essentielles en matière de sécurité et de santé.

Les composants de sécurité pour ascenseurs ne peuvent être importés, détenus en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, mis en vente, vendus ou distribués à titre gratuit, ni mis à disposition sur le marché que s'ils sont accompagnés d'une déclaration "UE" ou "CE" de conformité aux exigences essentielles en matière de sécurité et de santé.

Le responsable de la première mise sur le marché d'un ascenseur ou d'un composant de sécurité pour ascenseurs est tenu de vérifier que cet ascenseur ou ce composant est conforme aux prescriptions en vigueur. À la demande du ministre chargé de la construction, il est tenu de justifier les vérifications et contrôles effectués.

Les opérateurs économiques et les organismes chargés d'effectuer le contrôle de la conformité sont tenus d'informer le ministre chargé de la construction concernant la conformité et les risques associés à un ascenseur ou un composant de sécurité pour ascenseurs.

Le suivi de la mise sur le marché des ascenseurs et des composants de sécurité pour ascenseurs est assuré par le ministre chargé de la construction. — [Anc. art. L. 125-1-1, L. 125-2-1 et L. 125-2-5.]




Art. L. 134-3 Les ascenseurs font l'objet d'un entretien propre à les maintenir en état de bon fonctionnement et à assurer la sécurité des personnes.

Cette obligation incombe au propriétaire de l'ascenseur. Celui-ci confie ou délègue l'entretien de l'ascenseur à un prestataire de services dans le cadre d'un contrat écrit. Toutefois, s'il dispose des capacités techniques nécessaires, il peut y pourvoir par ses propres moyens. — [Anc. art. L. 125-2-2.]


COMMENTAIRE

Le système mis en place par la loi no 2003-590 du 2 juillet 2003 entend mieux répondre aux exigences de maintenance et d'entretien des ascenseurs. Les deux types de contrat d'abonnement, le « normal » et le « complet », tels que prévus par l'arrêté interministériel du 11 mars 1977 (JO 8 avr.) et susceptibles d'être proposés par les entreprises d'entretien à leurs clients, ne sont pas remis en cause (V. Rép. min. : JOAN 3 nov. 2003, p. 8463 ; JO Sénat Q, 11 déc. 2003, p. 3592). Toutefois, les clauses minimales que doit impérativement contenir tout contrat d'entretien sont fixées par décret (V. art. R. 134-7 [image: ]).

À noter que, sous réserve d'une appréciation contraire des tribunaux, la « délégation » de l'entretien de l'ascenseur visée à l'article L. 125-2-2 [devenu art. L. 134-3] ne renvoie pas à la notion du code civil. Dans l'esprit du texte, « confier l'entretien », c'est conclure un contrat normal, et le « déléguer », c'est choisir le contrat complet « avec, par exemple, le remplacement des poulies » (JO Sénat, 28 févr. 2003, p. 1154). Pour le législateur, cette nouvelle distinction vise à clarifier les responsabilités contractuelles, même si, sur le principe, la responsabilité générale de l'entretien et de la sécurité repose sur le seul propriétaire de l'ascenseur (Rapport AN, no 717, 28 mars 2003, p. 5).
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1. Sur la responsabilité d'un syndicat de copropriétaires en cas d'accident survenu dans un ascenseur, V. • Civ. 2e, 18 mars 2004, [image: ] no 02-19.454 P : D. 2005. 125, note Corpart [image: ].

2. La ligne de téléalarme d'un ascenseur constitue un système de sécurité dont l'objet est de prévenir la centrale de veille en cas de panne et, à ce titre, les dépenses afférentes à cet élément d'équipement sont exclues des charges récupérables par le bailleur qui, en s'en acquittant, ne fait que répondre à son obligation d'assurer la sécurité des locataires. • Civ. 3e, 24 mars 2004, [image: ] no 01-14.439 P : D. 2004. IR 1208, avec obs. [image: ] ; AJDI 2004. 380, note Rouquet [image: ] ; Rev. loyers 2004. 404, obs. Canu ; JCP 2004, p. 1643, note Bouzol.

3. Le professionnel chargé de la maintenance et de l'entretien complet d'un ascenseur est tenu d'une obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité. • Civ. 3e, 1er avr. 2009, [image: ] no 08-10.070 P : D. 2009. 1083, obs. Chenu [image: ].

4. Il ne résulte pas des dispositions de l'art. L. 125-2-3 CCH que le législateur a entendu prohiber toute participation à des activités de conception, d'exécution ou d'expertise des ascenseurs, des organismes ou des personnes morales et physiques visés aux b) à d) de l'art. R. 125-2-5 [devenu art. L. 134-2]. • CAA Douai, 31 déc. 2012, [image: ] Sté cabinet Gérard Rabet, no 11DA01663 : Rev. CMP 2013. no 68, obs. Devillers.




Art. L. 134-4 Les ascenseurs sont soumis à un contrôle technique périodique portant sur leur état de fonctionnement et sur la sécurité des personnes.

Le contrôle technique est confié à une personne qualifiée ou compétente dans ce domaine. Les activités de cette personne doivent être couvertes par une assurance contre les conséquences de sa responsabilité professionnelle attachée au contrôle des ascenseurs. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance, ni avec le propriétaire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise susceptible d'effectuer des travaux sur un ascenseur ou son entretien. Lorsqu'il s'agit d'une personne morale, son capital ne doit pas être détenu, même à titre partiel, par une telle entreprise.

Toute personne disposant d'un titre d'occupation dans l'immeuble peut obtenir, à ses frais, du propriétaire de l'ascenseur, communication du rapport du contrôle technique ou de ses conclusions.

Le rapport du contrôle technique est un document auquel s'appliquent, dans les établissements mentionnés aux articles L. 4111-1 à L. 4111-3 du code du travail, les dispositions des articles L. 4711-1 à L. 4711-5 du même code. — [Anc. art. L. 125-2-3.]


COMMENTAIRE

L'article L. 134-4, qui vise en partie à assurer l'indépendance du contrôleur technique, n'interdit pas à ce dernier de conseiller le propriétaire, notamment quant à une prescription de travaux (V. Rép. min. no 16241 : JOAN Q, 30 juin 2003, p. 5190).
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Les entreprises habilitées dans un des États membres de l'UE ou dans l'un des autres États parties à l'accord sur l'EEE à effectuer l'évaluation de la conformité des ascenseurs soumis au marquage CE ne peuvent exercer, parallèlement à leurs fonctions de contrôle technique d'ascenseur, des activités de conseil ou de conception sur les ascenseurs qu'elles contrôlent. • CAA Bordeaux, 7 mars 2013, [image: ] CHU de Poitiers, no 11BX03099. [image: ] L'attribution à une société accréditée pour le contrôle technique d'un lot d'ascenseurs ne se heurte à aucune des règles d'incompatibilité posées par les art. L. 111-25 [devenu art. L. 125-3 à L. 125-5] ou L. 125-2-3 [devenu art. L. 134-4] CCH. • CAA Douai, 31 déc. 2012, [image: ] CHRU de Lille, no 11DA01663 : Rev. CMP 2013, no 3, obs. Devillers.




Art. L. 134-5 Sont définis par décret en Conseil d'État :

1o Pour l'ensemble des ascenseurs :

a) Les dispositions minimales à prendre pour assurer l'entretien de l'ascenseur ainsi que les modalités de leur exécution et de justification de leur mise en œuvre ;

b) La nature et le contenu des clauses devant obligatoirement figurer dans les contrats d'entretien, ainsi que les obligations des parties au début et au terme du contrat ;

c) Les conditions dans lesquelles le propriétaire de l'ascenseur peut pourvoir par ses propres moyens à l'obligation d'entretien ;

2o Pour les ascenseurs mis sur le marché avant le 27 août 2000 :

a) Les exigences de sécurité à respecter ;

b) La liste des dispositifs de sécurité à installer ou les mesures équivalentes, en fonction notamment des risques liés à l'installation de l'ascenseur, à son mode d'utilisation et à son environnement ;

c) Les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à l'obligation d'installer des dispositifs de sécurité, afin de tenir compte de contraintes techniques exceptionnelles, de l'accessibilité ou de nécessités liées à la conservation du patrimoine historique ;

3o Pour les ascenseurs mis sur le marché après le 26 août 2000 :

a) Les exigences essentielles en matière de sécurité et de santé à respecter pour la mise sur le marché des ascenseurs et des composants de sécurité pour ascenseurs ;

b) Les instructions accompagnant les ascenseurs et composants de sécurité pour ascenseurs ;

4o Les procédures d'évaluation de la conformité aux exigences essentielles en matière de sécurité et de santé ainsi que la procédure de notification des organismes chargés d'effectuer le contrôle de la conformité et les obligations de ces organismes ;

5o Le contenu du contrôle technique, notamment la liste des dispositifs et exigences de sécurité sur lesquels il porte, sa périodicité et les modalités d'information auxquelles il donne lieu ainsi que les critères de qualification ou de compétence auxquels la personne en charge du contrôle technique doit satisfaire. — [Anc. art. L. 125-2-4, al. 1er à 5.]



SECTION 2 Sécurité des installations électriques

BIBL. ▶ BOULANGER, JCP N 2008. 428 (l'effectivité annoncée de l'état de l'installation intérieure d'électricité). – LAFOND, Loyers et copr. 2022. Formule 6 (location d'un logement : diagnostic-électricité). – SABLIÈRE, AJDI 2016. 813 [image: ] (l'installation électrique du logement).


Art. L. 134-6 L'installation électrique est constituée des matériels électriques fixes prévus pour être sous tension ou pour véhiculer un courant électrique.

L'installation électrique :

1o Est conçue et réalisée, en intégrant la sécurité des personnes, de façon à prévenir les risques de chocs électriques par contact direct ou indirect, les risques de brûlure, d'incendie ou d'explosion de source électrique ;

2o Assure le bon fonctionnement et la continuité de service, en toute sécurité ;

3o Est compatible avec les caractéristiques électriques du réseau de distribution d'électricité si elle est susceptible d'y être raccordée.




Art. L. 134-7 Lorsque l'installation intérieure d'électricité a été réalisée depuis plus de quinze ans, une évaluation de son état est produite afin d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes :

1o En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation, dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6 ;

2o En cas de location d'un logement, dans les conditions fixées par l'article 3-3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986.

Les modalités d'application du 1o sont fixées par décret en Conseil d'État.



SECTION 3 Sécurité des installations de gaz


Art. L. 134-8 Les canalisations, appareils et matériels concourant à l'utilisation des gaz combustibles installés, mis en service et utilisés dans un bâtiment sont conformes aux exigences essentielles de sécurité définies en application de l'article L. 557-4 du code de l'environnement, et compatibles avec les exigences fonctionnelles du bâtiment, notamment celles relatives à la sécurité contre les risques d'incendie, la ventilation et l'aération des locaux.




Art. L. 134-9 Lorsque l'installation intérieure de gaz en fonctionnement a été réalisée depuis plus de quinze ans, une évaluation de son état destinée à évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes est produite :

1o En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation, dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6 ;

2o En cas de location d'un logement, dans les conditions fixées par l'article 3-3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986.

Les modalités d'application du 1o sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 134-6.]



SECTION 4 Sécurité des piscines

BIBL. ▶ CORPART, AJDI 2004. 361 [image: ] (normes de sécurité imposées aux propriétaires de piscines privées revues et corrigées). – LE MARCHAND, Constr.-Urb. 2004. Repère 7 (le point sur l'exigence de sécurité des piscines privées) ; ibid. sept. 2004, p. 4 (difficultés de mise en œuvre de la loi sur les piscines).


Art. L. 134-10 Les piscines enterrées non closes privatives, neuves ou existantes, à usage individuel ou à usage collectif sont pourvues d'un dispositif de sécurité efficace visant à prévenir le risque de noyade.

Les exigences fonctionnelles du dispositif de protection et la façon dont le maître d'ouvrage est informé par le constructeur ou l'installateur des caractéristiques techniques et des conditions d'utilisation du dispositif retenu sont fixées par voie réglementaire. — [Anc. art. L. 128-1, L. 128-2 et L. 128-3.]


COMMENTAIRE

La loi no 2003-9 du 3 janvier 2003 relative à la sécurité des piscines a imposé aux propriétaires de piscines familiales ou à usage collectif, enterrées et non closes, de les doter d'un dispositif de sécurité destiné à éviter le risque de noyade, principalement des jeunes enfants.

Sont exclues de ce dispositif les piscines collectives qui font l'objet d'une surveillance par un maître nageur, les piscines posées sur le sol, les piscines démontables ou gonflables ainsi que celles qui sont situées à l'intérieur des bâtiments. Toutes les autres piscines doivent être sécurisées, qu'elles soient neuves ou existantes.

Les éléments de protection obligatoires ont fait l'objet de quatre normes :

– barrières de protection et accès au bassin : NF P 90-306 ;

– systèmes d'alarme : NF P 90-307 ; 

– couvertures de sécurité et dispositif d'accrochage : NF P 90-308 ; 

– abris : NF P 90-309. 

Ces normes sont complétées par un projet de référentiel de bonnes pratiques lors de l'installation des équipements de protection BP P 90-315.

La protection résultant de ce texte est réputée exister dès lors que le propriétaire a fait procéder à un diagnostic par un contrôleur technique.

Voir l'avis de la Commision de la sécurité des consommateurs relatif à la sécurité des alarmes à détection d'immersion (06/08), www.securiteconso.org ; Communiqué de presse DGCCRF du 16 oct. 2008, www.dgccrf.bercy.gouv.fr.

Le non-respect de ces dispositions est puni d'une amende de 45 000 euros (CCH, art. L. 183-13).

[image: ]



Ce dispositif s'applique également aux piscines situées aux abords de monuments historiques. Les alarmes et les couvertures sont dans ce cas préconisées au regard de la réglementation sur les monuments historiques. * Rép. min. : JOAN 12 juin 2007, p. 4535.



SECTION 5 Sécurité des portes de garage

BIBL. ▶ Mon. TP 26 déc. 1997, Suppl. textes, p. 255 ; RDI 1998. 183 [image: ] (recommandation no 97-02 de la Commission des clauses abusives (BOCCRF 12 déc. 1997) relative aux contrats de maintenance de certains équipements d'immeuble).


Art. L. 134-11 Les portes et portails automatiques et semi-automatiques de garage sont conçus, installés et maintenus en bon état de fonctionnement de façon à éviter toute mise en danger des personnes dans le cadre d'une utilisation normale.

Les modalités d'application du présent article, notamment les règles de sécurité, les mesures d'entretien destinées à assurer le respect de ces règles, ainsi que les modalités pratiques de justification de l'exécution de cette obligation d'entretien, sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 125-3, L. 125-4 et L. 125-5.]

1. La dangerosité d'une porte de garage due à la largeur insuffisante du passage piéton et au défaut de report de l'alarme vers la loge du gardien constitue un désordre rendant l'ouvrage impropre à sa destination au sens de l'art. 1792 C. civ. • Civ. 3e, 3 mars 2010, [image: ] no 07-21.950 P : RDI 2010. 321, obs. Malinvaud [image: ] ; Constr.-Urb. 2010, no 72, note Pagès-de Varenne. [image: ] La société chargée de la maintenance d'une porte automatique d'accès à un parking est tenue d'une obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité de l'appareil. • Civ. 3e, 5 nov. 2020, [image: ] no 19-10.857 P : D. actu. 25 nov. 2020, obs. Dreveau ; D. 2021. 68, obs. Penin [image: ] ; ibid. 310, obs. Boffa [image: ].

2. Précisant que les exigences posées par ces textes concernent les dispositifs automatiques de fermeture ou d'ouverture des parcs de stationnement des bâtiments à usage d'habitation, à l'exclusion des portails extérieurs : * V. Rép. min. : JOAN Q 17 août 1992, p. 3840.



SECTION 6 Prévention des risques de chute de hauteur


Art. L. 134-12 Les bâtiments sont conçus et construits de manière à éviter les chutes accidentelles de hauteur des personnes, dans le cadre d'un usage normal.

Il en va de même pour les structures provisoires et démontables pendant toute la durée de leur utilisation.

Sur les règles de sécurité et les dispositions techniques applicables aux structures provisoires et démontables, V. Arr. du 25 juill. 2022. 



SECTION 7 Prévention des risques professionnels


Art. L. 134-13 Les bâtiments à usage professionnel sont conçus, construits et équipés conformément aux règles visant à assurer la santé et la sécurité des travailleurs chargés de leur entretien.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 4211-2 C. trav., ecqc les dispositifs de sécurité.]





  
    TITRE IV SÉCURITÉ DES PERSONNES CONTRE LES RISQUES D'INCENDIE
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BIBL. ▶ POUMARÈDE, RDI 2020. 168 [image: ] (l'incendie de l'ouvrage).


COMMENTAIRE

La sécurité-incendie occupe une place majeure parmi l'ensemble des règles techniques afférentes à la construction (120 articles y sont consacrés, en faisant le champ technique le plus encadré dans le code de la construction et de l'habitation).

En matière de sécurité-incendie, l'article L. 141-1 pose l'objectif général de prévention des survenances d'incendies et de maîtrise de sa propagation en cas de survenance.

L'article L. 141-3 précise que la justification du respect de l'objectif général doit être apportée par des études d'ingénierie de sécurité-incendie qui établissent que les exigences fonctionnelles réglementairement définies, sont satisfaites.

L'attestation de respect de l'objectif général (ARO) de sécurité-incendie pourra être délivrée par les laboratoires agréés en résistance au feu et désenfumage jusqu'au 31 décembre 2023. Après cette date, seuls les laboratoires disposant de l'accréditation spécifique « solution d'effet équivalent » (SEE) pourront ensuite délivrer le ARO.

Voir le guide d'application du nouveau Livre I du code de la construction et de l'habitation et du dispositif de « solution d'effet équivalent », introduits par l'ordonnance du 29 janvier 2020 et ses décrets d'application (DHUP, Min. de la Transition écologique, 1er juill. 2021). 

[image: ]



CHAPITRE I OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE SÉCURITÉ CONTRE LES RISQUES D'INCENDIE


Art. L. 141-1 Les bâtiments sont implantés, conçus, construits, exploités et entretenus dans l'objectif d'assurer la sécurité des personnes :

1o En contribuant à éviter l'éclosion d'un incendie ;

2o En cas d'incendie, en permettant de limiter son développement, sa propagation, ses effets sur les personnes et en facilitant l'intervention des secours.




Art. L. 141-2 Des règles de sécurité sont définies par décret en Conseil d'État pour respecter l'objectif général fixé par l'article L. 141-1 lors de la construction, l'aménagement, la modification ou le changement d'usage :

1o Des bâtiments à usage d'habitation ;

2o Des bâtiments à usage professionnel ;

3o Des établissements recevant du public.

Des règles spécifiques sont définies pour les immeubles de moyenne hauteur et les immeubles de grande hauteur quel que soit leur usage. — [Anc. art. L. 111-4, ecqc la sécurité, L. 122-1, al. 1er, et L. 123-1 ; anc. art. L. 4211-2 C. trav., ecqc la sécurité incendie.]

S'agissant des règles spécifiques en matière de sécurité contre les risques d'incendie des locaux dans lesquels est établi l'habitat inclusif, V. Décr. no 2025-516 du 11 juin 2025.




Art. L. 141-3 La justification du respect de l'objectif général énoncé par l'article L. 141-1 relatif à la sécurité des personnes dans les bâtiments à construire, à modifier ou à aménager est apportée, lorsqu'il est recouru à une solution d'effet équivalent au sens de l'article L. 112-6, par des études d'ingénierie de sécurité incendie qui établissent que les exigences fonctionnelles définies par voie réglementaire sont satisfaites.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État.




Art. L. 141-4 Les mesures d'entretien des bâtiments, notamment celles relatives à l'utilisation d'une solution d'effet équivalent, les aménagements qui y sont effectués et les modifications qui leur sont apportées, lorsqu'ils affectent le niveau de sécurité contre les risques d'incendie, sont consignés et disponibles durant toute la vie de l'ouvrage.





  
    CHAPITRE II BÂTIMENTS D'HABITATION


Art. L. 142-1 Lors de la survenue d'un incendie dans un logement ou une unité de vie, y compris celui ou celle situé dans un immeuble de moyenne hauteur ou un immeuble de grande hauteur, les occupants doivent pouvoir être alertés automatiquement par un dispositif de détection de fumée dès le début de l'incendie. — [Anc. art. L. 129-8, al. 1er, et L. 129-9.]

Pour des précisions quant aux sinistres, V. C. assur., art. L. 113-11 [image: ] et L. 122-9 [image: ] ci-dessous.


Code des assurances

Art. L. 113-11 Sont nulles : 

1o Toutes clauses générales frappant de déchéance l'assuré en cas de violation des lois ou des règlements, à moins que cette violation ne constitue un crime ou un délit intentionnel ; 

2o Toutes clauses frappant de déchéance l'assuré à raison de simple retard apporté par lui à la déclaration du sinistre aux autorités ou à des productions de pièces, sans préjudice du droit pour l'assureur de réclamer une indemnité proportionnée au dommage que ce retard lui a causé ; 

(L. no 2010-238 du 9 mars 2010) « 3o Toutes clauses frappant de déchéance l'assuré en cas de non-respect des dispositions prévues aux articles (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 4) « L. 142-1 et L. 142-2 » du code de la construction et de l'habitation. » 





Art. L. 122-9 (L. no 2010-238 du 9 mars 2010) L'assureur peut prévoir une minoration de la prime ou de la cotisation prévue par la police d'assurance garantissant les dommages incendie lorsqu'il est établi (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 3) « qu'il est satisfait » aux obligations prévues aux articles (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 4) « L. 142-1 et L. 142-2 » du code de la construction et de l'habitation. »






Art. L. 142-2 Dans les parties communes des bâtiments à usage d'habitation, les propriétaires mettent en œuvre des mesures de sécurité pour prévenir le risque d'incendie et éviter la propagation du feu des locaux à risques vers les circulations et les dégagements. — [Anc. art. L. 129-8, al. 2, ecqc les parties communes.]

BIBL. ▶ LAGRAULET, AJDI 2025. 506 [image: ] (unité et unicité du statut de la copropriété des immeubles bâtis).




Art. L. 142-3 Lorsque des matières explosives ou inflammables sont entreposées dans un local attenant ou compris dans un bâtiment d'habitation collectif, soit en infraction avec les règles de sécurité qui lui sont applicables, soit dans des conditions de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des occupants, le maire peut, par arrêté motivé, mettre en demeure la personne responsable de la gestion ou de la jouissance du local de prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux règles de sécurité applicables ou pour mettre fin au danger dans un délai qu'il fixe. Faute d'exécution par la personne qui y est tenue, le maire y procède d'office aux frais de celle-ci. Il peut, si nécessaire, interdire l'accès du local jusqu'à la réalisation des mesures.

Le fait de ne pas se conformer à l'arrêté pris en application du premier alinéa est puni de 3 750 € d'amende. — [Anc. art. L. 129-4-1.]




Art. L. 142-4 Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application du présent chapitre. Il précise notamment les personnes auxquelles incombent les obligations d'installation et d'entretien du dispositif de détection de fumée, les caractéristiques techniques de celui-ci et les conditions de son installation, de son entretien et de son fonctionnement. — [Anc. art. L. 129-8, al. 2.]

V. C. assur., art. L. 113-11 [image: ] et L. 122-9 [image: ], ss. art. L. 142-1 [image: ].

BIBL. ▶ DURAND-PASQUIER, Constr.-Urb. 2010. Focus 39 (l'obligation d'installer des détecteurs de fumée dans les lieux d'habitation : fin de la valse-hésitation et édiction d'une nouvelle norme obligatoire). – GALLET, Rev. loyers 2010. 156 (l'installation obligatoire de détecteurs de fumée normalisés dans les lieux d'habitation). – RAJOT, RCA 2010. Alerte 7 (des détecteurs de fumée dans les habitations : une nouvelle obligation à la charge de tout occupant de logement). – WERTENSCHLAG et GEIB, AJDI 2015. 110 [image: ] (les détecteurs de fumée après la loi du 24 mars 2014 : on « renverse la vapeur » !).


COMMENTAIRE

L'installation obligatoire de détecteurs de fumée dans les lieux d'habitation a fait l'objet d'une première proposition de loi en 2005. Elle a été de nouveau débattue sans résultat deux ans plus tard. Puis énoncée à l'article 115 de la loi no 2009-323 du 25 mars 2009, cette disposition a été censurée par le Conseil constitutionnel. Elle a finalement été instaurée par la loi no 2010-238 du 9 mars 2010. Les détecteurs de fumée devaient être installés au plus tard le 8 mars 2015.

Un arrêté précise les aspects techniques liés au choix du système de détection, qui est normalisé, à son installation et à son entretien (V. art. R. 142-2 [image: ]). L'efficacité de la loi dépend en effet de la fiabilité des détecteurs de fumée. Les contrôles effectués par la DGCCRF en 2009 ont révélé que 60% des systèmes proposés étaient non conformes.

La désignation du débiteur de l'obligation d'installation a été le sujet d'une controverse entre députés et sénateurs. L'enjeu était de savoir qui du locataire ou du bailleur doit en supporter les frais d'installation et d'entretien lorsque le logement est loué. Le Parlement a d'abord tranché en faveur du bailleur : c'était à l'occupant d'en assumer la charge. Mais ce débat a été relancé lors du vote de la loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014. Depuis, c'est au propriétaire que l'installation du système incombe, l'occupant devant quant à lui en vérifier le bon fonctionnement.

Lorsqu'un immeuble comprend plusieurs logements, un détecteur doit être installé dans chacun d'entre eux. La portée de l'alarme est limitée à chaque appartement. Dans les parties communes, les propriétaires doivent mettre en œuvre des mesures de sécurité contre l'incendie. Ces mesures consistent à indiquer les consignes à respecter en cas d'incendie et à limiter la propagation du feu (V. art. R. 142-4 [image: ]).

Il convient de noter que contrairement à d'autres normes, cette obligation ne fait l'objet d'aucune sanction pénale, le législateur préférant développer les actions pédagogiques. La présence ou non d'un détecteur de fumée dans le logement ne fait pas non plus l'objet d'une obligation d'information à la charge du vendeur ou du bailleur.

Enfin, l'article R. 142-5 prévoit que l'occupant doit notifier à sa compagnie d'assurance l'installation du détecteur. En conséquence, l'assureur peut minorer la prime garantissant les risques d'incendie lorsqu'il est établi que le détecteur est correctement installé et entretenu (V. C. assur., art. 122-9). À l'inverse, le non-respect des dispositions relatives au détecteur de fumées ne peut être sanctionné par la déchéance de l'assuré de la garantie qui lui est due ; toute clause contraire serait nulle (V. C. assur., art. L. 113-11 [image: ]).

[image: ]







  
    CHAPITRE III ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC


Art. L. 143-1 Les travaux qui conduisent à la création, à l'aménagement, ou à la modification d'un établissement recevant du public sont soumis aux dispositions de l'article L. 122-3. — [Anc. art. L. 111-8, al. 1er.]

I. NOTION D'ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

1. Contrôle du juge. Un litige portant sur les mesures de sécurité à mettre en œuvre relève de la compétence du juge administratif indépendamment des relations contractuelles de droit privé qui existent entre le propriétaire et le locataire. • CAA Paris, 27 sept. 2001, [image: ] Sté D'HLM d'habitation confortable, no 00PA02145. [image: ] Le juge contrôle si l'établissement, eu égard tant à sa destination qu'à ses dimensions, entre dans le champ d'application de la réglementation. • CE 3 mai 1974, Boirot : Lebon 267. [image: ] Le juge n'est pas lié par l'appréciation d'un expert quant au classement d'un établissement dans une des catégories de l'art. R. 123-19. • CE 11 oct. 1989, [image: ] Sté méricagnaise de distribution, no 75310.

2. Constitue un établissement recevant du public : un centre commercial. • CE 20 nov. 1995, [image: ] SA du Salamandrier, no 138660. [image: ] ... Une station-service de distribution de produits pétroliers. • CE 13 avr. 1983, [image: ] Synd. des copropriétaires de l'immeuble « Presqu'île-II » : Lebon 149 [image: ]. [image: ] ... Un immeuble hébergeant des personnes âgées, même si les occupants ont tous signé un contrat de location avec les propriétaires. • CE 4 mars 1991, [image: ] Ville de Tourcoing : Lebon 74 [image: ]. [image: ] ... Un hôtel particulier recevant les membres d'une association cultuelle. • CE 14 mai 1982, [image: ] Assoc. internationale pour la conscience de Krisna : Lebon 179 [image: ] ; D. 1982. 516, note C. Debouy et P. Boinot. [image: ] ... Un immeuble hébergeant plus d'une vingtaine de personnes âgées, dont certaines étaient tout à fait invalides ou peu valides, même si les personnes admises dans l'immeuble ont toutes signé un contrat de location avec le propriétaire. • CAA Douai, 15 févr. 2001, [image: ] SCI Les Orchidées, no 97DA02284. [image: ] ... Un immeuble en raison de la présence au premier étage d'une salle de réunion d'une association. • CAA Nancy, 29 mars 2001, [image: ] Assoc. centre culturel turc, no 97NC01910. [image: ] ... Une résidence de tourisme, comptant 379 lits, caractérisée par des modalités d'occupation diverses et affectée d'équipements et de services communs. • CAA Douai, 20 déc. 2001, [image: ] Assoc. de défense du site d'Étretat, no 00DA00611. [image: ] … Un centre de tri et de valorisation des déchets. • CE 16 juin 2004, [image: ] Sté Laboratoire de biologie végétale Yves Rocher, no 254172 : Lebon T. 913 [image: ]. [image: ] … Un local destiné à accueillir des personnes en vue de leur prodiguer des soins de kinésithérapie moyennant rétribution. • CAA Bordeaux, 8 nov. 2004, [image: ] M. X., no 00BX02205. [image: ] … Une « maison témoin » qui est un bâtiment devant être ouvert à la clientèle. • CAA Douai, 5 oct. 2006, [image: ] SCI Les Époux, no 05DA00420. [image: ] ... Une galerie d'art. • CAA Bordeaux, 10 nov. 2009, [image: ] Cne de Saint-Lanne, no 08BX02720. [image: ] … Un local affecté à l'usage de chauffeurs de poids lourds assurant la desserte d'une usine afin de leur permettre d'attendre que l'accès au site industriel leur soit autorisé. • CAA Nancy, 19 janv. 2012, [image: ] Assoc. de sauvegarde du patrimoine et de l'environnement des villages de Marnay-sur-Seine, Saint-Aubin, Pont-sur-Seine, Courtavent et Barbuise (ASPE), no 11NC00101 : AJDA 2012. 728 [image: ]. [image: ] ... Un hangar transformé de fait en un lieu placé sous le contrôle de militants associatifs qui accueillait et hébergeait librement tous les migrants de passage. • CAA Douai, 3 avr. 2014, [image: ] no 13DA00137 : AJDA 2014. 916 [image: ]. [image: ] ... Un entrepôt loué par le président d'une association d'aide aux sans-papiers qui est utilisé pour accueillir des étrangers en situation irrégulière. • CAA Douai, 3 avr. 2014, [image: ] Mettier c/ Assoc. SOS soutien ô sans papiers, no 13DA00137 : AJDA 2014. 916, chron. Marjanovic [image: ]. 

3. Ne constitue pas un établissement recevant du public. Une chapelle destinée à n'être ouverte au public qu'une fois par an, à l'occasion de la fête locale. • CE 8 avr. 1994, [image: ] Benferhat : Lebon 188 [image: ] ; BJDU 1994. 47, concl. Daël ; Dr. adm. 1994. 376. [image: ] ... La cour d'honneur du Palais Royal. • CE 28 déc. 1992, [image: ] Cusenier, no 85551. [image: ] ... Un bâtiment à usage de poulailler. • CE 23 mars 1990, [image: ] Montagne, no 62643. [image: ] ... Un garage. • CE 10 févr. 1992, [image: ] Brion : Lebon T. 1386 [image: ]. [image: ] ... Le sous-sol d'une maison d'habitation dans lequel le propriétaire a organisé un concert moyennant un droit d'entrée. • CAA Nantes, 4 nov. 1999, [image: ] Fournel, no 97NT01968 : Constr.-Urb. 2000, no 158, obs. Cornille. [image: ] ... Une aire d'accueil et d'habitat des gens du voyage comportant vingt-quatre emplacements ouverts. • CAA Bordeaux, 8 juill. 2008, [image: ] Cne d'Isle, no 07BX00172. [image: ] … Une construction destinée à accueillir le personnel d'un hôtel-restaurant et les propriétaires de ce dernier. • CAA Lyon, 2 mai 2012, [image: ] M. A., no 11LY00854. 

II. OBLIGATIONS DES CONSTRUCTEURS, INSTALLATEURS ET EXPLOITANTS

4. La commission de sécurité peut imposer à l'exploitant la fourniture de rapports d'audit établis par un organisme agréé. • CAA Nantes, 30 mai 1997, [image: ] Cne d'Authon-du-Perche, no 96NT00512. [image: ] Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité ne dégage pas les exploitants des responsabilités qui leur incombent personnellement. • CAA Paris, 15 déc. 1998, [image: ] Mutuelle Saint-Christophe, no 96PA02546.




Art. L. 143-2 Des mesures complémentaires de sauvegarde et de sécurité et des moyens d'évacuation et de défense contre l'incendie peuvent être imposés par décret aux propriétaires, aux constructeurs et aux exploitants de bâtiments et établissements ouverts au public. Ces mesures complémentaires doivent prendre en compte l'accessibilité. — [Anc. art. L. 123-2.]




Art. L. 143-3 I. — Sans préjudice de l'exercice par les autorités de police de leurs pouvoirs généraux et dans le cadre de leurs compétences respectives, le maire ou le représentant de l'État dans le département peuvent par arrêté, pris après avis de la commission de sécurité compétente, ordonner la fermeture des établissements recevant du public en infraction avec les règles de sécurité propres à ce type d'établissement, jusqu'à la réalisation des travaux de mise en conformité.

L'arrêté de fermeture est pris après mise en demeure restée sans effet de l'exploitant ou du propriétaire de se conformer aux aménagements et travaux prescrits ou de fermer son établissement dans le délai imparti.

II. — L'arrêté de fermeture mentionné au I peut prévoir que l'exploitant ou le propriétaire est redevable du paiement d'une astreinte par jour de retard en cas de non-exécution de la décision ordonnant la fermeture de l'établissement dans un délai fixé par l'arrêté de fermeture.

Lorsque l'arrêté de fermeture concerne un immeuble en indivision, l'astreinte est appliquée dans les conditions fixées à l'article L. 541-2-1.

III. — L'astreinte mentionnée au II est prononcée par arrêté.

Son montant ne peut excéder 500 € par jour de retard. Il est modulé en tenant compte de la nature de l'infraction aux règles de sécurité et des conséquences, pour la sécurité du public, de la non-exécution de l'arrêté ordonnant la fermeture de l'établissement.

L'astreinte court à compter du lendemain de la date de fermeture fixée par l'arrêté mentionné au I et jusqu'à la fermeture effective de l'établissement ou jusqu'à l'exécution complète des travaux de mise en conformité requis. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

L'autorité administrative peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir une exonération partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-exécution de l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. Le montant total des sommes recouvrées ne peut pas être supérieur au montant de l'amende prévue au V.

Lorsque l'astreinte est prononcée par le maire, elle est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle est implanté l'établissement ayant fait l'objet de l'arrêté. À défaut, elle est recouvrée par l'État.

IV. — Le prononcé de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à la possibilité pour l'autorité administrative de faire procéder d'office, à défaut d'exécution spontanée et après mise en demeure du propriétaire ou de l'exploitant demeurée infructueuse, à la fermeture de l'établissement lorsque l'arrêté ordonnant cette fermeture n'a pas été exécuté dans les conditions qu'il a prévues. L'astreinte prend alors fin à la date de fermeture effective.

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu au paiement des frais engagés par l'autorité administrative pour la fermeture de l'établissement, auxquels s'ajoute, le cas échéant, le montant de l'astreinte.

V. — Le fait pour le propriétaire ou l'exploitant, malgré une mise en demeure du maire ou du représentant de l'État dans le département d'avoir à se conformer à l'arrêté pris en application du I, de ne pas procéder à la fermeture de l'établissement est puni de 10 000 € d'amende.

VI. — Les pouvoirs dévolus au maire ou au représentant de l'État dans le département par le présent article sont exercés à Paris par le préfet de police. — [Anc. art. L. 123-4.]

SANCTION DES VIOLATIONS DES RÈGLES DE SÉCURITÉ

A. FERMETURE DE L'ÉTABLISSEMENT

1o COMPÉTENCE

1. Les présidents de conseils généraux ne sont pas compétents pour prononcer la fermeture, même à l'encontre d'un collège départemental. • CE 6 févr. 1998, [image: ] Vadant, no 163421. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 123-1 ont une portée générale et s'appliquent à tous les établissements recevant du public, y compris les établissements privés d'enseignement : la circonstance que la législation régissant ces derniers prévoie des procédures spécifiques ayant pour objet ou pour effet d'en refuser l'ouverture ou d'en prescrire la fermeture ne fait pas obstacle à ce que l'autorité administrative en décide seule la fermeture. • CE 23 mars 2009, [image: ] Thierry A., no 292554.

2o CHAMP D'APPLICATION

2. Établissements de 5e catégorie. Une sanction de fermeture peut être prise à l'encontre d'un établissement de 5e catégorie. • CE 24 oct. 1986, [image: ] Cali : Dr. adm. 1986. 609. [image: ] La circonstance qu'un établissement relève d'une catégorie dispensée d'autorisation d'ouverture au public ne fait pas obstacle à ce que le maire ordonne la fermeture de l'établissement en vue d'assurer la protection du public. • CAA Bordeaux, 9 oct. 2007, [image: ] Sté coop. agricole d'approvisionnement des Avirons, no 05BX01089. [image: ] La circonstance que les locaux en cause servent à l'exercice d'un culte ne font pas obstacle à l'exercice de ces pouvoirs de police. • CAA Douai, 16 mai 2013, [image: ] Sté ETB Holding, no 12DA00689. 

3o MISE EN DEMEURE PRÉALABLE

3. En l'absence d'urgence, une décision de fermeture immédiate est irrégulière si, préalablement à cette décision, le gérant de l'établissement n'a pas été invité à présenter ses observations sur les constatations effectuées et la mesure proposée. • CE 28 févr. 1996, [image: ] SARL « Le Chardon », no 126968. [image: ] L'urgence est justifiée s'agissant des risques d'incendie à propos d'un ERP situé en zone rouge par le plan de prévention des risques d'incendie de forêt. • CAA Marseille, 28 févr. 2013, [image: ] no 11MA03674. [image: ] Le maire ne peut, sans porter une atteinte excessive à la liberté du commerce et de l'industrie, ordonner la fermeture d'une discothèque, en l'absence d'urgence, sans avoir au préalable invité l'exploitant à réaliser les travaux nécessaires. • CAA Nancy, 15 déc. 2003, [image: ] Cne de Besançon, no 00NC00465. [image: ] De même, en admettant qu'un établissement ait été ouvert dans des conditions irrégulières, cette circonstance, qui exposait les contrevenants à des poursuites pénales, n'autorisait pas l'autorité administrative à en prononcer la fermeture sans avoir, au préalable, invité le propriétaire à procéder aux travaux nécessaires pour assurer la sécurité du public, dès lors que la fermeture de l'établissement ne présentait pas un caractère d'urgence. • CE 28 avr. 1976, [image: ] Dewitch : Lebon T. 1039 [image: ]. [image: ] Une mesure de fermeture d'un établissement recevant du public ne peut légalement intervenir sans que l'avis de la commission de sécurité ait été préalablement recueilli. L'avis doit être rendu sur le fondement de l'art. R. 123-52 CCH et non dans le cadre de la procédure d'instruction de la demande d'autorisation d'ouverture, sous peine de rendre la procédure irrégulière. • CAA Paris, 26 juin 1997, [image: ] Sté Loft 77, no 96PA01865. [image: ] Aucune disposition du CCH n'oblige l'ensemble des membres de la commission de sécurité à procéder à une visite des lieux avant d'émettre un avis. • CE 5 avr. 1996, [image: ] SARL Le club olympique, no 140180. [image: ] Aucune disposition n'impose à la commission de sécurité de motiver l'avis qu'elle émet sur l'opportunité de procéder à la fermeture d'un établissement. • CAA Bordeaux, 9 oct. 2007, [image: ] Sté coop. agricole d'approvisionnement des avirons : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Il appartient au maire de s'assurer, avant de prendre une décision de fermeture, qu'à la date de la décision l'établissement est toujours en infraction. En l'espèce le maire s'est fondé sur des faits matériellement inexacts, les travaux préconisés par la commission de sécurité ayant été réalisés. • CE 21 janv. 1994, [image: ] SARL La Nuit Bleue, no 128869. [image: ] Constitue une illégalité le fait pour le maire d'ordonner le jour même de la visite de la commission communale la fermeture de l'établissement alors même que les constatations opérées par ladite commission appelaient normalement une mise en demeure de réaliser les différents travaux et contrôles nécessaires dans un délai déterminé sans révéler une situation d'urgence particulière. • CE 14 mars 2003, [image: ] Cne d'Évry, no 254827 : Lebon T. 931 [image: ]. [image: ] Aucune disposition du code n'interdit de soumettre la réouverture d'un établissement à une nouvelle visite de la commission de sécurité. • CAA Bordeaux, 1er mars 2011, [image: ] Cne de Labenne, no 09BX01935. 

4. Le maire peut ordonner la fermeture des locaux sans avoir à mettre au préalable l'exploitant en demeure de régulariser sa situation lorsque les locaux ont fait l'objet d'une transformation sans permis de construire préalable et lorsque l'obtention d'un tel permis n'était pas régulièrement possible compte tenu des dispositions du plan d'occupation des sols. • CAA Marseille, 23 sept. 2003, [image: ] SCI Bompas Salanque, no 99MA00131. 

4o NOTIFICATION

5. Le fait que l'arrêté de fermeture soit notifié à l'exploitant de l'établissement et non au gérant est sans influence sur sa légalité. • CE 23 avr. 1997, [image: ] SARL Le Neuilly, no 169633. [image: ] Il en va de même, s'agissant d'une société en liquidation judiciaire, pour l'absence de notification au mandataire judiciaire. • CAA Paris, 3 mars 1998, [image: ] SARL Le Niglo, no 96PA02892.

5o MOTIVATION

6. L'arrêté de fermeture doit être motivé. En l'espèce, le visa de l'avis défavorable de la commission de sécurité constitue une motivation suffisante. • CAA Paris, 3 mars 1998, [image: ] SARL Le Niglo, no 96PA02892. [image: ] L'arrêté n'a pas à mentionner la durée de la fermeture ordonnée. • CE 23 avr. 1997, [image: ] SARL Le Neuilly, no 169633.

6o CONTESTATION DE L'ARRÊTÉ

7. Un candidat à l'acquisition d'un fonds de commerce d'un hôtel meublé a un intérêt à agir en annulation de l'arrêté de fermeture de l'établissement en question. • CAA Marseille, 18 avr. 2013, [image: ] no 11MA03686. [image: ] À l'encontre d'un arrêté ordonnant par mesure de sécurité la fermeture d'un établissement recevant du public, les énonciations du permis de construire relatif au bâtiment dans lequel est installé cet établissement ne peuvent pas être utilement invoquées. • CE 27 sept. 1989, [image: ] Sté Afer Rond-point : Lebon T. 820 [image: ] ; Gaz. Pal. 1990. 1. Somm. 263. [image: ] Le fait qu'une erreur ait été commise dans le classement de l'établissement en application des dispositions de l'art. R. 123-19 est sans influence sur la légalité de l'arrêté de fermeture. • CE 8 avr. 1994, [image: ] SA « Supermarché aux Puces », no 140585. [image: ] Une décision de fermeture justifiée ne saurait être regardée comme constituant une atteinte illégale au principe de la liberté du commerce et de l'industrie. • CAA Bordeaux, 21 juin 1999, [image: ] EURL Carps, no 96BX02321. [image: ] La fermeture d'un établissement commercial peut constituer une atteinte grave à la liberté fondamentale d'entreprendre et en cas d'illégalité manifeste faire l'objet d'une mesure de suspension ordonnée par le juge des référés au titre de l'art. L. 521-2 CJA. • CE 14 mars 2003, [image: ] Cne d'Évry : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Le code de la construction et de l'habitation ne comporte aucune disposition limitant à l'urgence une mesure de fermeture d'établissement. • CAA Nancy, 29 mars 2001, [image: ] Assoc. centre culturel turc, no 97NC01910. [image: ] Un « certificat de conformité » délivré par un inspecteur avant que la commission de sécurité ne se prononce ne peut faire échec aux pouvoirs de fermeture du maire. • CE 9 mars 1979, [image: ] Pinçon : Lebon 104 [image: ]. [image: ] Le maire peut ordonner la fermeture d'un établissement jusqu'à l'obtention du certificat des travaux autorisés par un permis de construire. • CE 17 oct. 1997, [image: ] Cne de Solers, no 162029. [image: ] Est légalement justifiée la fermeture d'un site n'ayant fait l'objet d'aucune autorisation d'urbanisme, ni d'aucune autorisation d'ouverture au public. • CAA Bordeaux, 28 juin 2007, [image: ] Sté Friedland Amazonia, no 06BX00047. [image: ] Les irrégularités que la commune aurait commises dans l'instruction de la demande d'autorisation de travaux sont sans incidence sur la légalité de l'arrêté de fermeture. • CAA Versailles, 20 nov. 2012, [image: ] Assoc. Culturelle des Musulmans des Rives, no 12VE00339. [image: ] Le maire est fondé à prendre un arrêté de fermeture dès lors que le dossier permettant de vérifier la conformité d'un établissement recevant du public avec les règles de sécurité n'a pas été transmis à l'autorité compétente. • CAA Versailles, 19 nov. 2013, [image: ] SCI Moulin de la Grandière, no 12VE02167. 

B. RESPONSABILITÉ DE L'ADMINISTRATION

1o DROIT À RÉPARATION

8. En prenant une décision de fermeture sans recueillir l'avis de la commission de sécurité, la commune commet une faute de nature à engager sa responsabilité. Toutefois cette faute ne peut donner lieu à réparation au profit de l'établissement que si la mesure de fermeture n'était pas justifiée au fond. En l'espèce, l'établissement fonctionnait sans autorisation alors que l'accès du bâtiment aux véhicules de secours et de lutte contre l'incendie n'était pas assuré dans des conditions satisfaisantes. Le maire pouvait légalement ordonner, au fond et sur ce seul motif, la fermeture de cet établissement. • CAA Paris, 26 juin 1997, [image: ] Sté Loft 77, no 96PA01865. [image: ] Si l'illégalité externe qui entache une décision de police prononcée à l'encontre de l'exploitant d'un établissement accueillant du public constitue une faute de nature à engager la responsabilité de la collectivité, une telle faute ne peut donner lieu à réparation du préjudice subi par l'exploitant lorsque, les circonstances de l'espèce étant de nature à justifier légalement la décision de police, le préjudice allégué ne peut être regardé comme la conséquence directe du vice dont cette décision est entachée. • CAA Nancy, 11 mai 2009, [image: ] SARL MGM, no 07NC01292. [image: ] Dans la mesure où les services de l'État sont appelés à intervenir et notamment à travers le fonctionnement des commissions de sécurité, ils agissent non pour le compte de l'État mais pour celui de la commune dont la responsabilité peut seule être engagée du fait de cette intervention. • CAA Nancy, 17 mars 2005, [image: ] Cie Allianz Assurances, no 99NC00066. [image: ] La commission de sécurité est l'organe technique d'étude, de contrôle et d'information du maire et du représentant de l'État dans le département, sous l'autorité duquel elle est placée. Elle conseille ainsi le maire dans l'exercice de ses pouvoirs de police dans les établissements recevant du public et le préfet en cas de substitution. À l'égard des victimes, les fautes commises par la commission ne peuvent engager que la responsabilité de la commune alors même que cette commission est placée sous l'autorité du représentant de l'État. • CAA Marseille, 12 juill. 2006, [image: ] CRPCEN, no 03MA01272. 

2o CAUSES D'EXONÉRATION

9. Faute de la victime. Ne peut prétendre à une quelconque réparation la victime qui avait accepté en connaissance de cause les risques d'instabilité auxquels était exposé son établissement. • CE 10 juill. 1996, [image: ] Meunier, no 143487 : Lebon 289 [image: ]. [image: ] Les exploitants d'un établissement recevant du public ne peuvent se retourner contre l'administration pour défaut de surveillance. • CE, sect., 7 mars 1980, [image: ] SARL Cinq-Sept : Lebon 129, concl. Massot [image: ] ; AJDA 1980. 423, note Albertini ; D. 1980. 320, note Richer ; AJDA 1980. 423, note Albertini ; JCP 1981. II. 19622, note Brard.





  
    CHAPITRE IV BÂTIMENTS À USAGE PROFESSIONNEL

Le présent chapitre ne comprend pas de disposition législative.



  
    CHAPITRE V IMMEUBLES DE MOYENNE HAUTEUR


Art. L. 145-1 Les travaux qui conduisent à la création, à l'aménagement, à la modification ou au changement de destination d'un immeuble de moyenne hauteur ne peuvent être exécutés qu'après autorisation de l'autorité chargée de la police de la sécurité, qui vérifie leur conformité aux règles prévues par l'article L. 141-2.

Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de cette autorisation dès lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de l'autorité chargée de la police de la sécurité.

Lorsque ces travaux n'ont pas d'incidence sur le niveau de sécurité contre l'incendie de l'immeuble, l'autorisation n'est pas exigée. — [Anc. art. L. 122-1, al. 2 et 3, ecqc les immeubles de moyenne hauteur.]


COMMENTAIRE

Dans l'objectif de favoriser la réversibilité des grands immeubles de bureaux en immeubles d'habitation, en particulier au vu des règles de sécurité-incendie, la loi portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique du 23 novembre 2018 a créé une nouvelle catégorie d'immeubles : l'immeuble de moyenne hauteur (IMH).

Les IMH sont les bâtiments d'une hauteur comprise entre 28 mètres et 50 mètres.

Cette nouvelle catégorie de bâtiments vise à enrayer le contentieux lié aux difficultés de mise en œuvre des réglementations de sécurité applicables aux immeubles de grande hauteur (IGH).

[image: ]







  
    CHAPITRE VI IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR


Art. L. 146-1 Les travaux qui conduisent à la création, à l'aménagement, à la modification ou au changement de destination d'un immeuble de grande hauteur ne peuvent être exécutés qu'après autorisation de l'autorité chargée de la police de la sécurité, qui vérifie leur conformité aux règles prévues par l'article L. 141-2.

Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de cette autorisation dès lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de l'autorité chargée de la police de la sécurité.

Lorsque ces travaux n'ont pas d'incidence sur le niveau de sécurité contre l'incendie de l'immeuble, l'autorisation n'est pas exigée. — [Anc. art. L. 122-1, al. 2 et 3, ecqc les immeubles de grande hauteur.]


COMMENTAIRE

Depuis le 1er octobre 2007, les travaux conduisant à la création, l'aménagement, la modification ou au changement de destination d'un immeuble de grande hauteur ne peuvent être exécutés qu'après autorisation du préfet délivrée si ces travaux sont conformes aux règles d'accessibilité (art. L. 161-1 s.) et aux règles de sécurité-incendie – hormis si les travaux sont soumis à permis de construire (ce dernier tiendra lieu d'autorisation) ou si les travaux n'ont pas d'incidence sur le niveau de sécurité contre l'incendie de l'immeuble (l'autorisation n'est pas exigée).

[image: ]
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CHAPITRE I OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE QUALITÉ SANITAIRE DES BÂTIMENTS

BIBL. ▶ BUS et MORALES FRÉNOY, RDI 2021. 456 [image: ] (l'économie circulaire au secours de la planète : le cas des déchets de chantier).


COMMENTAIRE

Les objectifs généraux de qualité sanitaire des bâtiments doivent être respectés par les objectifs de performance énergétique (V. art. L. 171-1 [image: ]).

[image: ]




Art. L. 151-1 Les bâtiments sont conçus, construits, équipés et aménagés ou rénovés de manière à ne pas porter atteinte à la santé des personnes qui y sont présentes dans des conditions normales d'occupation et d'usage de ces bâtiments et, le cas échéant, compte tenu de l'environnement dans lequel ils se situent.

Concernant les caractéristiques du logement décent, V. Décr. no 2002-120 du 30 janv. 2002, mod. en dernier lieu par Décr. no 2023-796 du 18 août 2023. 




Art. L. 151-2 Les règles de construction relatives à la qualité sanitaire des bâtiments prises en application des dispositions du présent titre sont définies de façon cohérente avec les règles générales d'hygiène et les autres mesures propres à préserver la santé de l'homme mentionnées à l'article L. 1311-1 du code de la santé publique. Elles se substituent de plein droit aux dispositions contraires ou divergentes des règlements départementaux et communaux pris, en vue d'assurer la protection de la santé publique, en application des articles L. 1311-2 et L. 1311-3 du même code. — [Anc. art. L. 111-5, al. 1er.]

BIBL. ▶ CAYLA, RDSS 1990. 35 [image: ] (réglementation sanitaire). – DROPSY, Administrer 10-11/1988. 45 (requiem pour les règlements sanitaires départementaux). – COSTE et LOUDET, L'assainissement en milieu urbain ou rural, T. 1 : Les réseaux et les ouvrages de retenue, conception, calculs, exécution des ouvrages d'écoulement, Éd. du Moniteur, 2e éd., 1991 ; T. 2 : L'épuration et les traitements, conception, coûts, maintenance, exploitation, gestion, Éd. du Moniteur, 2e éd., 1987. – TOURNAFOND et LAY, Administrer, 7/1989. 49 (les règlements sanitaires départementaux sont-ils encore de vigueur ?).


COMMENTAIRE

La loi no 86-17 du 6 janvier 1986 a remplacé les articles L. 1 et suivants du code de la santé publique par les articles L. 1311-1 et suivants. Les anciens textes prévoyaient l'existence, dans chaque département, d'un règlement sanitaire départemental, applicable à l'ensemble des communes du département. Ces textes (en vigueur depuis le 24 juin 2000 – Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000) sont pour l'essentiel, identiques aux précédentes dispositions. Elles visent les précautions que les maires doivent prendre pour lutter contre les nuisances sonores et la pollution atmosphérique mais surtout, afin d'éviter les risques d'épidémie ou de contagion, de préserver l'alimentation en eau potable, d'assurer l'évacuation des eaux usées et la salubrité des maisons. Ces règles générales d'hygiène sont maintenant fixées par des décrets en Conseil d'État, auxquels renvoie d'ailleurs l'article L. 151-2. S'agissant des réseaux d'eau, voir les articles L. 152-1 à L. 152-3.

[image: ]



1. Une commune responsable d'inondations de sous-sols de locaux abritant une chambre des métiers, imputables à l'insuffisante capacité d'évacuation des eaux pluviales de son réseau public, ne peut opposer à la chambre des métiers les dispositions du règlement sanitaire départemental qui fixent les conditions d'aménagement et d'équipement des constructions existantes en vue d'éviter les reflux dans les sous-sols, ces dispositions n'étant applicables qu'aux immeubles d'habitation. • CAA Nantes, 2 nov. 2000, [image: ] Ville de Caen, no 98NT01373.

2. Un règlement sanitaire ne peut édicter des conditions de procédure relatives au permis de construire. • CE 31 juill. 1996, [image: ] Cne de Saint-Mathurin-sur-Loire et Oudin, no 126120 : Lebon 340 [image: ] ; RDI 1997. 427 [image: ] ; ibid. 404 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 592.





  
    CHAPITRE II RÉSEAUX D'EAU


Art. L. 152-1 Tout logement est pourvu d'une alimentation en eau potable et d'une installation d'évacuation continue des eaux usées domestiques. — [Anc. art. R. 111-3, § a, ecqc l'alimentation en eau et son évacuation.]




Art. L. 152-2 Le réseau d'eau d'un bâtiment d'habitation n'altère pas la qualité de l'eau qu'il distribue. — [Anc. art. R. 111-3, § a, ecqc la qualité de l'eau.]




Art. L. 152-3 Toute nouvelle construction de bâtiment à usage principal d'habitation comporte une installation permettant de déterminer la quantité d'eau froide fournie à chaque local occupé à titre privatif ou à chaque partie privative d'un lot de copropriété ainsi qu'aux parties communes, le cas échéant.

Les logements-foyers ne sont pas soumis aux dispositions du précédent alinéa.

Un décret précise les conditions d'application du présent article. — [Anc. art. L. 135-1.]

Par dérogation au présent art., à Mayotte, l'installation permettant de déterminer la quantité d'eau froide fournie à chaque local occupé à titre privatif ou à chaque partie privative d'un lot de copropriété ainsi qu'aux parties communes n'est pas obligatoire (Ord. no 2025-454 du 23 mai 2025 portant diverses mesures d'adaptations et de dérogations temporaires aux règles de construction à Mayotte afin d'accélérer sa reconstruction à la suite du passage du cyclone Chido, art. 5 et, pour l'application, art. 1er).

BIBL.▶ CHOSSON et RODRIGUES, AJDI 2003. 743 [image: ] (l'individualisation des contrats de fournitures d'eau). – PHILIBERT, IRC 2007. 528 (comptage de l'eau froide. Comment bien gérer sa consommation en habitat collectif).


COMMENTAIRE

La pose de compteurs d'eau dans chaque local privatif a pour objectif de contribuer à économiser cette ressource et de maîtriser les charges. Cette mesure doit en effet faciliter les facturations proportionnellement à ce qui a été consommé, évitant ainsi le gaspillage.

Déjà, la loi dite « Solidarité et renouvellement urbain » (SRU) du 13 décembre 2000 obligeait les services de distribution d'eau à procéder à l'individualisation des contrats de fourniture d'eau à la demande du propriétaire (V. L. no 2000-1208 du 13 déc. 2000, art. 93 ; Décr. no 2003-408 du 28 avr. 2003 ; V. Rép. min. no 90894 : JO 1er août 2006, p. 8080).

Lorsque l'immeuble est en copropriété, la décision d'individualiser les contrats doit être votée à la majorité de l'article 25 (L. no 65-557 du 10 juill. 1965, art. 25).
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Dès lors que le propriétaire en fait la demande, le service public de distribution d'eau est tenu de procéder à l'individualisation des contrats de fournitures d'eau au sein notamment des ensembles immobiliers de logements. Ces dispositions destinées à encourager l'individualisation des contrats de distribution d'eau n'interdisent pas le maintien ou l'installation de compteurs généraux en sus des compteurs individuels nécessaires à cette individualisation. • CE 28 juin 2019, [image: ] no 425935 B.





  
    CHAPITRE III QUALITÉ D'AIR INTÉRIEUR

BIBL.▶ DURAND-PASQUIER, RDI 2021. 256 [image: ] (la responsabilité décennale des constructeurs face aux nouvelles perspectives de rénovations énergétiques et environnementales).


Art. L. 153-1 Les bâtiments sont conçus, construits et entretenus en préservant la qualité de l'air intérieur (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158) « , qui fait l'objet d'exigences spécifiques par typologie de bâtiment ». 




Art. L. 153-2 Les bâtiments bénéficient, dans des conditions normales d'occupation et d'usage et, le cas échéant, compte tenu de l'environnement dans lequel ils se situent, d'un renouvellement de l'air et d'une évacuation des émanations de sorte que la pollution de l'air intérieur du local ne mette pas en danger la santé et la sécurité des personnes et que puissent être évitées, sauf de façon passagère, les condensations. — [Anc. art. R. 111-9.]




Art. L. 153-3 Les travaux portant sur les parois opaques ou vitrées donnant sur l'extérieur des bâtiments ainsi que ceux portant sur les installations de ventilation et de chauffage (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158) « doivent, si nécessaire, s'accompagner de travaux complémentaires permettant de garantir un renouvellement suffisant mais maîtrisé de l'air ».




Art. L. 153-4 Les bâtiments sont conçus, construits, rénovés et équipés de façon à prévenir les intoxications par le monoxyde de carbone. — [Anc. art. L. 131-7.]


COMMENTAIRE

Le monoxyde de carbone est responsable de nombreuses hospitalisations et décès, en raison de la vétusté des appareils de production de chauffage et d'eau chaude non entretenus ainsi que de la mauvaise aération des logements. C'est pourquoi les pouvoirs publics ont lancé plusieurs campagnes de prévention et de lutte contre les intoxications oxycarbonées. Le 8 septembre 1999, un programme ayant pour objet la santé et l'habitat, élaboré conjointement par les secrétariats d'État au Logement et à la Santé a été présenté au Conseil des ministres. Plusieurs actions ont été menées dans ce cadre. Le 10 juillet 2001, a été créé un Observatoire de la qualité de l'air intérieur ayant pour objet d'évaluer l'exposition de la population aux substances affectant la qualité de l'air et ses conséquences sur la santé. L'Observatoire a mis en place un outil de collecte de données sur les polluants de l'air intérieur. Des enquêtes ont ainsi été menées pour recenser et analyser les cas d'intoxication au monoxyde de carbone. Par ailleurs, l'arrêté du 26 décembre 2003 (JO 17 févr. 2004, p. 3178) a mis en place un système de surveillance des intoxications. Ce dispositif a pour objet « de repérer les situations à risque afin de les corriger, de décrire la répartition des intoxications pour orienter la prévention primaire et d'évaluer les interventions correctrices, la prévention et les prises en charge ».

L'article L. 152-4 (devenu art. L. 183-4), inséré dans le code de la construction et de l'habitation par la loi no 2003-590 du 2 juillet 2003 dite « urbanisme et habitat », est la première réglementation, sur le plan national, permettant de lutter contre les intoxications au monoxyde de carbone. Il vient compléter et renforcer la réglementation relative aux installations de gaz combustible et d'hydrocarbures situées à l'intérieur des locaux (Arr. du 2 août 1977) ainsi que celle relative aux conduits de cheminée (Arr. du 22 oct. 1969), lesquelles sont toujours en vigueur. Les articles R. 153-1 et suivants détaillent les dispositifs à mettre en œuvre. Ils s'appliquent aux logements neufs et existants, individuels et collectifs, en fonction des appareils de production de chauffage et d'eau chaude installés. Il est également rappelé à l'occupant qu'il ne doit pas obstruer les systèmes d'aération. L'article L. 183-4 du code de la construction et de l'habitation prévoit que le propriétaire qui ne met pas en œuvre ces dispositifs de sécurité encourt une amende de 45 000 euros.
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Art. L. 153-5 Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'État (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158) « entrant en vigueur au plus tard le 1er janvier 2025 », notamment les résultats minimaux à atteindre ainsi que les catégories de bâtiments qui y sont soumis. 





  
    CHAPITRE IV ACOUSTIQUE

Par dérogation aux art. L. 154-1 à L. 154-4, à Mayotte, la reconstruction ou la réfection des établissements d'enseignement n'est pas soumise aux exigences techniques applicables en matière de qualité acoustique (Ord. no 2025-454 du 23 mai 2025 portant diverses mesures d'adaptations et de dérogations temporaires aux règles de construction à Mayotte afin d'accélérer sa reconstruction à la suite du passage du cyclone Chido, art. 6 et, pour l'application, art. 1er).

BIBL. ▶ ARTZ, Administrer 3/2003. 20 (la responsabilité des constructeurs pour défaut d'isolation phonique). – ATIAS, IRC avr. 2004. 27 (moquette exigée, carrelage s'abstenir). – BATTISTINI, LPA 2016, no 187. 7 (performance acoustique : travaux d'isolation acoustique en cas de travaux de rénovation importants). – BOURCET, Mon. TP 1er févr. 1982. 53 (mesure des isolations acoustiques dans les bâtiments). – CAPOULADE, IRC mai 2001. 14 (le bruit dans la copropriété). – DERROUCH et BOUBLI, RDI 1979. 432 (l'isolation acoustique des constructions d'habitation : responsabilités et garantie). – FRANK, Administrer 2/1984. 9 (panorama de la réglementation et de la jurisprudence en matière d'isolation acoustique des immeubles d'habitation). – GRUNDELER et MIGNOT, Administrer 3/2003. 9 (protection juridique contre le bruit dans l'habitat : présentation générale, réglementation applicable). – HAMAYON et MICHEL, Guide d'acoustique pour la construction des bâtiments d'habitation, Éd. du Moniteur 1982. – MAES, IRC avr. 2001. 27 (renforcer l'acoustique des baies vitrées). – MAGNIN, LPA 17 janv. 1994 (garantie des défauts d'isolation phonique appliquée aux ventes d'immeubles à construire). – MEISSER, L'acoustique du bâtiment par l'exemple, Éd. du Moniteur 1993 ; Des réglementations soutenues par une véritable prise de conscience, Mon. TP no spéc. mai 1996. 7. – PUJOLLE, Droit et Ville 1980, no 10, p. 151 (protection acoustique des constructions neuves) ; La pratique de l'isolation acoustique des bâtiments, Éd. du Moniteur 1978. – QUIGNARD, IRC avr. 2001. 19 (limiter les nuisances acoustiques : les précautions à prendre). – TOMASIN, Droit et Ville 1982, no 12 p. 35 (responsabilité des constructeurs en matière d'isolation phonique). – VALDÈS, IRC avr. 2001. 10 (le bruit affectant l'habitat). – VICHROVA, IRC avr. 2001. 23 (confort acoustique : solutions pour circonscrire le bruit). 


COMMENTAIRE

Les textes de ce chapitre témoignent de la volonté du législateur de garantir le calme aux occupants des bâtiments d'habitation. Ils soumettent les constructeurs à l'obligation d'assurer l'insonorisation des immeubles qu'ils construisent, renvoyant quant aux modalités pratiques à des décrets. La loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit a mis en place un dispositif global de protection contre les nuisances sonores, en introduisant au surplus la notion d'atteinte à l'environnement.

La loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 a davantage impliqué le maître de l'ouvrage dans le respect de la réglementation acoustique. À l'achèvement des travaux, il doit produire une attestation de sa prise en compte (CCH, art. L. 122-10).

La garantie phonique relève de la garantie de parfait achèvement (CCH, art. L. 124-4).
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Art. L. 154-1 Les bâtiments sont conçus, construits, rénovés et équipés de façon à limiter les niveaux de bruits à l'intérieur des locaux et leur conférer une qualité acoustique propre à leur usage, dans un contexte d'utilisation normale des bâtiments et locaux compte tenu des nuisances sonores habituelles issues des lieux avoisinants.




Art. L. 154-2 Les nouveaux équipements, ouvrages ou installations mis en place dans des bâtiments existants, qui sont situés dans une zone de bruit routier ou ferroviaire important ou dans une zone de bruit d'un plan de gêne sonore et qui font l'objet de travaux de rénovation énergétique ou de travaux d'isolation thermique mentionnés aux articles L. 171-1 et L. 173-1, atteignent des résultats minimaux en matière d'acoustique. — [Anc. art. L. 111-11-3.]




Art. L. 154-3 Des prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques peuvent être imposées aux travaux soumis à autorisation ou à déclaration préalable, ou réalisés avec l'aide de l'État, d'une collectivité publique ou d'un organisme assurant une mission de service public, exécutés dans des ouvrages ou locaux existants autres que d'habitation. — [Anc. art. L. 111-11-2.]




Art. L. 154-4 Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent chapitre et notamment les résultats minimaux à atteindre, ainsi que les catégories de bâtiments et de locaux qui y sont soumis. — [Anc. art. L. 111-11-1 et L. 111-40, ecqc l'acoustique.]





  
    CHAPITRE V OUVERTURES


Art. L. 155-1 Les bâtiments d'habitation sont conçus et construits de sorte que les pièces principales des logements permettent aux occupants de bénéficier d'un apport de lumière naturelle, d'une vue sur l'extérieur, d'un contact avec l'extérieur et d'un renouvellement d'air ponctuel permettant de traiter les pollutions de l'air intérieur occasionnelles et de contribuer à traiter l'inconfort thermique ponctuel.

Les dispositions du présent article s'appliquent aux constructions et aux extensions de bâtiments à usage d'habitation mentionnées à l'article L. 111-1. — [Anc. art. R. 111-10, al. 1er.]




Art. L. 155-2 Les bâtiments à usage professionnel sont conçus et disposés de sorte que la lumière naturelle puisse être utilisée pour l'éclairage des locaux destinés à être affectés au travail, sauf dans les cas où la nature technique des activités s'y oppose. — [Anc. art. R. 4213-2 C. trav.]





  
    CHAPITRE VI RÈGLES DIMENSIONNELLES


Art. L. 156-1 Les logements sont construits en respectant des dimensions minimales de hauteur sous plafond, de surface habitable et de volume habitable.





  
    CHAPITRE VII AUTRES ÉQUIPEMENTS


Art. L. 157-1 Les bâtiments d'habitation sont construits avec des installations permettant le stockage des déchets ménagers avant leur évacuation, en garantissant l'hygiène et la salubrité des bâtiments. — [Anc. art. R. 111-3, al. 7.]




Art. L. 157-2 Selon leur type ou catégorie, les établissements recevant du public sont équipés d'un défibrillateur automatisé externe visible et facile d'accès qui peut être commun à plusieurs établissements recevant du public accueillis sur un même site. Les propriétaires des établissements s'assurent de la maintenance du défibrillateur et de ses accessoires dans les conditions prévues par l'article L. 5212-1 du code de la santé publique. — [Anc. art. L. 123-5 et L. 123-6.]





  
    TITRE VI ACCESSIBILITÉ
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																CHAPITRE II
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																CHAPITRE III
																		 MODIFICATION DE BÂTIMENTS EXISTANTS																	 L. 163-1 - L. 163-2									

	
																CHAPITRE IV
																		 ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC EXISTANTS																	 L. 164-1 - L. 164-3									

	
																CHAPITRE V
																		 AGENDAS D'ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉE																	 L. 165-1 - L. 165-7									




BIBL. ▶ RAYNAL, AJCT 2020. 282 [image: ] (bâtiments : une réécriture des règles d'accessibilité sans disruption).

CHAPITRE I OBJECTIFS GÉNÉRAUX D'ACCESSIBILITÉ DES BÂTIMENTS

BIBL. ▶ BRESSON, Mon. TP 30 août 1991. 38 (l'accessibilité est-elle une réalité ?). – BRETON, JT 2020. 17 [image: ] (régime et mise en œuvre des agendas d'accessibilité programmée). – CAFARELLI, RDSS 2023. 5 [image: ] (l'accessibilité des bâtiments : un chantier toujours inachevé). – HUGOT, JCP N 1991. 327 (aménagement par la loi no 91-663 du 13 juillet 1991 de l'accessibilité des locaux aux personnes handicapées). – GALAN, ALD 1995. 5 (règles de construction et droits des handicapés). – GALLONI D'ISTRIA, Mon. TP 23 nov. 1990. 54 (handicapés : des villes plus accessibles). – GUÉRIN, CENAC, PASCAUD, Dr. et patr. 2018, no 235 (l'accessibilité inaccessible). – HOCREITÈRE, Mon. TP 5 févr. 2010, p. 86 (accessibilité : conséquences des dérogations sur les permis de construire). – HUGOT, JCP N 1991. 327 (l'aménagement par la loi no 91-663 du 13 juillet 1991 de l'accessibilité des locaux aux personnes handicapées). – KESSLER et S. MÉHIER DE MATHUISIEUX, RDSS 1992. 179 [image: ] (l'accessibilité : la prise en compte du handicap dans le cadre de la construction et de l'habitation). – SOCOTEC, Les matériaux classés au feu, Éd. du Moniteur, 1998 ; Mon. TP 29 nov. 1996, Suppl. textes 270 (lettre circulaire du 1er août 1996 sur la participation des directions départementales de l'équipement aux commissions consultatives départementales de sécurité et d'accessibilité) ; Mon. TP 14 mars 1997. 53 (les règles de l'accessibilité). – PÉRICAUD, Gaz. Pal. 24 févr. 2007, no 55, p. 26 (l'accessibilité des personnes handicapées aux bâtiments et ses sanctions pénales en droit commun et en droit spécifique de la responsabilité du constructeur) ; ibid. 18 mai 2013, no 138, p. 11 (l'accessibilité au bâti des personnes handicapées à mobilité réduite). – GODFRIN, Constr.-Urb. 2008, no 180 (PLU et handicap). – GROSBOIS, Handicap et construction, Éd. du Moniteur, 8e éd., 2008. – HOCREITÈRE, Mon. TP 5 févr. 2010, p. 86 (accessibilité : conséquences des dérogations sur les permis de construire). – MENDUINA GORDON, RDSS 2011. 533 [image: ] (copropriété, accessibilité et non-discrimination des personnes handicapées : vers une obligation d'aménagement raisonnable ?). – LAFOND, Administrer, oct. 1992. 9 (ascenseurs à parois lisses : mesures en faveur des handicapés). – PLAIN, QUINTIN, AJDI 2017. 343 [image: ] (professions libérales et mise en accessibilité : à vos agendas !). – PERICAUD, JCP Adm. 2015. 2007 (la protection du handicap). – RAYNAL, AJCT 2020. 282 [image: ] (bâtiments : une réécriture des règles d'accessibilité sans disruption). – TALAU, Loyers et copr. 2014. Alerte 64 (les copropriétés et l'accessibilité dans l'ordonnance no 2014-1090 du 26 septembre 2014). – VESCOVALI, Mon. TP 25 févr. 1994, p. 38 (des lieux publics plus accessibles aux handicapés). – ZALEWSKI-SICARD, Constr.-Urb. 2024. Formule 2 (clause relative à l'attestation concernant les règles d'accessibilité d'une maison individuelle). 


COMMENTAIRE

Une première réglementation visant à faciliter l'accessibilité des personnes en situation de handicap aux bâtiments a été introduite par la loi no 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées (JO 1er juill.) modifiée par la loi no 91-663 du 13 juillet 1991 (JO 19 juill.). La loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation à la citoyenneté a renforcé ce dispositif. Plus complète, elle tient compte de toutes les formes de handicap, notamment les déficiences sensorielles et mentales. La réécriture du livre I du code de la construction et de l'habitation poursuit cet élargissement au travers de la définition proposée à l'article L. 111-1 du même code : un « bâtiment ou équipement accessible à tous » est « un bâtiment ou un aménagement qui, dans des conditions normales de fonctionnement, permet à l'ensemble des personnes susceptibles d'y accéder avec la plus grande autonomie possible, de circuler, d'accéder aux locaux, d'utiliser les équipements, de se repérer, de s'orienter, de communiquer et de bénéficier des prestations en vue desquelles il a été conçu, quelles que soient les capacités ou les limitations fonctionnelles motrices, sensorielles, cognitives, intellectuelles ou psychiques de ces personnes. »

De manière générale, le législateur entend rendre plus accessibles aux personnes concernées les locaux d'habitation comme les locaux destinés à recevoir du public, mais également développer le nombre de logements dont la configuration est susceptible de répondre à leurs attentes en matière d'accès et d'autonomie.

Les modalités d'application de ces dispositions sont fixées par le décret no 2006-555 du 17 mai 2006. Sont concernées les nouvelles constructions dont le permis a été déposé depuis le 1er janvier 2007. La loi prévoyait que les ERP existants avaient jusqu'au 1er janvier 2015 pour se mettre en conformité avec les nouvelles règles, les préfectures et établissements d'enseignement supérieur jusqu'au 31 décembre 2010 (V. art. 13 et 14). Ces délais n'ayant été que peu respectés pour des raisons techniques et financières, la loi no 2014-789 du 11 juillet 2014 a habilité le gouvernement à adopter par ordonnance des mesures législatives pour la mise en accessibilité des ERP, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées. En est issue l'ordonnance no 2014-1090 du 26 septembre 2014 dont l'objet principal est la création d'un agenda d'accessibilité programmée (AD'AP). Ce texte accorde de nouveaux délais aux propriétaires des bâtiments qui n'ont pas encore satisfait à leurs obligations en échange de la programmation de travaux de mise aux normes dans un terme fixé. Ces derniers ont, à peine de sanctions pénales, jusqu'au 27 septembre 2015 pour déposer un AD'AP et, sous réserve des dérogations prévues par les textes, un délai de trois ans pour l'exécuter à compter de son approbation.

L'ordonnance de 2014 a prévu plusieurs hypothèses d'exemptions, au titre desquelles figure l'hypothèse dans laquelle le syndicat des copropriétaires opposerait au gestionnaire de l'ERP un refus de voter les travaux.

Un contrôle relatif au respect de ces normes de construction est organisé a priori et a posteriori. La délivrance du permis de construire ou de l'autorisation d'ouverture est en effet subordonnée à un contrôle préalable de l'accessibilité des locaux aux personnes handicapées, lequel est exercé par la Commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité (V. Décr. no 95-260 du 8 mars 1995, mod. par Décr. no 2006-1089 du 30 août 2006, et Circ. du 22 juin 1995, JO 25 oct., p. 15575 ; Rép. adm. 1995, no 12, p. 3 ; Mon. TP 11 oct. 1996, p. 63).

Aux termes du décret du 8 mars 1995, « le dossier de la demande de permis de construire est complété par l'engagement du demandeur et, le cas échéant, de l'architecte de respecter » les règles d'accessibilité. « Cet engagement est assorti d'une notice décrivant les caractéristiques générales des locaux, installations et aménagements extérieurs au regard de ces règles d'accessibilité » (C. urb., anc. art. R. 421-5-2 ; Rép. min. no 48126 : JOAN Q, 2 avr. 2001, p. 2009 ; BJDU 2001. 141).

Une attestation de respect des règles applicables en matière d'accessibilité doit être délivrée en fin de chantier par un tiers indépendant (CCH, art. L. 122-9).

La violation de ces obligations est passible des sanctions pénales prévues aux articles L. 183-4 et suivants du code de la construction et de l'habitation.

Plusieurs mesures visent à favoriser la mise en œuvre de la réglementation.

Des commissions communales pour l'accessibilité aux personnes handicapées sont instituées dans les villes de plus de 5 000 habitants. Elles ont notamment pour mission de constater la mise en œuvre de la réglementation, de proposer des solutions aux fins d'améliorer l'accessibilité des bâtiments, de recenser les logements accessibles. Elles rendent un rapport annuel présenté en conseil municipal (V. L. no 2005-102 du 11 févr. 2005, art. 46 ; CGCT, art. L. 2143-3).

Dans les immeubles soumis au statut de la copropriété, les travaux d'accessibilité sont votés à la majorité de l'article 24 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965, sous réserve qu'ils n'affectent pas la structure de l'immeuble ou ses éléments d'équipement essentiels. Par ailleurs, un copropriétaire peut faire réaliser des travaux d'accessibilité qui affectent les parties communes ou l'aspect extérieur de l'immeuble à ses frais. Informée de cette initiative inscrite à un point d'information de l'ordre du jour, l'assemblée générale peut, à la majorité de l'article 25, s'y opposer par une décision motivée par l'atteinte portée par les travaux à la structure de l'immeuble ou à ses éléments d'équipements essentiels, ou de leur non-conformité à la festination de l'immeuble (V. L. du 10 juill. 1965, art. 25-2).

Enfin, la formation initiale des professionnels de la construction doit comprendre une sensibilisation aux règles d'accessibilité des personnes présentant un handicap (V. Décr. no 2007-436 du 25 mars 2007 ; C. éduc., art. R. 335-48 à R. 335-50).
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Art. L. 161-1 Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs et extérieurs des locaux à usage d'habitation, des établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments à usage professionnel sont accessibles à tous au sens de l'article L. 111-1, dans les cas et selon les conditions déterminées par les articles L. 162-1 à L. 164-3.

Ces dispositions ne sont pas obligatoires pour les propriétaires construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage. — [Anc. art. L. 111-7.]

Les dépenses engagées par les organismes d'HLM pour l'accessibilité et l'adaptation des logements aux personnes en situation de handicap sont déductibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties versée aux collectivités territoriales (L. no 2001-1247 du 21 déc. 2001, art. 2-I).

Pour les diverses mesures d'adaptations et de dérogations temporaires aux règles de construction à Mayotte afin d'accélérer sa reconstruction à la suite du passage du cyclone Chido, V. Ord. no 2025-454 du 23 mai 2025.

1. Sur la notion d'établissement recevant du public, V. notes [image: ] ss. L. 123-1 [devenu art. L. 141-2]. [image: ] Lorsque les travaux projetés concernent des locaux autres que les établissements recevant du public et sont soumis aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées, l'anc. art. R. 421-5-2 C. urb. impose au demandeur du permis de construire de s'engager à respecter les règles d'accessibilité et de décrire dans une notice les caractéristiques générales des locaux au regard de ces règles. Doit être annulé le permis de construire autorisant l'édification d'une résidence alors que le demandeur n'avait pas joint à sa demande de permis l'engagement et la notice visés par l'anc. art. R. 421-5-2 C. urb. • CAA Nantes, 9 févr. 2000, [image: ] SCI du Konguel, no 98NT00917. [image: ] Jugeant qu'il ne ressort pas des plans joints à la demande de permis de construire que les prescriptions relatives à l'accessibilité auraient été prises en considération notamment en ce qui concerne le respect des dispositions relatives aux cheminements extérieurs et aux portes des logements. • CAA Versailles, 21 nov. 2013, [image: ] no 11VE04176. [image: ] À l'exception des travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un ERP, soumis au régime d'autorisation préalable prévu par l'art. L. 111-8 CCH [devenu art. L. 122-3], les travaux prévus aux art. L. 111-7 [devenu art. L. 161-1] s. du même code ne font pas l'objet d'une autorisation préalable, notamment à l'occasion de la délivrance du permis de construire. • CE 9 juill. 2018, [image: ] no 411206. 

2. L'architecte qui néglige d'appeler l'attention du maître d'ouvrage délégué sur la non-conformité d'un complexe sportif à la réglementation relative à l'accès des personnes à mobilité réduite commet une faute susceptible d'engager sa responsabilité. • CAA Lyon, 2 mai 1995, [image: ] Cne de Tignes, no 93LY00982.[image: ] Il incombe à l'architecte chargé d'une opération de construction ou de réhabilitation de se renseigner sur la destination de l'immeuble au regard des normes d'accessibilité aux personnes handicapées. • Civ. 3e, 12 oct. 2017, [image: ] no 16-23.982 : RDI 2018. 30, obs. Boubli [image: ] ; D. 2017. 2099 [image: ]. [image: ] L'architecte est contractuellement tenu à l'égard du maître de l'ouvrage de concevoir un bâtiment d'habitation satisfaisant aux normes applicables en matière d'accessibilité aux personnes handicapées. • Civ. 3e, 5 sept. 2024, [image: ] no 21-21.970 : RCA 2024. Comm. 232, obs. Bruillard. 

3. V. * Rép. min. : JOAN CR 10 déc. 1991 (accessibilité aux cabines d'ascenseur) * Rép. min. : JOAN CR 16 déc. 1991 (accès des handicapés aux locaux scolaires et universitaires) * Rép. min. : JOAN CR 3 févr. 1992 (accessibilité dans les villes et les locaux d'habitation) * Rép. min. : JOAN CR 13 avr. 1992 (accessibilité des ascenseurs) * Rép. min. : JOAN CR 19 oct. 1992 (accès de locaux aux handicapés) * Rép. min. : JOAN CR 1er févr. 1993 (accessibilité aux lieux de travail et aux établissements recevant du public). * Rép. min. 2017, JO Sénat Q 6 avr. 2017. 1372 (travaux d'accessibilité dans une copropriété) * Rép. min. 2018, JO Sénat Q 6 avr. 2017. 1373 (mise en œuvre de l'agenda d'accessibilité programmée). 

4. Le législateur n'a pas entendu permettre au pouvoir réglementaire d'ouvrir des possibilités de dérogation à ces règles en ce qui concerne les constructions neuves, hormis le cas des propriétaires construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage ; en conséquence, le Décr. no 2006-555 du 17 mai 2006 est entaché d'illégalité en ce qu'il permet, pour l'habitat collectif et pour les maisons individuelles, d'autres dérogations que celles dont la loi a admis la possibilité. • CE 21 juill. 2009, [image: ] Ass. nat. pour l'intégration des personnes handicapées moteur, no 295382 : Lebon T. 824 [image: ] ; AJDA 2009. 1466 [image: ] ; JCP N 2009. Actu. 592. [image: ] Doit également être annulé un décret relatif à l'accessibilité des lieux de travail aux travailleurs handicapés en tant qu'il permet des dérogations à l'obligation d'accessibilité des bâtiments neufs. • CE 1er juin 2011, [image: ] ADEP, no 334892 : AJDA 2011. 1118 [image: ] ; JCP 2011. 996, obs. Dagorne-Labbe. [image: ] Le Conseil constitutionnel a censuré une disposition législative autorisant le pouvoir réglementaire à prévoir des dérogations à l'accessibilité au motif que les dispositions en cause ne répondaient pas « à l'objectif d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi ». • Cons. const., 28 juill. 2011, [image: ] Loi no 2011-901, no 2011-639 DC : AJDA 2011 1598. [image: ] En revanche, le législateur ne méconnaît ni l'étendue de sa compétence, ni les exigences découlant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 en prévoyant, s'agissant des logements destinés à l'occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de façon permanente, qu'un décret fixera les exigences relatives à l'accessibilité et aux prestations que ces logements doivent fournir aux personnes handicapées. • Même décision.  

5. Pour une application à des aires de stationnement : • TA Versailles, 16 déc. 2008, [image: ] Épx Edeline, no 0610640 : AJDA 2009. 1215 [image: ].

6. Le juge de l'excès de pouvoir exerce un contrôle restreint à l'erreur manifeste d'appréciation sur les normes techniques d'accessibilité des logements aux personnes handicapées. • CE 22 févr. 2018, [image: ] no 397360 : AJDA 2018. 425 [image: ]. 




Art. L. 161-2 Le ministre de la défense désigne l'autorité administrative compétente pour prendre les décisions relatives à l'accessibilité des bâtiments relevant de son autorité. — [Anc. art. L. 111-8-3-2, al. 2.]




Art. L. 161-3 Un décret en Conseil d'État, pris après avis du conseil mentionné à l'article L. 146-1 du code de l'action sociale et des familles, fixe les modalités d'application des dispositions du présent titre. — [Anc. art. L. 111-7-1, al. 1er.]





  
    CHAPITRE II CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS


Art. L. 162-1 Les dispositions relatives à l'accessibilité que doivent respecter les bâtiments nouveaux ou parties de bâtiment nouvelles lors de leur construction sont particulières à chacun des types de bâtiments relevant de l'article L. 161-1.

Ces dispositions précisent notamment :

1o Les conditions dans lesquelles, lors de la construction de bâtiments d'habitation collectifs, en fonction de leurs caractéristiques, 20 % de leurs logements, et au moins un logement, sont accessibles tandis que les autres logements sont évolutifs ;

2o Les conditions dans lesquelles, lors de la construction de logements vendus en l'état futur d'achèvement, des travaux modificatifs de l'acquéreur peuvent être réalisés ;

3o Les conditions dans lesquelles, lors de la construction de logements locatifs sociaux édifiés et gérés par les organismes et les sociétés mentionnés aux articles L. 365-2, L. 411-2 et L. 481-1, ces organismes et sociétés garantissent la mise en accessibilité des logements évolutifs et imposent l'exécution dans un délai raisonnable de ces travaux qui sont à la charge financière des bailleurs, sans préjudice des éventuelles aides que ces derniers peuvent recevoir pour ces travaux ;

4o Les prestations en termes d'accessibilité que doivent fournir les logements destinés à l'occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de façon permanente. Cette qualification est soumise à l'accord de l'autorité administrative, après avis de la commission compétente en matière d'accessibilité. — [Anc. art. L. 111-7-1, sauf la définition logement évolutif.]

Pour les diverses mesures d'adaptations et de dérogations temporaires aux règles de construction à Mayotte afin d'accélérer sa reconstruction à la suite du passage du cyclone Chido, V. Ord. no 2025-454 du 23 mai 2025.

BIBL. ▶ BATTISTINI, LPA 2017, no 116, p. 8 (droit de priorité des occupants handicapés d'une copropriété à la location de places de stationnement). – RAYNAL, AJDI 2019. 179 [image: ] (droit au logement et accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées) ; ibid. 418 (assouplissement des normes d'accessibilité en faveur des personnes handicapées). – ROUQUET, AJDI 2017. 322 [image: ] (stationnement des personnes handicapées : mise en œuvre du droit de priorité). – ROUZET, Loyers et copr. 2017. Alerte 61 (places de stationnement adaptées). – SIZAIRE, Constr.-Urb. 2019. Étude 12 (construction de logements neufs et assouplissements des règles d'accessibilité handicapés).


COMMENTAIRE

La loi du 28 novembre 2018, dite « loi ELAN », a assoupli les normes d'accessibilité dans les immeubles collectifs. Sous l'empire du nouveau texte, seuls 20% des logements devront être accessibles, tandis que les autres devront être évolutifs, c'est-à-dire devenir accessibles à l'issue de travaux simples (V. art. L. 111-1 [image: ]).

Cette réduction du nombre de logements accessibles a été critiquée devant le Conseil constitutionnel comme portant atteinte au principe d'égalité devant la loi. Était également reprochée l'imprécision de l'expression « travaux simples », incompatible avec l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi. Ces griefs ont été écartés (Cons. const. 15 nov. 2018, no 2018-772) au motif qu'« en adoptant les dispositions contestées, lesquelles sont suffisamment précises, le législateur, qui a entendu maintenir l'accessibilité des personnes handicapées aux logements situés dans les bâtiments neufs tout en assurant l'adaptation de ces logements pour prendre en compte la diversité et l'évolution des besoins des individus et des familles, a retenu des critères qui ne sont pas manifestement inappropriés au but poursuivi ».

[image: ]



En adoptant les dispositions contestées, lesquelles sont suffisamment précises, le législateur, qui a entendu maintenir l'accessibilité des personnes handicapées aux logements situés dans les bâtiments neufs tout en assurant l'adaptation de ces logements pour prendre en compte la diversité et l'évolution des besoins des individus et des familles, a retenu des critères qui ne sont pas manifestement inappropriés au but poursuivi. • Cons. const. 15 nov. 2018, [image: ] no 2018-772 DC : AJDA 2018. 2269, obs. de Montecler [image: ]. [image: ] Ni l'art. 9 de la convention relative aux droits des personnes handicapées ni l'art. 15 de la charte sociale européenne ne peuvent fonder une demande en abrogation de l'art. L. 162-1 CCH. • CE 23 mai 2025, [image: ] no 483741 : AJDA 2025. 1305, obs. Rihal [image: ]. 





  
    CHAPITRE III MODIFICATION DE BÂTIMENTS EXISTANTS


Art. L. 163-1 Les bâtiments à usage d'habitation et les bâtiments à usage professionnel situés dans un cadre bâti existant sont rendus accessibles lorsqu'ils font l'objet de travaux, en tenant compte notamment de la nature des bâtiments et parties de bâtiments concernés, du type de travaux entrepris ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des bâtiments au-delà duquel ces modalités s'appliquent. — [Anc. art. L. 111-7-2, ecqc les travaux embarqués.]




Art. L. 163-2 Des dérogations motivées à l'article L. 163-1 peuvent être autorisées en cas :

1o D'impossibilité technique ;

2o De disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d'accessibilité, d'une part, et leurs coûts ainsi que leurs effets sur l'usage du bâtiment et de ses abords, d'autre part ;

3o De contraintes liées à la préservation du patrimoine architectural.

Les personnes handicapées affectées par une de ces dérogations bénéficient d'un droit à être relogées dans un bâtiment accessible à tous au sens de l'article L. 111-1, dès lors que le propriétaire du bâtiment possède un parc de logements dont le nombre est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 111-7-2, ecqc les dérogations.]





  
    CHAPITRE IV ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC EXISTANTS

BIBL. ▶ FANDJIP, AJDI 2017. 746 [image: ] (le clair-obscur de la législation sur les sanctions en matière d'accessibilité des établissements recevant du public).


Art. L. 164-1 Les installations ouvertes au public existantes et les établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant sont rendus accessibles, dans les parties ouvertes au public, selon des conditions particulières à leur type et leur catégorie et un registre public d'accessibilité y est tenu. — [Anc. art. L. 111-7-3, al. 1er et 2.]

Pour les diverses mesures d'adaptations et de dérogations temporaires aux règles de construction à Mayotte afin d'accélérer sa reconstruction à la suite du passage du cyclone Chido, V. Ord. no 2025-454 du 23 mai 2025.

1. Les propriétaires d'ERP ont jusqu'en 2015 pour mettre leurs locaux en conformité avec les règles d'accessibilité aux personnes handicapées, leur responsabilité ne pouvant être engagée avant cette échéance. • CAA Douai, 12 déc. 2006, [image: ] Mme Bleitrach, no 05DA00663 : AJDA 2007. 436, concl. Lepers [image: ]. [image: ] Eu égard à l'importance du patrimoine immobilier judiciaire, au grand nombre et à la diversité des édifices répartis sur l'ensemble du territoire national, aux contraintes spécifiques découlant de ce qu'une partie des bâtiments est ancienne et de ce que certains sont soumis à la réglementation des monuments historiques, le délai maximal de dix ans fixé par les dispositions de l'art. L. 111-7-3 ne sont pas incompatibles avec les objectifs de la directive européenne du 27 nov. 2000 qui prescrivent de réaliser des aménagements raisonnables. • CE 22 oct. 2010, [image: ] Mme Bleitrach, no 301572 : Lebon 399 [image: ] ; AJDA 2010. 2207, chron. Botteghi et Lallet [image: ] ; Dr. adm. 2010, no 162, note Busson ; RFDA 2011. 141, concl. Roger-Lacan [image: ] ; JCP Adm. 2011. 2186, note Baudoin. [image: ] Il n'est pas démontré que l'État a pris un retard anormal dans la mise en œuvre de cette disposition et, par conséquent, sa responsabilité ne peut être engagée pour faute sur ce point. En revanche, et sur le terrain de la responsabilité sans faute pour rupture de l'égalité devant les charges publiques, doit être indemnisé le préjudice anormal et spécial subi par une avocate handicapée ayant des difficultés d'accès aux palais de justice du fait d'aménagement inappropriés. • Même arrêt. 

2. Annulation de l'Arr. du 23 juill. 2018 fixant les nouveaux modèles des formulaires des demandes d'autorisation et d'approbation relatifs à la mise aux normes de certains établissements recevant du public. • CE 13 nov. 2019, [image: ] no 425543.




Art. L. 164-2 Les établissements et installations entrant dans le champ d'application de l'article L. 164-1 répondent à ces exigences dans un délai, fixé par décret en Conseil d'État, qui pourra varier par type et catégorie d'établissement, sans excéder dix ans à compter de la publication de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public existant à la date du 31 décembre 2014 transmet à l'autorité administrative dans le délai prévu à l'article L. 165-2 un document établissant la conformité de cet établissement ou de cette installation aux exigences d'accessibilité prévues au présent article dont le contenu est défini par décret. À défaut il soumet à cette autorité un agenda d'accessibilité programmée dans les conditions définies au chapitre V. — [Anc. art. L. 111-7-3, al. 3 et 7.]




Art. L. 164-3 Des dérogations motivées à l'article L. 164-1 peuvent être autorisées en cas :

1o D'impossibilité technique ;

2o De disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d'accessibilité, d'une part, et leurs coûts, leurs effets sur l'usage du bâtiment et de ses abords, d'autre part ;

3o De contraintes liées à la préservation du patrimoine architectural ;

4o De refus des copropriétaires, par une délibération motivée prise dans les conditions prévues à l'article 24 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, de réaliser les travaux de mise en accessibilité pour l'ouverture d'un établissement recevant du public dans un bâtiment d'habitation existant.

Les dérogations sont accordées après avis de la commission compétente en matière d'accessibilité et s'accompagnent obligatoirement de mesures de substitution pour les établissements recevant du public remplissant une mission de service public. Lorsqu'elles concernent un établissement recevant du public répondant à des conditions de fréquentation définies par décret, cet avis est conforme et la demande de dérogation fait nécessairement l'objet d'une décision explicite.

Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du public situés dans un bâtiment d'habitation existant à la date de publication de l'ordonnance no 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées lorsque les copropriétaires refusent les travaux de mise en accessibilité par une délibération motivée prise dans les conditions prévues à l'article 24 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965. Toutefois, lorsque le propriétaire ou l'exploitant de l'établissement recevant du public prend à sa charge l'intégralité du coût des travaux de mise en accessibilité, le refus ne peut être opposé par les copropriétaires du bâtiment d'habitation que sur justification d'au moins un des motifs mentionnés aux 1o à 3o. — [Anc. art. L. 111-7-3, al. 4 à 6.]





  
    CHAPITRE V AGENDAS D'ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉE


Art. L. 165-1 I. — Le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public qui ne répond pas au 31 décembre 2014 aux exigences d'accessibilité définies à l'article L. 164-1 élabore un agenda d'accessibilité programmée. Cet agenda comporte une analyse des actions nécessaires pour que l'établissement réponde à ces exigences et prévoit le programme et le calendrier des travaux ainsi que les financements correspondants.

II. — Le contenu et les modalités de présentation d'un agenda d'accessibilité programmée sont précisés par décret pris après avis du conseil mentionné à l'article L. 146-1 du code de l'action sociale et des familles. — [Anc. art. L. 111-7-5.]




Art. L. 165-2 I. — Le projet d'agenda d'accessibilité programmée doit être déposé dans les douze mois suivant la publication de l'ordonnance no 2014-1090 du 26 septembre 2014.

L'autorité administrative compétente peut autoriser, par décision motivée, la prorogation de ce délai pour une durée maximale de trois ans dans le cas où les difficultés financières liées à l'évaluation ou à la programmation des travaux le justifient, de douze mois dans le cas où les difficultés techniques liées à l'évaluation ou à la programmation des travaux le justifient ou de six mois en cas de rejet d'un premier agenda.

II. — Lorsqu'un agenda d'accessibilité programmée porte sur des établissements recevant du public ou des installations ouvertes au public situés dans plusieurs départements, la décision de validation relative à l'agenda et à la prolongation éventuelle de la durée de cet agenda prévue au III et au IV de l'article L. 165-3 est prise par le représentant de l'État dans le département :

1o Dans lequel est domiciliée la personne physique qui a déposé la demande ;

2o Dans lequel est implanté le siège ou le principal établissement, pour une société ayant son siège à l'étranger, de la personne morale privée qui a déposé la demande ;

3o Dans lequel est implanté le siège de l'établissement public ou de la collectivité territoriale qui a déposé la demande ;

4o Dans lequel est situé le siège de l'administration centrale de l'État, du service à compétence nationale de l'État, du service déconcentré ou délocalisé de l'État, de l'échelon territorial du ministère de la défense, de la cour ou de la juridiction ou de l'unité de la gendarmerie nationale qui a déposé la demande. — [Anc. art. L. 111-7-6.]




Art. L. 165-3 I. — La durée d'exécution d'un agenda d'accessibilité programmée ne peut excéder trois ans à compter de son approbation.

II. — La durée d'exécution d'un agenda d'accessibilité programmée peut porter sur deux périodes de trois ans maximum chacune, sauf si l'ampleur des travaux ne le justifie pas, lorsqu'il concerne :

1o Un établissement susceptible d'accueillir un public excédant un seuil fixé par le règlement de sécurité ;

2o Lorsque le même propriétaire ou exploitant met en accessibilité un patrimoine constitué de plusieurs établissements ou installations comportant au moins un établissement mentionné au 1o.

III. — En cas de contraintes techniques ou financières particulières, la durée totale d'un agenda d'accessibilité programmée concernant un ou plusieurs établissements recevant du public n'appartenant pas aux catégories mentionnées au II du présent article peut porter sur deux périodes de trois ans maximum chacune. Dans ce cas, l'agenda ne peut être approuvé que par décision motivée de l'autorité administrative compétente.

IV. — À titre exceptionnel, dans le cas d'un patrimoine dont la mise en accessibilité est particulièrement complexe en raison des exigences de continuité de service, du nombre de communes d'implantation, du nombre et de la surface des bâtiments concernés ou du montant des investissements nécessaires rapporté au budget d'investissement mobilisable par le responsable de la mise en accessibilité, la durée totale d'un agenda d'accessibilité programmée peut porter sur trois périodes de trois ans maximum chacune. Dans ce cas, l'agenda ne peut être approuvé que par décision motivée de l'autorité administrative compétente.

V. — Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État pris après avis du conseil mentionné à l'article L. 146-1 du code de l'action sociale et des familles. — [Anc. art. L. 111-7-7.]




Art. L. 165-4 En cas de force majeure, la prorogation de la mise en œuvre de l'agenda d'accessibilité programmée peut être demandée. Elle est prononcée par décision expresse de l'autorité administrative qui l'a validé pour une durée maximale de trois ans, renouvelable si les circonstances de force majeure ou leurs conséquences l'imposent.

En cas de difficultés techniques ou financières graves ou imprévues, ou en cas d'obligation de reprise d'une procédure administrative, cette autorité peut prononcer par décision expresse la prorogation de la durée de cet agenda pour une durée maximale de douze mois. — [Anc. art. L. 111-7-8.]




Art. L. 165-5 Un décret précise les modalités de suivi de l'exécution des agendas d'accessibilité programmée en tenant compte de leur durée ainsi que les modalités d'attestation de l'achèvement des travaux et les conditions de transmission de cette attestation à l'autorité administrative. — [Anc. art. L. 111-7-9.]




Art. L. 165-6 L'absence, non justifiée, de dépôt du projet d'agenda d'accessibilité programmée dans les délais prévus à l'article L. 165-2 est sanctionnée par une sanction pécuniaire forfaitaire de 1 500 € quand l'agenda porte sur un seul établissement dont l'effectif du public est inférieur au seuil mentionné au II de l'article L. 165-3 et de 5 000 € dans les autres cas. La durée du dépassement est imputée sur la durée de l'agenda d'accessibilité programmée. La sanction pécuniaire est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine.

L'absence, non justifiée, de transmission des documents de suivi prévus par le décret mentionné à l'article L. 165-5 ou la transmission de documents de suivi manifestement erronés ainsi que l'absence de transmission de l'attestation d'achèvement à chaque autorité administrative compétente sont sanctionnées par une sanction pécuniaire forfaitaire de 1 500 € quand l'agenda porte sur un seul établissement dont l'effectif du public est inférieur au seuil mentionné au II de l'article L. 165-3 et de 2 500 € dans les autres cas. La sanction pécuniaire est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine. — [Anc. art. L. 111-7-10.]




Art. L. 165-7 I. — En l'absence de tout commencement d'exécution de l'agenda d'accessibilité programmée, en cas de retard important dans l'exécution des engagements pour la ou les périodes échues de l'agenda ou lorsqu'au terme de l'échéancier de programmation des travaux les engagements de travaux figurant dans l'agenda d'accessibilité programmée n'ont pas été tenus, l'autorité administrative qui l'a approuvé peut mettre en œuvre une procédure de constat de carence dans des conditions précisées par décret.

Pour engager cette procédure et décider de l'une des mesures définies aux II et III, cette autorité tient compte de l'importance de l'écart entre les engagements et les réalisations constatées sur l'ensemble des périodes échues de l'agenda d'accessibilité programmée, des difficultés techniques ou financières rencontrées par le maître d'ouvrage et des travaux en cours de réalisation.

II. — La carence du maître d'ouvrage est prononcée par un arrêté motivé qui précise, selon les manquements relevés, la mesure retenue par l'autorité administrative :

1o En l'absence de tout commencement d'exécution de l'agenda d'accessibilité programmée, l'abrogation de la décision approuvant l'agenda d'accessibilité programmée ainsi que le signalement au procureur de la République ;

2o En cas de retard important dans l'exécution des engagements pour la ou les périodes échues de l'agenda d'accessibilité programmée, la constitution d'une provision comptable correspondant au montant des travaux non réalisés sur la ou les périodes échues ;

3o Au terme de l'échéancier de programmation des travaux, quand les engagements de travaux figurant dans l'agenda d'accessibilité programmée n'ont pas été tenus :

a) L'élaboration d'un nouvel échéancier de travaux avec un aménagement des délais prévus à l'article L. 165-3 ne pouvant excéder douze mois supplémentaires, si la durée de l'agenda d'accessibilité programmée n'a pas déjà été prorogée en application du deuxième alinéa de l'article L. 165-4, quand des contraintes techniques ou financières ne permettent pas de respecter les engagements initiaux ;

b) Une mise en demeure du maître d'ouvrage de terminer les travaux dans le cadre d'un nouvel échéancier de travaux correspondant à un aménagement des délais prévus à l'article L. 165-3 ne pouvant excéder douze mois ainsi que la constitution d'une provision comptable ;

c) La fixation d'une sanction pécuniaire pour non-respect des engagements de l'agenda d'accessibilité programmée.

La provision comptable ne peut excéder le montant des travaux non réalisés.

III. — Le montant de la sanction pécuniaire mentionnée au II peut être compris entre 5 % et 20 % du montant des travaux restant à réaliser. Elle ne peut toutefois être supérieure à :

a) 5 % de la capacité d'autofinancement pour une personne morale de droit privé ou pour un établissement public ;

b) 5 % du revenu fiscal de référence établi au titre de la pénultième année pour une personne physique ;

c) 2 % du montant des dépenses d'investissement figurant dans le compte administratif établi au titre du pénultième exercice pour une collectivité territoriale ;

d) 2 % des dépenses d'investissement indiquées dans les annexes de la dernière loi de règlement pour l'action qui finance l'agenda d'accessibilité programmée pour l'État.

Pour la mise en œuvre des dispositions des a et b, l'autorité administrative compétente est habilitée à demander à la personne ayant déposé l'agenda d'accessibilité programmée de lui transmettre les documents établissant respectivement sa capacité d'autofinancement ou son revenu fiscal de référence. En l'absence de réponse, le plafond n'est pas applicable.

En outre la sanction pécuniaire ne peut excéder le montant de l'amende prévue au premier alinéa de l'article L. 183-4 multipliée par le nombre d'établissements recevant du public non rendus accessibles, entrant dans le périmètre de l'agenda d'accessibilité programmée.

Le produit des sanctions pécuniaires prévues au présent article est recouvré comme les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine.

IV. — Un décret en Conseil d'État pris après avis du conseil mentionné à l'article L. 146-1 du code de l'action sociale et des familles détermine les conditions d'application du présent article. — [Anc. art. L. 111-7-11.]





  
    TITRE VII PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE


	
																CHAPITRE I
																		 OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE																	 L. 171-1 - L. 171-5									

	
																CHAPITRE II
																		 CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS																	 L. 172-1									

	
																CHAPITRE III
																		 BÂTIMENTS EXISTANTS																	 L. 173-1 - L. 173-2									

	
																CHAPITRE IV
																		 SUIVI DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE																	 L. 174-1 - L. 174-3									

	
																CHAPITRE V
																		 ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES SYSTÈMES TECHNIQUES																	 L. 175-1 - L. 175-2									





Loi no 2015-992 du 17 août 2015,

Relative à la transition énergétique pour la croissance verte.

Art. 5 Avant 2025, tous les bâtiments privés résidentiels (L. no 2021-1104 du 22 août, art. 174) « classés F ou G au sens de l'article L. 173-1-1 [image: ] du code de la construction et de l'habitation » doivent avoir fait l'objet d'une rénovation énergétique. 



CHAPITRE I OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE

BIBL. ▶ ABBATUCCI, RDI 2010. 31 [image: ] (influence de la crise sur les garanties des constructeurs et des sous-traitants). – ALAIMO et NUGUE, AJCT 2022. 21 [image: ] (loi climat et résilience : ce qui change en matière de réduction de la consommation d'énergie des biens immobiliers). – BARTHÉLEMY, JCP Adm. 2005. 1310 (la loi du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique et les collectivités locales). – BEDON, Gaz. Pal. 18 mai 2013, no 138, p. 4 (réglementation thermique 2012 : exigences et enjeux). – BILLET, JCP Adm. 2009. 2243 (premières impressions sur la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement) ; ibid. 2010. 2237 (Grenelle II de l'environnement : les principales mesures). – CARISSIMI, LPA 14 févr. 2013, no 33, p. 8 (les assurances applicables en cas de dommages liés aux travaux mettant en œuvre les techniques nouvelles, à l'aune du Grenelle de l'environnement). – CASTON, RDI 2014. 1 [image: ] (performance énergétique : le droit à l'épreuve des faits). – CHARBONNEAU, RDI 2023. 55 [image: ] (la responsabilité des constructeurs et les assurances en matière de performance énergétique). – DESSUET, RDI 2013. 442 [image: ] (la RT 2012 serait-elle une épée de Damoclès sur le régime d'assurance obligatoire en matière de construction ?). – DURAND-PASQUIER, JCP N 2010. 1113 (performance énergétique des bâtiments – des règles de droit entre incitation et contrainte) ; Constr.-Urb. 2010. Alerte 61 (bilan d'étape sur les propositions du projet de loi Grenelle II) ; RDI 2011. 15 [image: ] (certifications, attestations et diagnostics au service des objectifs du Grenelle) ; ibid. 2013. 184 [image: ] (l'application de la RT 2012 et la responsabilité décennale des constructeurs) ; JCP N 2021. 1306 (bâtiments professionnels et loi « Climat et résilience »). – FOURMON et SAINT-GENIEST, Loyers et copr. 2021. Étude 13 (vers un nouveau durcissement progressif de la réglementation encadrant la rénovation énergétique des bâtiments) ; Loyers et copr. 2024. Étude 10 (logement durable et transition écologique). – MALLET-BRICOUT, RTD civ. 2020. 197 [image: ] (le droit climatique en intentions et en action). – MALLET et GAL, RDI 2015. 508 [image: ] (la RT 2012 expliquée aux juristes, une tentative !). – MARCON, JCP Adm. 2024, no 2255 (autorisations d'urbanisme et sobriété énergétique). – MERCIER, Constr.-Urb. 2010. Étude 12 (apports de la « loi Grenelle II » au droit de la construction). – MULLER, JCP N 2010. Actu. 576 (adoption de la loi Grenelle II. Incidences sur les opérations de construction et les transactions immobilières). – RASANDRATANA, RDI 2018. 580 [image: ] (le droit de la construction et la réglementation thermique au secours du climat). – ROTOULLIÉ, RDI 2020. 1 [image: ] (la loi du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat : une nouvelle étape dans la lutte contre les « passoires thermiques »). – ROUSSEAU, RFN 2008. Étude 7 (le crédit d'impôt en faveur du développement durable). – SÉNÉCHAL, RDI 2015. 456 [image: ] (impact de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique sur le droit de la construction. Cap sur la généralisation des bâtiments performants au plan énergétique). – TRÉBULLE, RDI 2006. 71 [image: ] (développement durable et construction) ; ibid. 2008. 176 [image: ] (accroissement de la prise en compte du développement durable dans le secteur de la construction) ; ibid. 2010. 15 [image: ] (influence de la crise sur le Grenelle de l'environnement). – ZALEWSKI, Defrénois 2010. 2282 (l'évolution récente des diagnostics techniques et des règles de construction) ; Constr.-Urb. 2019. Alerte 61 (performance énergétique et projet de loi relatif à l'énergie et au climat). – ZARKA, LPA 13 déc. 2019. 5 (la loi Énergie-Climat : un nouveau pilier de notre ambition pour la transition écologique).


COMMENTAIRE

Ce chapitre fixe les objectifs généraux de performance énergétique et environnementale des bâtiments neufs et existants.

I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

– Une réglementation globale. Les premières réglementations thermiques s'attachaient principalement à réduire les dépenses de chauffage à la suite du premier choc pétrolier. Depuis les objectifs ont été élargis et les exigences renforcées avec pour but de limiter l'impact environnemental global du bâtiment, tout en favorisant le confort des occupants. Ainsi, les normes appréhendent l'ensemble du cycle du bâtiment, de sa construction à sa démolition. Elles intègrent des paramètres supplémentaires comme les émissions de gaz à effet de serre, la consommation d'eau, la composition, le recyclage ou le réemploi des matériaux, la production de déchets induite par les opérations de construction, le confort thermique et la qualité de l'air intérieur, l'installation de dispositifs de production d'énergies renouvelables. Elles introduisent de nouvelles préoccupations telles que la préservation et la reconquête de la biodiversité avec la végétalisation de surfaces artificialisées ou encore la problématique de l'imperméabilisation des sols aux eaux pluviales.

Ces objectifs déterminent la conception et l'architecture des immeubles : implantation et orientation du bâti, nombre et taille des ouvertures, ainsi que les techniques et matériaux employés pour leur édification.

– Des performances renforcées pour les constructions neuves. Les performances énergétiques des constructions neuves se sont progressivement renforcées. La réglementation « RT 2012 » s'est substituée à la « RT 2005 » pour les permis de construire des bâtiments tertiaires déposés à compter du 28 octobre 2011, puis a été généralisée à tous les immeubles résidentiels dès le 1er janvier 2013. Depuis le 1er janvier 2022, elle est remplacée par la RE 2020 qui impose des bâtiments à énergie passive ou positive. Anticipant ces avancées, les pouvoirs publics ont encouragé les maîtres d'ouvrage à réaliser des immeubles dont la performance énergétique est supérieure aux normes réglementaires minimales, notamment au travers des labels « haute performance énergétique » (V. art. R. 171-9 [image: ]) et « haute performance énergétique rénovation » (V. art. R. 171-7 [image: ]).

– La rénovation du parc existant. La réglementation thermique n'a longtemps concerné que les seules constructions nouvelles. Aucune obligation de mise aux normes ne pesait sur les bâtiments anciens. Or, la réduction des dépenses énergétiques nécessite une rénovation du parc existant, notamment les bâtiments construits avant 1974, qualifiés de « passoire énergétique ». C'est désormais l'un des objectifs de la politique énergétique nationale, laquelle a pour finalité « de disposer d'un parc immobilier dont l'ensemble des bâtiments sont rénovés en fonction des normes "bâtiment basse consommation" ou assimilées, à l'horizon 2050, en menant une politique de rénovation thermique des logements concernant majoritairement les ménages aux revenus modestes » (C. énergie, art. L. 100-4).

L'article L. 173-1 impose au propriétaire qui entreprend des travaux importants d'atteindre certaines performances thermiques. L'article L. 174-1 prévoit la mise en place d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale pour les bâtiments à usage tertiaire, qui peuvent se traduire par la réalisation de travaux de rénovation mais également une meilleure gestion des éléments d'équipement et des locaux.

L'article L. 173-2 introduit un seuil maximal de consommation d'énergie pour les logements. Il est fixé à 330 kWh au 1er janvier 2028, avec des dérogations prévues pour certains bâtiments.

II. MISE EN ŒUVRE

Pour assurer l'application et l'efficacité de ces normes, le législateur a prévu des dispositions contraignantes et incitatives.

– Un renforcement des contrôles

Préalablement à la réalisation de certains travaux de construction ou de rénovation soumis à autorisation d'urbanisme, le maître de l'ouvrage doit réaliser une étude de faisabilité technique et économique des solutions d'approvisionnement en énergie (V. art. L. 122-1 [image: ]).

Aux différentes étapes de la construction du bâtiment, il doit attester de la conformité à la réglementation thermique. Une attestation est produite lors du dépôt du dossier de demande de permis de construire (V. art. L. 122-7 [image: ]) puis lors de l'achèvement des travaux de construction ou de réhabilitation (V. art. L. 122-8 [image: ]). Cette attestation est établie par un contrôleur technique, un diagnostiqueur certifié, un organisme délivrant les labels « haute performance énergétique », ou encore un architecte.

Le refus de communication de ces pièces au préfet, au maire ou au président de l'EPCI qui en ferait la demande est sanctionné pénalement (V. art. L. 126-37).

– Les nouvelles technologies

Le législateur s'appuie sur les nouvelles technologies pour améliorer les connaissances générales et particulières des caractéristiques thermiques des constructions et bâtiments (V. art. L. 121-2 [image: ]).

– L'urbanisme vert

Parmi les aménagements « verts » du code de l'urbanisme facilitant l'amélioration des performances énergétiques des bâtiments, il faut noter que les constructions neuves faisant preuve d'une exemplarité énergétique, environnementale ou à énergie positive peuvent bénéficier d'un dépassement des règles de constructibilité allant jusqu'à 30 % (V. C. urb., art. L. 151-28 et CCH, art. R. 171-1 [image: ]). À cette même fin, dans le cadre de la délivrance d'une autorisation d'urbanisme, sauf dans certains cas spécifiques, l'autorité compétente ne pourra plus s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables, de matériaux ou de procédés de construction favorisant l'émission de gaz à effet de serre, et à l'installation de dispositifs favorisant la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de consommation des occupants de l'immeuble (V. C. urb., art. L. 111-16).

– La création d'un droit de surplomb

L'article L. 113-5-1, issu de la loi Climat du 22 août 2021, instaure un droit de surplomb dont est titulaire le propriétaire d'un bâtiment existant qui procède à son isolation thermique par l'extérieur.

À noter enfin que l'article L. 123-2 du code de la construction et de l'habitation retient une définition restrictive de l'impropriété à la destination pour les désordres relatifs à la performance énergétique des bâtiments.

[image: ]




Art. L. 171-1 La construction et la rénovation de bâtiments contribuent à atteindre les objectifs de la politique nationale énergétique fixés à l'article L. 100-4 du code de l'énergie.

Elles limitent les consommations d'énergie et de ressources des bâtiments construits et rénovés ainsi que leur impact sur le changement climatique sur leur cycle de vie, afin qu'ils soient les plus faibles possible, sans préjudicier au respect des objectifs de qualité sanitaire et au confort thermique. Le respect de ces objectifs tient compte du confort d'usage ainsi que de la qualité sanitaire mentionnés au titre V.

Pour la construction et la rénovation de bâtiments, un décret en Conseil d'État fixe les résultats minimaux :

1o De performance énergétique pour des conditions de fonctionnement définies, évaluée en tenant compte du recours aux énergies renouvelables au sens de l'article L. 111-1 ;

2o De limitation de l'impact sur le changement climatique, évaluée sur l'ensemble du cycle de vie du bâtiment et en prenant en compte le stockage du carbone de l'atmosphère durant la vie du bâtiment ;

3o De performance environnementale, évaluée notamment au regard des émissions de gaz à effet de serre, de la consommation d'eau et de la production de déchets liées à la fabrication des composants des bâtiments, à leur édification, leur entretien, leur rénovation et leur démolition, ainsi que du recours à des matériaux issus de ressources renouvelables et de l'incorporation de matériaux issus du recyclage.

Ces résultats minimaux sont fixés selon les catégories de bâtiments construits et, en cas de rénovation, selon la nature et l'importance des travaux. — [Anc. art. L. 111-9, al. 1er, 2, 3, 4, et L. 111-10, al. 1er, 2, 3.]




Art. L. 171-2 Les informations relatives aux produits de construction et équipements nécessaires pour apprécier le respect des résultats minimaux mentionnés à l'article L. 171-1 sont fournies, en particulier les suivantes :

1o Les émissions de gaz à effet de serre tout au long du cycle de vie ;

2o Leur contribution au stockage du carbone de l'atmosphère pendant la durée de vie des bâtiments ;

3o La quantité de matériaux issus de ressources renouvelables ou du recyclage qui leur sont incorporés ;

4o Pour certaines catégories de produits et équipements, leurs impacts sur la qualité de l'air intérieur du bâtiment.

Ces informations sont vérifiées par des personnes présentant des garanties de compétence, d'indépendance et d'impartialité.

Ces informations sont mises à disposition du public.

Les modalités d'application du présent article, notamment les modalités de calcul et de formalisation des informations mentionnées au premier alinéa, sont définies par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 111-9-2.]




Art. L. 171-3 Afin de contribuer au respect des objectifs fixés par l'article L. 171-1, la mise en œuvre des installations sanitaires, de chauffage et de climatisation des bâtiments assure la limitation de la température de l'eau chaude sanitaire et des températures maximale et minimale qui peuvent être atteintes dans les locaux, dans les conditions prévues par l'article L. 241-1 du code de l'énergie. — [Anc. art. L. 131-1.]

Pour des précisions concernant la mise en œuvre des installations de chauffage et de climatisation, V. ci-dessous C. énergie, art. L. 241-1. 


Code de l'énergie

Art. L. 241-1 (Ord. no 2011-504 du 9 mai 2011) La mise en œuvre des installations de chauffage et de climatisation par tous exploitants ou utilisateurs doit être assurée de façon à limiter la température de chauffage et de climatisation des locaux et la température de chauffage de l'eau sanitaire et de l'eau des piscines à des valeurs fixées par voie réglementaire. 

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux contrats en cours à la date d'entrée en vigueur des textes pris pour son application. À défaut d'accord amiable, toute partie peut demander en justice la révision du contrat. 






Art. L. 171-4 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 101) I. — Dans le respect des objectifs généraux de performance énergétique et environnementale des bâtiments énoncés à l'article L. 171-1, les bâtiments ou parties de bâtiments mentionnés au II du présent article doivent intégrer soit un procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système de végétalisation basé sur un mode cultural ne recourant à l'eau potable qu'en complément des eaux de récupération, garantissant un haut degré d'efficacité thermique et d'isolation et favorisant la préservation et la reconquête de la biodiversité, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat.

(L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24) « Les parcs de stationnement non couverts de plus de 500 mètres carrés associés aux bâtiments ou aux parties de bâtiments mentionnés au même II doivent également, lorsqu'ils sont prévus par le projet, intégrer sur au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. » 

Un arrêté du ministre chargé de la construction fixe les caractéristiques minimales que doivent respecter les systèmes de végétalisation installés sur le bâtiment.

II. — Les obligations prévues au présent article s'appliquent :

1o Aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage commercial, industriel (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 41, en vigueur le 1er janv. 2025) « , artisanal ou administratif, aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiments à usage de bureaux ou d'entrepôt, aux constructions de hangars non ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale, aux hôpitaux, aux équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, aux bâtiments ou parties de bâtiments scolaires et universitaires [ancienne rédaction : ou artisanal, aux constructions de bâtiments à usage d'entrepôt, aux constructions de hangars non ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale] » et aux constructions de parcs de stationnement couverts accessibles au public, lorsqu'elles créent plus de 500 mètres carrés d'emprise au sol. 

(Abrogé par L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 41, à compter du 1er janv. 2025) « 2o Aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage de bureaux, lorsqu'elles créent plus de 1 000 mètres carrés d'emprise au sol. »

Ces obligations s'appliquent également aux extensions et rénovations lourdes de bâtiments ou parties de bâtiment lorsque ces extensions ou les rénovations concernées ont une emprise au sol de plus de 500 mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 1o du présent II (Abrogé par L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 41, à compter du 1er janv. 2025) « , et de plus de 1 000 mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 2o », ainsi qu'aux (L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24) « parcs de stationnement non couverts mentionnés » au I lorsqu'il est procédé à des rénovations lourdes sur ces (L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24) « parcs ».

Un décret en Conseil d'État précise la nature des travaux de rénovation lourde, affectant les structures porteuses du bâtiment et les (L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24) « parcs de stationnement non couverts », couverts par cette obligation.

III. — Les obligations résultant du (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 41) « premier alinéa du I du » présent article sont réalisées en toiture du bâtiment (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24) « ou sur les ombrières surplombant les aires de stationnement », sur une surface (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 41) « minimale au moins égale à une proportion de la toiture du bâtiment construit ou rénové de manière lourde (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24) « et des ombrières créées », définie par arrêté des ministres chargés de la construction et de l'énergie. Cette proportion est au moins de 30 % à compter du 1er juillet 2023, puis de 40 % à compter du 1er juillet 2026, puis de 50 % à compter du 1er juillet 2027. »

IV. — L'autorité compétente en matière d'autorisation d'urbanisme peut, par décision motivée, prévoir que tout ou partie des obligations résultant du présent article ne s'appliquent pas :

1o Aux constructions et extensions ou rénovations lourdes de bâtiments ou de parties de bâtiment qui, en raison de contraintes techniques, de sécurité, architecturales ou patrimoniales, ne permettent pas l'installation des procédés et dispositifs mentionnés au I, notamment si l'installation est de nature à aggraver un risque ou présente une difficulté technique insurmontable ;

2o Aux constructions et extensions ou rénovations lourdes de bâtiments ou parties de bâtiment pour lesquels les travaux permettant de satisfaire cette obligation ne peuvent être réalisés dans des conditions économiquement acceptables.

Les critères relatifs à ces exonérations sont précisés par décret en Conseil d'État.

V. — Un arrêté du ministre chargé des installations classées définit également les cas dans lesquels tout ou partie de l'obligation prévue au I est écartée ou soumise à des conditions de mise en œuvre spécifiques pour les installations soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration en application du livre V du code de l'environnement, dès lors que les obligations sont incompatibles avec les caractéristiques de l'installation. — V. Arr. du 5 févr. 2020. 

Pour l'application du présent art., V. Décr. no 2023-1208 du 18 déc. 2023 et les deux Arr. du 19 déc. 2023. — S'agissant du système de toiture végétalisée installé en application du présent art., V. Arr. du 19 déc. 2023. — Les obligations résultant du 1er al. du I de l'art. L. 171-4 sont réalisées sur une surface au moins égale à 30 % de la surface de toiture du bâtiment construit ou rénové à compter du 1er janv. 2024, à 40 % à compter du 1er juill. 2026, et à 50 % à compter du 1er juill. 2027 (Arr. du 19 déc. 2023, art. 1er). 

V. art. R. 171-32 s. [image: ] 

Sur l'application du présent art., V. aussi Arr. du 5 mars 2024. 

Pour des précisions concernant les aires de stationnement, V. Décr. no 2024-1023 du 13 nov. 2024, art. 1er. 

BIBL. ▶ COLAS, JCP N 2024, no 1190 (installer des panneaux photovoltaïques : quel cadre ?). – JOUFFREY, AJDI 2024. 778 [image: ] (photovoltaïques sur bâtis en France : solutions de valorisation des toitures et montages contractuels). – MARQUET, PETIT et UNTERMAIER, AJCT 2023. 83 [image: ] (la loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables). – LEPLAT, EEI 2023. Comm. 57 (solarisation ou végétalisation des bâtiments. Accélération de la solarisation ou végétalisation des toitures des bâtiments et aires de stationnement). – MONDOU, LE NY et BLONDEL, Contrats et Marchés Publics 2026. Étude 1 (commande publique. Quels véhicules juridiques pour la transition écologique : les équipements photovoltaïques, ombrières et recharges électriques ?). – MONTRIEUX, EEI 2023. 16 (loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables – Focus sur les mesures dédiées au photovoltaïque). – SAGELOLI, JCP Adm. 2023. 2136 (l'implantation des installations photovoltaïques : du nouveau sous le soleil). – LEPLAT, EEI 2024. Étude 14 (obligation de solarisation ou végétalisation du principe à la mise en œuvre). – PETIT, Constr.-Urb. 2024. Étude 9 (grenellisation des toitures et stationnements : un dispositif exposé… mi-ombre, mi-soleil).


COMMENTAIRE

Les toitures de certains bâtiments ainsi que les parcs de stationnement sont mobilisés pour favoriser la production d'énergies renouvelables, participer à la lutte contre l'imperméabilisation des sols et l'érosion de la biodiversité. Doivent être intégrés aux premières soit des procédés de production d'énergies renouvelables, soit un système de végétalisation et aux seconds des dispositifs de gestion des eaux pluviales et d'ombrage. Le cadre normatif figure aux articles L. 171-4 et L. 171-5 du code de la construction et de l'habitation et L. 111-19-1 du code de l'urbanisme, et, s'agissant des textes non codifiés, aux articles 101 de la loi du 22 août 2021 dite « Climat résilience » et 40 de la loi no 2023-175 du 20 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, modifié par la loi no 2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification du droit de l'urbanisme et du logement. Un guide pratique relatif à la mise en œuvre de ce dispositif pour les parcs de stationnement a été édité par le ministère en mai 2024 (https ://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide-parcs-de-stationnement-WEB.pdf).

[image: ]



Lorsque les travaux votés sont de nature mixte, impliquant à la fois l'entretien et l'amélioration des parties communes, la règle de majorité applicable dépend de leur finalité première. Relèvent ainsi de la majorité de l'art. 24 les travaux rendus nécessaires par l'état de la toiture-terrasse, l'amélioration de la résistance thermique du bâtiment apparaissant secondaire par rapport à la nécessité de remédier aux défauts d'étanchéité constatés. • Civ. 3e, 3 juill. 2025, [image: ] no 23-21.429 : AJDI 2025. 632 [image: ] ; Loyers et copr. 2025. Comm. 139, obs. Lebatteux.




Art. L. 171-5 (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 43, en vigueur selon les modalités énoncées ci-dessous) I. — Les bâtiments ou parties de bâtiments à usage commercial, industriel, artisanal ou administratif, les bâtiments ou parties de bâtiments à usage de bureaux ou d'entrepôt, les hangars non ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale, les hôpitaux, les équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, les bâtiments ou parties de bâtiments scolaires et universitaires et les parcs de stationnement couverts accessibles au public ayant une emprise au sol au moins égale à 500 mètres carrés doivent intégrer soit un procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système de végétalisation basé sur un mode cultural ne recourant à l'eau potable qu'en complément des eaux de récupération, garantissant un haut degré d'efficacité thermique et d'isolation et favorisant la préservation et la reconquête de la biodiversité, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat.

Les obligations résultant du présent article sont réalisées en toiture du bâtiment sur une surface de ladite toiture définie par décret.

II. — Les obligations résultant du I ne s'appliquent pas :

1o Aux bâtiments ou aux parties de bâtiments qui, en raison de contraintes techniques, de sécurité, architecturales ou patrimoniales, ne permettent pas l'installation des procédés et des dispositifs mentionnés au même I, notamment si l'installation est de nature à aggraver un risque ou présente une difficulté technique insurmontable ;

2o Aux bâtiments ou aux parties de bâtiments pour lesquels les travaux permettant de satisfaire cette obligation ne peuvent être réalisés dans des conditions économiquement acceptables.

Les critères relatifs aux exonérations définies aux 1o et 2o du présent II sont précisés par décret en Conseil d'État. Il appartient au gestionnaire du bâtiment de démontrer qu'il répond à ces critères.

III. — Un arrêté du ministre chargé des installations classées définit également les cas dans lesquels tout ou partie de l'obligation prévue au I est écartée ou soumise à des conditions de mise en œuvre spécifiques pour les installations soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration en application du livre V du code de l'environnement, dès lors que ladite obligation est incompatible avec les caractéristiques de l'installation. — V. Arr. du 21 nov. 2024.

IV. — Les manquements au I du présent article sont constatés par les fonctionnaires et les agents publics mentionnés à l'article L. 142-21 du code de l'énergie.

Le présent art. entre en vigueur le 1er janv. 2028 pour les bâtiments ou les parties de bâtiments existant à la date du 1er juill. 2023 et ceux dont la demande d'autorisation d'urbanisme a été déposée à compter de la promulgation de la L. no 2023-175 du 10 mars 2023 (soit le 11 mars) et avant le 1er juill. 2023.

Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé par le représentant de l'État dans le département, lorsque le propriétaire du bâtiment concerné justifie que les diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satisfaire à ses obligations dans les délais impartis mais que celles-ci ne peuvent être respectées du fait d'un retard qui ne lui est pas imputable, notamment lorsque celui-ci résulte de difficultés d'approvisionnement en procédés d'énergies renouvelables (L. préc., art. 43, mod. par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24).





  
    CHAPITRE II CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS


Art. L. 172-1 Pour la construction de bâtiments neufs, sont fixés par décret en Conseil d'État les résultats minimaux :

1o En matière de stockage du carbone de l'atmosphère pendant le cycle de vie du bâtiment ;

2o En matière de recours à des matériaux issus des ressources renouvelables ou d'incorporation de matériaux issus du recyclage ; 

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 51) « 3o En matière de caractéristiques techniques garantissant l'intégration de procédés de production d'énergies renouvelables sur la structure du bâtiment. »





  
    CHAPITRE III BÂTIMENTS EXISTANTS


COMMENTAIRE

L'amélioration de la performance environnementale des constructions existantes se heurte à des difficultés juridiques, pratiques, économiques et financières. Elle nécessite d'établir un diagnostic fiable de l'existant ainsi que des travaux et mesures propres à atteindre les objectifs recherchés. Il faut que ceux-ci soient réalisables matériellement et juridiquement, notamment au regard du droit de propriété, des principes du code de l'urbanisme et du code du patrimoine. Cela explique la difficulté d'établir une obligation générale de mise aux normes, à l'instar de ce qui existe pour la construction neuve. À titre d'illustration, le Conseil constitutionnel a censuré l'article 6 de la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 qui imposait la mise aux normes des bâtiments privés résidentiels à l'occasion de leur mutation, considérant qu'elle portait une atteinte excessive au droit de disposer (Cons. const. 13 août 2015, no 2015-718 DC).

Les mesures sont incitatives ou consistent en des obligations ponctuelles relatives à certains bâtiments ou à certains travaux. La loi du 10 juillet 1965 comporte ainsi de nombreuses dispositions incitant ou obligeant les copropriétaires à prévoir, à préfinancer ou à réaliser des travaux de rénovation. S'agissant des mesures inscrites au présent chapitre, la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte a rendu obligatoire les travaux de rénovation à l'occasion de certains travaux de ravalement de façade, de réfection de toiture ou d'aménagement de locaux. Le principe des travaux « embarqués » figure à l'article L. 173-1 du code de la construction et de l'habitation (CCH).

Toutefois, la loi Climat et énergie a introduit dans le CCH de nouvelles obligations de rénovation dans le but de les généraliser. Le volet « logement » ambitionne de rénover massivement l'habitat existant pour qu'il atteigne le niveau basse consommation en moyenne d'ici 2050. Le dispositif s'appuie sur le diagnostic de performance énergétique qui attribue une étiquette environnementale allant de A à G au bâtiment (art. L. 173-1-1). Les valeurs chiffrées de chaque classe sont fixées par voie réglementaire. Ces étiquettes permettent de qualifier juridiquement les logements désignés au grand public comme « passoires énergétiques ». Il ambitionne d'éradiquer les logements classés F et G à l'horizon 2028, tout en prévoyant des exceptions pour tenir compte des difficultés pratiques et juridiques. S'agissant des logements du parc locatif, seront progressivement concernés ceux relevant des classes F et G, puis, à terme, ceux de la classe E (art. L. 172-3).
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Art. L. 173-1 Lors de travaux importants de ravalement ou de réfection de toiture sur des bâtiments existants, des travaux d'isolation thermique sont réalisés, à moins que cette isolation ne soit pas réalisable techniquement ou juridiquement ou qu'il existe une disproportion manifeste entre ses avantages et ses inconvénients de nature technique, économique ou architecturale.

Lors de travaux de rénovation importants sur des bâtiments ou parties de bâtiment existants, sont installés des équipements de contrôle et de gestion active de l'énergie, à moins que cette installation ne soit pas réalisable économiquement ou juridiquement, ou qu'il existe une disproportion manifeste entre ses avantages et ses inconvénients de nature technique ou économique.

Les bâtiments résidentiels existants font l'objet, lors de travaux d'aménagement de pièces ou de parties de bâtiment annexes en vue de les rendre habitables, de travaux d'amélioration de la performance énergétique de ces pièces ou de ces parties de bâtiment annexes.

Les nouveaux équipements, ouvrages ou installations mis en place dans des bâtiments existants respectent des caractéristiques énergétiques qui sont fonction des catégories de bâtiments.

Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article et notamment les catégories de bâtiments qui y sont soumises. — [Anc. art. L. 111-10, al. 5 à 11 et L. 131-5.]




Art. L. 173-1-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 148) Les bâtiments ou parties de bâtiment existants à usage d'habitation sont classés, par niveau de performance décroissant, en fonction de leur niveau de performance énergétique et de leur performance en matière d'émissions de gaz à effet de serre. Ce niveau de performance est exprimé en kilowattheures d'énergie primaire par mètre carré et par an, s'agissant de la consommation énergétique, et en kilogramme de dioxyde de carbone par mètre carré et par an, s'agissant des émissions de gaz à effet de serre induites. Un arrêté des ministres chargés de la construction et de l'énergie définit les seuils permettant de classer les bâtiments ou parties de bâtiment dans les catégories suivantes :





                     	                                                      
Extrêmement performants                                        	                                                      
Classe A                                     
                     	                                                      
Très performants                                        	                                                      
Classe B                                     
                     	                                                      
Assez performants                                        	                                                      
Classe C                                     
                     	                                                      
Assez peu performants                                        	                                                      
Classe D                                     
                     	                                                      
Peu performants                                        	                                                      
Classe E                                     
                     	                                                      
Très peu performants                                        	                                                      
Classe F                                     
                     	                                                      
Extrêmement peu performants                                        	                                                      
Classe G                                     
      
       



Concernant la modification des seuils des étiquettes du DPE pour les logements de petites surfaces et l'actualisation des tarifs annuels de l'énergie, V. Arr. du 25 mars 2024. 

Sur la modification du facteur de conversion de l'énergie finale en énergie primaire de l'électricité relatif au DPE, V. Arr. du 13 août 2025. 




Art. L. 173-2 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 174) « I. — À compter du 1er janvier 2028, le niveau de performance, déterminé selon la méthode du diagnostic de performance énergétique, des bâtiments ou parties de bâtiment à usage d'habitation est compris entre les classes A et E au sens de l'article L. 173-1-1. »

Cette obligation ne s'applique pas :

1o Aux bâtiments qui, en raison de leurs contraintes techniques, architecturales ou patrimoniales, ne peuvent faire l'objet de travaux de rénovation permettant d'atteindre (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 174) « un niveau de performance conforme » au premier alinéa du présent I ;

2o Aux bâtiments pour lesquels le coût des travaux permettant de satisfaire cette obligation est manifestement disproportionné par rapport à la valeur du bien.

Les critères relatifs à ces exonérations sont précisés par décret en Conseil d'État.

II. — Par exception, l'obligation mentionnée au I s'applique à compter du 1er janvier 2033 pour les copropriétés :

1o Faisant l'objet d'un plan de sauvegarde tel que prévu à l'article L. 615-1 ;

2o Situées dans le périmètre d'une opération programmée d'amélioration de l'habitat prévue à l'article L. 303-1 et inscrite dans le volet de cette opération dédié au redressement d'une ou plusieurs copropriétés rencontrant des difficultés sur le plan technique, financier, social ou juridique ;

3o Situées dans le périmètre d'une opération de requalification de copropriétés dégradées prévue aux articles L. 741-1 et L. 741-2 ;

4o Pour lesquelles le juge a désigné un administrateur provisoire, conformément aux dispositions des articles 29-1 ou 29-11 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

5o Déclarées en état de carence en application de l'article L. 615-6 du présent code.

III. — À compter du 1er janvier 2022, en cas de vente ou de location d'un bien immobilier à usage d'habitation dont (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 174) « le niveau de performance n'est pas conforme » au I du présent article, l'obligation définie au même I est mentionnée dans les publicités relatives à la vente ou à la location ainsi que dans les actes de vente ou les baux concernant ce bien. (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 158) « Par exception, la première phrase du présent alinéa est applicable en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte à compter du 1er juillet 2024. »

À compter du 1er janvier 2028, en cas de vente ou de location d'un bien immobilier à usage d'habitation dont (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 174) « le niveau de performance n'est pas conforme » audit I, le non-respect de l'obligation définie au même I est mentionné dans les publicités relatives à la vente ou à la location ainsi que dans les actes de vente ou les baux concernant ce bien.

IV. — Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent article. — [Anc. art. L. 111-10-4-1.]

Concernant la mention précisant la situation d'un bien immobilier vis-à-vis de l'obligation du 1er al. du présent art., V. Arr. du 22 déc. 2021. 





  
    CHAPITRE IV SUIVI DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE

BIBL. ▶ GEIB, AJDI 2022. 580 [image: ] (exploitation durable de l'immeuble : intérêt du dispositif Éco-Énergie-Tertiaire). – PINÇON, RDI 2023. 35 [image: ] (le décret tertiaire et ses impacts en matière de bail commercial). – SAINT GENIEST, AJDI 2024. 258 [image: ] (l'évolution des exigences de la performance énergétique dans les bâtiments tertiaires existants). – VAYSSE, RDI 2024. 69 [image: ] (les performances énergétiques des bâtiments des personnes publiques). 


COMMENTAIRE

Le présent chapitre s'inscrit dans la stratégie nationale de développement à faible intensité de carbone, dénommée « stratégie bas carbone » (C. envir., art. L. 222-1 B). Instaurée par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, elle fixe les orientations à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de neutralité carbone dès 2050 sur le territoire français. Notamment, la France devra réduire de moitié sa consommation d'énergie finale (ou énergie disponible), c'est-à-dire l'énergie livrée au consommateur pour sa consommation finale.

L'article L. 174-1 prévoit la mise en place d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale pour les bâtiments à usage tertiaire, qui peuvent se traduire par la réalisation de travaux de rénovation mais également une meilleure gestion des éléments d'équipement et des locaux.

L'article L. 174-2 reprend l'article L. 241-9 du code de l'énergie qui est abrogé. Il tend à renforcer les obligations d'individualisation du chauffage et de l'eau chaude dans les immeubles collectifs.
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Art. L. 174-1 I. — Des actions de réduction de la consommation d'énergie finale sont mises en œuvre dans les bâtiments, parties de bâtiments ou ensembles de bâtiments (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 176) « existants » à usage tertiaire, définis par décret en Conseil d'État, afin de parvenir à une réduction de la consommation d'énergie finale pour l'ensemble des bâtiments soumis à l'obligation d'au moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050, par rapport à 2010.

Les actions définies au présent article s'inscrivent en cohérence avec les objectifs fixés par la stratégie nationale de développement à faible intensité de carbone mentionnée à l'article L. 222-1 B du code de l'environnement. (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 176) « Elles ne peuvent conduire ni à une augmentation du recours aux énergies non renouvelables, ni à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre. »

Tout bâtiment, partie de bâtiment ou ensemble de bâtiments soumis à l'obligation doit atteindre, pour chacune des années 2030, 2040 et 2050, les objectifs suivants :

1o Soit un niveau de consommation d'énergie finale réduit, respectivement, de 40 %, 50 % et 60 % par rapport à une consommation énergétique de référence qui ne peut être antérieure à 2010 ;

2o Soit un niveau de consommation d'énergie finale fixé en valeur absolue, en fonction de la consommation énergétique des bâtiments nouveaux de leur catégorie.

Les objectifs mentionnés aux 1o et 2o peuvent être modulés en fonction :

a) De contraintes techniques, architecturales ou patrimoniales relatives aux bâtiments concernés ;

b) D'un changement de l'activité exercée dans ces bâtiments ou du volume de cette activité ;

c) De coûts manifestement disproportionnés des actions par rapport aux avantages attendus en termes de consommation d'énergie finale.

La chaleur fatale autoconsommée par les bâtiments soumis à obligation (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 189) « , provenant de ces bâtiments ou de bâtiments ne relevant pas du secteur tertiaire présents sur le même site, » peut être déduite de la consommation, contribuant ainsi à atteindre les objectifs.

La consommation d'énergie liée à la recharge de tout véhicule électrique et hybride rechargeable est déduite de la consommation énergétique du bâtiment et n'entre pas dans la consommation de référence.

II. — Les propriétaires des bâtiments ou des parties de bâtiments et, le cas échéant, les preneurs à bail sont soumis à l'obligation prévue au I pour les actions qui relèvent de leurs responsabilités respectives en raison des dispositions contractuelles régissant leurs relations. Ils définissent ensemble les actions destinées à respecter cette obligation et mettent en œuvre les moyens correspondants chacun en ce qui les concerne, en fonction des mêmes dispositions contractuelles.

Chaque partie assure (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 176) « annuellement » la transmission des consommations d'énergie des bâtiments ou parties de bâtiments la concernant pour assurer le suivi du respect de son obligation.

L'évaluation du respect de l'obligation est annexée, à titre d'information :

1o En cas de vente, à la promesse ou au compromis de vente et, à défaut, à l'acte authentique de vente ;

2o En cas de location, au contrat de bail.

III. — Un décret en Conseil d'État détermine :

1o Les catégories de bâtiments soumis à l'obligation prévue au I, en fonction de leur surface et du type d'activité qui y est exercée à titre principal ;

2o Pour chaque catégorie de bâtiments soumis à l'obligation, les conditions de détermination des objectifs de réduction de consommation énergétique finale mentionnés aux 1o et 2o du I ;

3o Les conditions d'application de la modulation prévue aux a, b et c dudit I ;

4o Les modalités de mise en place d'une plateforme informatique permettant de recueillir (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 176) « annuellement » et de mettre à disposition des personnes soumises à l'obligation prévue au I, de manière anonymisée, à compter du 1er janvier 2020, les données de consommation et d'assurer le suivi (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 176) « annuel » de la réduction de consommation d'énergie finale, ainsi que les modalités de transmission de ces données ;

5o Les modalités selon lesquelles l'évaluation et le constat du respect de l'obligation de réduction des consommations d'énergie finale, à chacune des échéances de 2030, 2040 et 2050, sont établis ;

6o Les modalités selon lesquelles sont publiés dans chaque bâtiment, partie de bâtiment ou ensemble de bâtiments soumis à l'obligation, par voie d'affichage ou tout autre moyen pertinent, sa consommation d'énergie finale au cours des trois années écoulées, les objectifs passés et le prochain objectif à atteindre ;

7o Les modalités de mise en œuvre d'une procédure de sanction administrative en cas de non-respect de l'obligation prévue aux 1o et 2o du I. 




Art. L. 174-2 Tout bâtiment collectif d'habitation ou mixte pourvu d'une installation centrale de chauffage doit comporter, quand la technique le permet, une installation permettant de déterminer et de réguler la quantité de chaleur et d'eau chaude fournie à chaque local occupé à titre privatif. Tout bâtiment collectif d'habitation ou mixte pourvu d'une installation centrale de froid doit comporter, quand la technique le permet, une installation permettant de déterminer et de réguler la quantité de froid fournie à chaque local occupé à titre privatif. Le propriétaire de l'immeuble ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic s'assure que l'immeuble comporte des installations répondant à ces obligations.

Nonobstant toute disposition, convention ou usage contraires, les frais de chauffage, de refroidissement et de fourniture d'eau chaude mis à la charge des occupants comprennent, en plus des frais fixes, le coût des quantités de chaleur et de froid calculées comme il est dit ci-dessus.

Un décret pris en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article, notamment la part des frais fixes mentionnés au précédent alinéa, les délais d'exécution des travaux prescrits, les caractéristiques techniques et les fonctionnalités des installations prévues au premier alinéa ainsi que les cas et conditions dans lesquels il peut être dérogé en tout ou partie aux obligations prévues au même premier alinéa, en raison d'une impossibilité technique ou d'un coût excessif au regard des économies attendues.

Lorsqu'il n'est pas rentable ou techniquement possible d'utiliser des compteurs individuels pour déterminer la quantité de chaleur, des répartiteurs des frais de chauffage individuels sont utilisés pour déterminer la quantité de chaleur à chaque radiateur, à moins que l'installation de tels répartiteurs ne soit ni rentable ni techniquement possible. Dans ces cas, d'autres méthodes rentables permettant de déterminer la quantité de chaleur fournie à chaque local occupé à titre privatif sont envisagées. Un décret en Conseil d'État précise le cadre de mise en place de ces méthodes. — [Anc. art. L. 241-9 C. énergie.]




Art. L. 174-3 (Ord. no 2020-866 du 15 juill. 2020, art. 1er) Les bâtiments à usage tertiaire, neufs ou existants, sont équipés, lorsque cela est techniquement et économiquement réalisable, de systèmes d'automatisation et de contrôle du bâtiment. Les catégories de bâtiments soumis à cette obligation, les délais et les conditions d'installation et d'entretien de ces systèmes sont fixés par décret en Conseil d'État. 





  
    CHAPITRE V ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES SYSTÈMES TECHNIQUES


COMMENTAIRE

Auparavant fixée par le code de la construction et de l'habitation, la réglementation relative au chauffage a été transférée dans le code de l'énergie, auquel le présent code renvoie : article L. 171-3 pour ce qui concerne l'installation des équipements dans le bâti neuf, et le présent chapitre pour ce qui est relatif à son entretien et à son renouvellement.

Pour assurer un confort thermique aux occupants, tout en limitant la consommation, le législateur limite la température de chauffage, encadre les contrats relatifs à l'exploitation des installations de chauffage et préconise l'individualisation des frais de chauffage et de fourniture d'eau.

D'autres mesures sont énoncées par le code de l'environnement. Notamment peut être imposée par décret soit une obligation d'entretien, soit un contrôle périodique, soit une inspection des chaudières et des systèmes de climatisation dépassant une certaine puissance (C. envir., art. L. 224-1, II).
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Art. L. 175-1 Les règles relatives aux stipulations contractuelles relatives à l'exploitation des installations de chauffage et de climatisation sont énoncées à l'article L. 241-2 du code de l'énergie [V. ci-dessous]. — [Anc. art. L. 131-2.]


Code de l'énergie

Art. L. 241-2 (Ord. no 2011-504 du 9 mai 2011) Sont nulles et de nul effet toutes stipulations contractuelles relatives à l'exploitation des installations de chauffage et de climatisation ou se référant à cette exploitation notamment pour la gestion des immeubles lorsqu'elles comportent des modalités de rémunération des services favorisant l'accroissement de la quantité d'énergie consommée. 






Art. L. 175-2 (Ord. no 2020-866 du 15 juill. 2020, art. 1er) I. — Les bâtiments neufs sont équipés, lorsque cela est techniquement et économiquement réalisable, d'un système de régulation automatique de la température par pièce ou, si cela est justifié, par zone chauffée du bâtiment.

Les bâtiments existants sont équipés, lors de l'installation ou du remplacement du générateur de chaleur du système de chauffage, d'un système de régulation automatique de la température par pièce ou, si cela est justifié, par zone de chauffage, lorsque cela est techniquement et économiquement réalisable.

II. — Les catégories de bâtiments soumis à l'obligation mentionnée au I, les délais et les conditions d'installation et d'entretien des systèmes de régulation automatique sont fixés par décret en Conseil d'État. 





  
    TITRE VIII CONTRÔLE ET SANCTIONS


	
																CHAPITRE I
																		 CONTRÔLES ADMINISTRATIFS ET SANCTIONS ADMINISTRATIVES 																	 L. 181-1 - L. 181-14									

	
																CHAPITRE II
																		 PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE DES SOLUTIONS D'EFFET ÉQUIVALENT																	 L. 182-1 à L. 182-3									

	
																CHAPITRE III
																		 RECHERCHE ET CONSTATIONS DES INFRACTIONS ET SANCTIONS PÉNALES APPLICABLES 																	 L. 183-1 - L. 183-18									

	
																CHAPITRE IV
																		 RÈGLES DE SÉCURITÉ																	 L. 184-1 - L. 184-9									

	
																CHAPITRE V
																		 RÈGLES EN MATIÈRE ÉNERGÉTIQUE																	 L. 185-1 - L. 185-6									

	
																CHAPITRE VI
																		 SÉCURITÉ DES ASCENSEURS																	 L. 186-1 - L. 186-8									




BIBL.▶ ZALEWSKI-SICARD, Gaz. Pal. 2024. 24 (attestation et respect des règles de construction). 


Art. L. 180-1 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 4) Le présent titre définit les conditions dans lesquelles s'exercent les contrôles des constructions en cours ou achevées régies par le présent code ainsi que les sanctions applicables en cas de manquement ou d'infraction aux prescriptions prévues par le présent code.

Les dispositions particulières relatives aux contrôles et aux sanctions figurant dans les autres titres du présent livre et dans les autres livres du présent code dérogent aux dispositions communes fixées dans le présent titre ou les complètent.



CHAPITRE I CONTRÔLES ADMINISTRATIFS ET SANCTIONS ADMINISTRATIVES (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5). 


	
																SECTION 1
																		 Contrôles administratifs																	 L. 181-1 - L. 181-3									

	
																SECTION 2
																		 Dispositions particulières aux domiciles et locaux à usage d'habitation																	 L. 181-4 - L. 181-10									

	
																SECTION 3
																		 Sanctions administratives																	 L. 181-11 - L. 181-14									




Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024. 

SECTION 1 Contrôles administratifs

(Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5)

Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024. 


Art. L. 181-1 Les fonctionnaires et agents publics habilités ou commissionnés par l'autorité administrative de l'État compétente ou par l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3 du code de l'urbanisme ou leurs délégués, et assermentés, peuvent visiter les bâtiments soumis aux dispositions du présent code afin de procéder au contrôle du respect de ces dispositions. Ils peuvent se faire communiquer et prendre copie de tous documents techniques se rapportant à la construction, à la rénovation ou à la démolition des bâtiments dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Ce droit de visite et de communication s'exerce au cours des travaux de construction ou de rénovation des bâtiments et jusqu'à six ans après leur achèvement. Il s'exerce entre 6 heures et 21 heures et, en dehors de ces heures, lorsque les lieux sont ouverts au public.




Art. L. 181-1-1 L'autorité administrative compétente ou les fonctionnaires et agents publics mentionnés à l'article L. 181-1 peuvent désigner un contrôleur technique agréé, assermenté et n'ayant aucune activité de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance par rapport au projet, pour procéder à la visite des bâtiments prévue au même article, à l'exclusion des domiciles et des locaux comprenant des parties à usage d'habitation en l'absence de l'assentiment de leur occupant.

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article.




Art. L. 181-2 Pour les bâtiments relevant du ministre de la défense, le contrôle des mesures prises en application du titre VI relatif à l'accessibilité du cadre bâti est exercé par des agents habilités du ministère de la défense dans des conditions définies par un décret en Conseil d'État, pris après avis du conseil mentionné à l'article L. 146-1 du code de l'action sociale et des familles.




Art. L. 181-3 Pour les nécessités des contrôles qu'ils conduisent, les fonctionnaires et agents publics mentionnés à l'article L. 181-1 peuvent communiquer entre eux spontanément les informations et documents détenus ou recueillis dans l'exercice de leurs missions de police administrative, sans que puissent y faire obstacle le secret professionnel auquel ils sont, le cas échéant, tenus.



SECTION 2 Dispositions particulières aux domiciles et locaux à usage d'habitation


Art. L. 181-4 Les domiciles et les locaux comportant des parties à usage d'habitation ne peuvent être visités qu'en présence de leur occupant et avec son assentiment.

Lorsque l'accès à un domicile ou à un local comprenant des parties à usage d'habitation est refusé ou que la personne ayant qualité pour autoriser l'accès à un tel domicile ou à un tel local ne peut être atteinte, les visites peuvent être autorisées par ordonnance du juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire dans le ressort duquel sont situés les lieux ou les locaux à visiter.

L'ordonnance comporte l'adresse des lieux à visiter, le nom et la qualité des agents habilités à procéder aux opérations de visite ainsi que les heures auxquelles ces agents sont autorisés à se présenter.

L'ordonnance est exécutoire par provision. 

Depuis le 1er janv. 2024, l'art. L. 181-3 est devenu l'art. L. 181-4 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5 et 8). 




Art. L. 181-5 L'ordonnance est notifiée sur place au moment de la visite à l'occupant des lieux ou à son représentant, qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal de visite. En l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée après la visite, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. À défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier [de commissaire] de justice.

L'acte de notification comporte mention des voies et délais de recours contre l'ordonnance ayant autorisé la visite et contre le déroulement des opérations de visite. Il mentionne également que le juge ayant autorisé la visite peut être saisi d'une demande de suspension ou d'arrêt de cette visite. 

Depuis le 1er janv. 2024, l'art. L. 181-4 est devenu l'art. L. 181-5 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5 et 8).




Art. L. 181-6 La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention qui l'a autorisée. Le juge des libertés et de la détention peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant l'intervention. À tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. La saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de suspension ou d'arrêt des opérations de visite n'a pas d'effet suspensif. 

Depuis le 1er janv. 2024, l'art. L. 181-5 est devenu l'art. L. 181-6 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5 et 8).




Art. L. 181-7 La visite est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant, qui peut se faire assister d'un conseil de son choix. En l'absence de l'occupant des lieux, les agents chargés de la visite ne peuvent procéder à celle-ci qu'en présence de deux témoins qui ne sont pas placés sous leur autorité.

Un procès-verbal relatant les modalités et le déroulement de l'opération et consignant les constatations effectuées est dressé sur-le-champ par les agents qui ont procédé à la visite. Le procès-verbal est signé par ces agents et par l'occupant des lieux ou, le cas échéant, son représentant et les témoins. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.

L'original du procès-verbal est, dès que celui-ci a été établi, adressé au juge qui a autorisé la visite. Une copie du procès-verbal est remise ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'occupant des lieux ou à son représentant.

Le procès-verbal mentionne le délai et les voies de recours. 

Depuis le 1er janv. 2024, l'art. L. 181-6 est devenu l'art. L. 181-7 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5 et 8).




Art. L. 181-8 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5) L'ordonnance autorisant la visite peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat.

Cet appel est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif.

Le greffe du tribunal judiciaire transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les parties peuvent le consulter.

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles prévues par le code de procédure civile. Le délai de pourvoi en cassation est de quinze jours. 

Depuis le 1er janv. 2024, l'art. L. 181-7 est devenu l'art. L. 181-8 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5 et 8). 




Art. L. 181-9 Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite autorisées par le juge des libertés et de la détention suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat.

Le recours est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception du procès-verbal de visite. Ce recours n'est pas suspensif. 

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues par le code de procédure civile. Le délai de pourvoi en cassation est de quinze jours. 

Depuis le 1er janv. 2024, l'art. L. 181-8 est devenu l'art. L. 181-9 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5 et 8). 




Art. L. 181-10 Les articles L. 181-3 à L. 181-8 sont reproduits dans l'acte de notification de l'ordonnance du juge des libertés et de la détention autorisant la visite. 

Depuis le 1er janv. 2024, l'art. L. 181-9 est devenu l'art. L. 181-10 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5 et 8).



SECTION 3 Sanctions administratives

(Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5)

Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 5, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024.


Art. L. 181-11 Lorsqu'à l'occasion d'un contrôle mentionné à l'article L. 181-1 est constaté un manquement, par les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, y compris les propriétaires et les copropriétaires d'immeubles collectifs à usage d'habitation, les architectes, les entrepreneurs, les personnes et organismes mentionnés à l'article L. 122-12 ou toute autre personne responsable de l'exécution de travaux, aux obligations imposées par les articles L. 112-1, L. 112-9, L. 112-10, L. 113-10, L. 113-11, L. 113-12, L. 113-13, L. 113-18, L. 113-19, L. 113-20, L. 122-3, L. 122-7, L. 122-8, L. 122-8-1, L. 122-9, L. 122-10, L. 122-11, L. 126-27, L. 126-34, L. 131-1, L. 131-2, L. 132-1, L. 132-2, L. 132-3, L. 132-5 et L. 132-6, L. 132-7, L. 133-1, L. 133-2, L. 134-6, L. 134-8, L. 134-10, L. 134-11, L. 134-12, L. 141-1, L. 141-2, L. 145-1, L. 146-1, L. 151-1, L. 152-1, L. 152-2, L. 152-3, L. 153-1 à L. 153-4, L. 154-1, L. 154-2, L. 155-1, L. 156-1, L. 157-1, L. 161-1, L. 162-1, L. 163-1, L. 163-2 à l'exception de son dernier alinéa, L. 164-1, L. 164-2, L. 164-3, L. 171-1, L. 171-3, (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 41) « L. 171-4, » (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 43) « L. 171-5, » L. 172-1, et L. 173-1, le fonctionnaire ou l'agent public chargé du contrôle en application de l'article L. 181-1 en fait rapport à l'autorité administrative compétente. Il remet une copie de ce rapport à l'intéressé qui peut faire part de ses observations à l'autorité administrative dans un délai qu'elle détermine et qui ne peut être inférieur à un mois.

Sur l'entrée en vigueur des dispositions issues de l'art. 43-I de la L. no 2023-175 du 10 mars 2023, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 171-5. 




Art. L. 181-12 Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées en application de l'article L. 183-4, l'autorité administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine.

Elle peut, par le même acte ou par un acte distinct, suspendre les travaux de construction, de rénovation ou de démolition jusqu'à ce que la situation de l'intéressé ait été régularisée, à moins que des motifs d'intérêt général ne s'y opposent.




Art. L. 181-13 Si, à l'expiration du délai imparti en application de l'article L. 181-12, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, l'autorité administrative compétente peut arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives suivantes :

1o Obliger la personne mise en demeure à consigner entre les mains d'un comptable public avant une date déterminée par l'autorité administrative une somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser. 

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. 

L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif ;

2o Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des mesures prescrites. Les sommes consignées en application du 1o sont utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ;

3o Suspendre les travaux de construction, de rénovation ou de démolition jusqu'à ce que la situation de l'intéressé ait été régularisée et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ;

4o Ordonner le paiement d'une amende administrative au plus égale à 20 000 € pour une personne physique et à 100 000 € pour une personne morale, recouvrée comme en matière de créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine, et une astreinte journalière au plus égale à 300 € pour une personne physique et à 1 500 € pour une personne morale applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de la mise en demeure ou de la mesure ordonnée. Les deuxième et troisième alinéas du 1o s'appliquent à l'astreinte ;

5o Suspendre ou retirer l'agrément des personnes ou organismes visés à l'article L. 122-12.

Les amendes et les astreintes sont proportionnées à la gravité des manquements constatés.

L'amende ne peut être prononcée au-delà d'un délai de trois ans à compter de la constatation des manquements.

Les mesures mentionnées aux 1o à 5o du présent article sont prises après avoir communiqué à l'intéressé les éléments susceptibles de fonder ces mesures et l'avoir informé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé qui ne peut être inférieur à un mois.

L'autorité administrative compétente peut procéder à la publication de l'acte arrêtant ces sanctions, sur le site internet des services de l'État dans le département, pendant une durée comprise entre deux mois et cinq ans. Elle informe préalablement la personne sanctionnée de la mesure de publication envisagée, lors de la procédure contradictoire prévue à l'avant-dernier alinéa du présent article.




Art. L. 181-14 Les conditions d'application du présent chapitre sont fixées par un décret en Conseil d'État, qui précise notamment l'autorité administrative de l'État compétente, les catégories de fonctionnaires autorisés à réaliser le contrôle administratif et leur champ d'intervention territorial.





  
    CHAPITRE II PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE DES SOLUTIONS D'EFFET ÉQUIVALENT


Art. L. 182-1 à L. 182-3 Abrogés par Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 6 et 8, à compter du 1er janv. 2024. 





  
    CHAPITRE III RECHERCHE ET CONSTATIONS DES INFRACTIONS ET SANCTIONS PÉNALES APPLICABLES (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7). 


	
																SECTION 1
																		 Recherche et constations des infractions 																	 L. 183-1 - L. 183-13									

	
																SECTION 2
																		 Sanctions particulières à certains travaux																	 L. 183-14 - L. 183-18									




Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024.

SECTION 1 Recherche et constations des infractions (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7).

Les dispositions issues de l'Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7, sont entrées en vigueur le 1er janv. 2024.


Art. L. 183-1 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7) I. — Les infractions prévues à l'article L. 183-4 sont constatées par tous officiers ou agents de police judiciaire, ainsi que par tous les fonctionnaires et agents de l'État et des collectivités publiques commissionnés à cet effet par le maire ou l'autorité administrative dont ils relèvent, et assermentés. Les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés à cet effet recherchent et constatent ces infractions, en quelque lieu qu'elles soient commises, dans les conditions définies aux articles L. 181-1 à L. 181-10.

Avant d'accéder aux bâtiments et parties de bâtiment à usage professionnel, ils sont tenus d'informer le procureur de la République qui peut s'y opposer.

Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve du contraire.

II. — Les infractions prévues à l'article L. 183-5 sont également recherchées et constatées par les agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8112-1 du code du travail, dans les conditions prévues aux articles L. 8113-1 et suivants du même code.

III. — À l'issue de l'achèvement des travaux de bâtiments neufs ou de parties nouvelles de bâtiment soumis à permis de construire, les infractions aux dispositions de l'article L. 171-1 peuvent être également constatées par les agents commissionnés à cet effet et assermentés, prévus par le présent article, au vu d'une attestation établie par un contrôleur technique mentionné à l'article L. 125-1, ou une personne répondant aux conditions de l'article L. 271-6 ou un architecte.




Art. L. 183-2 L'interruption des travaux peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public agissant à la requête du maire ou du fonctionnaire compétent soit, même d'office, par le juge d'instruction saisi des poursuites ou par le tribunal correctionnel.

L'autorité judiciaire statue après avoir entendu le bénéficiaire des travaux ou l'avoir dûment convoqué à comparaître dans les quarante-huit heures. La décision judiciaire est exécutoire sur minute et nonobstant toute voie de recours.

Dès qu'un procès-verbal relevant une des infractions prévues à l'article L. 183-4 a été dressé, le maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par arrêté motivé l'interruption des travaux. Copie de cet arrêté est transmise sans délai au ministère public.

L'autorité judiciaire peut à tout moment, d'office ou à la demande, soit du maire ou du fonctionnaire compétent, soit du bénéficiaire des travaux, se prononcer sur la mainlevée ou le maintien des mesures prises pour assurer l'interruption des travaux. En tout état de cause, l'arrêté du maire cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe.

Le maire est avisé de la décision judiciaire et en assure, le cas échéant, l'exécution.

Lorsque aucune poursuite n'a été engagée, le procureur de la République en informe le maire qui, soit d'office soit à la demande de l'intéressé, met fin aux mesures par lui prises.

Le maire peut prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer l'application immédiate de la décision judiciaire ou de son arrêté, en procédant notamment à la saisie des matériaux approvisionnés et du matériel de chantier.

La saisie et, s'il y a lieu, l'apposition des scellés sont effectuées par l'un des agents mentionnés à l'article L. 183-1 qui dresse procès-verbal.

Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu des alinéas qui précèdent, ne font pas obstacle au droit du représentant de l'État dans le département de prendre, dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par le maire et après une mise en demeure restée sans résultat, à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures, toutes les mesures prévues au présent article. Dans ce cas, le préfet reçoit, au lieu et place du maire, les avis et notifications prévus aux cinquième et sixième alinéas. — [Anc. art. L. 152-2.]




Art. L. 183-3 En cas de continuation des travaux nonobstant la décision judiciaire ou l'arrêté en ordonnant l'interruption, les personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 183-4 encourent un emprisonnement de trois mois et une amende de 45 000 €. — [Anc. art. L. 152-3.]




Art. L. 183-4 (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7) Est puni d'une amende de 45 000 € le fait, pour les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute autre personne responsable de l'exécution de travaux, de commettre une infraction aux obligations imposées par les articles L. 112-9, L. 112-10, L. 113-10, L. 113-11, L. 113-12, L. 113-13, L. 113-18, L. 113-19, L. 113-20, L. 122-3, L. 122-7, L. 122-8, L. 122-8-1, L. 122-9, L. 122-10, L. 122-11, L. 126-27, L. 126-34, L. 131-1, L. 131-2, L. 132-1, L. 132-2, L. 132-3, L. 132-5 et L. 132-6, L. 132-7, L. 133-1, L. 133-2, L. 134-6, L. 134-8, L. 134-11, L. 134-12, L. 141-1, L. 141-2, L. 145-1, L. 146-1, L. 151-1, L. 152-1, L. 152-2, L. 152-3, L. 153-1 à L. 153-4, L. 154-1, L. 154-2, L. 155-1, L. 156-1, L. 157-1, L. 161-1, L. 162-1, L. 163-1, L. 163-2 à l'exception de son dernier alinéa, L. 164-1, L. 164-2, L. 164-3, L. 171-1, L. 171-3, (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 41) « L. 171-4, » (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 43) « L. 171-5, » L. 172-1, L. 173-1, par les dispositions réglementaires prises pour leur application ou par les autorisations délivrées en conformité avec leurs dispositions. En cas de récidive, une peine d'emprisonnement de six mois peut en outre être prononcée.

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont également applicables :

1o En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires d'aménagement ou de démolition imposés par les autorisations mentionnées au premier alinéa ;

2o En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage.

Le propriétaire ou l'exploitant responsable de la mise en accessibilité d'un établissement recevant du public qui n'a pas rempli les obligations prévues aux articles L. 164-1 à L. 164-3 est puni des peines prévues au premier alinéa.

Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au présent article encourent également la peine complémentaire prévue à l'article 131-35 du code pénal.

Les personnes morales coupables de l'un des délits prévus au présent article encourent les peines complémentaires suivantes :

a) La peine prévue au 9o de l'article 131-39 du code pénal ;

b) La peine complémentaire d'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales, selon les modalités prévues à l'article 131-48 du code pénal.

Sur l'entrée en vigueur des dispositions issues de l'art. 43-I de la L. no 2023-175 du 10 mars 2023, V. ndlr [image: ] ss. art. L. 171-5. 




Art. L. 183-5 Les infractions aux articles L. 112-2, L. 134-13 et L. 155-2 ainsi qu'aux dispositions réglementaires prises pour leur application sont sanctionnées dans les conditions prévues à l'article L. 4744-1 du code du travail.




Art. L. 183-6 En cas de condamnation pour une infraction prévue à l'article L. 183-4, le tribunal, au vu des observations écrites ou après audition du fonctionnaire compétent, statue soit sur la mise en conformité des lieux ou celle des ouvrages avec les règlements, l'autorisation administrative ou le permis de construire, soit sur la démolition des ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans leur état antérieur. — [Anc. art. L. 152-5.]




Art. L. 183-7 L'extinction de l'action publique résultant du décès du prévenu ou de l'amnistie ne fait pas obstacle à l'application des dispositions de l'article L. 183-6.

Si le tribunal correctionnel n'est pas saisi lors de cette extinction, l'affaire est portée devant le (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7) « tribunal judiciaire » du lieu de la situation de l'immeuble, statuant comme en matière civile.

Le tribunal est saisi par le ministère public à la demande du maire ou du fonctionnaire compétent. Dans les deux cas, il statue au vu des observations écrites ou après audition de ce dernier fonctionnaire, l'intéressé ou ses ayants droit ayant été mis en cause dans l'instance.

La demande précitée est recevable jusqu'au jour où l'action publique se serait trouvée prescrite. 




Art. L. 183-8 Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une astreinte de 3 à 75 € par jour de retard.

Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu au troisième alinéa du présent article, court à partir de l'expiration de ce délai jusqu'au jour où l'ordre a été complètement exécuté.

Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère public, relever à une ou plusieurs reprises le montant de l'astreinte, même au-delà du maximum prévu ci-dessus.

Le tribunal peut autoriser le reversement d'une partie des astreintes lorsque la remise en état ordonnée aura été régularisée et que le redevable établira qu'il a été empêché d'observer, par une circonstance indépendante de sa volonté, le délai qui lui a été imparti. — [Anc. art. L. 152-7.]




Art. L. 183-9 Les astreintes sont recouvrées dans les conditions prévues par les dispositions relatives au recouvrement des produits communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle l'infraction a été commise. À défaut pour le maire de liquider le produit de l'astreinte, de dresser l'état nécessaire au recouvrement et de le faire parvenir au représentant de l'État dans le département dans le mois qui suit l'invitation qui lui en est faite par ce fonctionnaire, la créance est liquidée et l'état est établi et recouvré au profit de l'État. — [Anc. art. L. 152-8.]




Art. L. 183-10 Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la démolition, la mise en conformité ou la remise en état ordonnée n'est pas complètement achevée, le maire ou le fonctionnaire compétent peut faire procéder d'office à tous travaux nécessaires à l'exécution de la décision de justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol.

Au cas où les travaux porteraient atteinte à des droits acquis par des tiers sur les lieux ou ouvrages concernés, le maire ou le fonctionnaire compétent ne pourra faire procéder aux travaux mentionnés à l'alinéa précédent qu'après décision du (Ord. no 2022-1076 du 29 juill. 2022, art. 7) « tribunal judiciaire » qui ordonnera, le cas échéant, l'expulsion de tous occupants. 




Art. L. 183-11 Le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par les autorités, fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de recherche et de constatation des infractions prévues par le présent code est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. — [Anc. art. L. 152-10.]




Art. L. 183-12 Le propriétaire qui n'a pas exécuté les travaux de ravalement dans les délais prévus à l'article L. 126-3 est puni d'une amende de 3 750 €. — [Anc. art. L. 152-11.]




Art. L. 183-13 Le non-respect des dispositions de l'article L. 134-10 relatif à la sécurité des piscines est puni de 45 000 € d'amende.

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, de l'infraction définie au premier alinéa encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2o à 9o de l'article 131-39 du même code.

L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. — [Anc. art. L. 152-12.]



SECTION 2 Sanctions particulières à certains travaux


Art. L. 183-14 Lorsque des opérations de division conduisant à la création de locaux à usage d'habitation au sein d'un immeuble existant sont réalisées en l'absence de l'autorisation préalable prévue aux articles L. 126-18 et L. 126-19, le représentant de l'État dans le département peut, après avoir informé l'intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 €. En cas de nouveau manquement dans un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 25 000 €.

Le produit de l'amende prévue au premier alinéa du présent article est intégralement versé à l'Agence nationale de l'habitat.

L'amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d'un an à compter de la constatation des manquements. — [Anc. art. L. 111-6-1-3, al. 4 à 6.]




Art. L. 183-15 Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 € les personnes qui mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies aux articles L. 126-17 et L. 126-21.

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1o L'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

2o Les peines complémentaires prévues aux 2o, 4o, 8o et 9o de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8o, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. — [Anc. art. L. 111-6-1, al. 5 à 9.]




Art. L. 183-16 Lorsque tout ou partie d'un bâtiment est occupé par des locataires ou des occupants de bonne foi et que des travaux effectués présentent un caractère abusif et vexatoire, le juge saisi en référé peut prescrire l'interdiction ou l'interruption des travaux. Il peut ordonner leur interdiction ou leur interruption, sous astreinte le cas échéant.

Quiconque exécute ou fait exécuter les travaux mentionnés au premier alinéa, malgré une décision d'interdiction ou d'interruption des travaux prononcée par le juge, est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 4 500 €.

Le juge peut en outre ordonner la remise en état des lieux aux frais du condamné. — [Anc. art. L. 111-6-2-3.]




Art. L. 183-17 Les sanctions prévues à l'article L. 243-3 du code des assurances sont applicables en cas de violation des dispositions de l'article L. 123-6. — [Anc. art. L. 111-6-2-2.]




Art. L. 183-18 Un décret en Conseil d'État fixe les sanctions dont sont passibles les propriétaires, personnes physiques ou morales, qui n'ont pas satisfait aux obligations des articles L. 126-4 à L. 126-6, L. 126-24, L. 126-25 et L. 131-3 relatives à la lutte contre les termites et la mérule. — [Anc. art. L. 133-3.]





  
    CHAPITRE IV RÈGLES DE SÉCURITÉ
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SECTION 1 Modalités de contrôle


Art. L. 184-1 Dans le cas où un établissement recevant du public est à usage total ou partiel d'hébergement et le maire a prescrit, par arrêté, à l'exploitant et au propriétaire les mesures nécessaires pour faire cesser la situation d'insécurité constatée par la commission de sécurité et, le cas échéant, pour réaliser des aménagements et travaux dans un délai fixé, le maire peut, à défaut d'exécution volontaire, et après mise en demeure demeurée infructueuse, procéder d'office aux travaux nécessaires pour mettre fin à la situation d'insécurité manifeste, et voir condamner l'exploitant à lui verser une provision à valoir sur le coût des travaux. En cas de litige sur les conditions d'entrée dans le bâtiment, le juge des référés statue.

Lorsque la commune procède d'office aux travaux, elle agit en lieu et place des propriétaires, pour leur compte et à leurs frais. Sa créance est recouvrée comme en matière de contributions directes.

Le maire peut également prononcer une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser les lieux, applicable jusqu'à la réalisation des mesures prescrites.

Si une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser les lieux est décidée ou si l'état des locaux impose une fermeture définitive de l'établissement, l'hébergement ou le relogement des occupants est assuré dans les conditions fixées aux articles L. 521-1 et suivants du présent code.

Les pouvoirs dévolus au maire par la présente section sont exercés à Paris par le préfet de police. — [Anc. art. L. 123-3, I.]




Art. L. 184-2 L'arrêté prévu à l'article L. 184-1 précise que, en cas de non-exécution des mesures et travaux prescrits à l'expiration du délai fixé, l'exploitant et le propriétaire sont redevables du paiement d'une astreinte par jour de retard. Le propriétaire de l'immeuble et l'exploitant du fonds de commerce sont solidairement tenus au paiement de l'astreinte à compter de la notification par le maire à chacun d'entre eux de l'arrêté appliquant l'astreinte.

Lorsque l'arrêté prévu à l'article L. 184-1 concerne un bâtiment en indivision, l'astreinte est appliquée dans les conditions fixées à l'article L. 541-2-1. — [Anc. art. L. 123-3, II.]




Art. L. 184-3 Si, à l'expiration du délai fixé, les mesures et travaux prescrits par l'arrêté prévu à l'article L. 184-1 n'ont pas été réalisés, l'exploitant et le propriétaire défaillants sont redevables d'une astreinte d'un montant maximal de 1 000 € par jour de retard. L'astreinte est prononcée par arrêté du maire.

Son montant est modulé en tenant compte de l'ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution.

L'astreinte court à compter de la date de la notification de l'arrêté la prononçant et jusqu'à complète exécution des mesures et des travaux prescrits. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

Le maire peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir une exonération partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-exécution de l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. Le montant total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de l'amende prévue à l'article L. 184-4.

L'astreinte est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle est implanté l'établissement ayant fait l'objet de l'arrêté. Dans le cas où l'arrêté a été pris par le président d'un établissement public de coopération intercommunale en application de l'article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, l'astreinte est recouvrée au bénéfice de l'établissement public concerné.

À défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale de liquider le produit de l'astreinte, de dresser l'état nécessaire à son recouvrement et de le faire parvenir au représentant de l'État dans le département le mois qui suit la demande émanant de celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée par l'État. Après prélèvement de 4 % pour frais de recouvrement, les sommes perçues sont versées au budget de l'Agence nationale de l'habitat.

L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l'exécution d'office par l'autorité administrative des mesures et travaux prescrits par l'arrêté prévu à l'article L. 184-1. L'astreinte prend fin à la date de la notification à l'exploitant et au propriétaire de l'exécution d'office des mesures et travaux prescrits. Dans ce cas, le montant de l'astreinte, qui s'ajoute à celui du coût des mesures et des travaux exécutés d'office, est garanti par les dispositions prévues au 8o de l'article 2374 du code civil. Les articles L. 541-1 et suivants du présent code sont applicables. — [Anc. art. L. 123-3, III.]

Pour des précisions quant aux travaux prescrits par un arrêté, V. ci-dessous L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 83. 


Loi no 2014-366 du 24 mars 2014,

Pour l'accès au logement et un urbanisme rénové.

Art. 83 Lorsque les travaux prescrits par un arrêté concernant un local à usage principal d'habitation, pris sur le fondement soit de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique, soit des articles (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 5) « L. 184-2, L. 184-3, L. 126-7 » ou L. 511-2 du code de la construction et de l'habitation dans leur rédaction antérieure à la présente loi, n'ont ni été réalisés par le propriétaire dans le délai prévu par ledit arrêté, ni fait l'objet d'une exécution d'office, l'autorité auteur de l'arrêté peut mettre en demeure la personne tenue de l'exécuter de réaliser dans le délai d'un mois les mesures et travaux prescrits par ledit arrêté. Dans ce cas, elle l'informe simultanément que la non-exécution des travaux dans ce délai l'expose au paiement d'une astreinte par jour de retard. 

En l'absence d'exécution des travaux prescrits par ledit arrêté à l'issue du délai fixé par la mise en demeure, l'autorité administrative peut fixer, par arrêté, une astreinte d'un montant maximal de 1 000 € par jour de retard à l'encontre de la personne défaillante tenue d'exécuter les mesures prescrites par l'arrêté. Le montant de l'astreinte peut être progressif dans le temps et modulé dans des conditions fixées par voie réglementaire, tenant compte de l'ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution. 

L'astreinte court à compter de la notification de l'arrêté fixant l'astreinte et jusqu'à la complète exécution des travaux prescrits. 

L'astreinte est fixée, liquidée et recouvrée dans les conditions prévues, selon le cas, à l'article L. 1331-29 du code de la santé publique ou aux articles (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 5) « L. 184-2, L. 184-3, L. 126-8 » ou L. 511-2 du code de la construction et de l'habitation, dans leur rédaction résultant de la présente loi. 





SECTION 2 Sanctions applicables


Art. L. 184-4 Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 € le refus délibéré et sans motif légitime, constaté après mise en demeure, d'exécuter les travaux prescrits en application de l'article L. 184-1. — [Anc. art. L. 123-3, IV.]




Art. L. 184-5 Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 € le fait de louer des chambres ou locaux dans des conditions qui conduisent manifestement à leur suroccupation. — [Anc. art. L. 123-3, V.]




Art. L. 184-6 Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 € :

1o Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'hébergement de quelque façon que ce soit, dans le but d'en faire partir les occupants, lorsque ces locaux sont mentionnés les lieux par un arrêté fondé sur l'article L. 184-1 ;

2o Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et d'utiliser les lieux prononcée en application du troisième alinéa de l'article L. 184-1. — [Anc. art. L. 123-3, VI.]




Art. L. 184-7 En sus des peines prévues par les articles L. 184-4 à L. 184-6, les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1o La confiscation du fonds de commerce ou du bâtiment destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 16) « dixième » alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation ;

2o L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ;

3o L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel.

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1o et 3o est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue par le présent chapitre. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 




Art. L. 184-8 Les personnes morales encourent, outre l'amende prévue à l'article 131-38 du code pénal, les peines complémentaires prévues aux 2o, 4o, 8o et 9o de l'article 131-39 du même code.

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.

La confiscation mentionnée au 8o du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou le bâtiment destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8o et de la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.

Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au (L. no 2024-582 du 24 juin 2024, art. 16) « dixième » alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 




Art. L. 184-9 Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application de l'article L. 651-10. — [Anc. art. L. 123-3, IX.]
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SECTION 1 Individualisation des frais de chauffage


Art. L. 185-1 Les fonctionnaires et agents publics mentionnés à l'article L. 242-1 du code de l'énergie sont habilités à rechercher et à constater les infractions et manquements à l'article L. 174-2. Ils disposent à cet effet des pouvoirs prévus au titre VII du livre I du code de l'environnement.




Art. L. 185-2 Le propriétaire de bâtiment collectif pourvu d'un chauffage commun ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic communique, à la demande des fonctionnaires et agents chargés des contrôles, dans un délai d'un mois à compter de la réception de cette demande, l'ensemble des documents prouvant le respect de l'article L. 174-2 ou les raisons justifiant qu'il est dispensé de l'obligation mentionnée au même article. — [Anc. art. L. 242-2 C. énergie.]




Art. L. 185-3 En cas de manquement à l'article L. 174-2, l'autorité administrative met l'intéressé en demeure de s'y conformer dans un délai qu'elle détermine. — [Anc. art. L. 242-3 C. énergie.]




Art. L. 185-4 En l'absence de réponse à la demande mentionnée à l'article L. 185-2 dans le délai d'un mois ou lorsque l'intéressé ne s'est pas conformé à la mise en demeure prononcée en application de l'article L. 185-3 dans le délai fixé, l'autorité administrative peut prononcer à son encontre chaque année, jusqu'à la mise en conformité, une sanction pécuniaire par bâtiment qui ne peut excéder 1 500 € par logement.

Cette sanction est prononcée après que l'intéressé a reçu notification des griefs et a été mis à même de consulter le dossier et de présenter ses observations, assisté, le cas échéant, par une personne de son choix.

L'amende est recouvrée comme les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. — [Anc. art. L. 242-4 C. énergie.]



SECTION 2 Diagnostic de performance énergétique


Art. L. 185-5 Les fonctionnaires et agents publics commissionnés à cet effet par le ministre chargé de l'énergie, par le ministre chargé de la construction ou par le maire sont habilités à rechercher et à constater les infractions et manquements à l'obligation d'affichage du diagnostic de performance énergétique prévue à l'article L. 126-30 [image: ]. Ils disposent à cet effet des pouvoirs prévus au titre VII du livre I du code de l'environnement. — [Anc. art. L. 134-4, al. 2.]




Art. L. 185-6 En cas de manquement à l'article L. 126-30, l'autorité administrative met l'intéressé en demeure de s'y conformer dans un délai qu'elle détermine.

Lorsque l'intéressé ne s'est pas conformé à la mise en demeure dans le délai fixé, l'autorité administrative peut prononcer à son encontre une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder 1 500 €. — [Anc. art. L. 134-4, al. 3 et 4.]





  
    CHAPITRE VI SÉCURITÉ DES ASCENSEURS


	
																SECTION 1
																		 Pouvoirs de police administrative pour la mise en conformité																	 L. 186-1 - L. 186-3									

	
																SECTION 2
																		 Recherche et constat des infractions																	 L. 186-4 - L. 186-7									

	
																SECTION 3
																		 Sanctions																	 L. 186-8									




SECTION 1 Pouvoirs de police administrative pour la mise en conformité


Art. L. 186-1 En cas de risques pour la sécurité ou la santé des personnes et, le cas échéant, pour la sécurité des biens, le ministre chargé de la construction peut, après avoir recueilli les observations de l'installateur, du fabricant ou, à défaut, du responsable de la mise sur le marché, mettre ces derniers en demeure de remédier à cette situation et de procéder à la mise en conformité de l'ascenseur ou des composants de sécurité concernés dans un délai déterminé.

Si, à l'expiration du délai fixé par la mise en demeure, l'opérateur n'a pas mis en œuvre les mesures prescrites, le ministre chargé de la construction peut, par arrêté :

1o Restreindre les conditions d'utilisation d'un ascenseur ou d'un composant de sécurité pour ascenseurs ;

2o Suspendre, pour une durée n'excédant pas un an, ou interdire la mise sur le marché, même à titre gratuit, du produit ;

3o Ordonner son retrait en tous lieux.

Le ministre chargé de la construction peut, à tout moment, en cas d'urgence ou de danger grave, prendre lui-même ou faire prendre, les mesures de prévention nécessaires pour mettre fin à cette situation.

Les frais résultant de la mise en œuvre de ces mesures sont à la charge de l'opérateur, désigné dans l'arrêté prévu au deuxième alinéa. — [Anc. art. L. 125-1-2.]




Art. L. 186-2 I. — Sans préjudice de l'article L. 186-1, le ministre chargé de la construction peut, après avoir recueilli les observations de l'opérateur, le mettre en demeure de mettre fin dans un délai déterminé à la non-conformité d'un ascenseur ou d'un composant de sécurité pour ascenseurs à raison des illégalités, omissions, erreurs et incomplétudes affectant les marquages, déclarations, identifications, informations et documentations dont l'ascenseur ou le composant de sécurité doit faire l'objet pour les raisons suivantes :

1o Le marquage "CE" a été apposé en violation de l'article 30 du règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l'accréditation et à la sécurité du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement (CEE) no 339/93 du Conseil ou des dispositions réglementaires prises pour l'application de la section 1 du chapitre IV du titre III ;

2o Le marquage "CE" n'a pas été apposé ;

3o Le numéro d'identification de l'organisme notifié a été apposé en violation des dispositions réglementaires prises pour l'application de la section 1 du chapitre IV du titre III ou n'a pas été apposé, alors que ces dispositions l'exigeaient ;

4o La déclaration "UE" de conformité n'a pas été établie ;

5o La déclaration "UE" de conformité n'a pas été établie correctement ;

6o La documentation technique mentionnée à l'annexe IV, parties A et B, et aux annexes VII, VIII et XI de la directive 2014/33/UE du Parlement et du Conseil du 26 février 2014 relative à l'harmonisation des législations des États membres concernant les ascenseurs et les composants de sécurité pour ascenseurs n'est pas disponible ou n'est pas complète ;

7o Le nom, la raison sociale ou la marque déposée ou l'adresse de l'installateur, du fabricant ou de l'importateur n'a pas été indiqué conformément aux dispositions réglementaires prises pour l'application de la section 1 du chapitre IV du titre III ;

8o Les informations permettant l'identification de l'ascenseur ou du composant de sécurité pour ascenseurs n'ont pas été fournies conformément aux dispositions réglementaires prises pour l'application de la section 1 du chapitre IV du titre III ;

9o L'ascenseur ou le composant de sécurité pour ascenseurs n'est pas accompagné des documents prévus par les dispositions réglementaires prises pour l'application de la section 1 du chapitre IV du titre III ou ces documents ne sont pas conformes aux exigences applicables.

II. — Si, à l'expiration du délai fixé par la mise en demeure, l'opérateur, dans le cas où la mise en conformité n'est pas possible, n'a pas pu mettre en œuvre les mesures prescrites, le ministre chargé de la construction peut, par arrêté :

1o Ordonner l'utilisation de l'ascenseur ou du composant de sécurité pour ascenseurs à d'autres fins ;

2o Ordonner la réexpédition de l'ascenseur ou du composant de sécurité pour ascenseurs vers le pays d'origine ;

3o Ordonner la destruction de l'ascenseur ou du composant de sécurité pour ascenseurs dans un délai déterminé.

III. — Les frais résultant de la mise en œuvre de ces mesures sont à la charge de l'opérateur, responsable de la non-conformité. — [Anc. art. L. 125-1-3.]




Art. L. 186-3 Un bilan d'application des dispositions relatives à la sécurité des ascenseurs est réalisé tous les cinq ans. Ce bilan donne lieu à une évaluation dont il est rendu compte au Parlement. — [Anc. art. L. 125-2-4, al. 6.]



SECTION 2 Recherche et constat des infractions

Art. L. 186-4 Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à constater les infractions prévues au présent chapitre et aux textes pris pour son application, les fonctionnaires et les agents publics commissionnés et assermentés à cet effet par le ministre chargé de la construction, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 125-1-4.]
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